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IMER CURE
ii D E F R A N CE. ，

· ( Nº. 9. )

S A M E n 1 3 MARs 1787.

M A RS a 31 jours , & la Lune 32. Du 1 au 31 les jº -
croiſſent de 54 ' le matin , & de 54’ le ſoir.

Jours l- Phaſes | Temps moyen

du Noms des Saints. de la 41LZ

mois. Lune. M. di vrai.

1|Jeudi-S. Aubin , Evêque. oh. 12 ' 38"

2|Vend.]S. Simplice , Pape. O Ix 26

3|Sam. Ste Cunégonde. G) P. L.| o § I 3

4|2. D.| Reminiſcere. le 4 à 2| o 11 s，

5 Lund.|Caſemir, Roi. h. ° m. o 11 4,

6| Mard.|S. Siméon , Evêque. du matin.| o 11 ;1 !

7|Merc.|Ste Perpétue. O I I I6

8Jeudi.lS. Jean - de - Dieu. G I I I

9|Vend.|Ste Françoiſe. o 1o 44

1olSam. lSte Doctrovée. o 1o 3o

11 i3. D. | Oculi. (C D. Q-| o 1o 14

12| Lund.]S. Pol, Evêque. le 12 à 1 | o » 57

13| Mard.|Ste Euphraſie. h. 3 m. | o 2 4o

14 Merc.lS. Lubin, Evêque- du mat. l o 9 23

15| Jeudi.|S. Zacharie , Prêtre. * @ 9 6

16|Vend.lS. Habraham, Ev. o 3 49

17|Sam. Ste Gertrude, Vierge. e 8 3 ;

18|4. D. | Latare. © N. L. | o 8 14

1»| Lund.|S. Joſeph. le 19 à 2i 2 7 56

2ol Mard.lJ. Joachim. PRINT.h. 57 m | o 7 48

21 | Merc.|S. Benoît, Abbé. du loir. l o 7 19

22 Jeudi lS. Epaphrodite. o 7 1

23|Vend |SS.† , &c. C) 6 42

24iSam. |S. Agapet, Evêque. • 6 24

25 5. D. | La 1Paſſion. 5) P. Q.| o 6 5

2éLund |L'ANNoNcIATIoN. le 26 à 3| o 5 47

27 Mard.lS Ruper, Evêque. h. 17 m.l o 5 28

28 Merc 1S. Gontrand , Roi. du mat. l • j 9»

29 Jeudi.|S. Euftaſe, Abbé. ° 4 5rº#
3o Vend.|La Compaſſion. Q> 4 s2 !

31 Sam. l S. Acaſe, Evêque, • 4 13
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Nouvelle Anthologie fran

#oiſe, ou Choix des épigrammes

, & madrigaux de tous les poétes

françois, depuis Marot juſqu'à

ce jour ; par le Rédacteur " de

l'Almanach des Muſes : 2 vol.

in - 12. br. 5 l.

A Paris , chez Letellier, Lib.

quai des Auguſtins , Numére 27.
#† CIl† 2

avec l'explication , par de Sacy ;

#º,rººsºº

· A Nimes , chez Beaume ; & à

1'aris, chez Deſpre{ , L. rue S.

º#onfeſſion générale de l'année

1786 : in - 12. 1 l. 4 ſ.

A Paris, chez Buiſſon , Libr.

rue des Poitevins, Numéro 1 3:

| Dictionnaire critique de la !

langue françoiſe ; par l'Abbé

Ferand , t I : in -4*.

A Marſeille , chez Moſſy; & à

Paris, chez Delalain le je ne,

lib. rue S. Jacques. -

le, dédiée
A

LA LIBRAIR I E.

ſans ; par M. le Vicomte de

G**** : br. 3 1.

A Paris , chez Leroy, L. rue

S. Jacques.

Méinoires concernant les im

poſitions & droits en France :

par M. Moreau de Beaumont ,

Uonieil'er d'Etat; mouvelle édi

tion, conforme à celle de l'Ifm

† Royale, avec des ta

les chronologiques & alphabé

tiques, par M. Poulain de Vie

ville, AE au Parlement ,

Cenſeur royal : 3 vol. in - 4º•

chaque vol. br. en cas ton , 9 }.

A Paris , che; Deſaint, HnP.

du Chàtelet, rue S. Jacques.

Le même Libr. donnera in

ceſſamix ent un auire volume du

même ouvrage cencernant les

impoſitions hors France. Il pa

roîtra auſſi cette atnée un vo

lume de ſupplément.

Le vrai Religienx : in - 8°.

A Paris, ch , Ch. - F. Berton,

L. 14e S. V. ct jr.

A V I S. , .

L'ouvrage intitulé : Avis coº

ſervateur du citoyen ſur lº*

cauſes de maladie vielente *

de mort imprévue : &c; 3 Pº

M. Andrieux, annoncé, chº

l' Autºu , à 2 l o ſ dans #
de§ Numéro, ſe vend auf#

chez Marin, l. rue S: Jacques s

& l'Eſclapa t, rue du Rouº

Théophile Barrois , le iº

Librai , quai des Auguſ†:

: Epître à mon poé

à mes amis : in - 8°.

| A Paris, chez les Marchands
de Nouveautés. . 9 1 /

' L'Ex-abtupto pourl'aſſemblée

Notables : in - 4°.

A Paris, chez les mêmes.

La France chevalereſque &

chapitrale , ou Précis de tous les

ordies exiſtans de chevalerie ,

des chapitres nob'es de l'un &

de l'autre ſexe , des cerps, col

| iéges & écoles de la nebleſſe

du Royaume; avec une notice

des preuves exigées pour y être

admis, & les noms de tous les

chevaliers , chanoines & cha

moineſſes,nouvelle édition,revue,

,corrigée & augmentée de la liſte

chronologique des chevaliers de

l'ordre du aint-Eſprit 2 & de

nluſieurs autres articles intéreſ

Numéro 1#, vient de recºººº

de Londres les Livres#

S§of the hiſtory ººº
Auſtrian Netherlands with re

mark on the conſtitutiºº : #

merce, arts and geºerº!#
| here province, 5y Jº §, 6 l.

| London, 1786 , in - 4"- Pº *

12 ſols.

The eIIors
of innocencº *

ComIl- .
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D E F R A N C E,

: D E D I É A U R O I,

PAR UNE SOCIÉTÉ DE GENS DE LETTRES,

| c o N T E N A N T

* ! Le Journal Politique des principaux événemens de

- : toutes les Cours , les Pièces Fugitives nouvelles

: | . en vers & en proſe ; l'Annonce & l'Analyſe des

-
Ouvrages nouveaux , les Inventions &Décou

vertes dans les Sciences & les Arts; les Spec- .

v , tacles ; les Cauſes Célèbres ; les Académies de

º : Paris & des Provinces ; la Notice des Édits »

Arrêts , les Avis particuliers, &c. &c.-

7
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A P A R I S ,

Au Bureau du Mercure, Hôtel de Thou;

- rue des Poitevins, N°. 17. . -

- -

Avec Approbation & Brevet du Roi.

:
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Du mois de Février 1787. -

Piers EUeITIvEs. Diſcours en vers, 3e

Vers à M. le Comte de Choi Année Rurale , 35

ſeul-Gouffier, § Les quatre Ages de l'Homme,
A Mme la Comteſſed'Argout,4 Poéme , - 37

L'Heureux Retour , # Lettres à M. Bailly,#l' Hiſ

obſervations ſur les Mon- ºrºPrº de la Gréce ,

noies , 6 - 56

Epître à M. le Comte du Etabliſſement d'une Caiſſe gé

Myrat , nérale des épargnes du Peu

Vers ſur la Manie des Sy- ple, - 73

nonymes , 7 Une année de la Vie du Cha

Aux Citoyens de Lille, 28 valier de Fau#las, 8I

Bouts-rimés , #. Voyage Pittoreſque de Naples

Epitaphe de M. de Ver- de Sicile, , 1e4 , 161

geanes » 145 4º Voyageur Sentimental, 122.
Epttre à M. le Comte #L'Anii Lucrèce, 18o

· · Thyard , 146 Variétés, 39

Les deux Hermites, Conte,149 S P E e T A e L E s.

Garades, Enigmes & Logo-lConcert Spirituel , 127

| gryphes , 1 1 » 54 , 1°12 158|Académie Roy. de Muſiq. 128 sè

NouvELLEs LITTÉR. | Comédie Italienºe » . * 35

Etrennes Lyriques , 1,|Annonces & Notices,4*, 2#,

ure , ou Lettres de quelque - , 141 , 187 .

Femmes de Suiſſe, 22

#

( -EE

- A Paris, de l'Imprimerie de M° LA M B E RºT »

A. rue de la Harpe, ptès S. Côme•

*- - | 3 º#
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PIÈCES FU G IT IV ES

E N VE R S ET E N P R os E.

V E R S

sur l'Aſſemblée Généale de la Nation.

' . F. ses , viens applaudir au ſpectacle impoſant

Que te donne un Monarque & ſage & bienfaiſant:

Tes Neveux, après toi, béniront ſa mémoire ;

Pour ſon cœur paternel, c'eſt trop peu du préſent :

- · Il veut que ton bonheur dure autant que ſa gloire.

( Par M. l'Abbé Dourneau. )

«，
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Épitaphe de M. le Comte DE VERGENNEs.

P,,, Époux, Citoyen, ſes vertus, ſon génie - -

Répandent ſur ſon nom un immortel éclat :

De travaux, de bienfaits il a rempli ſa vie ;

Il fut l'amour des ſiens & l'appui de l'État.

Acroſtiche qu'on avoit propoſé.

I.

o 'EsT en vain qu'aux beſoins l'atten ive nature s

o ffie de ſes tréſors les bienfaits renaiſſans,

& oi ſeul je les diſpenſe; active autant que pure,

$ a marche embraſſe tcut, l homme, les lieux, les

temps ; • _»º

tº tats-Unis par moi, fiers enfans des deux mondes, -

2 épondez : qui, pour vous, étendit le bonheur ?

o 'eſt moi, moi qui bravai le fer, le feu, les ondes,

• t qui chéris encor bien moins l'or que l'honneur.
( Par M. Travcrfîer. ) s

sé>:
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I I. *

o HANTEz, heureux François, ce règne fortuné,

o ü le juſte Louis vient de ſigner ma gloire.

& ars, qu'il tient à ſes pieds, Mars frémit enchâîné:

& on nom d'un pôle à l'autre annonce ſa victoire.

tº t vous, ô Nations, qui violez mes droits,

z econnoifſez enfin mes divers avantages ;

o eſſez de m'outrager, ouvrez-moi vos rivages ;

tr t voyez dans Vergenne un défenſeur des Rois.

( Par M. Legendre, Avocat. )

-,

I I I.

o IToYEN ou Poëte, exercez votre plume, º

o Roi digne de l'être ! ô Miniſtre éclairé !

& inerve éteint le feu que la Diſcorde allume :

& inerve eſt au Conſeil, elle a tout préparé.

tr n ramenant la paix , Louis la rend durable ;

z ien ne peut mieux ſervir à nos heureux projets ;

o e Traité, ce chef-d'œuvre à jamais mémorable,

• ſt la gloire du Prince & le bien des ſujets.

( Par M. H* **, Capitaine d'Infanterie.)

G)

» , . A iij
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I V.

o oNQUÉRANT ! c'eſt en vain que tu cherches la

gloire ;

e n ne la vit jamais où règne la terreur ;

, & oleſté ſous le joug, on déteſte un vainqueur ;

# ais le Roi bienfaiſant vivra dans la mémoire ;

tr t cet heureux Traité dont parlera l'Hiſtoire,

2 éuniſſant l'Anglois & les enfans des lys,

o es deux peuples rivaux & dignes d'être amis,

rs terniſera mieux Louis qu'une Victoire.

(Par M. D. G. , de la Société d'Henri IV

& Sully, de la Ville de Niſines.)

Acreſtiche qu'on propoſe :

V E R G E N N E s.

A

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

L E mot de la Charade eſt Merveille; celui

de l'Énigme eſt Imagination; celui du Logo

gryphe eſt Redingote, où l'on trouve Roi,

Reine, Triton , Got, Gérion, Odin , Toge ,

Doge , Irène , grotte, Titon, dîner, Gnide
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C H A R A D E. -

Mos premier, mépriſé par le ſot & le ſage,

Eſt traité d'ordinaire avec peu de reſpect ;

Et quand de mon dernier les amans font uſage,

Mon tout chez eux paroît ſuſpect.

(Par Mlle Conſtance..... )

=-=-=-==

É N I G M E.

MA main eſt néceſſaire au meilleur ouvrier;

Vouloir faire ſans moi ſeroit être peu ſage ;

Et cependant, même dans l'atelier,

Je m'occupe ſans ceſſe à ronger ſon ouvrage.

Un pied dans le paſſé, l'autre dans l'avenir,

Je cours diſtribuant la peine & le plaiſir.

Je change enfin par fois la Bergère en Princeſſe,

Le Prince en Pâtre; & ſi ce n'eſt aſſez,

Sans m'arrêter, je cours comme les inſenſés ,

Et pourtant, cher Lecteur, je donne la ſageſſe.

(Par un Agénois.)

-

L O G O G R Y P H E.

EN muſique, en littérature,

D'un ton touchant j'exprime une aventure ;

\ A iv
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Et cauſe dans les cœurs certaine émotion;

Tel eſt l'effet de mon pouvoir extrême.

De mes pieds la combinaiſon - -

Préſente maints objets différens de moi-même :

Tu peux, Lecteur, ſans nulle inverſion,

Voir un récit de pure invention ;

J'offre un terme géométrique ;

Un Patriarche ; un Royaume d'Afrique ;

Divers pronoms ; une couleur ;

Ce que brave un ardent Chaſſeur ;

Jadis de l'Univers la ſuperbe maîtreſſe ;

En plus d'un ſens une choſe traîtreſſe ;

Ce qui dans notre Hiſtoire eſt au nombre de trois ;

Une particule , deux poids ; * -

Le lot de l'époux d'Amphitrite ;

Ce qui dans le déſert nourrit l'Iſraëlite ;

Aux hôtcs des forêts un inſtrument fatal ,

Qui de leur perte eſt le ſignal ;

Un autre faneſte à la vie,

Lorſque d'un traître il ſert la perfidie ;

Un goût ami de l'eſtomac,

Avec un terme de trictrac ;

Puis le nom d un oiſeau ſauvage ou domeſtique ;

D,s Normands une ville ; un ton de la muſique ;

Ce qui briſe un navire & le met en débris ;

L'attribut de bien des maris ;

Au Nocher choſe néceſſaire

Pour voguer par un vent contraire ;
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Un animal dont les exploits

Scnt chantés joliment par l'illuſtre Voltaire ; '

L'arbre témoin des jeux du Villageois,

Et propice aux amours de la tendre Bergère ;

Un Saint Évangéliſte; un fruit ; '

Ce qui rapidement s'enfuit; -

- Une rivière ; un Moine : une ſubſtance. . -

De mon ſein,cher Lecteur,voi quelle eſt l'abondance,

Alors qu'il offre encor un métal précieux, -

Mais, hélas ! qui toujours ne rend pas l'homme heu

I'CUlX•

(Par M. de la Jallet. )

-
-

NOUVELLES LITTERAIRES.

V o Y A G E# de Naples & de

Sicile , 4 vol. grand in-fol formant cinq

Tomes. A Paris , chez de la Foſle, Gra

veur, place du Carrouſel. -

III° & dernier E x T R A 1 T.

LA Sicile, par ſon antique ſplendeur, ſon

extrême fertilité, ſes monumens & ſes phé

nomènes, n'offre pas moins d'intérét que le

reſte de la Grande Grèce, ſous la domination

de laquelle elle etoit auſſi compriſe. En eff t,

ce ſont les Grecs qui ont défriché, ci

viliſé, embelli cette iſle. Ils y ont placé le

berceau de leurs fables. Homère, & depuis

A-v -



l G M E R C U R E

Virgile, les ont ornées de toutes les graces

de l'imagination. La Poéſie paſtorale y a pris

naiſſance : Théocrite & Moſchus, les deux

premiers modèles en ce genre, étoient de

Syracuſe.Un beau ciel, un pays fertile en

troupeaux, les douceurs & l'aſpect de la vie

champêtre les ont inſpiré. Ils ont chanté les

bienfaits de la Nature. Des Poëtes, des Ora

teurs, des Philoſophes ont fleuri dans cet

antique ſéjour des Arts. La Sicile a eu ſon

, ſiècle de gloire, qui le diſpute à ceux de Pé

| riclès & d'Alexandre. Diodore y écrivoit ſon

hiſtoire; Platon y voyageoit ; Empédocle y

- mettoit en beaux vers les leçons de la ſa

geſſe ; Xénophanes, Simonides, Zénon y ve

noient chercher un aſyle ; Archimède y

conſacroit ſes talens, ſon génie inventif &

ſa vie entière à la Patrie; enfin la Sicile, par

la culture des arts, ſon goût & ſes monumens,

le diſputoit à la Grèce même. Mais depuis,

ſubjuguée par les Romains, elle ne conſerva

de tant d'avantages, que ce que les hommes

ne purent lui ravir, les biens de la Nature,

fon beau climat, ſon extrême fécondité ; &

· cette iſle devint alors la mère nourrice de ſes

vainqueurs, le grenier & le magaſin de Rome.

- C'eſt ce que l'AuteurduVoyage pittoreſque

nous expoſe dans un diſcours préliminaire, à

· latête de ces deux derniers volumes conſacrés

à la ſeule Sicile; & loin de ſe négliger dans

le cours d'une entrepriſe auſſi longue, auſſi

pénible & auſſi diſpendieuſe, il ſemble avoir

redoublé de ſoins & d'efforts pour nous re

º,
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préſenter ce pays, ſi célèbre dans tous les

temps, & qui eſt encore aujourd'hui l'objet

des études de tous les amateurs des arts &de

la Nature.

Soit que l'on s'embarque à Naples même,

ſoit que l'on parte de Reggio, comme ont

fait nos voyageurs, il faut repaſſer entre Ca

rybde & Scylla, d'où l'on découvre Meſſine

ui, s'élevant en amphithéâtre & dans une

rme demi-circulaire, offre le plus riche aſ

† que l'on puiſſe rencontrer. Son Port eſt

e plus vaſte de la Méditerranée, & le plus

beau peut-être que la Nature ait jamais formé.

Bordé, dans la longueur de plus d'une demi

lieue, d'une ſuite d'édifices auxquels leur ré

| gularité & leur magnificence avoient fait

donner le nom de Palazzata, cette vue du

plus beau quai qui exiſte dans aucune ville

de l'Europe, l'intérieur de la ville orné de

ſtatues, de colonnes, de places & de fon

taines publiques, font de Meſſine une des

plus agréables & des plus riantes habitations

du Monde entier.

Hélas! nous diſons ce que Meſſine étoit

lors du paſſage de nos voyageurs, & déjà nous

parlons d'une choſe qui n'eſt plus. Le terrible

événement qui a bouleverſé la Calabre, a

renverſé Meſſine , & de ces ſomptueux édi

fices, de cette riche façade, de cette ſuite de

Palais, il n'en reſte plus que le ſouvenir & les

gravures du Voyage Pittoreſque*. .

* M. Houel, Peintre du Roi, a auſſi donné les

Avj ,
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En côtoyant la mer, & à travers un pays

montagneux & ſauvage, on arrive à Taor

mina, qui eft l'anciemne ville de Tauromé

' nium, où la vue eſt arrêtée à chaque pas par

les ſites les phus variés & les plus curieux ;

mais ce qui frappe d'abord les regards de tout

voyageur , c'eſt le théâtre qui, par ſa po

ſition admirable & ſon étonnante conſerva

tion, ne peut être regardé que comnie un

miracle de l'art & de la Nature. Taormina

n'étoit pas cependant une ville du piemier

ordre, & nous y voyons les reſtes d'un mo

nument bâti par les citoyens d'une petite Ré

publique, qui pouvoit contenir cinquante

mille ſpectateurs.

Au reſte, il ne faut pas croire que le théâtre

fût chez les anciens comme parmi nous, ſeule

| ment deſtiné à de frivolesamuſemens,qu'ons'y

raſſenblât entre quatre murailles, dans des

ſalles ol ſcures & meſquines pour y entendre

parler d'amour, & que les portes venales ne

s'youvrîſſent qu'à prix d'argent.C'étoit un lieu

dé ouvert, entouré de ſuperbes portiques,

dont l'entrée étoit libre à tout citoyen : c'eſt

là que le peuple s'aſſembloit pour deliberer

de la paix, de la guerre , & de tout ce qui

intéreſſoit le ſalut de l'État. On y donnoit à

la nation entière des fêtes, des ſpectacles

propres à élever le courage & à nourrir l'a

mour de la Patrie. Tout le reſte du temps,

vues de Meſſine avant la deſtruction de cettes

ville.

-
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le Théâtre étoit le rendez-vous général des

citoyens, qui y traitoient en commun des af

faires de la République ; en conſéquence

preſque tous ont été conſtruits avec la plus

grande magnificence. Tel étoit celui dont

nous parlons : auſſi l'Auteur du Voyage Pitto

reſque s'eſt il particulièrement attaché à en.

donnerune deſcription très-étendue. Pluſieurs

Planches ſont conſacrées, tant au dévelop

pementde ſes plans& de ſa conſtruction, qu'à

ſon rétabliſſement. -

Plus on approche de l'Etna, plus le pays,

fécondé par la chaleur vivifiante du Volcan, .

, devient fertile & couvert de productions.

Les voyageurs tentent d'eſcalader le mont

terrible de ce côté, pour redeſcendre du côté

oppoſé où eſt ſituée Catane; mais ils y ren

· contrent tant d'obſtacles, qu'ils ſont forcés de

renoncer àleur entrepriſe & de viſiter d'abord

Catane, afin d'attaquer enſuite l'Etna par

celui de ſes flancs qui offre le moins d'aſpé

rité, plus de repos & de refſources.

Catane, l'une des plus anciennes villes de

la Sicile, eſt encore aujourd'hui l'une des plus

Horiſſantes. On y trouve à chaque pas des

traces de ſon antique ſplendeur; on voit

encore les ruines du Théâtre d'où Alcibiade,

lors de l'expédition des Athéniens en Sicile,

harangua le Peuple. La multitude avide de

voir & d'entendre cet homme extraordinaire,.

étoit accourue au Théâtre, & tandis qu'il les

amuſoit par ſes graces & ſon éloquence , ſes

†º reſtées au-dehors, s'emparoient de la

C» -
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"Catane a éprouvé à différentes époques le |

même ſort qu'Herculanum ; elle a été ſuc

ceſſivement couverte par les cendres & les

laves de l'Etna, comme l'autre par celles du

Véſuve. Les découvertes que l'on fait tous les

jours, atteſtent ces révolutions; & le Prince

de Biſcaris, l'un des plus riches Seigneurs de

la Sicile, & connu par ſon amour pour les

arts , a fait faire des fouilles eonſidérables

dans le ſol de la ville actuelle, qui cache

une autre ville ſous ſes fondemens. -

De tout ce qui peut rendre ces lieux inté

reſſans, il n'eſt rien qui frappe autant les

regards & l'imagination que cette muraille

formée par les laves refroidies de l'Etna, qui

ceignent la ville de Catane, & lui font un

rempart de fer qui s'élève à la hauteur de

cinquante à ſoixante pieds. C'eſt en 1669 que

cette ville fut preſqu'entièrement renverſée ;

mais teleſtl'empire de l'habitude, ou plutôt l'a

vantage de la fertilité inconcevable de ce pays,

† ceux qui habitent ſur les bords du gouf

re, y vivent dans la plus grande ſécurité, &

qu'actuellement encore Catane, par ſa richeſſe

& ſa population, eſt la ſeconde ville de la

Sicile. - -

Les Voyageurs, excités par l'enthouſiaſme

qu'inſpire la vue de ces lieux, irrités par la

difficulté même, & le peu de ſuccès de leur

première tentative, ſe déterminèrent à entre

prendre un ſecond voyage ſur l'Etna.

Ce coloſſe volcanique dont la tête ſemble

ſe perdre dans les cieux, ſe partage en plu--

º,

-
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ſieurs régions, ſuivant les diverſes tempéra

· tures qu'on y rencontre; la partie inférieure

ou le pied de la montagne, regione Piemon

teſe, eſt d'une fertilité prodigieuſe, bien culº

tivée, & couverte d'habitations charmantes.

La deuxième région, leſt celle des bois , re

ione Silvoſa : elle eſt couverte d'immenſes

rêts & d'arbres auſſi anciens que le monde,

On y diſtingue l'arbre di cento cavalli, ainſi

nommé, parce que cent chevaux pourroient

facilement ſe ranger à l'abri de ſon ombre. La

3e région eſt celle des neiges, ou regione ſco

perta, parce qu'elle eſt dépouillée de verdure,

qu'aucune ſorte de végétation n'y ſauroit

exiſter, & qu'elle eſt en effet couverte de

neige dans l'eſpace de plus de ſix milles. C'eſt

après avoir traverſé ces neiges amoncelées

depuis tant de ſiècles qu'on arrive à la der

nière région, qui comprend tout le ſommet

de l'Etna. C'eſt un cône de glaces preſque

toujours inacceſſibles, au milieu duquel eſt

ſituée le crater même du volcan. Ces ſom

mets glacés entourent les bouches à feu de

l'Etna, ſans que les flammes qui s'échappent

à travers puiſſent faire fondre ces glaces éter

nelles; on y éprouve en même-temps un froid

très-vif, & une chaleur exceffive.

DepuisCatanejuſqu'à l'endroit où l'homme

le plus intrépide peut pénétrer, il y a qua

rante milles , c'eſt - à - dire, environ qua

| torze lieues , qu'on ne peut gravir qu'avec

beaucoup de peine, & non ſans de grands

dangers.On ſe trouve près de latour du Phile
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ſophe, ainſi appelée du nom d'Empedocle,

qu'une tradition incertaine y fait périr, pour

avoir voulu imprudemment examiner de trop

près, & approfondir ce grand myſtère de la

nature. Le volcan a trois ouvertures ou trois

bouches différentes, & c'eſt de celle du mi

lieu que s'exhalent perpétuellement les va

peurs de ce feu auſſi ancien que le monde.

Le lever du ſoleil, à l'obſerver de cette par

tie de l'Univers, eſt leſpectacle le plus grand, le

plus impoſant que l'œil humainpuiſſecontem

pler, & les Voyageurs ſont payés du prix de

toutes leurs fatigues & de leurs peines, quand

ils ont pu de là, aſſiſter à cette ſcène majeſ

tueuſe qu'on tenteroit vainement de décrire,

& qui ſemble être le réveil de la nature.

Si quelque choſe pouvoit ajouter à l'inté

rêt qu'inſpire le Journal ſeul des Deſſina

teurs, c'eſt la relation d'un autre voyage fait

ſur le même volcan par M. le Commandeur

de Dolomieu. On y admire le ſang froid &

l'intrépidité de cet habile Obſervateur de la

Nature. Enfin, M. l'Abbé de S ** * n'a rien

oublié pour répondre à la majeſté du ſujet.

Vingt planches conſacrées aux vues de Ca

tane, à celles de l'Etna & de ſes environs,

, peuvent ſatisfaire pleinement la curioſité du

| Lecteur, qui s'éloigne à regret de ces ſcènes

attachantes. -

Preſſés d'arriver à Palerme pour les fètes

de Sainte Roſalie , le moment où cette ville

a le plus d'éclat, nos Voyageurs traverſent la

Sicile : ils rencontrent Adranum, où ſont les

--
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reftes cubliés d'un Templede Mars; Centorbi,

dont Cicéron parle dans ſes harangues contre

| Verrès , comme de l'une des plus grandes &

des plus riches cités du pays , & maintenant

peuplée de Moines & de trois mille habitans

infortunés; Argyre, patrie de l'Hiſtorien Dio

dore, & qui le diſputoit à Syracuſe même,

mais où l'on cherche vainement des traces de

ſon ancienne ſplendeur; Sperlinga, qui n'eſt

plus rien , mais qui doit être chère à tout

François qui voyage en Sicile, puiſque cette

ville fut la ſeule qui refuſa de prendre part

au maſſacre de nos concitoyens, lors des Vê
pres Siciliennes : - • -

Quodſiculis placuit, Sperlinga ſola negavit.

Plus loin, on trouve l'antique & célèbre

Enna, la patrie de Cérès, qui mérita d'être

miſe au rang des immortels, pour avoir en

ſeigné aux hommes le premier & le plus utile

des arts, l'art du labourage. Cérès eſt l'em

blême de la fertilité du pays, & cette partie

de la Sicile, le berceau de l'agriculture. L'i

magination des Poëtes, & ſans doute la recon

noiſſance des peuples en ont fait le ſejour des

· Dieux, & les Hiſtoriens en parlent comme les

Poètes. Diodorede Sicile, Cicéron, Tite Live

nous vantent l'antique Enna, ſes fleurs odori

férantes ; le Temple conſacré à Cérès & ſi

révéré de toute l'antiquité, que le peuple y

alloit en pélerinage de toutes les parties de la

Sicile & de l'Italie, avec autant d'affluence

'& de dévotion qu'il court aujourd'hui à Notrc
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Dame de Lorette. Enfin Ovide y place l'enlè

vement de Proſerpine, au milieu des fleurs &

des Nymphes,près du lacqui a depuisconſervé

le nom de cette Déeſſe. C'eſt ce que tous les

Antiquaires & les Cicérons du pays ne man

quent pas de répéter & de montrer avec em

phaſe aux curieux, qui doivent les en croire

ſur leur parole; car toutes ces merveilles ont

diſparu. Ce pays triſte & ſauvage, n'a plus

rien qui puiſſe le faire reconnoître. Les habi

tans, plongés dans la misère & l'ignorance,

ne peuvent revenir de leur étonnemnt, de

voir des étrangers venir de ſi loin, pour cher

cher des ruines, examiner des pierres, &

· contempler des déſerts. Enfin , après avoir

traverſé la plaine où fut l'antique Hymère,

ſi long-temps le théâtre de la guerre des Grecs

& des Carthaginois, & où Diodore place les

bains d'Hercule, on arrive à Palerme, Capi

tale actuelle de toute la Sicile.

Il y a peu de villes en Europe où le ton

général de la ſociété ſoit plus aimable, les

manières plus affables, la vie plus douce &

plus molle, la liberté plus entière, en un

mot, où les mœurs ſoient plus Françoiſes que

dans cette Capitale. Les riches & voluptueux

Palermitains, ont auſſi leur promenade de

nuit, non dans un marché public, mais ſur le

bord de la mer & dans une ſituation char

mante ; l'air frais & pur qu'on y reſpire,

d'excellens concerts, une ombre officieuſe y

attirent ſur le ſoir tout ce qu'il y a de brillant

dans la ville; c'eſt le rendez vous de toutes les
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beautés, & de tous les élégans de Palerme.

" Il règne à cette promenade l'obſcurité la

29 † myſtérieuſe & la plus reſpectée, tout

» le monde s'y confond & s'y perd , s'y

» cherche & s'y retrouve.... On ne ſe couche

» jamais à§ que l'on n'ait fait un

» tour alla Marina : il ſemble que ce ſoit un

» lieu privilégié, avec indulgence plénière

» pour tout ce qui s'y rencontre, & que le

• Sicilien ait oublié en ſa faveur ſon penchant

» àla jalouſie, juſqu'à y défendre l'arrivée des

» flambeaux, & tout ce qui peut gêner les

» petites libertés clandeſtines. »

Les étrangers ne s'arrachent qu'à regret

d'un ſéjour qui a pour eux tant de charmes.

Cependant après avoir joui de ce ſpectacle,

après avoir vu les courſes de chevaux, & ſur

tout les fêtes & le char de Sainte-Roſalie ,

Divinité tutélaire du pays, & qui a remplacé

aux yeux du peuple les fêtes & le char de

Cérès, nos Deſfinateurs viſitent les environs

de Palerme, que l'onpeut appeler le jardin de

la Sicile : ils traverſent l'ancienne Hyccare,

patrie de la célèbre Laïs, qui, la première,

chez les Grecs corrompus, illuſtra le métier

de courtiſanne, & viennent à Ségeſte, ville

bâtie par Enée, ſi l'on en croit Virgile :

· Interea AEneas urbem deſignat aratro.

Les Ségeſtains reconnoiſſans, élevèrent un

· Temple à leur fondateur, & lui accordèrent

des honneurs preſque divins.Celui de Diane,

dont parle Cicéron dans Verrès, n'étoit pas
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moins célèbre , mais le Temple de Cérès

l'emportoit ſur tous les autres, & on en voit

encore les reſtes parfaitement conſervés dans

des lieux incultes & déſerts , qui accuſent

l'indifférence des Siciliens pour un des chef

d'œuvres de l'art. Peu de monumens préſen

tent un aſpect auſſi impoſant que ce Temple

de Ségeſte, & peuvent autant rappeler aux

yeux du Voyageur cette ſévérité noble &

majeſtueuſe qui caractériſe les premiers ou

vrages des Grecs & l'origine de l'architecture.

C'eſt ce dont le Voyage Pittoreſque nous met

à portée de juger, en nous préſentant pluſieurs

vues de ce monument , ainſi que les détails

exacts de ſon architecture, rendus avec autant

de fidélité que de goût & d'eſprit. s

· En gagnant les bords de la mer, nos Deſſi

nateurs arrivent àTrapani, jadis Drepanum,

célèbre pâr la beauté de ſes femmes, & où

l'on trouve encore, ſur tout dans l'intérieur

des terres, ces traits réguliers, ces beaux pro

fils Grecs, que le ciſeau de leurs artiſtes nous

a encore plus fidèlement conſervés que la na

ture. On parcourt avidemment toute cette

plage, illuſtrée par Virgile , mais on ne re

trouve ni la ville fondée par Enée, ni le

tombeau d'Anchiſe, ni les boſquets ſacrés

dont il étoit entouré , un déſert aride &

découvert a pris la place de ces lieux en

chantés. - -

En ſe détournant ſur la droite, on arrive.

au mont Erix, où étoit ce fameux Temple

dédié à Vénus Ericine, & qui rappelle tant
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d'Idées voluptueuſes : toujours chargé des

riches offrandes de la Grèce & de l'Italie, il

étoit réveré comme le ſanctuaire de la reli

gion des anciens. Les plus belles femmes de

l'Univers étoient les Prêtreſſes de ce Temple

& en faiſoient tous les honneurs, ce qui ne

ſervoit pas peu à réchauffer la dévotion des

fideles. Pour y être admiſes, & ſe conſa

crer au culte de la déeſſe , il falloit faire

preuve de beauté, comme on fait aujourd hui

preuve de nobleſſe pour être reçu dans quel

· ques Chapitres d'Allemagne, & les premières

n'évoient jamais équivoques; mais excepté la

montagne d'Erix, rien ne ſe retrouve plus

que les vers de l'enchanteur qui nous a ſi

agréablement trompés.

Revenant de là ſur la gauche, & côtoyant

les bords de la mer, les Voyageurs arrivent

dans les plaines où étoit Selinunte , ville

Grecque, l'une des plus ornées de l'antiquité,

où les arts avoient été portés à leur perfec

tion, & dont les débris renverſés ſur la terre

ſont encore ſi impoſans, qu'ils impriment un

reſpect involontaire. La vue ſeule de ces

ruines , rendues dans des deſſins pleins de

vérité, mais néceſſairement privés de l'illu

ſion & du charme des couleurs, fait encore

la même impreſlion ſur les Lecteurs.

Le Voyageur Pittoreſque, après nous avoir

donné pluſieurs de ces vues , y joint une

table comparative, infiniment curieuſe, des

temples, des théâtres, & de pluſieurs autres

monumens antiques de la Sicile, où l'on peut

d'un coup-d'œil juger de la différence & de la
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grandeur relative de chacun de ces édifices.

Une réflexion qu'on a ſouvent occaiion de

faire en parcourant tout ce pays , c'eſt que

les Grecs ont été, dans les arts , les maitres

des Romains, qui ne les ont jamais ſurpaſ

ſés, ni même egalés, & qu'ils ſont encore

aujourd'hui : nos modèles les plus parfaits

dans tous les genres.On peut ajouter que dans

les nionumens des anciens, on remarque

toujours un grand reſpect pour le peuple ;

tout y étoit fait pour lui : une ſimple petite

République, comme Selinunte, faiſpit, pour

ſe procurer de l'eau, pour un temple, pour

un théatre, de ces travaux qui étonneroient le

faſte meſquin des Souverains modernes.Chez

, eux le luxe étoit public, la modeſtie privée, &

ce n'eſt pas en cela que nous nous ſommes

piqués d'imiter nos maîtres & nos modèles.

Près de là ſont les thernes de Selinunte,

aujourd'huiSciacca, patried'Agathocles, où la

Fable, qui a certainement un fondement dans

l'Hiſtoire, a placé le tombeau de Dédale, ce

génie univerſel, inventeur de tous les arts.

Enfin l'on deſcend vers Agrigente, mainte

nant Girgenti , où les Peintres Voyageurs

firent une triſte épreuve de l'hoſpitalité Agri

gentine, autrefois ſi renommée; & au lieu

des palais de Gelias, & des émiſſaires qu'il

envoyoit au-devant des étrangers, ils furent .

trop heureux de trouver un peu de paille &

un méchant grenier pour leur ſervir d'aſyle.

Agrigente, patrie d'Empedocle, étoit après

Syracuſe, la première ville & la plus confidé

table de la Sicile. On peut encore voir fdans
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Diodore&dans Polybe, la deſcription que ces

Hiſtoriens nous ont laiſſée de cette ville, cé

lèbre par le nombre de ſes monumens & le

luxe prodigieux de ſes citoyens. Dans les

temps de ſa ſplendeur , ſa population ne

montoit pas à moins de huit cent mille habi

tans, à peine en contient - elle aujourd'hui

quinze mille; mais dans cet état même de

dégradation, rien n'eſt plus intéreſſant que ces

débris aux yeux des amateurs de l'antiquité.

On citoit§ le nombre & la magnifi

cence de ſes Temples : aucune ville n'etoit

plus riche en ce genre. Parmi ceux qui exiſtent

encore, on diſtingue le Temple de Junon

Lacinie, enrichi par Zeuxis, qui, au rapport

de Pline, y avoit repréſenté la déeſſe, d'après

cinqjeunesviergesdelaplusexcellentebeauté,

en prenant de chacune d'elles ce qu'elle avoit

de plus parfait pour lui ſervir de modèle : celui

de la Concorde, le plus conſervé de tous les

Temples de la Sicile, & le ſeul dont on ait

pris quelque ſoin, grace à un vieux Saint

qu'on y révère, & qui y fait journellement

des miracles. Mais ce qu'il y a de plus mira

culeux ici, dit l'Auteur, c'eſt quedansun pays

ſujet à tant de révolutions, & ſur-tout après

plus de deux mille ans, ce Temple poſsède

encore en entier toutes ſes colonnes.

On voit auſſi les ruines des Temples d'Eſ

culape, d'Hercule , ſur-tout celui de Jupiter

Olympien, à qui ſa grandeur, ſa maieſte, &

es immenſes proportions avoient fait don

ner le ſurnom de Temple des Geans, comme
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ſi les hommes n'euſſent pu élever un auſſi

hardi & auſſi prodigieux édifice. Quelques

fragmens de chapiteaux & de colonnes, qui

exiſtent encore, juſtifient ce ſurnom , mais

tous ces debris reſpectables, ainſi que ceux des

Temples de Caſtor & Pollux, de Minerve &

de Cérès, ſont dans un tel état de delabre

ment, qu'on peut à peine donner une idée

de leur plan & de leur conſtruction. Dix neuf

planches ſont employées à rendre ce qu'on a

pu deſſiner de ces reſtes précieux.

Les eſprits y ſont encore plus dégradés que

les monumens. La nature y eſt toujours riche

& les hommes miſérables. Tous les environs

de cette antique cité offrent un pays & des

aſpects délicieux, qui contraſtent ſinguliè

rement avec les habitans de la nouvelle Agri

gente, la plupart pauvres, triſtes, dévots &

ſauvages. - -

Toute cette partie de la Sicile eſt frappée

de la même dégradation.En côtoyant toujours

la mer, on cherche en vain l'antique ville de

Géla, qui a totalement diſparu; deux petites

villes modernes,Alicata &Terranuova, ſe diſ

putent l'honneur de l'avoir remplacée. .

La proximité où les Voyageurs ſe trou

voient, dans cette partie de la Sicile, de l'iſle

de Malte, les engagea à y faire une légère &

rapide excurſion, dont il réſulte cependant

pour le Voyage Pittoreſque une ſuite de vues,

de plans & de cartes infiniment curieuſes, &

quiſuffiſent pour donner une idée de la forme

& des détails de ce rocher célèbre. -

- · · · - • • . . De
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De retour ſur les côtes de la Sicile, & après

avoir doublé la pointe de l'iſle ou cap Paſſaro,

nos Deſſinateurs arrivent à Syracuſe, autrefois

la Capitale de la Sicile, & l'une des plus riches

& des plus magnifiques villes de l'Univers : il

n'y en a peut-être aucune aujourd'hui qui ſoit

plus pauvre, plus miſérable, & qui ait plus

ſouffert de l'outrage des tems & des hommes.

On voit dans le plan détaillé ou vue à vol

d'oiſeau de l'antique Syracuſe, que nous offre

le Voyage Pittoreſque, & qui a été fait d'après

les Hiſtoriens, les monumens & la deſcrip

tion qu'en a laiſſée Cicéron, que cette ville

immenſe avoit vingt-un milles ou ſept lieues

de circuit, & qu'elle devoit être au moins de la

grandeur de Paris. Les murailles qui l'entou

roient & qui étoient bâties pour la sûreté, &

non pour la ruine des citoyens, exiſtent en

core en grande partie. Son port, formé par

la nature, l'un des plus beaux & des plus heu

reuſement ſitués qu'il y ait dans le monde,

eſt toujours le même; il n'y manque que des

vaiſſeaux. Les Grecs avoient décoré Syracuſe

de tous les tréſors des Arts. On ſait que les

Romains ayant pris cette ville, long-temps

défendue par le génie d'Archimède, en enle

vèrent les ſtatues & les tableaux, chef-d'œu

vres des plus excellens Artiſtes, pour en orner

le triomphe du vainqueur, & ſervir d'em

belliſſement à R me, encore groſſière & ſau

vage : le temps & les Barbares ont achevé

l'ouvrage des Romains.

Le ſeul monumentantiquedont il exiſte quel

Nº. 1 o, 3 Mars 1787. B



26 M E R C U R E

ques reſtes un peu conſervés, eſt un Temple

de Minerve , on en a fait la Cathedrale de la

moderne Syracuſe. Le théâtre, autrefois le

plus celèbre de la grande Grèce, n'offie plus

que des debris informes. Le Temple de Jupi

t :r Olympien n'exiſte plus que dans deux fûts

de colonnes tronquées , & à la place eſt un

Couvent dédié à la Vierge; mais on cherche

roit en vain & le grand Temple d'Eſculape

décrit par Athénée, & celui de Diane, Di

vinité tutelaire de Syracuſe, & les chapelles

dépouilléespar Verrès, & le tombeau d'Archi

mède, retrouvé par Cicéron. .

Il ſemble que par une deſtinée particulière

à Syracuſe, il n'y ait que les objets qui ra

pellent des idées affligeantes qui y exiſtent

encore en entier. Telles ſont ces carrières

fameuſes de Denys le Tyran, lieux redou

t bles à l'innocence, & où cet homme,

a ifſi méchant Prince que méchant Poëte ,

envoyoit juſqu'à ceux qui trouvoient ſes

ers mauvais. Chaque pays a eu ſes car

rières; & combien ont gémi dans ces gouf

fres , qui n'étoient pas plus criminels que

Philoxène ! telles font encore ces immenſes

latomies , où des milliers d'Arhéniens furent

1enfermés, & périrent de faim & de misère ;

enfin , ces catacombes , les plus vaſtes que

l'on connoiſſe , & qui forment une ville

ſoute raine peuplée de rombeaux.L'aſyle dela

mort & du néant eſt donc aujourd hui ce qui

peur nous donner une plus juſteidée de l'anti

q'ie ſplendeur & de la population deSyracuſe

*Auteur du Voyage Pittoreſque n'a rien

-
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oublié de tant d'objets divers : vingt deſſins

differens, & qui tous ont un attrait particu

lier , ſont conſacres à Syracuſe & a ſes en

viro; s. Près du temple de Jupiter, en remon

-tant la rivière de l'Anapus, & fur la fontaine

Cyanée, nos Voyageurs trouvent le Papyrus,

cette plante curieuſe, & autrefois ſi utile ,

qui n'exiſte dans le monde que ſur les marais

que forme le Nil dans ſes debordemens, &

ſur cette fontaine tanquille & ignorée : la

eſcription & les gravures qui la repré

ſentent , ſont également curieuſe . ，

Après avoir vu, obſervé & deſliné tout ce

que ce pays renferme de monumens &

d'objets intereſſins, les Deſiinateurs achèvent

leurs courſes Pirtoreſques, en paſſant ſur les

ruines de Leonrium , & ſe retrouvent à,

Cata e, après avoir fait ainſi, le crayon à

la main, le tour de la Sicile enti-re.

Enfin , l'Auteur, peur- ne rien laiſſer à

deſirer de tout ce qui a trait à cette partie du

Royaume de Naples , a réuni & donné

comme ſupplément à ſon Ouvrege, un Mé

moire de M. le Commandeur de D /omieu ,

contenant les obſervations l s plus curieuſes

ſur les volcans éteints, & l'hiſtoire naturel'e

de cette partie de la Sicile. Il en eſt de mêtre

d'une deſcti-tion des Iſl-s de Lipari, que '

cet habile Naturaliſte a obſervées avec ſa

ſagacité & ſon exactirude ordinaires.

· Le tout eſt terminé par une explication

ſommaire des médailles de l · S cile, qui

contient ce que les Anti q uaires ont éc it

B ij
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de plus judicieux & de plus exact ſur ce genre

de monument ſi inſtructif pour la connoiſ

ſance de l'hiſtoire & les progrès de l'art. Les

ſoins particuliers que l'Auteur a apportés

aux gravures de ces médailles, les rendent

un des principaux ornemens du Voyage Pit

toreſque. Dix-huit planches ſont deſtinées à

ce ſeul objet, & plus de 1 5o ſont conſacrées

à ce qui concerne la Sicile.

Telle eſt l'eſquiſſe rapide d'un desOuvrages

les plus importans qu'ait fait entreprendre

l'amour paſſionné des Arts, & l'exécution

eſt digne de l'eſprit & des vues qui l'ont

inſpiré. Rien n'y eſt négligé, & l'on doit ſa

voir gré à l'Auteur de s'être ſoutenu dans

une auſſi longue carrière avec le même ſoin

& le même intérêt : une pareille entrepriſe

ſemble même excéder les moyens & la for

tune d'un particulier ; mais tel eſt le charme

de ces Atts pour cel i qui en eſt inſpiré,

que toute idée d'économie, toute vue d'inté

rêt diſparoît, lorſqu'il eſt queſtion de leur

gloire , c'eſt une maîtreſſe charmante, dont

on eſt enivré : aucune , dépenſe , aucune

parure ne coûte pour qu'elle puiſſe paroître

avec plus d'éclat & d'avantages.

On ſent qu'une telle production ne pon

voit être le fruit destravaux d'un ſeulhomme;

M. l'Abbé de S. *** aime à payer un juſte

tribut d'éloges & de reconnoiſſance à tous

les talens qui l'ont ſecondé dans cette vaſte

entrepriſe, & qui ont contribué à ſa perfec

tion, A la tête des Artiſte s, il nomme MM.

#agonard & Rcécit, dois les deſſins pleins
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d'eſprit & d'imagination ont embelli cette

collection ; M. Paris , Architecte ingénieux

& rempli de goût, auquel le Voyage Pitto

reſque doit l'un de ſes pius grands agrémens.

Parmi les Savans & les Gens-de-Lettres qui

l'ont aidé de leurs conſeils, il ſe plaît à rap

peler les noms de M. de Champfort , qui

dans le Précis Hiſtorique des Royaumes de

Naples & de Sicile, placé à la tête du 1º vol.,

a tracé en peu de pages, mais à grands

traits , le tableau des révolutions qu'ont

éprouvé ces Royaumes , il a ſu réunir la pré

ciſion & la force, à l'élégance & aux graces

ordinaires de ſon ſtyle : MM. de Dolomieu ,

Romé de l'Iſle , Faujas , de Won , l'un

des coopérateurs les plus zélés de cet ou

vrage, &c. S'il a dû à l'amitié de la plupart

la communication de leurs lumières & de

leurs travaux, M. l'Abbé de S** * a lieu de

s'en applaudir , mais toujours eſt il vrai qu'il

a été l'Architecte de ce vaſte édifice.

Quant à la partie du ſtyle, la diction en eſt

en général claire, ſimple & naturelle, & nous

croyons enfin qu'à tous égards , cet ouvrage

eſt digne de figurer parmi les collections les

† , & doit plaire à tous les con

noiſſeurs & aux vrais amateurs des Arts. *

( Cet article eſt de M. l'Abbé Brizard.)

, * Il reſte encore quelques exemplaites du Voyage

Pittoreſque à vendre chez M. de Lafoſſe, Graveur,

Place du Carrouſel. Il ne pourra les donner à un

moindre prix que celui qui a été payé par les Souſ

B iij
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TRAITÉ d'Anatomie & de Phyſiologie,

avec des Planches coloriees repréſentant

au naturel les divers orgines de l'honme

& des animaux , dédiè au Roi, par M.

Vicq-d'Azir, Docteur - Régent, & ancien

Profeſſeur de la Faculté de Médecine de

Paris, de l'Académie Royale des Sciences,

Secrétaire perpétuel de la Société Royale

de Médecine, &c. Tome premier. A

Paris, de l'Imprimerie de François - Am

broiſe Didot l ainé, 1786. - Diſcours

ſur l'Anatomie en général, & ſur la mºt

nière dont elle ſerà traitée dans cet aſCu

vrage, premier Cahier, grand in-joiio de

16 pages, première Livraiſon 14 liv. 12 ſ,,

ſeconde Livraiſon 1 2 liv. 16 ſols3 deniers.

CES deux Livraiſons contiennent douze

Planches, qui repréſentent les organes con

tenus dans la boëte oſſeuſe du crâne. Rien

n'égaie la correction du deſiin & le vrai ton

de couleur qui règnent dans ces Planches, ſi

ce n'eſt l'exactitude & le profond ſavoir qui

ſe font remarquer dans les explications & les

réflexions que M. Vicq-d'Azir y a jointes.

Ainſi le début de ce vaſte & précieux Ou

vrage en fait déjà deſirer la continuation.

M. Vicq d'Azir en fait ſur-tout connoître

cripteurs; mais ſi cet Ouvrage paroiſſoit un peu cher,

en en prenant la totalité à-la-fois, M. de Lafoſſe ſe

prêtera aux arrangemens les plus convenables, de

part & d'autre, pour en faciliter l'acquiſition.
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toute l'importance dans ſon Diſcours ſur

l'Anatomie. Il y retrace avec énergie les obt

tacles qui dans tous les temps ſe ſont oppo

ſés au progrès de cette Science. Chez les

Peuples anciens les opinions religieuſes ne

- permettoient pas même de concevoir l'idée

d'étudier l'Anatomie ſur le corps humain. Le

peu de connoiſlances qu'on avoit alors en

ce genre, on le devoit a la diiiection des ani

maux. Les Anatomiſtes firent quelques ten

tatives plus ou moins heureuſes pendant le

quatorzième & ie quinzièine liècies ; mais

l'Anatomie ne put prendre un libre eſſor que

lorſque Charles-Quint, en 1 556, ayant con

ſulté l'Univerſité de Salamanque, celie-ci ré

pondit qu'il étoit utile & licite de chercher à

s inſtruire en ouvrant des cadavres humains.

Cependant des cbſtacles d'un autre genre

empêcheront toujours le goût de l'Anatomie

de devenir général. Il faut que la curioſité,

lamour des connoiſſances ou celui de l huma

nité l'emportent ſur cette répugnance qui

nous éloigne de nos ſemblables que la mort

a frappés , répugnance dont les animaux

mème donnent quelquefois des ſignes non

équivoques. Il ſemble qu'un inſtinct ſecret

Veuille nous préſerver du danger qui va bien

tôt étre attaché aux approches d un cadavre

livré à la putréfaction , peut etre auſſi la Na

ture a-t-elle voulu, en nous inſpirant cette

horreur pour nos ſemblables inoris , nous

mieux diſpoſer à les relpeéter vivans. Eh !

chacun ſait combien ce ſentiment a été mal
- - l3 1v
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interprêté par les hommes ; enfin une délica

teſſe plus frivole empêchera toujours l'homme

léger & voluptueux, qui cherche des ſenſa

tions agréables & variées juſques dans ſes

| études, de s'accommoder de l'appareil triſte

& dégoûtant qu'offre l'Anatomie, & des re

cherches minutieuſes &péniblesqu'elle exige.

Lorſque l'Anatomiſte a ſurmonté ces diffi

cultés, il en a d'autres à vaincre qui naiſſent

de la nature du ſujet dont il s'occupe, & qui

bornent néceſſairement les fruits de ſon tra

vail.Un être mort ne repréſente qu'imparfai- .

· tement un être vivant. Que peut apprendre

le ſilence de la mort ? Elle a altéré & déformé

· en partie les organes ſoumis à l'examen de

l'Anatomiſte.Cette force expanſive quilesani

moit, qui leur donnoit le reſſort, qui entrete

noit leur jeu, & faiſoit circuler des humeurs

vivifiantes juſques dans les parties les plus in

times de leur ſubſtance, en les abandonnant,

a changé leurs rapports naturels. L'affaiſſe

| ment qui lui a ſuccédé, a oblitéré, fait diſpa

| roître mille conduits que l'Anatomiſte ne peut

plus reproduire par les moyens méchaniques

qu'il emploie, & qui peuvent même l'induire

en erreur par le dérangement que peut occa

ſionner leur action toujours forcée. Il ne lui

reſte donc à obſerver dans les débris de cette

machine, que les traits les plus groſſiers & les

moins eſſentiels à connoitre. S'il peut ſe ré

ſoudre à tourmenter des êtres vivans pour

mieux s'aſſiirer de la vérité, les réſultats qu'il

peut attendre de ſa cruauté ne ſont pas moins

équivoques. Les frémiſſemens de la crainte &

/ -
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les convulſions de la douleur bouleverſent les

organes de l'animal ſoumis à cette épreuve, &

les jettent hors de leur aſliette naturelle. Si

l'on veut meſurer la ſenſibilité de cet animal

ſur les ſignes extérieurs qu'il en donne, quel

fond peut-on faire ſur une expreſſion ſi vague

& ſi incertaine : Souvent la peur ſeule fait

beaucoup de bruit, quand la ſouffrance ex

trême ſe tait. -

« Malgré cet aveu, dit M. Vicq-d'Azir,

» j'ai peut-être acquis le droit d'ajouter que

» la deſcription de nos organes, quoique

» imparfaite, eſt cependant aſſez exacte en

pluſieurs points, & aſſez riche pour four

» nir des réſultats utiles à la Médecine & à

la Philoſophie. C'eſt un ſpectacle dont

» une partie ſe dérobe à la curioſité qu'elle

» excite, tandis que l'autre la ſatisfait , &

» dont les perſonnes ſages ne peuvent man

» quer de retirer à-la-fois du profit & du

» plaiſir. » - -

Il eût été à deſirer que M. Vicq-d'Azir eût

voulu déterminer d'une manière plus pré

ciſe qu'il n'a fait, le degré d'influence que

l'Anatomie a ou peut avoir ſur l'Art de gué

rir. Il eût été beau & utile d'apprendre d'un

des plus grands Anatomiſtes de notre ſiècle,

& qui à cette qualité joint toutes les connoiſ

ſances qui donnent le droit de prononcer ſur

cette matière importante, juſqu'à quel point

on peut compter ſur les notions anatomiques

pour connoitre la nature de l'homme ſain &

malade. Une prévention naturelle pour les

- B y
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connoiſſances qui nous ſont les plus fami

lières, nous porte ordinairement à nous en

exagérer à nous mêmes les avantages. Stahl,

qui avoit créé la Chimie, eut cependant le

courage d'avouer qu'elle ne pouvoit avoir

qu'une influence tres-bornée dans la Méde

cine.Il oſa dire la même choſe de l'Anatomie,

quoiqu'il paroiſſe, par l'uſage qu'il en a fait

quelquefois, qu'il ne l'ignoroit pas. En effet,

ſa manière d enviſager l'homme, qui n'eſt au

fond que celle d'Hyppocrate, lui rendoit

peu néceſſaire le ſecours de ces deux Sciences. .

Il n'a fait attention, ainſi que cet ancien Mé

decin, qu'à l'ordre & à l'enchaînement de nos

affections. Stahl a cru que l'ame en étoit le

rincipe. Hyppocrate donnoit à ce principe

† nom de Nature. Mais, quel qu'il ſoit, &

quelque qualification qu'on lui donne, rien

n'eſt plus réel que ſon exiſtence. Sous pré

texte qu'on ignore encore la nature de cette

cauſe, M. Vicq-d'Azir ſemble la mettre au

nombre des cauſes imaginaires. La Morale

ſeroit encore à naître s'il eût fallu, pour en

poſer les principes, attendre qu'on connût la

nature de l'ame. Il en eſt de même de la,

Medecine. On ignoreroit encore la manière

de traiter une péripneumonie & une inflam

mation s'il eût été néceſſaire de connoître le

méchaniſme de la reſpiration, ſur lequel les

Phyſiologiſtes ne ſont point d'accord entière

ment, & la circulation du ſang, ſur laquelle il

reſte encore des incertitudes à certains égards

Les Anciens, par la ſeule obſervation des

nouvenens de la Nature, & ſans être éclai

\



- D E F R A N C E. 3 5

rés par l'Anatomie, ont fait de plus grands

pas dans l'Art de guérir que les Modernes

avec le ſecours de cette dernière Science , &

ce code de vérités fondamentales contignées

dans les 4phoriſines d Hyppocrate & dans

ſes Prenotions de Cos, monument qui ho

nore la Médecine, & lui donne une baſe en

lui ôtant cet air conjectural q'i'on lui a tant

reproché, n'a point été drelle par des Ana

tomiſtes.

Les progrès étonnans des Anciens dans la

Médecine, tiennent aux différentes manières

dont on doit conſidérer les êtres purement

phyſiques & les êtres animés. Dans l'étude des

premiers, il faut connoitre néceſſairement les

loix de la matière,parce que leurs mouvemens

& leurs effets dérivent de ces loix. Les cauſes

finales ne peuvent être là d'aucun ſecours.C'eſt

le comment & non le pourquoiqu'il faut cher

cher en Phyſique. Le contraire doit avoir

lieu dans l'étude des êtres animés ; il vaut

mieux connoître le but où tendent leurs

mouvemens & leurs actions, que la manière

dont ils les exécutent , c'eſt ainſi qu'en Mo

rale on connoît mieux le caractère des hom

mes en les voyant agir, qu'en examinant com- .

ment ils ſont faits; car tout être ſenſible, par

cela ſeul qu'il eſt ſenſible, a un motif lorſ

qu'il agit, il ne ſe meut point par une con

trainte méchanique. Il eſt donc plus impor

tant d'étudier les déterminations du principe .

qui nous anime, que l l forme des inſtrumens

qu'il met en œuvre.La facuité de digérer & celle

B vj
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de reſpirer ne tiennent point à la ſtructure de

l'eſtomac & des poumons, puiſque ces or

ganes peuvent à cet égard varier de mille

manières; & s'il s'agit de rétablir leurs fonc

tions, ce n'eſt jamais d'après des inductions

anatomiques, tirées de leur poſition & de

leur forme, que le Médecin détermine le

choix de ſes moyens. Ce n'eſt pas que l'Ana

tomie n'ait ſes uſages, même dans les mala

dies qui ne ſont pas purement méchaniques ;

mais la manière d'enviſager les êtres animés,

fondée ſur l'Anatomie, me paroît moins fé

conde, moins adaptée à l'Art de guérir, aller

moins directement à ſon but que la méthode

des Anciens, qui eſt l'obſervation ſimple des

mouvemens & des intentions de la Nature, &

qui donna lieu à leur axiome : Quò Natura

vergit eà ducendum eſt.

Cependant, il faut l'avouer, rien n'eſt

plus digne de la contemplation de l'homme

que les moyens phyſiques par leſquels le

principe de la vie réaliſe ſes diſpoſitions, &

ſur-tout que les différentes formes ſous leſ

quelles ſon activité ſe manifeſte dans les

diverſes eſpèces d'êtres vivans. La Nature

ayant extrêmement varié l'appareil d'organes

§ lequel l'exercice de la vie eſt fondé dans

ces diverſes eſpèces, & n'ayant pas attaché

la même puiſſance à tous ces différens degrés

d'organiſation, ce doit être un ſpectacle bien

intéreſſant que cette diverſité prodigieuſe de

mouvemens, d'actions, de deſſeins, de mo

tifs & de reſſources qui compoſent le ſyſ
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tême animal. L'homme occupe le centre de

ce ſyſtême, dont toutes les autres parties

ſemblent faites pour lui donner du relief, &

le faire mieux remarquer. M. Vicq-d'Azir a

jeté ſur les extrémités de ce vaſte tableau les

végétaux qui ayant des fonctions communes

avec les animaux, méritent d'y être compris;

de ſorte que dans le plan de ce célèbre Ana

tomiſte la Nature n'a que deux règnes, le

règne minéral abſolument dépourvu de vie,

& celui des corps vivans. -

C'eſt cette dernière partie du grand tableau

de la Nature que M. Vicq-d'Azir a entrepris

de retracer. La vie en fait le caractère princi

pal&commur. Elle ſe manifeſte par des fonc

tions dont les différences conſtituent les ca

ractères particuliersdesdiverſeseſpècesd'êtres

vivans. Ces êtres « ſont tous diſpoſés de ma

» nière à ſe nourrir (1) & à ſe reproduire (2);

» différens ſucs circulent dans leurs vaiſ

• ſeaux (3), & reçoivent dans leurs organes

une préparation relative à leurs beſoins (4);

ils communiquent tous intimement avec

» le fluide où ils ſont plongés (5) ; des puiſ

» ſances contractiles (6) plus ou moins ſou

5

22

>>

>

(1) La digeſtion & la nutrition

(2) La génération.

(3) La circulation.

(4) Les ſécrétions.

(5) La reſpiration.

(6) L'irritabilité.
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miſes à leur volonté meuvent des leviers(7)

deſtinés à divers uſages, & des cordons

nerveux qui, ſe réduiſant en pulpes, éta

bliſſent des rapports déterminés entre les

corps auxquels ils appartiennent , & tous

ceux dont ii eſt environne (8). On verra les

rapports ſuivis, croiſſant ou décroiſſant de

ces différentes fonctions dans toutes les

claſſes des corps organiſes , on les verra ſe

reunir, ſe diviſer enſuite, & la vie atta

cnee a un petit nombre d'organes ſe ré

duire, pour ainſi.dire, à ſes élémens dans

quelques eſpèses, & paroître dautant plus

feconde & plus aſſurée, qu elle devient en

même temps plus ſimple, plus fhcile& plus

répandue. » \ -

Il ſeroit trop long de rapporter ici les dé

tails de l'exécution de ce vaſte plan, il nous

ſuffit de dire que ii rien eſt capable d'ôter à

l'Anatomie ſa ſechereſſe & ce qu'elle peut

avoir de repouiſant, enfin de lui donner

tout l'intérêt qu'elle mérite, c'eſt la ma

nière grande & brillante dont M. Vicq

d'Azir la préſente.

(7) L'oſſification.

(8) La ſenſibilité.

•º
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s P E C T A C L E S.

ACADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE.

ON a donné à ce Théâtre un Ballet-Panto

mime analogue à la gaîté de la ſaiſon. Le ſujet

eſt le Coq du Village : c'eſt le même que

l'Opéra - Comique de M. Favart qui porte

ce titre, & qui eſt trop connu pour que nous

en faſiions l'analyſe. Nous dirons ſeulement

que le Coq du Village, danſé, comme de

raiſon, par M. Veſtris, eſt pourſuivi par

toutes les femmes du pays, filles ou veuves ;

mais il n'aime que Thérèſe (Mille Guimard)

qu'il obtient par une ruſe du Bailli. Deux

vieilles, repréſentées par deux hommes ha

billés en femmes, jettent beaucoup de gaîté

dans cette pourſuite. Peut-être a t'on eu rai

ſon de trouver que cette gaité étoit portée

juſqu'à la caricature, lorſque ces deux fem

mes ſe battent à coups de poings & ſe roulent

par terre. Il y a, même ans le comique le

plus burleſque, une ſorte de bienſéance, de

délicateſſe, je dirois preſque de digniré, dont .

il ne fut jamais s'écarter , ſur-tout à ce Théâ

tre, & qui a pu être bleſſée par cet excès.

Mais c'eſt une tache légère qu'on peut fairé

diſparoître aiſement; & ce ſujet ainſi traité ,
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ſoutenu par une exécution auſſi parfaite, de

viendra extrêmement joli.

C'eſt un très grand avantage pour la Pan

tomime d'avoir à peindre une action connue

d'avance, on prévient ainſi l'obſcurité, le

plus grand inconvénient de cet Art, & l'on

doit ſavoir beaucoup de gré à M. Gardel

l'aîné, Auteur de ce Ballet, de rappeler ainſi

à la vie ces petites Pièces, preſque oubliées

à force d'avoir été connues, qu'on ne peut

plus voir ſous leur première forme, parce

qu'on les ſait par cœur, & qui, ſous cette

forme nouvelle , ſemblent avoir quelque

choſe de plus vif & de plus piquant.

| Nous avons été long-temps privés de cet

avantage : les Comédiens Italiens, dans le

dernier bail paſſé avec l'Académie Royale de

Muſique, avoient fait inſérer cette clauſe,

que l'Opéra ne pourroit plus à l'avenir pren

dre les ſujets ni les airs qui leur appartien

nent, pour en former des Ballets d'action. Ils

craignoient que ces ſujets, employés à-la

fois ſur deux Théâtres , ne s'uſaſſènt trop

vîte, & de perdre ainſi ſucceſſivement toutes

leurs propriétés. Il eſt probable que depuis

ils ont changé d'avis, puiſqu'ils n'y mettent

plus d'oppoſition. Sans doute qu'en y réflé

chiſſant mieux, ils auront vu qu'il en réſulte

un effet contraire; qu'après avoir vu un ſujet

traité en pantomime, on n'en eſt que plus

curieux de le revoir traité en dialogue & en

chant. Ninette à la Cour, la Chercheuſe d'Eſ

Prit , Anette & Lubin , &c. ne font pas moins
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de plaiſir à leur Théâtre, depuis que l'Opéra

# emparé de ces ſujets. Il en eſt de même

de la Tragédie. Si par un nouveau réglement

il eſt défendu aux Auteurs de tranſporter les

Pièces du Théâtre François ſur celui de l'Opé

ra, c'eſt plus pour l'avantage de ces mêmes

Auteurs, pour leur éviter l'inconvénient de

s'attacher à des ſujets peu lyriques, pour les

obliger à un plus grand effort de talent, que

pour l'intérêtduThéâtrede la Nation, qui n'eſt

nullement compromis dans ce double em

ploi.Aſſurément les deux Iphigénies, ni Phè

dre , ni Œdipe chez Admète ne ſont§
moins applaudis, ne ſont pas privés d'un ſeul

Spectateur depuis que ces ſujets ont reufli ſur

le Théâtre Lyrique. La forme muſicale y fait

une ſi prodigieuſe différence, qu'on croit en

tendre des Ouvrages entièrement nouveaux,

quoiqu'ils ſoient compoſés ſouvent des mê

· mes Scènes, & quelquefois des mêmes vers.

| Les Comédiens Italiens ne font donc au

cune perte réelle en permettant à l'Opéra

d'arranger fes ſujets en pantomime, & le

Public doit leur ſavoir beaucoup de gré d'une

condeſcendance ſi favorable à ſes plaiſirs ;

| mais s'ils conſentent à ſe relâcher ſur une des

elauſes de leur bail, ſans doute il ſeroit juſte

que l'Académie, à ſon tour, ne tint pas rigou

reuſement à la clauſe correſpondante. Lorſ

que le bail fut paſſe entre l'Académie Royale

· de Muſique & les Comédiens Italiens, il fut

impoſé à ces derniers de ne plus à l'avenir

sepréſenter aucun Ouvrage revêtu de mu
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§e étrangère, comme la Servante Maf

trelfè , Ninette à la Cour, la Colonie , la

Bonne Fille, & c. Ce fut pour correſpondre à

cette clauſe que les Comédiens exigèrent que

leurs Pièces ne ſeroient plus miſes en Ballets,

Qui a été dupe de ces conventions mutuelles?

Le Public; car les Comédiens ſont aſſez riches

en excellens Ouvrages pour ſe paſſer de Pièces

parodiées, & l'Opera n'a pas beſoin de leur

emprunter des ſujets pour avoir des Ballets

d'action. Mais de combien d'excellentes pro

dactions étrangères on auroit pu faire jouir

le Public ? Combien de chef- d'œuvres de

muſique pouvoient être heureuſement tranſ

portés ſur nos Théâtres ? Combien de mo

dèles pour nos jeunes Écrivains, qui auroient

échauffé leur génie, excité leur émulation?

Cn a couru en fouie à Fontainebleau, à Ver

ſailles, pour entendre la délicieuſe muſique

du Roi Theodore, & la Capitale n'en peut

jouir ! On en permettra l'exécution à de

mauvais Batteleurs à vingt pas au - delà des

barrières ; mais les productions divines des

Paëſiello , des Sarti, des Anfoſli, des Cima

roſa ſeront arrêtées aux murs de Paris comme

de la contrebande !

Lorſque l'Académie Royale de Muſique im

poſa cette privation rigoureuſeaux Comédiens

Italiens, elle avoit un prétexte ; c'étoit d'em

ployer elle même cette muſique, & de rendre

au Public ſur ſon Théâtre ce qu'elle lui ôtoit

• au Théâtre Italien. Mais l'a-t'elle fiit : mais

peut-cle le faire Le genre abſolument bouf
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fon (& c'eſt celui des Opéras Italiens) ne

convient point à notre Opéra François. La

muſique de ces Cuvrages eſt écrite pour une

ſalle moins vaſte. Nos Acteurs ne ſont point

accoutumés au groteſque, à la caricature :

elle trancheroit avec le genre qu'ils ont adop

té. Les Opéras Italiens font trop longs pour

ce Theâtre; il faudroit non-ſeuiement per

dre la moitie des morceaux de chaque Ou

vrage , mais retrancher la moitie de ceux

qu on conſerveroit , & que devient la muſi

que ainſi ºnorcellée à Les Opéras Italiens n'ont

point de Ballets , il faudroit en faire : il fau

droit y fure de nouveaux recitatifs.On ſeroit

obligé de ſitnpifier prodigieuſetient leur in

trigue trop compliquée, & la plupart des

ſituations perdroient ainſi leur eff t. A ces

inconveniens ajoutez en une fouie d'autres.

LOpéra ne les ignore pas : il a fait un ſeul

eſſai de ce gerre, qui n'a point réuſii * par

toutes ces cauſes réunies; & l'Adminiſtration

* Les eſſais plus heureux que l'on a faits avec de

la muſique nationale, ne prouvent rien contre ce

qu'on avance ici. Colinette à la Cour , la Caravane,

même Panurge, ſont des Opéras gracieux & gais,

ſans être abſolument bouffons. Ils ſont mis en mu

ſique par un homme d'infiniment d'eſprit, qui con

noit parfaitement la Scène en général,& en particu

lier le Théâtre pcur lequel il écrit. Il y a propor

tionné ſa muſique , il a donné aux morceaux la lor

gueur qui lear convenoit, la variété, la pcſitcn

néceſſai e , il y a fait des Baiiets charmans : tout cela

ne ſe t ouveroit pas dans des Opéras boufions Italiens.
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en a été ſi dégoûtée de toute muſique Ita

lienne, que loin de faire de nouvelles tenta

tives dans le genre bouffon, elle refuſe même

d'eſſayer des Ouvrages étrangers, dont le ſtyle

plus élevé, la forme, les acceſſoires convien

droient infiniment mieux à ſon Théâtre, &

dont le nom ſeul du Compoſiteur pourroit

aſſurer le ſuccès; & c'eſt ainſi que la meil

leure muſique étrangère demeure perdue

pour le Théâtre de l'Opéra, pour celui des

Italiens & pour le Public. Tenir rigoureu

ſement à cette loi, empêcher les Comédiens

Italiens d'employer une muſique dont elle

même ne peut & ne veut faire aucun uſage,

ne ſeroit-ce pas renouveler la Fable du Chien

& du Jardinier : Ne ſeroit-ce pas même un

peu plus que de l injuſtice que de 1eſtreindre

lesComédiens dans les clauſes exactes de leur

bail, quand l'Adminiſtration enfreint elle

même ſi formeliement celle qui regarde les

Ballets d'action? Au reſte, ceci n'eſt qu'un

mémoire à conſulter, dont nous prenons le

Public pour juge. -

-,
-- -- .

ANNONCES ET NOTICES.

º

D E vxr é M E Reeueil des Portraits des Hommes

& des Femmes illuſtres de toutes les Nations con

nues, préſentés ſous le coſtume de leurs Dignités,

gravés par le ſieur Duflos le jeune, dans lequel

chaque Figure eſt accompagnée d'un Abrégé de la

-
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x

Vie du Perſonnage qu'elle repréſente , par MM.

de Vauvilliers & de la Reynie, de pluſieurs Acadé

mies, in folio, papier de Hollande, colorié & en

richi de filets d'or, première Livraiſon. A Paris,

chez Duflos le jeune, rue Saint Victor, la troiſième

porte-cochère en entrant par la Place Maubert.

M. Duflos a déjà donné un Recueil du même

genre de quarante Cahiers qui ont été favorable

ment accueillis. Le même nombre de Cahiers com

poſera ce nouveau Recueil deſtiné à faire ſuite au

premier. Le Cahier de douze feuilles ſera de 12 liv.

· Cette première Livraiſon nous a paru très-ſoi

gnée pour le Deſſin & la Gravure. Elle contient les

Portraits de Louis XIV, de Fenélon, de Bayard, de

Tourville, de Monteſquieu & de Pierre Corneille.

On lira avec intérêt les Notices fournies par M.

l'Abbé de la Reynie & par M. de Vauvilliers ; mais

nous avons été & l'on ſera ſans doute ſurpris de

trouver dans celle de Corneille, par M. de Vau- .

villiers, cette réflexion : Il (Corneille ) ſe repentit

avec raiſon d'avoir employé tant d'années à des fri

volités ſº dangereuſes. Rien n'eſt plus chrétien ſans

doute que cette réflexion ; peut être pouvoit-elle

trouver place dans l'Éloquence ſacrée ; mais elle

nous a paru ici étrangère.

M. Duflos ayant promis de livrer gratis aux

Sonſcripteurs de ſon premier Recueil quarante feuilles

d'Explications, & d'après le vœu du plus grand

nombre, qui deſire que ces différentes Vies ſoient

imprimées ſéparément, le tout ſe trouvant porté à

25o feuilles d'impreſſion, il eſt forcé de demander

une augmentation de 3o ſols par Cahier. Les 24o

Vies de ce premier Recueil ſeront diviſées en quatre

Livraiſons, qui paroîtront de trois mois en trois

mois, à commencer au premier Avril prochain. On

Payera 15 liv. en ſe faiſant inſcrire pour chacune de

ces Livraiſons.
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G A L E R r E Hiſtorique Univerſelle, par M. de

P *** Prix, 3 liv. 12 o's. On ſouſcrit à Paris,

chez Mérigot le jeune, Libraire, quai des Auguſ

tins; à Valenciennes, chez Gard, & chez les princi

paux Libraires du Royautae & de l'Europe.

Cette huitième Livrai on contient les Portraits de

L. Arioſte, Bayard, P. de Bérulle, E. Bouchardon,

Guſtave I, Iſabelle-Claire Eugénie, P. P. Rubens,

& H. de Villeneuve.

· A L M AN AcH Général & Hiſtorique de la Pro

vince de Dauphiné, pour l'année 1787, in 8°. Prix,

2 liv. 8 ſois. A Gienoble, chez J. L A. Giroud,

Imprimeur Libraire, à la Salle du l alais. .

Cet Almanach dès ſon commencement ſe pré

ſente avec une exactitude de détails qui peut ſe per

fectionner encore d'année en année. Le Dauphiné

eſt une de nos Provinces les plus curieuſes & les

lus utiles à obſerver : or ce nouvel Almanach fait
p

connoî re ſon état Eccléſiaſtique , ſon état Mili

taire ſon état Civil & Politique, ainſi qu'un Tableau

des Arts, des Sciences, de l'Induſtrie , du Com

merce, de Productions, des Curioſités avec des No

· tices Hiſtoriques, &c.

Co L L FcrroN des meilleurs Auteurs Anglois,

, en Anglois. A Paris, chez Piſſot, Libraire, quai

des Auguſtins.

Cette Collection , imprimée tur format in 12. ne

coûtera que 2 liv. 1o ſols brochée aux Perſonnes qui

ſe feront inſcrire avant le premier de Mai, temps :

auquel la premiere Livraiſon paroîtra , & à cette

épºque chaque Volume coûtera 3 liv, broché

· Le Proſpectus de cette intéreſſante Ccliect on, à

la fin duquel ſont énoncés les Ouvrages qui doivent

la compoſer, ſe trouve chez Piſſot, Libraire, quai

\
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des Auguſtins, & chez les principaux Libraires du

Royaume.

On ne peut qu'applaudir à cette Entrepriſe, qui

procure aux Amateurs de la Littérature Angloiſe

les moyens d'avoir à peu de frais, & ſans s'apperce

voir de la dépenſe, un Recueil complet des meil

leurs Auteurs Anglois.

L E s Actions célèbres des grands Hommes de

toutes les Nations, deſſinées par ies meilleurs Maî

tres , & gravées par P. Moithey , accompagnées

d'une Notice biographique & d'un Eſſai de S yle

lapidaire, par M. P. Sylvain Maréchal, deuxième

Livraiſon. Prix , pour les Souſcripteurs 4 liv. ſur

beau papier, & ſur papier d'Annonay, Eſtampe &

Texte 6 liv. A Paris, chez l'Auteur, rue du jour,

n°. 3 o, maiſon d'un Marchand de Vin, & chez

Cailleau, Imprimeur-Libraire, rue Galande.

Nous avons annoncé la première Livraiſon de

cet Ouvrage avec un éloge qui n'eſt point démenti

par cette ſeconde livraiſon. Les quatre ſujets qu'il

renferme ſont, 1° Charondas, Légiſlateur Grec ;

2°. Arrie & Pœtus ; 3 °. Jeante a'Arc , &

4°. Henri IV au ſiege ce Paris. On verra ſur-tout

cette dernière Eſtampe avec plaiſir.

LEs Terriers rendus perpétuels, ou Méchaniſme

de leur confection, Ouvrage utile à tous Seigneurs

de fiefs, &c. &c. , cinquième Livraiſon, compoſée

du Jerrier perpétuel Nº. IX, & du Livre de recette

".Y. Prix, 7 liv. 1o ſols en feuilles, & pour ſe

procurer les cinq Livraiſons à la-fois pareillement

en feuilles , 2 liv. 1 o ſol .

Cette Livraiſon , qui complette entièrement la

partie organ q e de t'ouvrage , contient les Ré

Pontes aux Objections faites à l'Auteur pendant qu'il
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le publioit; on les croit d'autant plus propres à dé

truire les préjugés inſéparables des nouveaux éta

bliſſemens, qu'il s'eſt particulièrement-attaché à dé

montrer l'économie de ſes moyens, & qu'il paroît,

par ſes réſultats, avoir réellement procuré aux Sei

gneurs des facilités inconnues auparavant. Il faut

d'ailleurs qu'il ſoit sûr de ſon fait, puiſqu'il propoſe

aux incrédu'es de leur faire voir deux Terriers exé

cutés ſur ſes nouveaux principes.

TR o r s Sonates pour le Clavecin avec Violon,

par J. F. Sterckel, Œuvre XX. Prix, 6 liv. — Neu

vième, dixième, onzième & douzieme Recueils d'Airs

de Théâtre pour deux Violons , faiſant ſuite aux

Recueils de Cardon. Prix, 6 liv. chaque. A Paris,

chez Leduc, au Magaſin de Muſique & d'Inſtru

mens, rue du Roule, n°. 6.

T A B L E.

Vers ſur l' Aſſemblée Géné- | Voyage Pittoreſque de Na

rale de la Nation , 3 | ples & de Sicile, troiſiéme

Epitaphe de M. le Comte de| Extrait, 9

| Vergennes , 4| Traité d'Anatomie & de Phy

Acroſtiche, ib. | ſiologie , 3o

Charade, Enigme & Logo-|Acad. Royale de Muſiq. 39

gryphe, 7|Annonces & Noricai, 44

A P P R O B A T I O N.
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J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceanx , le

Mercure de France » pour le Samedi 3 Mars 1757, Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en crtpêcher !'impreſſion. A

Paris, le 2 Mars 1787. G U l B I. -
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PIÈ C E S F U G I T IV E S

| E N VE Rs E T E N P R os E.

- A

ÉTRENNEs à un Militaire auſſi diſtingué

| par ſes talens que par ſes ſervices, & qui

- s'affectoit des perſécutions de la calomnie.

E oRsQUE ta gloire, ami, brillant de toutes parts.

Comme l'aſtre du jour, diſſipe le nuage -

Dont on veut l'obſcurcir à nos propres regards ;

Lorſqu'en toi nous voyons un digne ami des Arts,

, Un brave Militaire, un véritable ſage,

Dont le ſilence ſeul a conjuré l'orage,

| Crois-tu des gens d'honneur n'avoir plus le ſuffraget

Crois tu ne plus jouir de nos tendres égards ?

| N°. 1o , 1o Mars 1787. C
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LE digne favori de Minerve & de Mars, | N

Aux ſots, toujours jaloux, doit donner de l'ombrage :

Laiſſe donc s'exhaler leur haire en vains brocards ;

Sans craindre leur courroux jouis de notre hommage;

La tranquille vertu dort au ſein des haſards.

Pouvo1s-Tu t'affecter d'être en butte à t'envie ?

C'eſt le ſort du courage ainſi que du génie. .

D'un juſte & noble orgueil écoute les raiſons ;

L'exemple de Socrate inſtruit les Scipions.

*Sur Luxembourg en vain l'implacable furie

Agite ſes ſerpens, diſtille ſes poiſons,

Son âme, dans les fers, en eſt-elle flétrie?

L'honneur , en le mettant au-deſſus des ſoupçons,

L'appelle à la victoire, & ſon cœur les oublie ;

Il confond les méchans, en ſauvant ſa patrie.

CoxME les Catinats, comme les Fenélcns,

Fai« donc uſage, ami, de ta philoſophie.

Toujours les ſots enfin dépriment les grands noms,

Et par-tout les Héros ſont haïs des poltrons.

Therſite décrioit les triomphes d'Achile ;

Un Homère naît-il ſans qu'il naiſſe Un Zoïle ?

TOI donc, que le deſtin a comblé de ſes dons,

Tu ne peux qu'irriter les fats que tu confonds ;

Non, tu ne reux qu'aigrir leur orgueil & leur bile.

L'eſprit déplaît aux ſots, & l'honneur aux fripons.

---------

###.# : ſt# #º.AN
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Mais enfin que crains-tu de leur rage inutilc ?

Ce que la lime craint de la dent du reptile.

QUA TRA 1N ſur Madame la Vicomteffe

D E C..... M.....

Aoz grâces, aux doux feu de l'aimable ſaillie,

Elle joint & juſteſſe & pénétration ;

Raiſon en la voyant ſe rend à la Folie,

Folie en l'écoutant ſe rend à la Raiſon.

(Par M. Langeron fils,)

A une jolie Femme, qui voyageoit dans

- la Diligence.

Diris »o, donc par quel haſard

Avez-vous pris, AEglé, la voiture publique?

Vous avez donc laiſſé, ſur la rive idalique,

Vos colombes & votre char ?

| (Par M. de la Mothe. )

#. •A · Cij
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Explication de la Charade, de l'Énigme 3

du Logogryphe du Mercure précédent.

- LE mot de la Charade eſt Vertu ; celui

de l'Énigme eſt le Temps; celui du Logo

gryphe eſt Romance, où l'on trouve Roman ,

cône , Noé , Maroc , mon, ma , ce , ocre,

ronce , Rome, amorce , race , on , marc ,

once , mer, mane , cor , arme, amer , carme ,

cane , Caën , ré, roc , corne , rame , âne ,

orme, Marc , corme , an , Marne , Carme ,

ſl/7l€ , Or.

C H A R A D E.

DE mon tout la tournure eſt chez toi ſ jolie,

| Que de toi l'on deſire obtenir mon premier,

Et devenir, mais pour toute la vie,

Ce que veut dire mon dernier.

(Par M. Bonnefoi.)

É N I G M E

A Mlle CH É RÉ, à l'Abbaye de.... en lui

demandant le mot & la choſe.

M.rnu. à qui dans la preſſe

©ſe avec moi s'engager ! A

-
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Souvent un enfant d'Alger,

Que ma conquête intéreſſe,

Vient d'un pas ſourd& léger · · ·

M'enlever avec adreſſe, | --

Et ſur ſon bord me loger.

Cependant de ma nature

Je ſais garder un tréſor ;

Avec plus ou moins d'effort

L'art compoſe ma ſtructure :

Deux liens ſont ma ſerrure,

Mes verroux & mon reſſort.

Quelquefois dans ſa clôture,

Pour hâter le temps qui dort,

Chéré m'embellit encor.

Qui dit Chéré, dit d'abord

Grâce, eſprit, talens, figure ;

Ainſi tout cadeau qui ſort

De cette manufacture

Doit valoir ſon peſant d'or. .

On aime ma taille ronde ; -

Sans embonpoint, l'on me fronde ;

Mon pouvoir eſt ſans égal

Au Palais comme à Cythère ;.

Plus d'un juge impartial,

Plus d'une beauté ſévère ,

Ont changé de caractère - '

En voyant l'aiman fatal -

Dont je ſuis dépoſitaire.

C iij
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Mais tirons un voile épais

Sur le mal que je peux faire ;

Parlons du bien que je fais : .

Au paſſant courbé ſous l'âge, s .

Qui vous confeſſe ſa faim,

A la veuve, à l'orphelin

Qui réclament mon partage,

En ſecret j'ouvre mon ſein :

Voilà mon plus bel ouvrage. .

- ( Par un Habitant de Bréda , près

Montmil, en Picardie. )

E O G O G R Y P H E.

'

PA, mes accords je porte la terreur

Jeſqu'aux lieux habités par l'animal timide.

Mes pieds pris à rebours inſpirent la terreur

Au marin le plus intrépide;

Mais retranchez mon chef Oh! ce n'eſt plus cela ;

Chacun s'ampreſſe à qui m'aura.

( Par J. R. D. , de Montpellier.)

&



D E F R A N C E. 5 ;

ſ i9@EMRALEºEºEEEEEEEEMMEEEE350E55EEEERasEgº4.2ºº

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

NoT1cE ſur la Vie de M. Poivre, Chevalier

de l'Ordre du Roi, ancien Intendant des

Iſl.s de France & de Bourbon.A Philade!

phie, & ſe trouve à Paris, chez Moutard,

Imprimeur-Libraire de la Reine, rue des

Mathurins, hôtel de Cluni. -

IL ſeroit injuſte, il ſeroit funeſte que les

éloges fuſſent réſervés aux hommes qui tien

nent aux Académies, leſquelles ſe ſont im

poſé ce tribut envers tous leurs Membres,

Les hommes qui ont bien mérité de leur

patrie, ſans même avoir rendu de ces ſervi

ces qui leur aſſurent une longue & vaſte

renommée, ont droit auſſi à cet intérêt pu

blic, qui s'élève au moment de leur mort, &

qui ne fait ſouvent qu'expier envers leur mé

moire une indifférence & une injuſtice cruel

lement ſenties. Mais ces hommages, qui ne

ſont appelés par aucun uſage établi, pour

remplir leur objet, ne doivent pas être pro

digués à un mérite obſcur & médiocre. Le

mépris avec lequel on les recevroit, retom

beroit ſur l'homme à qui on auroit voulu vai

nement créer une§ que ſos actions

ne peuvent ſoutenir. Commè une partie de

- Civ
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l'intérêt des éloges qui ſont lus dans les Aca

démies, tient à ce qu'ils ſont rendus par des

hommes occupés des mêmes travaux, & qui

tirent de la confiance avec laquelle on

les écoute, une ſorte d'autorité pour l'eſtime

qu'ils diſpenſent , il convient auſſi que les

é oges, qui ne dépendènt d'aucun devoir dans

ceux qui les décernent , reçoivent auſſi de

l'analogie des occupations de ces derniers,

& d'une reſſemblance de caractere & de ré

putation, une ſorte de recommandation &

de ſanction. Toutes les qualités, tous les rap

ports que je cherche ici, pour rendre plus

intéreſſant un Ouvrage de ce genre, ſe ren

contrent dans celui dont on va parler.

M. Poivre, par toutes les actions de ſa

vie, fut un hommede bien; par des aventures

extraordinaires & d'importans ſervices, il

fut un homme vraiment remarquable ; par

les talens & les vertus d'un adminiſtrateur, il

a laiſſé une mémoire reſpectée dans deux de

nos colonies. A tous les égards, il peut être

compté parmi les hommes juſte ment célè

bres de ſon ſiècle. Il méritoit un éloge public;

& il ne pouvoit être en meilleures mains que

dans celles d'un ancien ami, qui a connu de

bonne heure les qualités qui ont fondé ſa

gloire, qui a été dépoſitaire de la haute eſti

me que lui portoient pluſieurs grands Hom

mes de ce† & qui ayant paſſé ſa vie

dans l'étude & la pratique des travaux de

l'adminiſtration, a ſans ceſſe ajouté à ſes con



D E F R A N C E. J7

noiſſances, appris par l'expérience des choſes

& des hommes, à faire avec ſageſſe le bien

qu'il deſire avec force, & par-la eſt devenu

un meilleur appréciateur du mérite, enfin

† , en ſaiſiſſant les objets avec autant de

fineſſe que d'étendue, embellit ſon ſtyle

de cette candeur de l'honnête homme, de

ce profond attachement à tout ce qui eſt

utile ou grand, qui font aimer l'Auteur dans

ces Ouvrages. Il eſt honorable à la mémoire

de M. Poivre d'avoir trouvé un Panégyriſte

dans le Rédacteur des Mémoires de M. Tur

got. C'eſt à lui que nous devons auſſi un excel

lent Mémoire ſur les Hôpitaux, qui, en pré

ſentant des idées un peu différentes du rap

port de MM. les Commifſaires de l'Acadé

mie, rentre dans le même but, a concouru

auſſi à cette grande révolution dans la bien

faiſance publique, où la Nation & le Souve

rain ſe ſont ſi bien entendus, & remplit de la

plus douce joie tous les cœurs humains & ſen

ſibles. Rien ne juſtifie mieux l'hommage qu

l'on rendici à un homme ſi bien fait pour#

truire & ſervir ſa patrie, que l'approba ion

univerſelle avec laquelle on a appris le choix

que le Roi a fait de lui pour l'un des Secré

taires de cette Aſſemblée, où le cœur du

Roi ſe montre tout entier, & où s'agitent

les plus grands intérêts de la France.

Un homme, comme M. Poivre, ne peut

être mieux louéque par les faits de ſa vie; nous

nous contenterons ici de choiſir les plus inté

reſſans, & de rapporter lesº# qui les

- V
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relèvent & les embelliſſent dans la Notice.

» M. Poivre eſt né à Lyon, d'une famille

commerçante , il fit ſes études à la Congré

gation des Miſſions Étrangères.

» L'éducation chez des Miſſionnairesdonne

néceſſairement le goût des Voyages; & quel

ques notes écrites par M. Poivre, indiquent

qu'en embraſſant l'état de ſes inſtituteurs, il

enviſageoit, outre l'avantage de ſervir la Re

ligion, celui de s'éclaircir ſur les mœurs, les

uſages, la culture , l'induſtrie des nations

qu'il auroit à obſerver , & de procurer

à l'Europe quelques unes des productions les

plus précieuſes de l'Aſie, de l'Afrique & de ,

l'Amérique. Il ſembloit prévoir ſa deſtinée.

,» En 1745 , M. Poivre revenoit en France

pour revoir ſa famille , rendre irrévocables

ſes liens religieux, & retourner enſuite au

bout du monde où l'appeloit ſon zèle. Le vaiſ

† qui le portoit fut attaqué dans le détroit

e Branca, par un Anglois ſupérieur en for

· ce, & combattit. Il y a dans les âmes très

' élevées, même avec le caractère le plus doux,

une répugnance naturelle à fuir le danger :

pendant tout le combat, M. Poivre ſe porta

ſur la galerie, ſur le gaillard, ſur le tillac,

par-tout où il ſe crut le plus utile, aidant à la

manœuvre, exhortant les Soldars & les Ma

- telots, & ſur-tout ſecourant les bleſſés : un

· boulet de canon lui emporta le poignet.

, " Pour donner une idée de la ſérénité de ſon

âme , nous dirons que le premier mot qu'il
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prononça, en ſe voyant un bras de moins»

fut : je ne pourrai pluspeindre.

» Ilavoit fait dans le même combat uneau

tre perte; c'eſt celle du Journal de tout ce

qu'il avoit remarqué à la Chine, à la Cochin

chine , à Macao, auquel étoient joints un

grand nombre de deſſins précieux.Cette perte

eſt d'autant plus facheuſe, que rien n'eſt

auſſi propre à faire connoître les mœurs, les

principes & les uſages d une Nation, les vi

ces ou la bonté de ſon Gouvernement, qu'un

Journal tenu régulièrement par un homme

éclairé, qui peint les choſes telles qu'il les

voit, telles qu'elles ſont, ſans prétentions,

ſans chercher à écrire l'Hiſtoire, ſans penſer

à ſe faire jamais imprimer. Peut-être ces ma

· nuſcrits intéreſſans ſont-ils encore entre les

mains des Anglois, & l'on eſpère que ſi quel

qu'un de cette grande & généreuſe Nation

en avoit connoiſſance, il voudroit bien les

faire remettre à la famille de M. Poivre. Le

vaiſſeau ſur lequel il fut pris s'appeloit le

Dauphin , le Commandant de l'eſcadre An

# étoit l'Amiral Barnet, qui montoit le

Deptford, il y a quarante-un ans.

Les curieuſes obſervations & les grandes

vûes qu'il rapportoit de l'Aſie, jointes à la

perfection avec laquelle il parloit le Chinois,

le Cochinchinois, le Malais, fixèrent ſur lui

l'attention de la Compagnie des Indes, & le

firent choiſir, dans l'année 1749, pour aller,

en qualité de Miniſtre du Roi, à la Cochin

- C vj
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chine, fonder ſur des liaiſons d'amitié une

nouvelle branche de commerce. -

» M. Poivre, de retour à l'Iſle-de-France,

dépoſa dans les magaſins de la Compagnie

juſques aux préſens particuliers qu'il avoit

reçus de ce Souverain. Un trait peindra ſon

deſintéreſſement ingénu. Il écrivoit à laCom

pagnie des Indes : je vous ai remplacé telle

choſe de mon argent , parce que je m'étois

# voler par##; & il n'eſt pas juſte

que vous ſpportiez cette perte. On peut de

mander aux trois Compagnies Angloiſe ,

Hollandoiſe & Françoiſe combien, depuis

qu'elles exiſtent, elles ont eu de pareils ſer

viteurs. -

» Maïs ſi les vues politiques & commerciales

dont M. Poivre avoit préparé le ſuccès, n'ont

pas été remplies, ſon ambaſſade à la Cochin

chine n'a pas été pour cela ſans avantages. Il

ne s'étoit pas ſtrictement renfermé dans la

· miſſion qu'ilavoit reçue.Il avoit mis le plus

grand ſoin à recueillir les plantes les plus utiles

pour les introduire & les† à l'Iſle ,

de France. Il y avoit apporté le poivrier, le

canellier, pluſieurs arbres de teintures, de

réſine & de vernis, pluſieurs eſpèces d'arbres

fruitiers. Il étoit le bienfaiteur de cette Iſle,

ſeize ans avant de ſe douter qu'il en ſeroit un

jour l'adminiſtrateur.

» Le plus précieux des préſens qu'il lui avoit .

faits, étoit le riz ſec, qui ſe cultive à la Co

| chinchine ſur les montagnes, quin'abeſoinque

d'une chaleur modérée,& ne demande point
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d'irrigation. On en fitquelques récoltes; mais

après le départ de M. Poivre, la culture de

ce grain ſi important ayant été abandonnée

aux eſclaves nègres, qui l'arrosèrent comme

l'autre riz, l'eſpèce du riz ſec, qui auroit pu

de cette colonie paſſer en Europe, & qui de

vroit enrichir aujourd'hui nos Provinces Mé

· ridionales, fut détruite à l'Iſle de France.

Parmi les maux ſans nombre que l'eſclavage,

& la ſtupidité qui en eſt la ſuite, ont cauſés au

genre-humain, il faut encore compter celui

là, Depuis vingt ans que ce fait a pris de la

publicité, on dit qu'il faudra retourner cher

cher le riz ſec à la Cochinchine.

» Pendant deux ſiècles, l'Europe a dépenſé

aux Indes des milliards ; elle y a maſſacré des

millions d'hommes; elle y a envoyé & entre

tenu un nombre conſidérable de profonds

politiques, d'habiles Généraux, de ſaints Miſ

ſionnaires, d'induſtrieux Commerçans, de

Héros intrépides.Un ſeul ſage s'étoit trouvé;

il avoit rapporté une plante plus utile même

que le bled, & qui auroit pu compenſer tout

le mal qu'ont fait tant de grands Hommes.

A peine y a-t'on pris garde : on l'a laiſſée per

dre. Et lorſque chez des Nations ſavantes,

dans un ſiècle éclairé, on a eu connoiſſance

de ce tréſor & de ſa perte, quelques gens

d'eſprit ont dit froidement : c'eſt dom

mage ; puis l'on a continué à intriguer, à

ſe battre , ſans ſonger ſeulement à com

bien peu de frais ce dommage pourroit être

réparé.
. »
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|

On ſait que c'eſt à M. Poivre que la France -

- doit le tranſport & la naturaliſation des plans

d'épiceries aux Iſles de France & de Bourbon.

Les dangers de cette expédition, les traverſes

qui l'ont précédée & ſuivie, ſont développés

ici avec le plus grand intérêt. Mais c'eſt un

morceau trop long pour être rapporté ici, il

faut le lire dans l'Ouvrage même.

» Après cet important ſervice, M. Poivre

s'étoit retiré à Lyon. Les honneurs Littéraires

vinrent le chercher. L'Académie des Sciences

le nomma à la place de Correſpondant. Deſiré

& reçu à celle de Lyon, il y lut deux Mé

moires intitulés: Objervations ſur les mœurs

& les arts des peuples de l' Afrique & de

l'Aſie. C'eſt cet Ouvrage qu'un Libraire a

depuis imprimé ſous le titre de Voyage d'un

Philoſophe. - -

· » Sa réputation fit croire avec juſtice qu'il

n'y avoit que lui qui pût réparer aux Iſles de

France & de Bourbon les fautes de toutes

eſpèces d'une adminiſtration qui , depuis

· qu'elle étoit ſortie dans ces Iſles des mains

· de M. de la Bourdonnais, avoit été conſtarn

ment malheureuſe. Les invitations les plus

preſſantes de la part du Gouvernement, &

les plus propres à redoubler la paſſion de bien

faire dans un cœur qui n'avoit jamais ceſſé

d'en étre animé, vinrent le chercher au mi

· lieu des préparatifs de ſon mariage.

» Ce fut pendant ſon adminiſtration qu'il

Paivint à accomplir le grand Ouvrage de la

•- T
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-

naturaliſation des épiceries aux Iſles de France

& de Bourbon.

» En effet, ce n'avoit pas été une petite en

trepriſe; & ce n'étoit pas un événement mé

diocrement heureux pour la France, qui par

ticipe à une nouvelle ſource de richeſſes pour

l'Europe, qui ſe trouvera pourvue à meil

leur marché d'un objet de jouiſſance, & ſur

tout pour les habitans des Moluques, qu'on

n'opprimera plus, afin de s'emparer de leurs

productions & d'en conſerver le privilége

excluſif, lorſque cette cruauté ſera devenue

inutile. - - -

» A peinelesépiceries fines étoient elles ar

rivées à l'Iſle de France, que le zèle du Com

mandant, & l'avis unanime du Conſeil Su

périeur, M. Poivre ſeul excepté, fit rendre

une ordonnance qui déclaroit coupable de

trahiſon quiconque emporteroit dans une au

tre Colonie quelques uns des plans enracinés

des deux arbres nouveaux, ou quelques noix

muſcades ou baies de gérofle propres à la

germination. M. Poivre affligé, ne trouvant

perſonne qui partageât ſon opinion, ne put

ſe diſpenſer de ſigner. Mais il écrivit au Mi

niſtre pour faire ſentir les dangereuſes con

ſéjuences d un tel privilége excluſif, & char

gea un de ſes amis, celui qui tient ici la plu

me, de contribuer à les développer , ce qui

fut fait, tant par des Mémoires particuliers

que par un écrit alors imprimé. M. le Duc

d. Praſlin, qui étoit plein de ſens & d'équité,

jugea, comme M. Poivre, qu'il ſeroit injuſte
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& abſurde d'interdire à quelques Provinces

de l'État une culture utile qu'on encourage

roit dans d'autres, & que ſi les épiceries fines

étoient concentrées à l'Iſle de France, elles

pourroient y être détruites par un ouragan ou

par les ſuites d'une guerre malheureuſe. Il ſe

hâta de prendre les ordres du Roi, & de

faire paſſer des muſcadiers & gérofliers, tant

à l'Iſle de Bourbon qu'à la Guyane Françoiſe.

Ils ont très bien réuſſi dans l'une & dans l'au

tre Colonie. Ils commencent à pouvoir y

devenir un objet de commerce; & leurs fruits

aclimatés y ſont auſſi beaux & auſſi parfumés

aujourd'hui que dans les Moluques mêmes.

» M. Poivré avoit acheté de la Compagnie

des Indes, dans un lieu nommé Montplaiſir,

un enclos peu diſtant du port de l'Iſle de

France. Il en avoit fait à ſes frais un magni

fique jardin, qui le diſpute à ceux que la Com

pagnie Hollandoiſe des Indes fait cultiver au

Cap de Bonne-Eſpérance, & qui, plus riche

qu'eux encore, renferme preſque toutes les

plantes utiles des deux hémiſphères. Il y

paſſoit tout le temps que les devoirs de l'ad

miniſtration pouvoient lui laiſſer libre; car

propre comme Caton, àinfluer ſur les mœurs

& ſur les affaires publiques, M. Poivre avoit

encore avec ce grand Homme le rapport d'ai

mer à diriger tous les détails destravaux cham

pêtres, & il y étoit d'une grande habileté. -

º Il a depuis cédé au Roi pour le 1nême prix

qu'il l'avoit achetée de la Compagnie, cette

habitation ſi intéreſſante aux yeux des Savans

,
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& des Citoyens, qui ſentent qu'il peut être

plus important d'acquérir une plante utile

qu'une Province. Il a fait hommage à la pa

trie des dépenſes, des améliorations, des tra

vaux conſidérables qu'il avoit conſacrés à en

richir le jardin, & qui l'ont rendu un des

plus précieux du globe entier. Il avoit inſ

truit dans tous les détails de la culture aſiati

que M. de Céré, auquel il avoit deſtiné la

direction du jardin de Montplaiſir, dont il

ne put le mettre en poſſeſſion, mais qui

depuis en a été chargé, conformément à ſes

vûes; & M. de Céré a juſtifié ce choix par ſes

· ſoins, ſes lumières & ſon courage. On aura

peine à croire que cette dernière qualité ait

été bien néceſſaire à M. de Céré pour la con

ſervation & l'entretien d'un jardin apparte

nant à Sa Majeſté. On aura encere plus de

peine à croire que, même après le ſuccès, &

depuis le départ de M. Poivre, il ſe ſoit

trouvé des gens qui, ſans autre motif que la

jalouſie , ayent mis à tâche de détruire les

plantes précieuſes qu'il avoit introduires à

l'Iſle de France, avecpreſque autant d'activité

qu'il en avoit déployé pour les y apporter. Ces

faits, qui ſont vrais, viennent encore de nous

être atteſtés par un Miniſtre du Roi, ſous les

yeux duquel ils ſe ſont paſſés, & qui a eu

beſoin de tout ſon crédit pour empêcher le

jardin & les plantes §f renferme d'être

anéantis, & pour protéger M. de Céré contre

les ennemis que ſon zèle patriotique, à cou

-
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ſerver le fruit des travaux de M. Poivre, lui

avoit attirés.

» Si les épiceries ſont un jour une richeſſe

pour la France, le nom de M. de Céré ne doit

pas être plus oublié que celui de ſon illuſtre

· ami, auquel la reconnoiſſance des Cultiva

veurs a élevé à Cayenne un monument no

ble & ſimple dans le jardin de M. de Gers,

au centre de quatre belles allées de géro

fliers, & pour qui l'Hiſtoire en élevera cer

tainement un plus durable dans le ſouvenir

de la poſtérité, délivrée d'un monopole oné

reux, & enrichie d'un grand nombre de cul

tures précieuſes. -

' » La ſollicitude de cet homme également

actif& bienfaiſant, ne ſe bornoit pas aux ob

jets ſoumis à ſon adminiſtration. Il mettoit

avec raiſon la plus grande importance à faire

déterminer, par de bonnes obſervations aſ

tronomiques , la poſition de la multitude

d'iſles & d'écueils qui ſéparent l'Inde de l'Iſle

de France. Il avoit engagé M. l'Abbé Rochon,

ſon ami, qui étoit de l'Académie de Marine,

& qui eſt aujourd'hui de celle des Sciences,

à ſe charger de cet intéreſſant travail. Il avoit

fait toutes ſortes de préparatifs pour lui ren

dre le voyage plus commode & moins péni

ble. Au moment de l'embarquement , un

conflit d'autorité empêcha le départ de M.

l'Abbé Rochon. M. Poivre en eut beaucoup

de chagrin. Il voyoit échapper une occaſion

qui ſembloit favorable de faire des recher
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ches bien utiles. Il éprouva encore qu'il faut

toujours ſuſpendre§ opinion ſur les évé

nemens. C'étoit dans le vaiſſeau de l'eſtima-,

ble & malheureux Capitaine Marion, que

M. l'Abbé Rochon avoit dû s'embarquer.

On ſut peu à près que cet homme habile &

vertueux avoit été aſſaſſiné & dévoré par les

antropophages de la nouvelle Zélande ; &

M. Poivre eut à remercier le ciel des contra

dictions qui, en retenant M. l'Abbé Rochon,

l'avoient ſouſtrait à un danger affreux. Ils pleu

rèrent enſemble le Capitaine Marion, qu'ils

aimoient tous deux, & s'en devinrent plus

chers l'un à l'autre.

» M. Poivre, arrivant à Verſailles, y trouva

l'apparence d'une diſgrace. Deux ans s'écou

lèrent avant qu'on lui rendit la juſtice que

méritoit ſon adminiſtration. Mais, ſous le

nouveau règne, M.Turgot, l'ami & l'exem

ple de tous les gens de bien, ... .. .. .

. . .. ſe montra le protecteur éclairé de M. .

Poivre. Les témoignages les plus honorables

de la ſatisfaction du Roi furent accordés à ſes

ſervices, & douze Inille francs de penſion

furent ajoutés au cordon de S. Michel, qu'il

avoit déjà reçu.

» M. Poivre parloit avec beaucoup de faci

lité & de grace, mais toujours avec ſimpli

cité. Ayant vu & bien vu une prodigieuſe

multitude de choſes & d'hommes, avec des

connoiſſances très-étendues & une mémoire -

admirable, il n'avoit jamais le ton affirmatif
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Il étoit indulgent par nature & par réflexion,

§ les travers autant que pour les foi

leſſes de l'humanité. Il aimoit la ſociété des

gens d'eſprits, & ſupportoit celle des ſots.

On trouve, diſoit il, à s'inſtruire avec tout le

, monde. Les méchans même affligeoient plus

qu'ils ne courrouçoient ſon cœur.Jamais au

cun emportement n'a ſouillé ni dérangé la

§ paiſible dignité qui le caracté

riſoit; un heureux mêlange de raiſon & de

bonté lui avoit donné un ſang-froid inalté

rable, & l'avoit rendu ſupérieur aux paſſions.

Très-peu d'hommes ont porté auſſi loin que

lui la philoſophie pratique. .

( Cet Article eſt de M. de L. C. )

DE l'état civil des perſonnes & de la condi

tion des terres dans les Gaules , dès les

temps Celtiques, juſqu'à la rédaction des

Coutumes; par M. Perreciot, Tréſorier de

France, au Bureau des Finances de Beſan

on. 2 vol. in - 4°. A Beſançon, chez

º,§& ſe trouveà Paris, chez Royez,

quai des Auguſtins.

Valois , Boulainvilliers, l'Abbé Dubos ,

· Monteſquieu , l'Abbé de Mably & d'autres

Écrivains ont voulu débrouiller le chaos des

Loix & des Coutumes féodales ; mais leurs

recherches.qui paroiſſent effrayantes,ont été
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trop bornées, & la diverſité de leurs ſyſtêmes

n'a fait qu'épaiſſir les ténèbres. L'Auteur de

l'Ouvrage que nous annonçons a porté ſes

recherches beaucoup plus loin, & il a conçu

un projet plus vaſte : il examine quel fut l'état

civil de nos ayeux, & quelle fut la condition

de leurs terres pendant les ſeize ſiècles les

plus obſcurs de nos Annales; il développe

très-bien l'origine, les progrès & les funeſtes

effets des Coutumes & des Loix de la féoda

· lité, des duels, & de la diverſité des poids &

des meſures, telle qu'en Franche-Comté, il y a

vingt noms différens pour les meſures de

grains; il explique d'une manière ſatisfaiſante

tout ce qui a rapport aux clientelles, aux

fiefs, aux juſtices, aux aleux, aux droits ſei

gneuriaux, aux cens, corvées, tailles, droit

de pourſuite, for-mariage, défenſes de s'aſ

ſembler, à la Nobleſſe, aux États-Généraux,

& à l'autorité de l'Égliſe ſous les premières

races ; il donne des idées neuves ſur les létes,

qu'il eſt important de connoître, lorſqu'on

étudie ces matières; mais tout le monde ne

penſera pas avec lui que ce mot déſigne

une peuplade ſéparée; on reſtera peut-être

convaincu qu'il déſigne ſeulement une claſſe

de cultivateurs cenſitaires & corvéables.

Une noble émulation du bonheur public

paroît animer les Souverains; & malgré les

déclamations qu'excite notre ſiècle, chaque

jour voit éclore des réformes utiles dans quel

ques États de l'Europe. Les bons citoyens

conçoivent d'heureuſes eſpérances ſur l'Aſ
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ſemblée des Notables, & nous croyons ſervir

les vues de l'Adminiſtration, en rappelant ici

des obſervations & des vues ſur la main-morte

& les droits féodaux, éparſes dans l'Ouvrage

de M. Perreciot, qui préféreroit ſans doute

une réforme utile, aux éloges que ſon éru

dition & ſa ſagacité peuvent attendre des

Journaliſtes; & qui ſentira mieux que per

ſonne, que quelques pages du Mercure ne

ſuffiſent pas pour l'analyſe de deux volumes

in-4°. qui ont coûté dix ans de travail.

L'art n'embellira point ce tableau, & mal

gré ſa ſimplicité, il frappera peut être les lec

CCUIIS. - -

La main-morte affecte encore plus du tiers

des villages de Franche Comté : M. Perreciot

rouve même qu'elle en affecte la moitie, ſi

#on compte d'autres Paroiſſes ſoumiſes à une

main-morte un peu adoucie. Il n'offre point

de calculs ſur les msin-mortables des autres

Provinces, mais on ſait que leur nombre eſt

conſiderable. | -

, La ſervitude eſt abolie dans les Domaines

du Roi depuis 1779. L'Édit engage les Sei

neurs à imiter un ſi noble exemple; mais

† voix de l'intérêt eſt dans cette occaſion plus

puiſſante qu'on ne l'auroit cru. - -

Le même Édit abolit le droit de ſuite dans

tout le Royaume, mais on élude cette loi.

Quelleeſtl'originedela main-morte?Quelle

a été ſon étendue, quel eſt ſon état actuel ?

L'affranchiſſement des main-mortables nui

roit-il aux intérêts des Seigneurs ?
- \
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· Les main mortables ne ſont que des tailla

les dégénérés, & les anciens taillables n'é

toient en général que des létes ou des colons

aſſujétis à un ſervice militaire, & à un cens,

La main morte a commencé ſous le gou

vernement féodal ; & ſi le Clergé acquit

alors, s'il conſerve plus de main-mortables

que les Seigneurs Laïcs, il eſt aiſe de dire

pourquoi. -

Lorſqu'elle commença, le Clergé avoit des

priviléges ſans nombre. LeTribunal des Évê

ques, étoit le Tribunal univerſel, il n'étoit

pas permis d'en appeler : les Juges ſe trou

voient obligés de conformer leurs déciſions

au témoignage d'un Évêque : les Évêques

avoient le droit de punir les autres Juges, &

de réformer leurs jugemens : aux Fêtes de

Pâques, de Noël &de la Pentecôte, ils étoient

les maîtres de vuider toutes les priſons ; ils

n'étoient juſticiables des Laïcs, ni au civil ni

au criminel; le Souverain lui-même n'avoit

pas le droit d'inſtruire leur procès, & le Ma

giſtratqui oſoit connoître de leurs différends,

étoit excommunié : il falloit ſoixante - douze

témoins pour condamner un Évêque, dont le

témoignage ſeul déterminoit l'Arrêt des Juges

Laïcs , il falloit quarante-quatre témoins pour

condamner un Prêtre, & trente ſix pour con

damner un Diacre. Les Loix du Souverain .

étoient confirmées par le Clergé, & revêtues

de la ſanction des Évêques. Ils ne tardèrent

as à citer un de nos Rois à leur Tribunal; ils

e condamnèrent ſolemnellement, & ils pro
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noncèrent enſuite avec la même ſolemnité ſa

Sentence d'abſolution. L'Édit de Charles-le

Chauve avoit permis comme une grace de ſe

mettre dans la ſervitude : on vit des hommes

libres ſe précipiter volontairement dans la

ſervitude, & ſur-tout dans celle du Clergé.

M. Perreciot, qui a compulſé plus de ſix mille

Chartres, cite ces formules curieuſes, par leſ

uelles des eſprits foibles ſe mettoient dans la

§ d'un Couvent, relevoient avec em

phaſe la généroſité & la nobleſſe de cette

ſervitude, & parloient de la liberté avec mé

pris. Ceux qui ſe croyoient redevables de quel

que choſe à la protection d'un Saint, s'em

preſſoient de ſe déclarer létes , cenſables, ou

main-mortables des Eccléſiaſtiques qui le ſer

| voient. Une foule de Nobles & une Reine de

Pologne ſuivirent ce bel exemple. Le Saint .

qui eut le plus de ſuccès, fut Saint-Martin ,

& des villes entières ſe qualifièrent du titre

honorable d'eſclaves de Saint Martin.

A la mort d'un ſerf, on lui coupoit la main

| droite, & on la préſentoit à ſon Seigneur,

lorſque le ſerf ne laiſſoit rien qu'on pût lui

offrir. Quelques Auteurs tirent de-là l'éty

· mologie de la main morte; M. Perreciot croit

qu'ils ſe trompent, & il dit avec plus de

raiſon, que main-morte vient de manus-mor

tua, main qui ne peut transférer. , , , .
Dans ces temps de déſordre & d'anarchie,

les Seigneurs accordoient leur protection ; ils

donnoient le droit d'aſyle dans† Châteaux

à condition qu'on ſeroit main mortable.

- La
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La Gaule, qui avoit été ravagée par les Bar

bares, offroit de toss côtés des terres en fri

ches ; des étrangers, & en particulier des ha

bitans des forêts de la Germanie, des Eſpa

gnols chaſſes par les Maures, vinrent s'y éta

blir : on leur impoſa diverſes conditions ,

& M. Perreciot fait voir les diverſes méta

· morphoſes de ces redevances, dont pluſieurs

· ont fini par la main-morte.

Il y a en France des forêts & des monta

gnes, qui oLt été peuplées ou défrichees aſſez

tard : un Seigneur y appeloit des colons; il

leur donnoit des inſtrumens de labourage &

du bétail, & il impoſoit à eux & à leur poſ

térité les charges de la main morte. Il paroît .

que la main-mcrte s'eſt éablie ainſi aux en

virons du Mont Jura.

Les Seigneurs perfectionnèrent alors la

· théorie de la ſervitude. Ils créèrent cette

maxime : toutes choſes que villa n t, ſont à

yonSeigneur,maxime que le deſpotiſme Orien

tal n'oſeroit etablir.

Ils imaginèrent celle ci, qui n'eſt pas moins.

· curieuſe : entre toi Seigneur & ton villain, il

n'y a d'astre Juge ſors Dieu.

Ils déclarèrent iés villains taillables & cor

· véal les à merci & volonté du Seigneur.

On doutoit ſt, e , lui donnant la liberté,

les Seigneurs poUvoiENT couper les racines

qui attachoient le ſºrf & le main-mortahºe ?

la glèbe. Une l i du Souverain lui-meme ,

ſemble déclarer qu'ils ne pouvoient lui don

- Nº. 1 o, 1e Mars 1787. l>
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ner la liberté, qu'en lui donnant la terre; &

il y a lieu de croire que peu de Seigneurs s'a

visèrent de donnel la terre.

Malgré ces beaux principes, les main

mortes couvroient autrefois la plus grande

partie de la France : elles étoient ſi générales

en Dauphiné, qu'elies y affectoient même la

plus haute Nobleſſe : on les trouvoit juſques

dans la ville de Paris. Au douzième ſiècle, la

plupart des François , Gentilshommes ou

Roturiers, étoient main-mortables : cela eſt

· fâeheux pour les Seigneurs actuels, mais M.

Perreciot prouve que les poſſeſſeurs des fiefs

·furent ſoumis à la main rnorte perſonnelle

& réelle, au droit de pourſuite, aux redevan

ces, aux corvées; que la prohibition d'aliéner

fut commune aux fiefs & aux main-mortes ;

que les vaſſaux Nobles furent ſouvent quali

fiés de ſervi; qu'ils furent vendus ou donnés

, par les ſuzerains, comme les létes par leurs

Seigneurs; & qu'à parler exactement, les fiefs

ne ſont que des main-mortes Nobles, & les

, main-mortes que des fiefs roturiers.

Ce qu'il y a de ſingulier, la taille arbitraire

exceptée, les main-mortes de la Franche

Comté étoient moins rigoureuſes au trei

zième ſiècle qu'elles ne le ſont aujourd'hui :

· les Coutumes introduites au quatorzième &

quinzième ſiècles en ont aggravé le joug.

Les Loix de la main morte y ſont beau

coup plus dures qu'en§ c'eſt une

ſuite des Ordonnances accordées au Clergé

& aux Nobles, par la Cour de Madrid, qui

-
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vouloit ménager les hommes puiſſans de

cette Province éloignée.

Au milieu d'un oubli ſi général des prin

cipes du Droit naturel & du Droit civil ,

·pluſieurs Seigneurs reconnurent dès le dou

zième & treizième ſiècles , l'injuſtice de la

main morte : ſur le point de mourir, ilsaffran

chirent leurs ſerfs , ils firent des reſtitutions,

ils demandèrent pardon de leurs attentats; &

M. Perreciot rapporte pluſieurs de ces teſ

talne11S.

| Nos Roisne pouvant affoiblir les Seigneurs,

qu'en rendant aux Communes une portion de

leur liberté , Louis le-Gros commença les

, affranchiſſemens; Louis XI & Louis XII ſui

virent ce travail. Quelques Seigneurs, entraî

· nés par l'exemple du Monarque, donnèrent

de leur plein gré une multitude de Chartres

d'affranchiſſement, & la main morte fut relé

, guée dans des cantons peu connus , mais on

· ſe plaignit de la réforme : l'Abbé de Nogent,

· & beaucoup d'autres, ſoutinrent que cette nou

· veauté étoit préjudiciable à la Nation. La

- Franche Comté n'étoit pas réunie à la Cou

: ronne, & elle ne participa que foiblement &

indirectement à la révolution générale.

L'Adminiſtration s'eſt repoſée , après avoir

aboli les droits de la féodalité qui gênoient

ſon pouvoir . . . . · · · · · .

. . . . . . .. La ſoumiſſion eſt établie

par tout; les lumières ſe montrent de toutes

- Dij
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arts ; elles éclairent juſqu'aux hommes qui

es calomnient. On voit dans le préambule

de l'Édit de 1779, qu'un juſte reſpect pour

les propriétés, a circonſcrit les diſpoſitions

du Roi : eh bien ! il réſulte de l'Ouvrage de

· M. Perreciot , qu'il eſt de l'intérêt des Sei

gneurs eux mêmes d'abolir le main-morte, &

ne convient-il pas d'examiner ce point ? M.

Perreciot, qui compare & qui rapproche tout,

démontre que l'agriculture aiº-lieu d'avoir fait

des progrès en Franche Comté, ainſi que par

tout ailleurs, a dégénéré depuis deux ou trois

ſiècles; que jamais les Seigneurs ne furent

· plus pauvres , que lorſque tout fut main

mortable. Il cite Mandure, qui, au huitième

| ſiècle, étoit plus conſidérable que Beſançon,

| & qui n'eſt pltis ſotis le joug de la main

· morte qu'un chétifvillage , il cite un autre

village affranchi, il y a quelques-années, où

la valeur des bicns a doublé & triplé depuis

l'affranchiſſement : il obſerve que l'expérience

a juſtifié les calculs d'un Archevêque de Be

ſançon, qui en 1347 affranchit la terre de

Gy & de Bucey; ce reſpectable Prélat vou

lant éclairer les autres Seigneurs, ſe donne

la peine de prouver dans la Chºrte, qu'il eſt

de l'intérêt des Seigneurs d'affranchir leurs

ſerſ,, que leurs villages ſe peupleront & s'en

richiront, qu'il y aura plus de mutations, que

la Juſtice & les menus droits vaudront mieux

que les gros : en effet, Gy eſt devenue une

ville importante, & Bucey, le plus gros vil

2||
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lage de la Franche-Comté; & les Archevêques

actuels recueillent les fruits de cette opération

de bienfaiſance. . - -

Les main-1nortables de Franche-Comté ne

peuvent rien aliénerſans l'aveu desSeigneurs,

& il faut acheter cet aveu. Le droit de muta

tion eft du douzième, du ſixiètne, du quart,

du tiers & de la moitié de la ſomme, & on

ſent que les mutations doivent être rares.

Mais ſi ces calculs n'étoient pas vrais par

tout, la néceſlité d'affranchir, en dédomma

geant les Seigneurs, ne reſteroit-elle pas tou

jours ? Les charges actuelles de la main-morte

ſont en général les droits de pourſuite, de

tailie, de fer-mariage & d'échutte, la défenſe

d'aiiéner & de teſter. Ce droit de taille ré

ſervé aux Seign:::: s varie; il y a des villages où

les main-mortables doivent deux corvées par

ſemaine avec ſeuts voitures, & rrois avec leurs

bras; où ils doivent de plus deux cens: l'un

eſt la douzième gerbe des récoltes, l'autre

eſt arbitraire, & n'a d'autres bornes que la gé

néroſité du Seigneur. Il eſt impoſſible ſans

doute, que ces droits ſe perçoivent à la ri

gueur. A l'époque où les ſerfs ne payoient

d'impôts qu'à leurs Seigneurs, ils étoient ſur

chargés , aujourd'hui que le Souverain les

aſſujétit à d'autres impôts, comment ſup

porteroient-ils ce double fardeau ? . .

- - ©- e ' - - - - 6- - - e "e e

• - - - - © - 9 •- - - - - -
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L'Ouvrage de M. Perreciot offre des remar

† ſur cet objet : il dit avec raiſon que plu

ieurs droits, celui de ſcel, par exemple, ne

devroient plus ſubſiſter, depuis que le ſceau

du Roi dans les actes, a rendu inutiles les

ſceaux des Seigneurs. -

Il faut remercier l'auteur de cet Ouvrage,

qui plaide avec tant d'intérêt la cauſe preſ

qu'abandonnée du peuple , & donner des

éloges à l'énergie & à la correction de ſon

ſtyle, à la ſagacité de ſon eſprit & à la juſ

teſſe de ſes vues. Quoique nos eſpérances

ſoient modérées, nous croyons que bientôt

on ne verra plus parmi nous de main-morta- .

bles.On demande toujours quel eſt le fruit du

progrèsdes lumières, nous ne ferons ici qu'une

réponſe. Il y a cent ans que Pintolérance étoit

établie en principe dans les Provinces de Maſ

ſachuſſett & du nouvel Hampshire; elle n'a

cffert nulle part un ſpectacle auſſi odieux &

auſſi ridicule , & les dernière loix de ces

deux Républiques Américaines, annoncent

une révolution bien marquée.

"
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TRAITÉ ſur le Commerce de la Mer Noire,

par M. de Peyſſonel. 2 vol. in-8°. A Paris,

chez Cuchet, Libraire, rue & hôtel Ser

pente.

NoUs n'analyſerons point cet Ouvrage,

dont les deux tiers ſont remplis de matières

purement mercantiles, & qui ne ſont poinr

du reſſort de la Littérature. M. de Peyſſonel

paroît être pleinement verſé dans le com

merce , ſoit général , ſoit particulier. Ses

vûes ſont ſages, & ſes principes nous ont

paru établis ſur l'expérience, le plus grand de

tous les maitres. Rien ne lui eſt échappé. Les

· Négocians lirent avec fruit tous les détails

dans ieſquels il entre. Les curieux conncîtrºit

à fond le commerce de la Mer Noire, qui eſt .

Parfaitement inconnu au plus grand nombre

des habitans du Royaume.

Nous nous bornons à extraire quelques

morceaux du Mémoire ſur l'etat civil, po

litique & militaire de la petite Tartarie, qui

termine le ſecond Volume. Nos Lecteurs s'y

#ºuveront, parce que cette partie tient à

lhiſtoire & à la morale. M. de Peyſſonel ,

*Près avoir donné un état matériel de ce

Pays, approfondit l'origine de la dépendance

du Kan des Tartares, & il eſt le premier Écri

Vain qui ſoit remonté à cette époque. Il pa

ºoit que le Gouvernement du Kan eſt plus

· monarchique que deſpotique. Il ne retire au

ºun revenu des terres ni des ſujets, & ne peut

D iv
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rien changer aux privilèges de la Nobleſſe.

Il ne pourroit pas même, ſuivant les conſti

tutions primordiales , chátier un Noble ſans

la participation des i3eys. '

• Le Kan des Tartarès, dit M. de Peyſſonel,

eſt quelquefois appelé à Conſtantinople

pour conférer avec le Grand Seigneur ſur

des affaires importantes. Il y eſt reçu en
Roi. Le Vifir & tous les Grands de la Perte

vont au devant de lui hors de la ville, dans

laquelle il fait ſon entrée publique, ſuivi

de toute la Cour Ottomane. Il s'aſlied &

prend le cafe avec le Gramid-Seigneur, il

porte l'aigrette tout comme lui , & reçoit

l'hommage du Corps des Janiſſaires...... Il

eut aiſément mettre ſur pied 1 5o,ooe

hommes, & même 2oo,oeo. L'entretien

ne lui coûte rien ; tous les Gentilshommes

ſont obligés de marcher avec leurs vaſſaux,

& chaque Soldat porte dans un ſac de quoi

ſubſiſter trois mois. Quant aux reverius de

ce Prince, ils ſont très-médiocres, & lui

fourniſſent à peine de quoi tenir l'État

d'un Souverain. Ils ſe montent à environ

4,oco ooo liv. de notre monnoie, ſur leſ

quels il donne des aſſignations à pluſieurs

Princes & Officiers de la Cour. On peut

mettre au nombre des revenus du Kan

les préſens conſidérables qu'il reçoit des

Grands de la Porte, & aſſez ſouvent de

certaines Puiſſances étrangères. »

L'état des Sultans (ou Princes de la Maiſon

Royale ) en Tartarie, eſt comme celui de nos
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Princes du Sang. Ils ont des apanages & des

penſions de la Porte. Ils ont une ſuite de

Mirſas des premières Maiſons, qu'ils nour

riſſent & habillent. . . "

Les Princeſſes ſont mariées à des Gentils

hommes; leur dot eſt conſidérable. Dès qu'un

» Sultan monte ſur le trône, il regarde com

» me un de ſes devoirs les plus eſſentiels

» d'établir les Princeſſes ſes plus proches pa

» rentes, & il ne néglige rien pour ſe pro

» curer de quoi leur donner la dot d'éti

» quette. Au reſte, les Nobles que les Kans

» choiſiſſent & forcent de partager la couche

» des Princeſſes, payent bien cher l'honneur

» de contracter une alliance avec la Maiſon

» Royale. Ils perdent ſouvent la liberté & le

» repos.... Toutes les fois que cet époux veut

» coucher avec la Princeſſe, il faut qu'ilentre

» par les pieds du lit, qu'il lui baiſe les pieds,

» & lui demande la permiſſion de demeurer;

» elle l'accepte ou le renvoie. »

Les habitans de la Tartarie ſont diviſés en

Nobles, en hommes libres roturiers, en af

franchis & en eſclaves. Les biens y ſont te

nus ſous le régime féodal; c'eſt à peu près la

même diſtribution qui a eu lieu en France

ſous les deux premières races; c'eſt la même

dépendance, le même ſervice militaire. Le

caractère des Tartares paroît doux. Ils ſont

polis entre eux. Les Nobles n'ont jamais de

querelles, ni des affaires d'honneur. Ils ſe

battent à l'armée, mais jamais en duel.

La juſtice criminelle eſt ſ # à celle

V
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que nous exercions en France ſous les deux

premières races. Le Kan ne punit que les dé

lits publics; mais l'aſſaſſin, pourſuivi par la

famille du mort, eſt à la merci du dénon

ciateur, qui peut le tuer ou lui faire grâce,

& qui lui vend la vie & la liberté.

On ne peut aller en poſte dans la Tartarie

que par un ordre du Kan, moyennant lequel

on ne paie ºbſolument rien. Ce moyen n'eſt

point à dédaigner. Il ôte aux malfaiteurs l'eſ

poir d'une fuite prompte, & laiſſe dans les

mains du Kan la facilité de courir ſur les cri

minels.

· M. de Peyſſonel parle enſuite des Nogais,

des Circaſſes, & de tous les peuples qui habi

tent la Tartarie. Il entre dans des détails ſur

l'état de la Religion, qui ſont ſatisfaiſans. Il

paroît que la Religion Catholique a très-peu

de proſélytes. L'exiſtence des Chrétiens dé

pend entièrement du Kan, qui peut les chaſ

ſer ou les tolérer à ſon gré.

Nous avons remarqué dans tout cet Ou

vrage un eſprit obſervateur & un Écrivain

nourri de ſon ſujet. M. de Peyſſonel, ancien

Conſul-Général de France à Smyrne, & qui a

· été envoyé en Tartarie, mérite d'en être cru;

car il eſt évident qu'il n'a écrit que ſur des

renſeignemens exacts. On peut juger de ſon

ftyle par les citations dont nous avons fait

uſage.
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PR o c È s fameux de tous les temps & de

toutes les Nations, contenant le létail des

circonſtances qui ont accompagné le ſpplice

des fameux Criminels, par M. des Eſſarts,

Avocat, Membre de pluſieurs Académies.

8 vol. in-1 2. Prix, 2e liv. à Paris , & 24 l.

francs de port dans toute l'étendue du

Royaume. A Paris, chez l'Auteur, rue du

Théâtre François, & chez Mérigot jeune,

Laporte , Durand neveu , Nyon l'aîné,

Hardouin , Deſſenne, Volland & Belin ,

Libraires. - -

LEs Recueils de Cauſes Célèbres ont eu le

plus grard ſuccès. M. des Eſſarts dit, dans un

Avertiſſement qui eſt au commencement de

l'Ouvrage que nous annonçons, qu'il eſt

étonné qu'on n'ait pas réuni aux Cauſes Cé

lèbres Nationales les Procès des fameux Cri

minels de toutes les Nations. Il eſt en effet

ſurprenant, dans un ſiècle où les Recueils

ſont auſſi multipliés, qu'on n'ait pas fait celui

des Cauſes Célèbres étrangères pour ſervir

d'introduction aux Cauſes Celèbres Natio

nales. M. des Eſſarts vient de remplir cette

tâche, & l'on doit lui ſavoir gré d'avoir choiſi

le même format des Cauſes Célèbres. -

L'Ouvrage que nous annonçons n'eſt point

ſuſceptible d'extrait , puiſqu'il ne contient

qu'une ſuite de procè, fameux qui forment

autant d'articles ſéparés. Nous nous borne

rons donc à indiquer ici ceux qui n » is ont

- D vj
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paru les plus intéreſſans. M. des Eſſarts s'eft

attaché à rendre compte de tous les détails

ui peuvent faire connoître le caractère des

† Criminels, leurs mœurs & leurs pen

chans. Il les ſuit dans le labyrinthe de leurs

paſſions, depuis le moment où une pente ſe

crette les entraîne vers le crime, juſqu'à l'inſ

tant où la juſtice les immole à la sûreté pu

blique. On s'arrête ſur-tout avec une eſpèce

de plaiſir mêlé de crainte & de douleur, à

cette dernière époque de la vie des fameux

criminels. On contemple avec une ſorte d'avi

dité les effets que produiſent ſur les diffé

rentes organiſations & ſur les caractères va

riés des coupables, la crainte de la mort & la

certitude de la recevoir; on aime enfin à par

courir & à méditer les diſcours que ces in

fortunés ont prononcés dans ces momens af

freux où l'homme ne tient plus à la vie que

par un fil, qu'un ciſeau fatal ouvert devant

ſes yeux eſt prêt à couper. -

Voici les principaux Procès qu'on trouve

dans ce Recueil. Ceux des complices qui

avoient mutilé Abélard , du Duc d'Alençon,

d'Alexis, de la Maréchale d'Ancre, d'Arcon

ville, d'Armagnac, d'Aubriot, de Bacon, de

Barnevelt, de Baſtide , de Béthizac, d'Anne

· de Boulen, de Cartouche, de Jacques Clé

ment, du Comte Dammartin, de Deſrues,

du Surintendant Fouquet, de Galilée, du

Comte d'Egmont, de la Leſcombat, du Ma

réshal de Marillac, de Mandrin, de Mona

delchi, de Ravaillac, de Strawenski , des
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Templiers , des Vampirs, de Vanini, &c.

On peut juger par ce détail de l'intérêt de cet

Ouvrage & du ſuccès qu'il doit avoir.

|

V A R I É T E S.

L E T T R E au Rédacteur du Mercure.

J'ai lu, Monſieur, dans le Mercurede France

du 13 Janvier, Nº. 2, un article intitulé :

#l'Amour de la Gloire.Cette

lecture m'a fait naître l'idée d'écrire auſſi

mes réflexions ſur le même ſujet, & je vous

en envoie le réſultat , en vous priant, M.,

de vouloir bien l'inſérer dans le premier

Mercure où il pourra trouver place.

J'ai l'honneur d'être, Monſieur, :

Votre très-humble & très

obéiſſant ſerviteur,

Le Ch". DE B**.

Paris, 19 Février 1787. -

A

De l'Amour de la Gloire.

LoRsQu'oN ſe livre au deſir d'acquérir la préémi

nence ſur ſes ſemblables, on fait un noble uſage des

facultés de ſon eſprit, de ce courage de l'ame, qui

eſt un des p'us précieux attributs de l'humanité, &

de cette patience de penſer qui n'eſt donnée qu'à

certaines têtes privilégiées. L'homme alors ne cher
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,

che qu'à s'ennoblir, puiſqu'il ne cherche à s'élever

au d ſſus des autres qu'en s'élevant au-deſſus de .

lui-méue ; & dès-lors, pourquoi dégraderoit-on un

motif auſſi pur en l'aſſociant avec l'orgueil ? -

Augmenter les prérogatives de ſon être en le

perfectionnant pour le rendre plus utile à la ſo

ciété, voilà le véritable amouº de la gloire, c'eſt la

tâche que s'impoſe l'homme de génie ; c'eſt auſſi

pour la remplir qu'il met en action toutes ſes fa

cultés morales, qu'il en multiple l'exercice & l'ap

plication dans tous ſes rapports avec la ſociété, &

la gloire de cet homme eſt le degré de prééminence

qu'il obtient par ces nobles efforts. -

Ainſi !'homme, amant de la vraie gloire, n'eſt ja

loux que de ſa propre renommée ; l'ogueilleux, au

contraire, eſt envieux de la réputation des autres ;

& manquant du courage & des moyens néceſſaires

pour s'élever au deſſus de ſoi-même, il ne lui reſte

que la mé, riſable reſſource de dégrader tous ceux

dont le mérice & ies talens bleſſent ſa vanité.

Mais ne pouvons nous pas être fiers de nous

mêmes ſans mépriſer nos ſemblables : L'homme

ſauvage dont l'ame eſt douée d'une énergie trop

rare parmi les hommes civiliſés, eſt paſſionné pour

l'eſpèce de gloire qui lui convient, il eſt fier de ſa
liberté, de ſa force, de ſon adreſſe; mais il ne con

noît point l'orgueil, il n'y a point de mot dans ſa

langue pour exprimer ce vice de nos ſociétés ; tous

les hommes ſont ſes frères, c'eſt ainſi qu il les nom

me : il ne mépriſe point celui qui eſt moins fort,

moins adroit que lui, il dédaigne ſeulement l'hom

me ſans courage, parce qu'il ne le voit plus comme

ſon ſemblable -

Pourquoi juger les hommes ſur ce qu'ils nous pa

roiſſent être, & non par ce qu'ils peuvent ou doi

vent être ; t a'vérité n'exiſte t'elle pas au milieu des

·mcnionges ? La vertu n: brille t'cile pas encore au
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milieu des vices ? Et ce pur amour de la gloire ne

peut il pas exiſter auſſi, ſans être identifié a l'égoïſ

me & ſouillé par l'orgueil ? -

Défions nous donc des inconſéquences de notre

eſprit, dont les apperçus, & même les premières

vues, quoique réfléchies, varient ſelon les circonſ

tances & ſouvent ſans raiſon ſuſfiſante ; & n'aba

ſons pas de nos penſées pour prononcer dans un

jour de mélancolie, ſur un ſujet que nous aurions

vu tout différemment dans un moment ſerein.

Si le deſir de s'élever au - deſſus de ſoi - même

n'étoit pas le caractère diſtinctif des ames ſublimes,

fi ce deſir n'étoit pas le principal moteur de tous nos

efforts pour augmenter nos facultés morales & les

faire ſervir, non ſeulement à notre propre gloire ,

mais encore à celle de nos Cotcitoyens , pourquoi

les hommes chercheroient ils tant de moyens pour

faire naîire & entretenir l'amour des Sciences, des

Lettres, des Arts , de toutes les connoiſſances par

leſquelles iis perfectionrent leur morale &§

plient leurs jouiſſances ? Quel ſeroit donc le but de

tant d'inſtitutions pour exciter l'émulation ? Et l'ému

lation elle-même n'eſt-elle pas le deſir de la préémi

rence ? n'eſt-elle pas le reſſort puiſſant qui déploie les

reſſources de notre eſprit, & met en action toutes

les puiſſances de notre ame ? Sans ce noble deſir & ,

les effets qu il produit, ces Académies, ces prix, ces

couronnes , ces diſtinctions accordées au mérite , ne

ſeroient que d'orgceilleuſes illuſions , que des fan

tômes préſentés à des eſprits égarés par une vanité

peu réfléchie. *.

Les bommes doivent donc reconncîtte comme

une vérité conſtante, que l'amour de la g'oire eſt

'une vertu néceſſaire au maintien & à l'illuſtra ion de

toute ſociété. En effet , ſans cet amour de la gloire

animé par l'émulation, l'homme borné à la ſeule

activité qu'exigent ſes beſoirs phyſiques, languiroit
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encere dans l'ignorance de ſoi-méme & de teutes

choſes.

La gloire, cet attribut de la prééminence, eſt un

nom conſacré aux grands Hommes , aux grandes

vertus, aux grandes actions, & la ſignification de

ce mot ne varie que pºr les applications. La gloire

d'un Souverain eſt l'amour de ſes ſujets ; celle d'un

Conquérant (toute fauſſe qu'elle pniſle être) eſt l'im

portance & la difficulté de ſes conquêtes ; le génie

& l'étendue des conno fiances ſont la gloire du Phi

loſopbe , & la ſupériorité du talent celle de l'Ar

tiſte : enfin la gloire la plus vraie, celle de l hômme

vertueu t, eſt la perſection de ſes qualités morales ;

c'eſt cette gloire dont l'amour devroit être dans

l'ame de tous les hommes, ſur-tout dans ceux qui

leur doivent de grands exemples ; & ce ſeroit en

vain qu'on chercheroit à dégrader cette première

des vertus, en l'appelant orgueil ; l'orgueil n'eſt

point dans les ames élevées, c'eſt un vice des ames

COmtl)tlneS.' -

Ne confondons ras l'amour de la gloire avec

l'eſprit de prétention ; c'eſt cet eſprit qui produit &

fomente l'égoïſme & l'orgueilleuſe vanité ; mais

l'amour de la gloire eſt un germe précieux que la

chaleur du génie féconde & développe, & le génie

ne cherche-t'il pas toujours à s'élever à la hauteur

de ſon point de vue ? N'eſt-il pas le ſeul guide ca

pable de conduire l'homme aux grands ſuccès en

tout genre ? Et ne ſont-ce pas les grands ſuccès qui

donnent la ſupériorité : Tandis que l'eſplit de pré

tention , égaré par l'o:gueil qui l'aveugle ſur les

difficultés de ſa route, n'arrive jamais à un but dont

il n'a pas ſu meſurer la diſtance. -

L'homme de génie planant ſur tous les objets qui

excitent en lui le deſir de la gloite, découvre d'un

coup-d'œil un horizon immenſe ; l'eſprit de préten

tion ne voit que de proche en ptoche, marche terre
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à terre, & n'avance que pas à pas. C'eſi ce vol trioni

phant du génie qui fait le déſeſpoir de la varité;

c'eſt cette huni'iante comparaiſon à laquelle, i hom

me trop préſomptueux pour meſurer ſes piétentions

ſur ſes moyens , ne peut ſe dérober, qui corrompt

ſon cœur, & lui fait exhaicr les poiſ n de l'envie.

Ne nous laiſſons donc pas ſ duire par les inſ ira

tions de l'amour-propre ; croygnº que la Nature,

qui a meſuré ſi inégalem : n: i os forces phyſiques,

a claſié de même nos facultés ſ irit e les, cu'clle a

| (tab'i entre-elles un crdre ſucceſſif de puiſ nces dc

puis l'homme orné de tous les dons de l'inteliigence,

juſqu'à celui qu'elle en a le moirs génércuſ ment

partagé ; cette loi de proportion ſ mb'e aſſigner à

| chacun le poſte qu'il doit cccuper en fa ſon de ſa

valeur nicra'e , comme nous avons étab'i nous

mêmes une ſucceſſion de rangs, depuis le Mºnarque

juſqu'au dernier d: ſes ſujets.

· Si les hoames avoient aſſez de courage pour mé

diter ... c vérité, s'ils étcient aſſez juſtes pour s'en

| conva n, te , ils vivreient en paix , contens des

moyen qu'ils ont reçus, non-ſ ui nent pour éten

dre leur inteliigence, mai, méme pour s'élever au

deſſus de leur propre nature : ils ne feroient qu'un

nob'e uſage de ces moyens , & ne les employeroient

point pour dégrader leurs ſemb'ables; aucun ne

dédaigneroit le poſte qui lui eſt aſſigné , nous ne

mépriſerions pas celui qui s'aſſied modeſtement dans

un rang infériear, nous acco derions aux hommes

de génie le tribut de vénération qºi leur eſt dû, à

nos égaux l'eſtime que no,s avons droit d'attendre

d'eux ; nous donnerions à tous !'e, emple & les en

couragemens de l'ému'ation, & nous trav illerions

de concert à illuſtrer la ſociété, &, j'oſe dire, à en

noblir l'eſpèce humaine.

Et ne devons nous pas croire qºe dans cett$ ſuc

eeſſion d'intelligences claſſées dans un ordre décroiſ
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ſant, depuis l'homme de génie juſqu'à l'homme le

plus commun, il ne peut y avoir égalité de préten

tions, puiſqu'il n'y a pas égalité de puiſſances; que -

par-tout oü l'ordre eſt néceſſaire il faut un Chef, un

être revêtu de la ſupériorité, & que c'eſt à ce poſte

éminent que conduit l'amour de la gloire, quand il

marche éclairé par le flambeau du génie,

Prenons pour exemple la République des Lettres,

aſſociation toute ſpirituelle, dont les membres, di

viſés par leurs prétentions perſonnelles, tendent tous

au même but, avec des forces dont l'inégalité eſt

prouvée par le réſuitat de leurs travaux , ſociété ſans

ution qui ne reconnoît point de Chef viſible, & où

chacun a le droit de marquer ſon rang : cet empire,

le ſeul de tous aſſurément où l'inſubordination puiſſe

être un moyen de ſuccè , dont les ſujets ont pour

paſſion dominante celie de la célébrité, & ne de

vroient avoir d'autre eſprit de corps que celui d'une

nobie émulation , n'a-t'il pas en même tenps pour

dictateur inviſible & perpétnel, le génie : p « r cen

ſeur terrible & juge ſans appel, la poſtérité ? -

Quel eſt donc le vrai but de l'hcmme de génie,

dont l'ame élevée ſe livre à la paſſion de la gloire ?

C'eſt ce jugement de la poſtérité contie lequel

l'égoï me, l'orgueil & l'envie n'ont plus que des

armes impu ſſantes. Peut-il en effet jouir de ſa gloire

pendant la courte durée de ſon exiſtence phyſique ?

Non ; ſans ceſſe environné par la foule de ſes dé

tracteurs, il eſt en butte à leurs flèches empoiſon

nées, il ſe ſoutient à peine par ſon courage au mi

lieu des trahiſons de l'égoïſme & des pièges tendºs

par la baſſe envie : il meurt erfin; mais ſorti de ce

ſéjour d'épreuves, bientôt il r, naît impaſſible, &

s'aſſied triomphant dans ie temple de l Immortalité. .
-
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ANNON C ES E T NOT IC ES.

L., Métamorphoſes en vers François , Livre

quatrième, avcc une Préface & des Notes, par M.

de Saint Ange A Paiis, chez Moutard, Imprimeur

de la Reine, liô el de Cluny, rue des Mathurins.

Prix , 1 liv. 1 o ſols. -

Plus le Traducteur avance dans ſa longue & pé

nible carriere, plus la matière ſur laque le il s'exerce

devie t agréable. Ce Livre eſt un des plus b aux

d Ovi 'e, On y trcuve les fii es de Minée , ie t iºm:

he de B cchus & l Hymne à l'hot neur de ce dieu.

† métamotpi oſe de Decerte & ie Nais en pºiſ.

ſon, & de Sémiramis en co'ombe. Pyraue & ri,isbé.

Les filets de Vulcain. La vergeance de Vénus. Les

amo :rs d'Apollon & de Leucotii ë. La colère

d'Orchame qu'il a fait enterrer vivan e. La méta

morphoſe de la Nymphe dans l'arbre qui produit

l'encens. La ja'oufie de Clyſie Sa métamorphoſe en

héliotrope. Les amours de Salmacs & d Herma

phrodite. La métamorphoſe des fiiles de Minée en

chauve ſouris. La fable d'Ino, d'Athamas, de Mé

licerte, de Léarque & des compagnes dºino Ca l

mus & Hermione métamorphoſés en ſerpe ns. L'hiſ

toire de Perſée & de Danaë. Les gouttcs du ſang

de Méduſe changées en d'innombrables vipères.

Atlas transformé en rocher. Andromède expoſée au

monſtre, & délivrée par Perſée. L'hiſtoire de Cé

phée & de Caſſiope. Le mariage de leur fille avec

Perſée. Le prodige des plantes marines transfor

# en corail. Enfin l'hiſtoi1e de Méduſe & de ſes

CCllIS. -
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On ſe contente d indiquer ici les matières conte

nues dans ce Livre. On en rendra compte inceſ

famment. \

Mo N Teſtament, en vers & en proſe, Brochure

de 18 pages. A Boullon; & ſe t cuve à Patis, chez

Bailly, Libraire, rue Saint Honoré, & Leſclai art,

Libraire de MoNs : EUR, lue du Roule.

Cette Brochure très critique, com oſée de mor

ceaux déjà connus & eſtimés, eſt d'ure plume très

exercée dans l', rt des vers. I, y en a de bien irap

pés dans une Épître qu'il ne nous apparient pas

d'examtner quant aux opinions, mais que nous pou

vons louer quant à la faéture.

L E Pater de la Jardinière, & Maximes Chré

tiennes ſur différens ſujets , 1:-1 3. Prix , 1 6 ſols. A

Paris, chez Motin, Libraire, rue S. Jacques.

BIE z roT H# Qv E Uitiverſelle des Dames. A

| Paris, rue d'Anjou-Dauphine, n°. 6. - -

Le Volume que nous annonçons eſt le treizième

de l'Hiſtoire. Il paroît tous les mois deux Volumes

de cette intéreſtante Collection. Le prix des vingt

quatre Volumes eſt de 72 liv. reliés & de 54 liv.

brochés. -

PERIsTE RE, Pcëme en cinq Chants, avec cette

Érigraphe : Nocis quam elegans formarum ſrećtstor

, ſem. Terent ... A Paris, chez Royez, Libraire, &

chcz les Marchands de Nouveautés.

Nous ne porterons point de jugement ſur ce

Poëme juſqu'à ce que nous en donnions l'Extrait.

Nous nous bornerons à dire que dans un ſujet anti

que l'Auteur a amené aſſez natu ellement qnelques

deſcriptions modernes ſur Bagatelle, ſur Ermenon

ville, ſur le Temple de la Vanité, &c.

:
#
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L'ÉxA» RupTo pour l'Aſſemblée des Notables ,

par M. l'Abbé B...y de B.,n. de pluſieùrs Acadé

mies, in 4°. de 8 pages. Prix, 12 ſols. A Gat

tières, & ſe trouve à Paris, chez tous les Libraires

& Marchands de Nouveautés.

É r 1T R E aux Notables, in 4°. de 11 pages. A

Paris, de l'Imprimerie de MoNs 1 EUR.

' TA s z E A v général du Commerce de l'Éurope

avec l'Afrique, les Indes Orientales & l'Amérique,

fondé ſur les Traités de 1763 & 1783 , in-8°. A

Londres; & ſe trcuve à Paris, chez Deſenne, Li

braire, au Paiais Royal , près le Théâtte des Va

· riétés.

Cet Ouvrage nous a paru rédigé avec la plus

grande exactitude. L'Aureur a profité avec raiſon

de l'Ouvrage de M. l'Abbé Raynal, mais en recti

fiant que'ques erreurs qui s'y étoient gliſſées. D'ail

leurs les év, nemens poſtérieurs à ſa publicité devoient

fournir de nouvelles obſervations que l'Auteur de

ce nouvel Ouvrage n'a point négligées. Enfin nous

croyons comme lui que ce Livre vraiment utile

· fournira aux Négocians, rclativement à divers ob

jets importans de commerce, des détails circonſtan

ciés, d'après le quels ils pourront former des ſpécu

lations utiles, diriger leurs courſes & leurs opéra

, t1OnS.

On trouvc chez le méme Libraire : Néceſſité ab

ſolue de l'union de la liberté avec la bonne-foi dans

le commerce, in 4°. de 2o pages, dont le titre ſeul

expl que le ſujet; & nouveau Code criminel, Publié

à Florence le 3 o Novembre 1736, traduit de l'Ita

lien, in-12 de 1co pages.

Deux , g2 E Partie du ſecond Volume du Trcité

| Hiſtorique des Animaux de la France , par M.
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Buc'hoz. Prix , 4 liv. 1o ſols. A Paris, chez l'Au

teur, rue de la Harpe, n°. 1o9.

On trouve chez le méme Auteur : Diſſertation

ſur un nouveau genre de Plante propre à décorer nos

pai terres d'été & d'automne par la beauté de ſes

fieurs, in-folio, avec figures coloriées. Prix, 2 liv.

Tr • r s objets nouveaux de la ſuite des Œuvres

de M. Julien, Peintre du Roi, gravés par les

mêmes Perſonnes déjà annoncées. A Patis , chez

l'Auteur, rue du Bouloy, n°. 49.

Ces objets ſont trois têtes, dont deux dans des

ovales, l'une intitulée la Vanité, l'autre l'Effronte

rie, pendans de la Modeſtie & de la Timidité, & la

troiſième une Tête de femme, au Crayon noir &

, blanc, dans la manière de deſſiner à l'Eſtampe.

Tr ai rÉ théorique & pratique du jeu des Échecs,

par une ſociété d'Amateurs, deuxième Édition, re

vue & corrigée, in-12 de 44o pages. A Paris, chez

Stoupe, Imprimeur Libraire, rue de la Harpe, &
-

Ce Traité nous a paru rédigé avec exactitude.

A v x Soldats, par M. de Bouſſanel'e, Brigadicr

des Armées du Roi, ancien Capitaine au Régiment

du Commiſſaire Général de la Cavalerie, Membre

de l'Académie Royale des Sciences & Belles Lettres

de Béziers, in-8°. A Paris, chez P. M. Delaguette,

Imprimeur-Libraire, rue de la Vieille Draperie.

Cet Ouvrage, qui a été préſenté au Roi, reſpire

l'amorir de la patrie & de l'honneur. En inſtruiſant

le Soldat, il doit animer ſon zèle, & lui inſpirer

- l'eſtime de lui-même. .

Tr ArrÉ des Servitudes réelles, à l'uſage de tous

les Parlemens & Siéges du Royaume, ſoit Pays de

· Droit Ecrit, ſoit Pays Coutumier, & auſſi à l'uſage

Y
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de la Flandre Impériale & d'une partie de l'Allema

gne, dans lequel ſont raſſemblés les principes de la

matière, les diſpoſitions des différentes Coutumes &

les uſages de chaque Province conformément à la

Juriſprudence des Cours Souveraines, contenant

une compilation & une traduction des Loix Ro

maines qui ont rapport aux Servitudes réelles au

nombre de plus de mille loix ou paragraphes ; par

M. Lalaure, Avocat au Parlement, in - 4°. Prix,

1 2 liv. relié. A Caën, chez Leroy, Imprimeur du

Roi, grande rue Notre-Dame ; & à Paris, chez

Froullé, Libraire, quai des Auguſtins.

Cet Ouvrage, dont le titre donne une idée ſuffi

, ſante, eſt très-utile par ſon objet & par la méthode

que l'Auteur a ſuivie,

GALERIE du Palais Royal, gravée d'aprés les

Tableaux des différentes Ecoles qui la compoſent,

'avec un Abrégé de la Vie des Peintres & une Deſ

criptien Hiſtorique de chaque Tableau, cinquième

Livraiſon. A Paris, chez J. Couché, Graveur, rue

Sainte Hyacinthe, n°. 5 1, & J. Bouilliard, rue

Saint Thomas du Louvre, n°. 23. Prix, 12 liv, par

Livraiſon.

C'eſt avec un grand plaiſir que les Amateurs de

la Gravure voient s'avancer & proſpérer cette grande

Entrepriſe. Cette cinquième Livraiſon eſt tout autſi

ſoignée que les précédentes, & ſait defirer celles

· qui doivent la ſuivre.

Ovv rRTURE , Marche & deux Airs de la Toi

ſon d'or pour la Harpe avec Violon, par F. Petrini,

huitième Recueil. Prix, 6 liv. A Paris, chez M.

Michaud, rue des Mauvais Garçons, près celle de

Buſſy, maiſon de l'Herboriſte.
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PRE M 1 ER Concerto pour la Harpe, deux Vio

lons, Alto & Baſſe , C ors & Haut Bois, dédié à

Mlle Caroline Deſcarſins, qui l'a exécuté au Con

cert Spiritucl au mois de Novembre 1786, par M.

Petrini, GEuvre XXV. Prix, 7 liv. 4 ſols. A Paris,

chez l'Auteur, rue Montmartre, vºs- à vis celie du

Jour, n°. 27 2, Coutineau, rue des Poulies, & Na

derman, rue d'Argenteuil, tous deux Luthiers.

T R o t s Sonates pour Clavecin, Violon obligé,

par F. F. Ste kel, Œ uvre XIX. Prix, 7 liv. 4 ſols.

A Lyon, chez Guera, Editeur & Matchand de Mu

ſique, Place des Terreaux; & à Paris, chez les Mar

chands de Muſique. -

T A B L E.

fErRENNes aux Militaire, de la condition des terres

49' dans les Gaules, 68

Quatrain , 5 1 : Traité ſur le Commerce de la

A une jolie Femme, · ib. ncr noire, - • 79

Charaa .. Entgw & Legogiy Procès famºux de tous les rems

ph : , 5 * | & de toutes les Nations, 83

Notice ſur la Vie de M. Poi |#ariétés , # 5
vre, « ;'Annonces & Notiées, 91

De l'état civil des perſonnes & i

A P P R C B A T I Q N,

J'AI lu , par crdre de Mgr le Gatde des Sceaux, le

Mercure ds Frº•ce, pout le Samedi 1o Mars 1787. Je n'y

ai rien t .'u i é qui xt:i,ſe ::: cmrêc; t r i'impreſſion. A

Paris, le 9 Mars 1787. G U I D I. -



| : . :

M e RCU R E

· D E F R A N C E.

-- SA M E D 1 17 MARs 1787.

g- lº- - !

PIÈcEs FUGITIvEs

· E N vERs ET E N P Ros E. .

· É P 1 r R E à Son Excellence le Généra,

Comte DE MAI L L E E o Is. * . .
-, -

Eurº donc la Hollande, en dépit de l'envie,

Couronne avec éclat ton mérite éprouvé;

Et non moins que Guerrier politique achevé,

Maillebois, tu ſauras par ton heureux génie

Réunir les eſprits, rétablir l'harmonie ;

Et, généreux ami d'un peuple vertueur,

-
Juſtifier ſon choix & remplir tous ſes vœux.

* Cette Épître fut faite dans le temps cù M. le Comte

de Maillebois reçut le Commandement Général des Ar

mées de la République. . - - ·

N°. 1 1 , 17 Mars 1787. E

.. >,
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NAGUÈRE ſi Bellone exerçant ſes ravages

Eût de l'Eſcaut troublé, déſolé les rivages ;

Si le peuple eût armé, pour ſoutenir ſes droits,'

De nombreux bataillons réunis ſous tes loix,

Alors on t'auroit vu dans les Belgiques plaines,

Par un art tout nouveau, par des marches oertaines,

Ariêter dans le piège, & vaincre aux mêmes lieux

Ces fiers Autrichiens qu'ont vaincu nos ayeux.

Moi-même j'aurois pu, ſignalant mon courage,

Par mille coups hardis mériter ton ſuffrage ;

J'aurois pu ſous tes yeux, par l'honneur excité,

Confier ma fortune à ma témérité, -

Et tout couvert de ſang, au ſein de la victoire,

Obtenir, jeune encore, un rayon de ta gloire ;

Pardonne au noble orgueil qui vient de m'auimer ;

Il eſt permis ſans doute à qui ſait t'eſtimer.

MAIs la Paix dans ſes mains apportant ſon olive,

A conſolé la terre, & Bellone eſt oiſive.

Eh quoi ! me verra-t'on à l'ombre de nos murs,

Soupirant nuit & jour dans des grades obſcurs,

D'un repos éternel fatiguer ma jeuneſſe :

Me faud a-t'il enfin, accablé de molleſſe,

Tiaîner dans le ſilence un nom deshérité,

Et perdre # regards de la poſtérité ?

Mais nor je forcerai bientôt ſous tes auſpices .

Mes injuſt d ºins à devenir propices,

- Et Phébus | , ourant les céleſtes maiſons,

Par ſix fois n'..ra pas ramené les ſaiſons,

R#.GY A.

',
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Que Mars peut-être alors viendra dans ſa furie

Comme un autre Océan aſſaillir ta patrie.

Mais sûr de tes ſuccès, nous te verrons d'abord

Offrir aux ennemis ou la honte ou la mort ;

Tu feras éclater les vertus deta race,

La ſageſſe hardie & la ſavante audace,

Dont tu brillois jadis , lorſque ton père & oi

Rempliſſiez l'Apennin d'un mémorable effroi.

Peut-être même, hélas! que la Diſcorde impie

Réveillant tout-à-coup ſa fureur aſſoupie,

Et tramant dans la ru t un affreux attentat,

Par les mains des ſujets déchirera l'État !

Ah! que puiſſe du ciel la bonté ſouveraine

Étouffer à jamais ces ſemences de haine !

Qu'on ſe ſouvienne enfin que Guillaume autrefois*

Fut le père du peuple & rétablit ſes droits,

Lorſque ſur ſes ſujets un tyran cathelique

Exe:çoit de ſang-froid ſa fureur politique, , , -

Et que dignes de lui, deux illuſtres bourreaux

* Guillaume de Naſſau, Prince d'Orange, dit le Taci

turne, homme admirable par ſon courage, par ſa pru

dence, par ſes talens & par ſes vertus. C'eſt à lui que la

Hollande doit ſa L1bcrté; il délivra les Pays Bas de la

tyrannie de Phdippe H , cet autre Tibère, qui avoit des

Miniſtres plus ctuels encore que Séjan, tels que le Duc

d'Albe, le Cardinal Granveile, &c. Outre le nombre

infini de petſonnes de tout âge & de tout ſexe que'e Duc

d Aibe miſſacra les aumes à la main, il ſe vantoit d'avoix

fait pétit vingt mille kommes par la main dt Bourreau

E ij
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D'innombrables bûchers allumoient les flambeaux,

Mais on ne verra plus ta nouvelle patrie

Par l'ardent fanatiſme opprimée & flétrie :

L'Hercule de Ferney détruiſit de ſes mains "

Ce monſtre conſacré par l'erreur des humains,

Qui foulant à ſes pieds la terre épouvantée,

Élevoit dans les cieux ſa tête enſanglantée.

L'Univers aujourd'hui ne craint plus ces horreurs ;

Mais il eſt d'autres maux, il eſt d'autres fureurs ;

· La liberté ſouvent a produit l'anarchie ;

De cet affreux malheur qu'à jamais affranchie,

La République enfin dans les plus doux liens

Retienne librement ſes heureux Citoyens :

Qu'elle honore à jamais le Mentor de la France*,

Ce généreux auteur de la double alliance,

Qui toujours reſpectant le Peuple & le Sénat,

A voulu réparer les deſtins de l'État.

HEUREUx Peuple ! chez toi règnent l'indépendance,

L'égalité parfaite & la douce abondance.

ba vertu ſans efforts y naît dans tous les cœurs ;

On n'y voit point le luxe empoiſonner les mœurs ;

Le pauvre humilié par la fière opulence,

Ni le crime, des loix acheter le ſilence.

DEs fleuves & des mers parcourant tous les bords,

' Des deux mondes ſurpris échange les tréſors.

* M. le Comte de Vergennes.
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Batave ! le commerce eſt ton Dieu tutélaire,

Et ta puiſſance en eſt l'honorable ſalaire.

Vas, pourſuis conſtamment tes courageux travaux,

Cultive l'Océan, creuſe lui des canaux,

Et l'enchaînant toujours par ta fière induſtrie, .

Sur ſes fiots menaçans uſurpe ta patrie.

(Par M. le Chevalier de Rivarol. )

-

Explication de la charade, de l'Énigme 3

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Maintien; celui

de l'Énigme eſt Bourſe; celui du Logogryphe

eſt Cor, où l'on trouve roc , or.

c H A R A D E.

Mos premier, qu'un des élémens produit,

Par un ſecond ſouvent ſe trouvera détruit ;

Mon dernier, cher Lecteur, ſe perd dans un troiſième ;

Et mon tout ſe peut faire avec le quatrième.

(Par M. B.... F. ..,)

G) .

E iij
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É N I G M E.

A UTREFors chez les Grecs mon êtrepritnaiſſance ;

Dans la ſuite des temps on m'accueillit en France,

Où nous vivons en paix, ma ſœur & mes enfans,

Du mince revenu de nos foibles talens.

J'amuſois les anciens, j'amuſe les modernes ;

Pour les déſennuyer je leur dis des lanternes,

· Ou bien l'équivalent, appelé jeux de mots.

Pour mieux remplir mon rôle & ſaiſir l'à-propos,

Chacun de mes enfans, couvert de périphraſes,

M'accompagne par-tout.J'éprouve des extâſes,

Voyant ces marmouſets ſeconder mes deſirs ;

L'incognito pour moi toujours cut des plaiſirs ;

A le bien conſerver je mets de la prudence ; -

si je perdois le mot je perdrois l'exiſtence ;

€'eſt pourquoi je crains tant ces eſprits pénétrans

Qui pourroient démaſquer le père ou les ez fans.

Commeun rien peut me nuire, exprès je m'enveloppe

D'un voile qui me ſert contre les curieux ; . |

Mais j'ai beau me cacher, je rencontre des yeux

Qui pénètrent ce voile.Ainſi que Pénélope,

Le jour défait alors l'ouvrage de la nuit ;

Le père, les enfans, tout s'éclipſe & relit.

( Par un Abonné au Sallon de la Ville d'Apt ).
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L O G O G R Y P H E.

MA famille eſt un peu nombreuſe,

Portée au mal, toujours trompeuſe,

Je te pourſuis avec ardeur,

Évite-moi ſi tu peux, cher Lecteur.

À mes effets ſur toi s'oppoſe une rivale ;

Mais par une marche inégale

Je la ſéduis, tel eſt notre deſtin ;

Elle penſe, elle pèſe, & moi je vais mon train.

Folle ſouvent, j'erre à toute heure ;

Mais d'autres fois, juſte comme un cadran,

Au grand regret de celui qui m'attend,

Je reparois en ſa demeure.

Là, je vais vîte; ici, c'eſt à pas lent.

Sur ſix pieds je vais conſtamment. " , .

Que de productions ſur ces ſix pieds j'entraîne ! -

Par ma foi plus d'une quinzaine ;

Compte-les, tu les ſauras net. : .

Ce que par fois nous rend un vin clairet ;

Des péchés capitaux le plus endommageabie ;

Le contraire de mort ; un métal malléable,

Néceſſaire toujours, & par fois deſtructeur ;

Un petit animal rongeur ;

La compagne jadis de notre premier père ;

Ce qui borda toujours une rivière, un lac ;

E iv
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Une époque dans l'almanach ;

Un élément redoutable à la guerre ;

En latin la belle ſaiſon ;

Comme celui qui pille une maiſon.

Enfin Lecte ur, je veux plus dire encore,

Je m'échappai des mains de la jeune Pandore.

(Par M. P.... , Chirurgien à Mucidan.)

NOUVELLES LITTERAIRES.

ELoGz du P. Paciaudi ; Eloge hiſtorique

de M. l'Abbé Arnaud.

-

C，s deux nouveaux Éloges de M. Dacier

ſont comme le contraſte l'un de l'autre, &

font voir comment on enrichit un ſujet un

peu ſtérile, & comment on remplit un ſujet

· riche. Celui que nous appelons ici ſtérile, eſt

pourtant l'éloge d'un ſavant laborieux & fé

cond ; celui que nous appelons riche, eſt l'élo

ge d'un pareſſeux aimable ; mais le premier,

étranger par rapport à nous, ne nous inté

reſſe que par des Ouvrages ſavans, dont l'ana

lyſe même a toujours quelque choſe de ſé

rieux & d'auſtère; l'autre, brillant, pittoreſ- .

que, énergique dans ſes diſcours, dans ſes

regards, dans ſes mouvemens, n'expliquant -

rien , peignant tout, ſe formant dans la lan

gue commune une langue à part, pleine de
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vie& de ſubſtance, de chaleur & de lumière,

toute animée de métaphores qui étonnoient

toujours ſans jamais déplaire, parce que ,

dictées par un ſentiment vrai, elles etoient

auſſi juſtes que fines ou fortes, étoit en tout

une des productions les plus ſingulières du

ſoleil & du climat de Provence. Il vivoit

parmi nous, & le Panegyriſte avoit à répon

dre à des ſouvenirs bien préſens, à des re

grets bien ſincères, & auſſi à quelques re

proches bien fondés ; & cet éloge, néceſſai

rement plus intéreſſant à Paris que le pre

mier, n'étoit pas ſans écueils. L'Abbé Ar

naud entreprenoit beaucoup & éxécutoit

peu ; il commençoit & n'achevoit pas : il

jetoit avec feu ſur le papier, ou ſemoit, au

milieu des négligences de la converſation, des

idées vaſtes & profondes qu'il étoit peu ca

able de ſuivre, parce que le ſilence du ca

inet & les méditations tranquilles d'un tra

vail réfléchi euſſent refroidi† génie , mais

ces idées pouvoient germer dans d'autres

têtes; & s'il produiſoit peu, il inſpiroit beau

Coup.

L'Abbé Arnaud avoit un mêlange preſque

ſans exemple d'impétuoſité & de douceur ;

comme l'enthouſiaſme lui étoit familier, &

que c'étoit preſque ſon état naturel, ainſi que

le ſtyle métaphorique étoit pour lui le ſtyle

ſimple, il lui échappoit ſouvent de ces déci

ſions fortes & fortement prononcées que le

ſentiment ſuggère , s'il éprouvoit quelque

contradiction, il ſe replioit ſur† même

$ . . - V
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avec une ſoupleſſe conciliante; & ſoit aver

ſion pour la diſpute, ſoit conviction qu'elle -

étoit inutile, ſoit apperçu rapide des rai

ſons qui pouvoient combattre les ſiennes,

ſoit ſeulement envie de plaire, & crainte de

déſobliger, il rapprochoit, il amalgamoit tel

lement les deux propoſitions contradictoires,

que des deux il n'en faiſoit qu'une, & que le

contradicteur pouvoit toujours ſe flatter de

l'avoir converti. S'il ne réſultoit pas delà ce

qu'on appelle aujourd'hui du caraélère , il en

réſultoit beaucoup d'amabilité. Mais ſuivons

ros deux Éloges dans l'ordre où nous les

avons annoncés, & où ils ont été lus dans la

ſéance de Pâques 1786. .. -

Paul-Marie Pac1audi naquit à Turin le 13.

Novembre 171o. Il prit l'habit de Théatin à

Veniſe en 1728 , profeſſa la philoſophie à

Gênes, & fut le premier dans cette ville,

& un des premiers en Italie qui oſa profeſſer

publiquement le ſyſtème de Newton; il prê

cha dix ans avec ſuccès dans les principales

villes de l'Italie, & pluſieurs de ſes diſcours

ſont imprimés , mais c'eſt comme ſavant plus

que comme Orateur qu'il eſt connu ; c'eſt

par l'étude des antiquirés qu'il eſt célèbre.

Ses principaux Ouvrages (car la liſte de tous

ſes Ouvrages ſeroit trop longue) ſont les an

tiquités de Ripa-Tranſone, ville de l'État de

l'Égliſe; ſon i'raité De ſacris Chriſtianorum

Balunis ; un autre Traite inritulé : De cultu

Sancti Joannis-Baptiſte Antiquitates Chrif

tiana ; un Recueil d'Antiquités Grecques ea

r
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deux volumes in-4°., ſous le titre de Monu

menta Peloponneſta ; ſes Memorie de gran

Maeſtri dell' ordine Geroſolimitano , 3 vol.

in-4°. ; ſon Hiſtoire métallique du Grand

Maître de l'Ordre de Malte , Emmanuel

Pinto.

Le P. Paciaudi étoit conſulté ſur preſque

tous les monumens publics ou particuliers

qu'on érigeoit en Italie ; on le prioit d'en

compoſer les inſcriptions; & on aſſure que ſi

toutes celles dont # eſt l'Auteur étoient re

cueillies, elles pourroient former un volume.

, Le P. Paciaudi, depuis long-temps Correſ

pondant de l'Académie des Belles-Lettres, ne

put en devenir Aſſocié qu'en 1769, aucune

des places deſtinées aux étrangers n'ayant va

qué juſqu'à cette époque. | |

L'Hnfant Dom Philippe, Duc de Parme,

le fit ſon Bibliothécaire. « C'etoit , dit M.

» Dacier, nommer le Général avant d'avoir

» aſſemblé l'armée; » il falloit former une

bibliothèque , il en forma une de plus de

ſoixante mille volumes, il en fit le catalogue

raiſonné; & ce travailimmenſe, qui ſembloit

demander la durée entière d'une vie longue

& active , fut terminé dans l eſpace d'un

aſſez petit nombre d'années, quoique le P.

Paciaudi y fît ſouvent diverſion pour ſe livrer

à des travaux d'un autre genre.

« Un homme dont la vie entière étoit con- .

» ſacrée aux devoirs de ſon état & aux Let

» tres, qui vivoit dans la retraite au milieu

» du monde, & à la Cour º# il avoit

vj
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» vécu dans 'e cloître.... qui n'aſpiroit ni à la

» fortune ni à la faveur, & qui n'avoit d'au

» tre paſſion que celle d'être utile, ſembloit

» n'avoir à redouter aucun de ces revers ré

» ſervés pour l'ordinaire à l'ambition & à

» l'intrigue. Il n'en fut cependant point à

» l'abri : lié de l'anitié la plus étroite avec

» un Miniſtre long - temps tout-puiſſant,

' » qu'on avoit réſolu d'éloigner des affaires,

» cette liaiſon le rendit ſuſpect , & la chûté

» du Miniſtre entraîna ſa diſgrâce. Le P. Pa

» ciaudi étoit trop sûr de ſºn innocence pour

» en être alarmé, & avoit trop de courage

» le moment de la juſtice & de la vérite. Ce

» moment arriva enfin... L'innocence du P.

» Paciaudi fur publiquement reconnue , on

» lui permit de retourner à la bibliothèque,

» dont l'entrée lui avoit eté interdite ( peine

qui devoir être doublement douloureuſe au

créateur de cette bibliothèque) & il fut ré

» tabli dans toutes ſes fonctions. »

Il paſſa les trois dernières années de ſa vie
p

dans un état de langueur & d infirmites qu'il

ſout,nt comme il avoit ſoutenu ſa diſgrâce.

Une attaque d'apop'ex e, dont il fut frappé

dans la nuit du 2 révrier 1785, le délivra

enfin de la vie & de ſes ſouffrances.

Fr •cois Arnaud» Abbé de Granchamp,

de l'Académie Françoiſe & de celle des Belles

Lettres, étoit né en 172 1, à Aubignan, près

de Carpentras. Il ne vint à Paris qu'à trente

23† en être abattu...... Il attendit en paix .



D E F R A N C E. Io9

deux ans, vers la fin de l'année 1752. Il pu

biia en 1754 le Proſpectus d'un grand Ou

vrage ſur la muſique, art qui, dès l'enfance,

avoit fait ſes délices. Il ſe propoſoit d exami

ner ſéparément les parties principales qui la

compoſent, de rechercher & de montrer d'où

naiſſent ſes différentes énergies, d indiquer

les formes particulières auxquelles elle doit

ſes images, ſes paſſions, ſa poéſie, d'éclairer

les Compoſiteurs ſur l'uſage qu'on doit faire

de ces formes pour tirer plus sûrement à

l'effet, d'expoſer les moyens dont cet art pu

retnent imitatif ſe ſert pour faire ſon imita

tion, enfin d'offrir aux Muſiciens une rhéto

rique complette de muſique, propre à les

- guider dans leurs compoſitions, & à mettre

les Amateurs de celui de tous les Bea x - Arts

qui eſt le plus ſetti, & qui agit le plus impé

rieuſement ſur nosames, en etat de juger les

Compoſiteurs, d'analyſer leurs propres plai

firs, & d'en démêler la cauſe. -

Quant à la muſique des anciens, c'étoit

moins par la voie de la diſcuſſiou & de la

critique que par celle du goût&du ſentiment,

qu'il eſpéroit parvenir à les deviner, parce

que ces grands Hommes lui ſembloient ne

vouloir être connts que comme ils ont conna

eux-mêmes la belle nature.

* Voilà, diſot-1l, une legère# d'un

» Ouvrage que je méditois au fond de la

Province, dans les ombres du cabinet &

dans le ſil nce de la réflexion: ami de ſ'obſ

curité dont la douceur & le repos m'ont
:
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22

#
22

toujours paru infiniment préférables à

l'éclat toujours accompagné du trouble &

de l'inquiétude, je ne chantois, ſelon l'ex

preſſion d'un ancien, que pour moi & pour

les Muſes. » -

Il n'a chanté ni pour lui ni pour perſonne ;

le projet eſt reſté ſans exécution; mais M. de

Chabanon pourroit dire, comine ce Grec qui

avoit à parler après un homme éloquent,

lequel avoit très bien expoſé ce qu'il y avoit

à faire : ce qu'il a dit, moi je le ferai, ou plu

tôt, moi je l'ai fait.

M. l'Abbé Arnaud eut part à la compoſi

tion du Journal Étranger. * Obligé, dit M.

32

93

33

3p

29

32

:22

22

32

33
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Dacier, de s'aſſocier un Homme de Lettres

pour partager avec lu ie poids de cette en

trepriſe, il trouva dans celui dont il avoit

fait choix, un Coopérateur auſſi zélé qu'en

état, par ſon eſprit & par ſes talens, de le

ſeconder a ec ſuccès ; & ce qui eſt d'un

bien plus grand prix , un ami tendre &

fidèle dans 'e cœur duquel il pouvoit sûre

ment repoſ r le ſien, dont il ne s'eſt iamais

éloigné, & qui ne s'eſt jamais éloigné de

lui, dont l'amitié conſtante a fait le bon

heur de ſa vie, & qui doit avoir à l'éloge

que nous venons de faire de leur travail

commun, la nième part qu il a eue à l'Ou

vrage. Il ſeroit , s doute facile de fixer

celle qui a pºrtient à chacun des deux

amis, l'un & l'autre ayant une manière

t ès différente de voir, de ſentir, de juger,

de préſenter & de développer ſes idées ;
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» mais nous nous garderons bien de cher

» cher à diviſer ce que l'amitié s'eſt plu à

» confondre ; ce feroit mal honorer la mé

» moire de M. l'Abbé Arnaud, que de con '

» trarier l'un des vœux les plus conſtans de

ſon cœur. »

Jamais les Grecs les plus paſſionnés pour

leur langue,n'en parlèrent avec plus d'enthou

ſiaſme que M. l'Abbé Arnaud ; elle lui pré

ſentoit , diſoit-il, l'image fidelle de l'action

des objets ſur les ſens, & de l'action de l'ame

ſur elle-même , les mois de cette langue, par

le mêlange heureux de leurs élémens, par la

facilité qu'ils ont de s'étendre, de ſe reſſer

rer, de ſe nuancer, de ſe ramifier conformé

ment à la nature des ſenſations ou des idées,

forment ou plutôt deviennent de véritables

>>

tableaux; & par la tranſpoſition à laquelle ils

ſe prêtent, tantôt procèdent omme la rai

ſon tranquille, tantô s'élancent , ſe trou- .

blen , ſe déſordonnent con me les paſſions,

& offent des combinaiſons variées à l'infini,

d'où il reſulte toujours une harmonie enchan

tereſſe , cette lingue, comme le dit Laſcaris,

eſt aux Sciences & aux Arts ce que la lumière

eſt aux couleurs. - -

| C'eſt ſur cette la gue que roulent les prin

cipaux Mémoires de M. l'Abbé Arnaud ,

conºpoſés our l Ac démie des Belles Lettres,

& que devoient rouler ceux qu'il n'a fait que

promettre. -

· Il prit la défenſe de Platon contre Denys
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d'Halicarnaſſe, il traduiſit le dialogue inti

tulé lon.

Des Critiques n'ont pas manqué de repro

cher à M. l'Abbé Arnaud des expreſſions exa

gérees & des figures ourrees , voici comment

il leur répond : º Je leur dirai à ces hommes

» qui, pour ne jamais tomber, rampent é er

» nellement , ou qui n'invoquent la règle

» que pour ſervir de règle eux-mêmes, ce

» que diſoit Pline à Lupercus : ces endroits qui

vous paroiſſent enflés me paroiſſent ſubli

» mes; ces figures que vous croyez outrées,

» je les crois ſeulement hardies; ces termes

» que vous rejetez comme ſuperflus, je les

» admets comme néceſſaires ; & j'oſerai

» ajouter que dans la carrière des Lettres ,

» comme dans le métier des armes, c'eſt à

» s'expoſer au peril que conſiſte ſouvent la

• gloire. » Ce paſſage tiroit un grand mérite

de ſon application, dont tout le monde ſen

toit la juſteſſe ; mais on ſent auſſi qu'il pour

roit ſervir à la défenſe du mauvais goût com

me à celle du bon goût.

Après avoir peint dans M. l'Abbé Arnaud

ce langage original, & tout à lui, * où les

» idées, les images, les figures, les compa

» raiſons, les métaphores venoient s'offrir

» en foule , & ſembloient s'arranger d'elles

» mêmes de la manière la plus propre à paſ

» ſionner ſon diſcours & à faire paſſer ſon

» enthouſiaſme dans l'ame de ceux qui l'écou

» toient.... Ces élans vigoureux & imprévus,

• ces exploſions ſoudaines & irréſiſtibles qui
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étonnent l'eſprit, l'éblouiſſent & lui ôtent

pour quelques inſtans juſqu'à la faculté

d'examiner ; cette voix pleine & ſonore,

cette prononciation fortement articulée,

ces inflexions variées ſuivant les divers

mouvemens de la paſſion, cet accent na

turel qui ajoutoit encore de la force ou de

la grace à ce qu'il diſoit, tous ces avantages

réunis qui achevoient le preſtige & enle

voient tous les ſuffrages; » M. Dacier ob

ſerve que ce talent de la parole, qui faiſoit

deſirer & rechercher M. l'Abbé Arnaud, &

qui contribua tant à la réputation dont il a

joui , fut préciſément ce qui le détourna de

la culture des Lettres. Répandu dans le mon

de, il en prit le goût, & perdit en grande

partie celui de l'étude & de la retraite. * Ac

19

29

39

33

M>

coutumé à des ſuccès faciles & ſans ceſſe

répétés, mais fugitifs comme la parole qui

les lui procuroit, il eut moins d'ardeur à

briguer des ſuccès plus durables qu'il ne

pouvoit obtenir que par un travail pénible

L% ſoutenu ; & ſi quelquefois encore ſon

ame fut agitée par l'amour de la gloire, cet

amour paſſager ne put triompher de ſon

inſouciance ſur l'avenir, & le forcer à ſa

crifier un genre de vie doux & agréable, à

l'eſpoir laborieux & incertain de vivre plus

long-temps dans la mémoire des hom

Il i6S. »» - * .

Réflexion importante ! en effet, être ac

cueilli dans le monde eſt la récompenſe & la

ruine des talens; ce ſont les délices de Ca
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poue qui énervent l'armée d'Annibal, & M.

de Voltaire eſt preſque un exemple unique

d'un Ecrivain qui, ayant eu de bonne heure

dans le monde de grands ſuccès, n'ait pu s'en

contenter, & ait toujours été entraîné vers

l'immortalité par le charme irréſiſtible de

l'étude, par le plaiſir de produire & d'occu

per de lui ſes contemporains. Il eſt pourtant

vrai que depuis quelque temps les Gens-de

Lettres qui ſentent leur force, commencent

à ſe§ du monde, & à dire avec ce

même Voltaire :

-

Ce tourbillon qu'on appelle le monde,

Eſt ſi frivole, en tant d'erreurs abonde,

Qu il n'eſt permis d'en aimer le fracas

Qu'à l étourdi qui ne le connoît pas.

Quant àl'Abbé Arnaud, s'il a peu fait pour

la gloire, il en a été un des plus éloquens

apôtres ; il a aimé, il a celébré, il a exagéré

la gloire d'autrui ; il a ſemblé vouloir répan

dre ſur les autres celle à laquelle il renonçºit

pour lui-même. Il étoit le plus parfait con

traſte de l'envieux. Il mourut le 2 Décembre

1784- -

Nous avons cité dans cet extrait des mor

ceaux de l'Abbé Arnaud, & d'autres qui ſont

purement de ſon Panégyriſte, & ces diffé

rens morceaux ne ſe déparent pas les uns les

autres, parce qu'ils ſont d'un genre entière

ment différent , à côté de l'impétuoſité bril

lante de l'Abbé Arnaud, on goûte autant, &
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quelquefois même davantage, la ſageſſe,

l'élégance, la douceur, la convenance parfaite

des idées & des expreſſions dans M. Dacier.

RAPPoRT des Commiſſaires chargéspar l'A

cadémie Royale dcs 5ciences, de l'examen

du Projet d'unnouvel Hôtel-Dieu, imprimé

par ordre du Roi. A Paris, de l'Imprimerie

· Royale, 1786 ; ſe trouve chez Moutard,

Imprimeur-Libraire, Hôtel de Clugny, rue

des Mathurins. -

A la lecture de ce Rapport, la première

queſtion qui ſe préſente, eſt de ſavoir com

ment un pareil Ouvrage a pu devenir né

ceſſaire ? Comment un Hôpital, tel qu'il eſt

ici repréſenté , exiſte depuis des ſiècles ,

avec des abus multipliés par l'accroiſſe

ment des beſoins, & malgré des réclamations ,

ſoutenues de tout le poids d'une experience

journalière ? Plus le travail des Commiſſaires

de l'Académie eſt lumineux, plus on s'étonne

de ſa date, en comparant ſur tout l'Hôtel

Dieu de Paris avec tous les Hôpitaux connus

en Europe. A• -

Un éloquent Écrivain, ramenant l'année

dernière l'attention publique vers ce triſte

dépôt des misères de la Capitale, imprima

une ſecouſſe qui s'eſt heureuſement propagée

juſqu'auTrône: il doit auſſi compter parmi ſes

titres à la reconnoiflance publique, d'avoir

fait naître ce Rapport ſanctionné par le ſuf

frage univerſel. -
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Il eſt dans les mains de tout le monde ; le

Gouvernement en a adopté les opinions& les

réſultats ; on a tellement compté ſur l'im

reſſion de ces derniers , qu'on a invité le

§ à les réaliſer lui -même : le Souve

rain a aſſocié ſes ſujets à cet œuvre de bien

faiſance; il ſeroit donc très-ſuperflu d'ana

lyſer ici les détails de ce Rapport. -

Il embraſſe deux objetsgénéraux; le tableau

des vices de l'Hôtel Dieu actuel, & ſa divi

ſion future en quatre Hôpitaux de douze cent

lits chacun, aux quatre extrêmités de la ville :

l'examen du Projet de M. Poyet, ſert d'in

troduction à cette dernière partie. Le Plan des

quatre Hôpitaux étant adopté, & ſubſtitué à

celui qui tranſportoit l'Hôtel-Dieu à l'Iſle des

Cygnes, il ne nous reſte qu'à expoſer, d'après

les Commiſſaires de l'Academie, quelques

uns des motifs effrayans qui néceſſitent l'aban

don de cet Hôtel Dieu actuel. On ne ſauroit

donner à cette peinture trop de publicité ;

c'eſt un cri d'alarme auquel les ames com

patiſſantes doivent répondre , en concou

rant à l'exécution des vues nouvelles du Gou

VeTne1m61]t. - -

Si l'Hôtel-Dieu n'eſt ni ſuffiſant, ni com

mode, ni ſalubre, il eſt par conſéquent dan

gereux ou imparfait au plus haut degré. Or ;

ces trois vices de l'inſuffiſance, de l'incom

modité, de l'inſalubrité, ſont démontrés dans

ce Rapport avec une évidence géométrique.

D'un côté,les Commiſſairesracontent les faits,

de l'autre,ils en déterminent les conſéquences,
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| Des états comparés qu'ils ont recueillis &

vérifiés, il réſulte qu'un Hôpital, conſtruit

pour la ville de Paris, & ſur le plan de pré

voyance dont on ne doit pas s'écarter , doit

être capable de recevoir quatre mille huit .

cent malades, & contenir quatre mille huit

cent lits. Le calcul du local prouve au con

traire, que l'édifice actuel n'en contiendra

que deux mille. " Quand l'Hôpital d'une

» grande ville, d'une ville infiniment peu

» plée, n'a que des ſecours ſi foibles, ſi bor

» nés, non-ſeulement dans les temps mal

» heureux, mais même dans les temps ordi

» naires, la juftice permet de prononcer, &

» l'humanité oblige de dire que cet Hôpital

» eſt inſuffiſant. » -

· Les preuves de l'incommodité & de l'inſa

lubritéde cette maiſon univerſelle de ſecours,

ſont encore plus palpables. Les Commiſſaires

ſe font entendre ici de la raiſon la plus com

mune; ils attendriſſent & ils perſuadent, ſans

autre éloquence que celle d'une ſimple nar

ration; ſans autres raiſonnemens qu'une ana

lyſe fidelle & profonde du ſyſtème d'abus

qu'ils ont à combattre. .

Qu'eſt-ce que l'Hôtel Dieu de Paris ? C'eſt

une ville de malades diſtribués par centaines

dans des ſalles ſurchargées de lits de morts : on

compte 1c 1 de ces lits dans la ſalle de S.

Charles , qui recevant quelquefois ſur la

même couche ſix malades, en a pu renfer

mer ſix cent quinze, & former à elle ſeule

un Hôpital entier & conſiderable, dans un eſ
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pace de deux cens toiſes carrées. Cet accouple

ment d'individus dans le même lit, conduit

les Académiciens à demander qu'eſt ce qu'un

lit de malades : Ils en déterminent les con

ditions avec une ſagacité tellement ſcrupu

lueuſe , qu'ils employent ſept pages in-4°.

très-ſcientifiques, à démontrer que quatre ou

ſix êtres ſouffrans ſont fort mal à leur aiſe ſur

le même matelas. Cette vérité pouvoit ſans

doute être apperçue à moins de frais ; mais

lorſqu'ona à combattre les préjugés & la force

de l'habitude, il faut employer même les

moyens ſurabondans ; il falloit ici en parti

culier faire comprendre anx intelligences

bornées, que l'uſage de ces lits de ſupplice

étoit contraire à tout principe de phyſique,

de médecine, comme à tout ſentiment d'hu

manité. . -

Sil'on pourſuit avec les Commiſſaires cette

deſcription de l'Hôtel-Dieu, on y voit année

moyenne , 83o convaleſcens privés d'habi

tations ſéparées, mêlés dans toutes les ſalles

avec les malades, avec les morts & les mou

rans.Vont-ils reſpirer au grand air ſur le pont

Saint-Charles? la plupart ont lesjambes nues,

même en hiver ; car la maiſon ne leur four

nit point de bas. On reçoit des fous & en

aſſez grand nombre dans cet Hôpital; vingt

ſix lits qui leur ſont réſervés ne ſuffiſent pas

toujours à cette réception : qu'eſt-il réſulté

de ce défaut d'emplacement ? L'uſage le plus

inconcevable & ſans exemple, très-probable

Rment , on place dans le même lit, deux ,
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quelquefois trois fous mutuellement victimes

de leur delire, expoſés à ſe battre, & à s'eſ

tropier.

Les bleſſés ne ſont pas moins à plaindre.

Ils ſont réunis au nombre de deux ou trois

cens dans la ſalle Saint Paul, qui ſert de

paſſage aux offices au pain & au vin, aux

caveaux pour l'echangeage, pour le linge ſale

& pour le ſable. C'eſt au milieu de ces bleſ

ſes que l'on porte les charges de bois, de

linges, de vivres, &c. Le 1 : Janvier 1786,

le même lit portoit trois de ces malheureux.

Comment préſerver de la malpropreté & de

l'infection un lit, où chaque jour il ſe fait

trois ou ſix panſemens ?

Le tableau de la ſalle des Opérations eſt

encore plus dechirant. " Cette ſalle, diſent

» les Commiſſaires, communique à la ſalle

» fétide de Saint Paul, placée preſque ſur la

» ſalle des morts, elle en reçoit les émana

» tions par les croiſées ; à I'encoignure du

» mur extérieur, eſt un plomb qui, dans les

» chaleurs, répand une odeur infecte ; & du

» côtédumidi, elle a des terraſſes qui, placées

» au-deſſous de pluſieurs logemens & des

» ſalles des accouchées, en reçoivent les im

» mondices & les vidanges. . .. Les opéra

» tions ſe font au milieu de la ſalle même ;

» on y voit les préparatifs du ſupplice; on y

» entend les cris du ſupplicié, celui qui doit

» l'être le lendemain, a devant lui le tableau

» de ſes ſouffrances futures ; & celui qui a

" paſſe par cette terrible épreuve, doit être
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profondément remué & ſentir renaître ſes

douleurs, à ces cris ſemblables aux ſiens ;

& ces terreurs, ces émotions, il les reçoit ,

au milieu des accidens de l'inflammation

ou de la ſuppuration, au préjudice de ſon

rétabliſſement & au haſard de ſa vie, »°

Les femmes enceintes & les accouchées

ne ſont pas traitées avec plus de ménagemens.

Écoutons les Commiſſaires. « La gêne qu'on
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éprouve dans des lits à quatre ou ſix per

ſonnes, eſt plus grande pour des femmes

groſſes que pour des malades. Elles occu

pent plus de place; il y a plus de danger

de bleſſer leur enfant. La difficulté de

dormir allume leur ſang, & elles perdent

de leur ſanté, au moment où elles auroient

beſoin de toutes leurs forces. Dans ces

lits, les femmes ſaines ſont mêlées avec

les malades. » . - -

Quant aux accouchées,º qu'on ſerepréſente

ces femmes réunies quatre ou plus dans

un lit, à diverſes époques de leurs couches,

le ſein tendu, la tête & le ventre doulou

reux, au milieu de la fièvre & de la ſueur

de lait. Que l'on entr'ouvre ces lits, il en

ſort des vapeurs infectes, ſenſibles à l'œil ;

& que l'on peut diviſer & écarter avec la

main. Les vapeurs ſe mêlent à l'air de la

ſalle; elles paſſent dans la ſalle des femmes

enceintes, qui n'eſt ſéparée de celle des

accouchées, que par une cloiſon dont les

portes ſont à jour. Ainſi, les femmes groſ

ſes, les accouchées ſont environnées d'in

- fection ;
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fections; elles ſont jour & nuit dans un

air corrompu. Il n'eſt pas ſeulement cor

rompu , il eſt continuellement humide.

L'étage ſupérieur eſt occupé par des ſé

choirs, où l'on entaſſe du linge mouillé,

qui communique ſon humidité au plan

cher; devant les fenêtres ſont d'autres lin

ges ſuſpendus pour ſécher. Or, on ſait que

l'humidité eſt mortelle aux femmes en

couches. » -

A ces douloureux & incompréhenſibles dé

tails, ajoutons une obſervation plus étonnante

encore. * Le bâtiment méridional de l'Hô
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tel-Dieu eſt placé ſur la rue de la Bucherie.

C'eſt par cette rue que débouche, & ſans

ceſſe, un nombre conſidérable de voitures

de pierres, de bois de charpente & de bois

à brûler. On a fait compter ces voitures,

& on en a vu paſſer juſqu'à cent ſoixante

huit en une heure. Le haſard ou l'inatten

tion ont placé dans ce bâtiment & ſur cette

rue, les ſalles deſtinées aux maladies chi

rurgicales & aux opérations, celles des tail

lés & des femmes en couches. Toutes ces

ſalles ſont au premier & au ſecond étage, où

les vibraticns ſontplus ſenſibles.Ces ébran

lemens répétés portent des ſecouſſes ter

ribles à la tête des malheureux trépanés,

excitent des treſſaillemens, donnent ſou

vent des convulſions à ceux à qui ona coupé

la jambe ou la cuiſſe, irritent ou précipi

tent au tombeau une foule d'infortunés,

victimesde cesdiſpoſitions malenteudues.»

Nº. 1 1, 17 Mars 1787. ' F

1
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Faut il être ſurpris, après cela, que tant

- d'opérations ſoient malheureuſes à l'Hôtel

Dieu, que le trépan y ſoit mortel, & que la

mortalité des femmesencouches ſurpaſſe celle

qu'on obſerve dans les autres Hôpitaux d'Eu

rope ? Trouvera t'on que les Commiſſaires

ayent exagéré, lorſqu'après avoir développé

les cauſes accidentelles réunies aux cauſes

générales conſtantes de la corruption de l'air

dans l'Hôtel-Dieu, ils l'ont déclaré à la face

de toute l'Europe, & ſous la ſanction duGou

vernement, le plus inſalubre de tous les Hô

pitaux ? - . ' -

La preuve de fait ſoutient ici la démonſ

tration théorique; cette preuve réſulte des

comparaiſons de mortalité eñtre divers Hô

pitaux. Celui d'Édimbourg perd un malade ſur

| vingt-cinq & demi; celui du Saint-Eſprit, à

| Rome, un ſur onze ; celui de Lyon, un ſur

· douze & demi. La charité de Paris, un ſur

· ſept & demi; l'Hoſpice de Saint-Sulpice, un

ſur ſix & demi , & l'Hôtel-Dieu de Paris,

un ſur quatre & demi.

· D'où il réſulte que, ſi dans l'eſpace de 52

ans, l'Hôtel-Dieu a reçu 1,1o8,741 malades,

il en a perdu 254,532, dont 99,o44 auroient

été conſervés à la Charité; d'où il reſulte que

la perte annuelle de Paris ſeroit moins grande

· d'un treizième, & que l'emplacement de cet

Hôpital produire it le même effet qu'une ſorte

de peſte qui déſole oit conſtamment la Capi

tale. . - -

Le ſuccès qui a couronné le travail des

-
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| Commiſſaires eſt leur plus bel éloge.Quelques

objections qu'on puiſſe élever contre le Plan

qu'ils ont adopté, ils ont décidé un change

ment : cette victoire eſt un bienfait public.

L'opinion ſans doute a puiſſamment ſecondé

le Rapport , aux réſultats duquel elle étoit

préparée ; mais il n'appartient qu'aux grands

' talens d'ébranler ainſi les abus d'une main

ferme, en frappant à la fois le ſentiment &

la raiſon. -

Entre pluſieurs réflexions générales ſur les

Hôpitaux, qui naiſſent en étudiant cet Ou

, vrage conſervateur, il en eſt une qui préoc

cupe l'attention. Comment ſe fait il qu'aux

époques de civiliſation, où l'on ſe félicite ſur

les théâtres & dans les Académies, du perfec

tionnement de la Société , les misères du

peuple s'accroiſſent en proportion de la proſ

périté extérieure des États# Pourquoi le nom

bre des indigens, forcés de recourir aux Mai

ſons de Charité, eſt-il ſi conſidérable, que les

moyens de lesſoulager deviennent inſuffiſans?

Pourquoi Londres, malgré quatre-vingt mil

lionstournoisqueproduitannuellement lataxe

des pauvres, compte-t-elle ſeule plus d'Hô

pitaux qu'il n'en falloit aux Iſles Britaniques,

il y a deux ſiècles ? A quoi ſervent l'opulence,

la force, les lumières, ſi l'état civil de la plus

grande partie des aſſociés au corps politique,

empire au point de leur rendre de jour en

jour plus néceſſaires, les ſecours déjà embar

raſſés du Geuvernement, & ceux de la bien

faiſance publique ?

Fij
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Les campagnes heureuſement, n'en ſont ,

point encore à ce point d'infortune & de dé

gradation. Les villes ſeules, les grandes villes

ſur-tout, ſi célébrées par ceux qui ne cherchent

quedes jouiſſances difficiles, forment ce ſpec

tacle déſolant. Ce ſont des forêts de haute

futaies, dont l'ombrage fait périr les arbuſtes

de langueur, ſur la terre qui les a pouſſés.

Autrefois, les premiers Hôpitaux furent réſer

vés aux maladies contagieuſes ; maintenant,

il eſt des villes, où des Hoſpices pour chaque

maladie particulière, ſeroient preſqu'habi

tuellement remplis.

La piété fit en Europe comme dans l'O

rient, les trois quarts des fondations hoſpita

lières. C'étoit un reſſort puiſſant ajouté à

celui de l'humanité. Combien la tâche de

celle-ci, privée de ſa compagne, deviendroit

immenſede nos jours, ſur tout dans les États,

où il eſt ſi difficile d'éveiller, de ſoutenir l'eſ

prit publie, inſéparable de la vertu qui ne

conſiſte qu'en privations?

(Cet Article eſt de M. Mallet du Pan.)

&

_*
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- BIBLIoTHÈQUE Phyſico - Économique ,

, inſtructive & amuſante , année 1787, ou

| 6°. année, contenant des Mémoires, Ob

ſervations pratiques ſur l'Économie rurale

, les nouvelles Découvertes les plusi§é

ſantes dans les Arts utiles & agréables; la

deſcription & la figure des nouvelles Ma

chines, des Inſtrumens qu'on doit y em

ployer , d'après les expériences des Au

teurs qui les ont imaginées; des Recettes,

Pratiques , Procédés, Médicamens nou

veaux, internes & externes, qui peuvent

intéreſſer les Hommes & les Animaux; les

moyens d'arrêter les Incendies & autres

événemens provenans des vices & de l'al

tération de l'Air; de nouvelles Vûes ſur

· pluſieurs points d'Économie domeſtique,

& en général ſur tous les objets d'Utilité&

* d'Agrément dans la vie civile & privée,

&c. &c. On y a joint des Notes que l'on a

cru néceſſaires à pluſieurs articles. 2 vol.

in-12. avec des planches en taille-douce.

Prix, 3 liv. chaque vol. relié, & franc de

port par la poſte 2 liv. 12 ſols broché. A

Paris , chez Buiſſon , Libraire , hôtel de

Meſgrigny, rue des Poitevins, M°. 13.

LE ſuccès de cet Ouvrage, qui ſe continue

depuis ſix années, eſt maintenant ſi aſſuré,

qu'il eſt, pour ainſi dire, devenu claſſique,

& indiſpenſable dans la Bibliothèque de toutes

les perſonnes qui s'occupent d'économie ru

F iij
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rale ou civile. Il forme à préſent huit volumes

avec 22 planches; ſavoir, un volume pour

chacune des années 1782, 83 , 84 & 85, &

deux volumes pour 1786 & pour 1787. Cha

que volume eſt diviſé en quatre parties; l'une

comprend tout ce qui concerne l'Agriculture,

l'autre tout ce qui intéreſſe l'Économie ; la

troiſième eſt conſacrée aux Sciences & Arts,

& la quatrième contient les annonces faites

par les Auteurs des découvertes dont ils ſe

réſervent la connoiſſance. Enfin le volume eſt

terminé par une notice des Édits & Arrêts

dont il eſt important d'être inſtruit. -

| Le premier des deux volumes nouveaux

† nous annonçons, offre en tête un Avisdes

Éditeurs ſous le titre de Préface, titre qui

nous paroît impropre; mais l'Avis n'en a pas

moins d'utilité. Souvent, lorſque les ſaiſons

ont été peu favorables, quelques perſonnes

s'empreſſent de répandre des alarmes ſur les

récoltes à venir, ſans penſer combien leurs

prédictions , ordinairement démenties par

l'événement, peuvent être nuiſibles aux con

ſommateurs, par les ſpéculations qu'elles font

naître, ſans être avantageuſes aux Cultiva

teurs. -

' La Préfice du ſecond volume eſt un Diſ

cours très-ſage ſur le danger des expériences,

des eſſais de pratiques nouvelles, lorſqu'ils

ne ſont pas propoſés par des perſonnes très

inſtruites. C'eſt une leçon qui apprend à ſe

défier de ces prétendus Agronomes, qu'on

devroit plutôt qualifier d'Agromanes, & qui
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ne pratiquent l'agriculture qu'en qualité d'A

II12ICllIS,

LESoMNAMBULE, Œuvres Poſthumes, en

proſe & en vers , où l'on trouve l'Hiſtoire

générale d'une Iſle très ſingulière, décou

verte aux grandes Indes en 1784 Prix 4 liv.

4 ſols. A l'Iſle de France, & ſe trouve à

Paris, chez P. Fr. Didot le jeune, Impri

meur, quai des Auguſtins, chez qui l'on

trouve du même Auteur, Cléomène , ou

le Tableau abrégé des Paſſions , in-16.

Prix 3 liv. -

Ces Œuvres, dont l'Auteur n'eſt pas dé

funt, quoiqu'il les appelle Poſthumes , ſont

compoſées de proſe & de vers. Le ton en eſt

ſouvent critique, & les vers nous ont paru

inférieurs à la proſe. Il y a une Comédie,

intitulee : les Illuminés, dans laquelle l'Ano

nyme attaque quelques ridicules du moment,

tels que le Magnetiſine, & c. & des Contes en

proſe, parmi leſquels on remarquera le Comte

de Franchemille eſpècedepetit Roman qu'on

lit avec intérêt. Nous allons en citer un autre

fort court, & qui nous a paru piquant.

Procès oublié dans les Cauſes Célèbres.

Ariſte, vieux gatçon, vivoit à Paris dans

la bonne compagnie, c'eſt-à-dire, avec des

gens d'eſprit qui avoient de l'uſage & des

mœurs, & avec des gens de qualité qui

étoient inſtruits. Ayant perdu tous ſes plus

proches parens , il ſe détermina à vendre

F iv
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une jolie petite te re qu'il poſſédoit à r 5

lieues de Paris. Il avoit un intime ami,

nommé Cléante, lequel ami avoit femme

& enfans. « Mon ami, lui dit un jour Ariſte,

»
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je veuxvendre ma terre, jel'ai fait eſtimer,

on m'a dit qu'elle valoit au plus quarante

mille écus; j'ai été étonné du prix , je n'en

tire pas mille écus par an. Vraiment, je la

connois, repondit Cléante, elle eſt à côtéde

la mienne.Je vous demande la préférence ;

mais, mon ami, c'eſt à une condition : on

a mal apprécié votre terre ; elle vaut cin

quante mille écus, au-lieu de quarante; ſi

vous voulez, le marché ſera conclu dès au

jourd'hui. -- Pour les quarante, à la bonne

heure, reprit Ariſte.— Pas moins de cin

quante, répondit Cléante, & c'eſt même
â bon marché. — Monſieur, vous voulez

toujours avoir raiſon ; vous n'aurez ma

terre que pour ce qu'elle vaut. - Mon

ſieur, j'aime mieux y renoncer, que de

vousvoir faire un mauvais marché.-Vous

êtes par fois d'un entêtement inſupportable;

je vous dis que ma terre ne me rend pas

mille écus par an. — Écoutez, mon ami,

il ne faut pas que notre ancienne amitié

s'altère par de vains débats : nommons

des Experts de part & d'autre, en état d'ap

précier votre terre ſans intérêt ni partia

lité. - Très-volontiers, répondit Ariſte. »

Chacun nomme un Expert , après un mûr

examen, ils concluent que la terre vaut cin

quante mille écus. Cléante les fait auſſi-tôt
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. ſplendeur de leur nom ? En voici la ra ton.

ººº

porter chez le Notaire d'Ariſte, ce dernier,

en ſignant le contrat de vente, dit à ſon ami

d'un air tant ſoit peu pique : º j'ai bien ſenti

'» quelesExperts n'étoient pasportés pourmoi;

» maisj'aidonnéma parole,n'en parlons plus.»

V A R I É T É S.

L E T T R E au Rédačleur du Mercure.

LA NE c D o r E apocryphe qui a été rapportée

_d'après la Faille, le ſeul Ecrivain qui en ait parlé,

, Anecdote ſi injurieuſe à la mémoire du Connétable

| Anne de Montmorency, & dont on a démontré la

fauſſeté dans le Mercure . a donné lieu à une mé
- 2

· priſe ſur la Maiſon de Montmorency, que j'ai rele

vée dans le Journal de Paris. Les bornes de cette

Feuille ne m'ayant pas permis de m'étendre davan

tage, ſouffrez, Monſieur, que j'entre avec vous

, dans quelques développemens qui porteront la vé

rité juſqu'à l'évidence.

Bien des petſonnes demandent à quel titre le

· Connétable Ânne, qui n'étoit chef que de la troi

ſième branche de ſa Maiſon, poſſédoit la Baronnie

de Montmorency & les autres fiefs ſitués dans l'Iſle

de France, qui avoient toujours été le partage des

, aînés, & pourquoi les branches de†
· Nivelle & Hornes, & celle de Montmorency-Foſ

ſeux, qui étoient les aînées de cette Race, dont

l'origine ſe perd dans la nu't des temps, étoient pri

vées de ces grands biens ſi capables de ſou:enir la

F y
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Jean II, Baron de Montmorency, tige des trois

branches dont je viens de parler, étoit deſcendu de

mâle en mâle au quinzième degré, de Bouchard de

Montmorency, l'un des plus grands Seigneurs de la

Cour de Hugues Capet, qui régnoit juſtement il y a

huit cens ans *. Ce Seigneur vivoit ſous Charles VI,
Charles VII & Louis XI. Il lia ſon ſort à celui de

Charles VII, dépouillé de preſque tout ſon Royaume,

& fit le ſacrifice de ſes biens, qui étoient immenſes,

pour ſuivre la deſtinée de ſon Roi. Ils furent confiſ

qués par les Anglois, maîtres de Paris, de l'Iſle de,

France, de la Picardie & de la Normandie où ils

étoient ſitués. - -

Mais enfin lorſque du ſein de la misère & de

la proſcription, & par les ſecours de la Pucelle &

de ſon intrépide Nobleſſe, Charles VII eut recon

quis ſon Royaume, Montmorency rentra en poſ

ſeſſion de ſon patrimoine, & reçut en récompenſe

de ſa valeur & de ſes ſervices la dignité de Grand

· Chambellan de France.

Ce Seigneur épouſa en premières noces Jeanne

de Foſſeux, Dame de Foſſeux & de Nivelle, dont

il eut deux fils; ſavoir, Jean & Louis de Montmo

rency, qui partagèrent entre-eux l'héritage de leur

mère, qui mourut jeune La Baronnie de Nivelle

échut à Jean, qui prit du vivant de ſon père le titre

de Baron de Nivelle ; & celle de Foſſeux devint le

partage de Louis, qui prit auſſi le titre de Baron de

Foſſeux. Ces deux Seigneurs ſe marièrent dans les

Pays-Bas, & épousèrent de riches héritières. L'un &

l'autre s'attachèrent au Duc de Bourgogne, dans les

Etats duquel étoient ſitués les biens qu'ils poſſé

doient du chef de leur mère & de leurs épouſes.

Tous les deux devinrent Chambellans des Ducs de

* Hugues-Capet monta ſur le Trône en 987.
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Bourgogne, qui n'eurent point de plus riches & de

plus nobles vaſſaux. Cependant le Baron de Mont

morency leur père s'étoit remarié à Marguerite

d'Orgemont, dont il eut Guillaume de Montmo

rency, père du Connétable Anne. ,

Peu après Louis XI monta ſur le Trône, & la

guerre du bien public éclata. On ſait que ce Mo

narque ſe trouva dans le p'us cruel embarras ; le

Duc de Bourgogne, auſſi puiſſant que lui, le Duc de

Bretagne & tout ce qui reſtoit en France de vaſ

ſaux redoutables s'étant joint à Monſieur, Frère

unique de Louis XI, l'Etat étoit menacé d'une ré

volution. Dans ces circonſtances Jean, Baron de

Montmorency, ne ſe laiſſa point éblouir par le pré

texte du bien public, qui n'étoit en effet que le

maſque de l'ambition & de la cupidité. Son atta

chement à ſon légitime Souverain ne ſe démentit

point; il ſe diſpoſa à tout ſacrifier en faveur du fils

comme il avoit fait en faveur du père ; il exhorta les

Barons d: Nivelle & de Foſſeux à ſuivre ſon exem.

ple.Juſqu'alors il n'avoit eu qu'à s'ap2laudir de leur

valeur & de leur zèle dans la conquête de la Nor

mandie & de la Guyenne contre les Anglois ; mais

ici leur ſituation devenoit très critique ; s'ils mar

choient avec leur père ſous les étendards du Mo

narque, ils devoient s'attendre à voir tous les bicns

qu'ils poſſédoient dans les États du Duc de Bourgo

gne confiſqués en vertu des loix féodales ; s'ils

euſſent ſeul ment refuſé de joindre la Bannière du

Duc leur ſuzerain, ils perdoient de même leurs

fiefs. L'intérêt préſent, comme il arrive preſque tou

jours, l'emporta ſur toutes les autres conſidérations.

Les Barons de Nivelle & de Foſſcux admirèrent la

| conduite de leur père ſans être tentés de l'imiter. Le

Baron de Montmorency eut d'abord recours à la

voie de l' nſinuation, & les invita à venir avec ſui,

& Guillaumc lcur frère du ſecond lit, aº fccours du

# v j
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lkoi. Ils furent ſourds à ſa propoſition. Montmo

renry indigné les ſomma à ſon de trompe de lui

obéir. Ils ne répondirent qu'en fuyant. Alors il

lança contre eux un arrêt d'exhérédation, les mau

dit, & les traita de chiens : de - là le proverbe : Il

reſſemble au chien de Jean de Nivelle, qui s'enfuit

quand on l'appelle.

Le Baron de Montmorency, tout uſé de vieilleſſe

qu'il étoit, & Guillaume, le dernier de ſes fils, qui

n'avoit que quinze ans, ſe ſignalèrent à la bataille

de Montlhéry contre l'armée d'un Duc de Bourgo

gne , où combattoient les Barons de Nivelle & de

Foſſeux.

Louis XI applaudit à la conduite loyale & trop

févère du Baron de Montmorency ; il autoriſa la

donation que ce Seigneur fit à Guillaume, le der

nier de ſes fils, de la Baronnie de Montmorency,

de celles d'Écouën, d'Amville, de Confians-Sainte

Honorine & de Vitry, & de tous ſes autres domai

nes. les deux aînés attaquèrent cette donation du

vivant même de Louis XI. Sur ces entrefaites le Ba

ron de Montmorency mourut , ſon fils aîné Ni

velle l'avoit précédé de quelques jours au tom

beau; alors Louis de Montmorency-Foſſeux reven

diqua tout l'héritage paternel contte Jean II, Baron

de Nivelle, ſon neveu, & Guillaume de Montmo

rency ſon frère puîné. Il fondoit ſes prétentions

ſur la coutume de Paris, qui n'admettoit pas même

alors la repréſentation en ligne directe : de là un

fameux procès. Guillaume, protégé par le Roi, le

agna; mais il donna des indemnités à ſon frère &

à ſon neveu, & demeura à la fin en poſſeſſion de

tous les biens de ſes ancêtres au préjudice des deux

branches aînées de ſa Maiſon.

La branche de Montmorency Nivelle & Hornes

s'éteignit en 157o, après avoir eu dans les Pays

Bas le méme éclat que les autres branches en France.
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Celle de Montmorency-Foſſeux devint alors l'aînée ;

· c'eſt d'elle que deſcendent :

1°. La branche de M. le Duc de Montmorency.

: 2°. Celle de M. le Duc de Luxembourg. -,

3 °. Celle de M. le Prince de Tingry.

4°. Celle de M. le Prince de Robeque.

La branche des Princes de Montmorency établie

dans les Pays-Bas, & iſſue de Jacques, Baron de

Montmorency, & de Philippe de Melun par Phi

lippe de Montr orency, Seigneur de Croiſille, leur

fi « puîné, qui vivoit ſous Charles VII, & qui étoit

frère de Jean II , ſuivoit immédiatement celle du

Connétable. Ellevient de s'éteindre en la perſonne

du dernier Prince de Montmorency, oncle de

· Mme la Princeſſe de Vaudcmont, & frère de Meſ

danies les Ducheſſes de Boufflers & de Guines, &

de Mme la Comteſſe de Broglie. |

- Enſuite viennent toutes les branches de Montmo

ren y Laval, deſcendant par les mâles de Mathieu II,

Connétable de France ſous Philippe Auguſte, &

d Edme de Laval, ſa ſeconde femme. Les branches

aîn es ſont iſſues du premier mariage de ce grand

- Hemrne avec Gertrude de Soiſſons.

Quart aux Maiſons qui deſcendent du Connéta

ble Anne par les femmes, ce ſont d'abord les bran

ches auguſtes de Bourbon Condé & de Bourbon- .

Conti, iſſues de Charlotte-Marguerite de Montmo

rency, épouſe de Henri II, Prince de Cordé, pre

mier Prince du Sang, & enſuite MM. les Ducs de

Boillcn & de la Trémoilte. Le premier eſt iſſu du

mariige l'Eléonore de Montmorency , fitle du Con

nérabie Anne, avec François III de la Tour, Vi

· comte de Turenne, & le ſecond de Jeanne de Mont

n o cncy , ſœur de la précédente, & épouſe de

Louis III, Duc de la Trémoille.

J'ai i'honneur d'être, &c.

P. S. Il vient de paroître dans le Journal de
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Paris, Numéro 13, une Réponſe à la Lettre que

j'avois inſérée dans ce même Journal. L'Auteur de

l'article auquel j'avois répondu avoit d'abord avancé

que la Maiſon de Montmorency ne deſcendoit du

Connétable Anne que par les femmes. J'ai com

battu cette aſſertion. Il ſe borne maintenant à dire

qu'il n'y a que quelques branches qui en deſcendent

en ligne féminine, ce qui eſt plus exact, & s'ac

corde mieux avec le paſſage qu'il cite de mon Hiſ

toire de la Maiſon de Montmorency. Ces branches

ſont celles de Luxembourg & de Tingry.

Quand j'ai dit que la Maiſon de Montmorency ne

deſcendoit point par les femmes du Connétable

Anne, je n'ai entendu parler que d'une deſcendance

directe, comme celle des Princes de 2ourbon Condé

& de Bourbon-Conti, & de MM. les Ducs de Bouil

lon & de la Trémoille, dont les ayeux paternels ont

épouſé des Dames de Montmorency, filles ou petites

filles du Connétable Anne. *

Les branches de Luxembourg & de Tingry deſ

cendent, à la vérité, du Connétable Anne en ligne

féminine , mais ſeulement en ligne féminine indi

recte, c'eſt à dire, par leurs ayeux maternels. Il cn

· eſt de même de la Maiſon d'Orléans, qui en vient

ar Louiſe Henriette de Bourbon-Conti, mère de

eurs Alteſſes Séréniſſimes Mgr le Duc d'Orléans

& Mme la Ducheſſe de Bourbon. La branche de

Rohan-Soubiſe en deſcend auſſi par Marguerite de

Montmorency , petite-fille du Connétable , épouſe

d'Anne de Lévis, Duc de Ventadour, & ſixième

ayeule de M. le Marºchal Prince de Soubiſe & de Mme

la Comteſſe de Marſan, &c. &c. &c.

Au reſte, Monſieur, cette diſcuſſion hiſtorique

ne peut que tourner au profit de la vérité. Elle dé

trompera les ignorans, & rédui a au ſi ence les mal

intenticºrés qui aff étent de croire qu'il ne reſte

plus de defcendans mâles de la Maiſon de Montino
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rency, une des plus anciennes & des plus illuſtres de

l'Europe, quoiqu'on en compte aujourd'hui vingt

trois en ſix différentes branches.

g mmrmsm•eºEEEEEEErmEamzaaa

S P E C T A C L E S.
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C o M É D I E F R A N Ç O I S E.

L A remiſe qu'on vient de faire à ce Théâtre

du Préjugé à la Mode, Comédie de la Chauſ

ſée, en cinq Actes & en vers, doit le ſuccès

dont elle jouit autant aux talens des Acteurs

qui en jouent les principaux perſonnages,

qu'au mérite réel de la Pièce. Il eſt difficile

de trouver dans la repréſentation d'une Co

médie plus d'enſemble, de naturel, & par

conſéquent d'illuſion. Cet avantage tient eſ

ſentiellement à l'heureuſe diſtribution des

rôles. Chaque Comédien, placé dans un per

ſonnage qui convient & à la nature de ſon

talent & à ſon phyſique, y produit un effet

qui s'accroît par le jeu des autres rôles & par

le contraſte des caractères. Remettre des Ou

vrages déjà eſtimés avec autant de ſoin, c'eſt

leur donner tout le charme de la nouveauté.

Beaucoup de gens regardent le Préjugé à

la Mode comme le chef d'œuvre de la Chauſ

ſée, & nous ſommes du nombre de ceux qui

penſent ainſi. Ici, la Chauſſée nous paroît

fupéiieur à lui-meme ; il peint des ridicules
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& des mœurs,il eſt vrai, dans ſes tableaux; &

s'il y outre quelquefois la vraiſemblance, il

rachette ce défaut par toutes les reſſources

que peut employer un Auteur habile pour

parler à l'ame & pour plaire à l'eſprit. Son

Ecole des Mères a ſans，oute un but moral

plus utile, plus général ; mais le plan de cette

Pièce, & les fils qui ſervent à conduire l'in

trigue à ſa fin, nous paroiſſent très inférieurs

aux reſſorts heureux, adroits, comiques &

attachans que l'Auteur fait mouvoir pour

amener le dénouement de ſon Préjugé à la

| Mode. On lui a fait des reproches fondés,

il ſeroit facile de les répéter ; mais c'eſt en

dépit de ſes défauts que le Préjugé à la Mode

eſt une production très-eſtimable; & on peut

lui appliquer ces vers que Greſſet a faits pour

Alzire: - )

Quelques taches, quelques défauts

Ne déparent point une Belle.

LE 28 Février on a remis Térée , Tragédie

en cinq Actes, par M. Lemierre, de l'Aca

dernie Françoiſe. -

Perſonne n'ignore l'anecdote mytholo

gique qui a fourni le fonds de cette Tragédie.

M. Lemierre a cherché à adoucir ce que le

caractère de Térée & l'horrible violence à

laquelle il ſe porte ont de trop révoltant. Il

ſuppoſe que dès les premiers jours de ſon

hymen , Térée s'eſt apperçu qu'il n'étoit
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point aimé de ſa femme Progné, que la naiſ

fance d'un fils n'a point ôte à la Reine ſon

indifférence , & que le beſoin d'aimer &

d'être aimé joint aux charmes de Philomèle,

a rendu Térée coupablede l'amour inceſtueux'

dont il brûle pour ſa belle - ſœur. Il ſuppoſe

auſſi que Térée ne coupa point la langue de

Philomèle après l'avoir indignement violée,

mais dans un mouvement de jalouſie & de

rage, & pour ne plus entendre dans ſa bou

che l'éloge du Prince Athamas, rival du Roi

& amant de la Princeſſe. Ces adouciſſemens

diminuent un peu l'horreur du ſujet ; mais le

caractère féroce de Térée n'en eſt pas moins

odieux, le perſonnage de Progné en devient

plus froid, & l'infortunée Philomèle n'en de

vient pas plus intéreſſante. Il eſt des ſujets

contre leſquels toutes les reſſources de l'art &

de l'eſprit viennent ſe briſer, celui-ci nous

| paroît du nombre. C'eſt en vain que M. Le

mierre a ſuppléé aux retranchemens qu'il a

faits par des reſſorts qui annoncent une ima

gination féconde; c'eſt en vain qu'il a placé

auprès de Térée un Miniſtre dont le carac

tère noble & ferme mérite d'autant plus

d'éloges qu'il ne ſort jamais des bornes où un

ſujet doit ſe tenir en parlant à ſon maître ;

ſon Ouvrage n'en a pas produit plus d'effet,

parce qu'il eſt impoſſible de s'y intéreſſer pour

aucun perſonnage, ſi ce n'eſt pour Philo

mèle ; mais comme on parle toujours d'elle,

& qu'elle ne paroît qu'un moment au cin

quième Acte, après que ſon barbare amant
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lui a fait arracher la langûe, le ſentiment

que ſa préſence fait éprouver repouſſe plutôt

l'intérêt qu'il ne l'excite. - -

Cette Tragédie a été donnée, pour la pre

mière fois, en 1761 ; alors elle n'eut point de

ſuccès. Depuis M. Lemierre y a fait de nom

breuſes corrections; malgré cela, la première

repréſentation de ſa remiſe n'a pas été vue

avec plaiſir ; mais l'Auteur ayant ſupprimé

beaucoup de choſes qui avoient déplu, la

Pièce a été plus heureuſe aux repréſentations,

ſuivantes, & les beautés qui ſe font remar

quer dans le développement des caractères

ont été très-vivement applaudies. -

NoTIcE ſir le Spectacle de Verſailles.

D,s, le Mercure du 3 de ce mois, article de

l'Académie Royale de Muſique, page 42, ou trouve

ce qui ſuit : On a couru en foule à Fontainebleau,

à Verſailles pour entendre la délicieuſe Muſique du

Roi Théodore, & la Capitale n'en peut jouir ! On

en permettra l'exécution à de mauvais Batteleurs à

vingt pas au-delà des barrières; mais les productions

divines des Paiſië!o, des Sarti, des Anfoſſi , des Ci

maroſa ſeront arrêtées aux murs de Paris comme de

la contrebande ! -

Quelques Perſonnes, en donnant à cette phraſe

une fauſſe interprétation, ont prétendu qu'elle con

tenoit une critique indirecte, mais très-maligne des

Acteurs de la Troupe de Verſailles.Quoiqueje ne ſois

point l'Auteur de l'article dont eſt queſtion, quoique je

ne l'aie Point interrogé ſur le but de ſon obſervation,
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je ne crains pas d'aſſurer qu'elle ne préſente d'autre

intention que celle d'exprimer le chagrin qu'a l'Au

teur de voir la Capitale privée de la repréſentation

d'un chef-d'œuvre de compoſition muſicale. Dans le

cours de la belle ſaiſon on voit des Troupes ambu

lantes ſe fixer pour quelques ſemaines aux environs

de Paris, & ſur des tréteaux qu'on oſe appeler théâ

tre, repréſenter, ou, pour mieux dire, défigurer les

meilleures productions Dramatiques. Que le Direc

teur d'une de ces Troupes volantes eût eu l'i iée de

faire exécuter Il Re Teodoro in Venetia, on le lui

eût permis, & perſonne dans la Capitale ne pour

roit obtenir cette permiſſion, hors l'Opéra, qui

ſemble ne vouloir pas en jouir. Voilà ce que le Ré ,

dacteur de l'article Opéra a voulu dire, & voilà ce

qu'il a dit. Son obſervation & ſes regrets me pa

roiſſent également bien fondés. ·

Quant à la manière dont le Roi Théodore eſt re

préſenté & exécuté à Verſailles, je puis dire qu'elle

ne laiſſe preſque rien à deſirer, ſur-tcut dans les

principaux rôles. M. Lecoutre, dans le rôle du Roi,

Mlle Lillier dans celui de Corire ( Liſ tta ) , M.

Céſar dans le perſonnage de Sandrin, & M. Saint

Denis dans celui de Taddeo m'ont paru mériter de

très-grands éloges, Chacun d'eux a ſaiſi le caractère

de ſon rôle avec intelligence, & donne à ſon chant

l'expreſſion qui convient à l'effet qu'il doit produire.

L'exécution du finale du ſecond Acte eſt parfaite,

non-ſeulement par la préciſion & par l'enſemble qui y

règnent, mais encore par l'entente de la ſcène & par

le mouv ment continuel où ſont les Perſonnagºs ,

ſans qu'il en réſulte jamais ni trouble ni confuſion.

Les ſuffrages auguſtes que les Acteurs de la Troupe

de Verſailles ont mérités dans la repréſentation de

cet Ouvrage,ſuffiroient pour les mettre au deſſus de

toute critique, & je ne prendrois pas la liberté d'y

joindre le mien, ſi le plaiſir d'être juſte & de repouſ
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ſer des idées abſolument fauſſes ne m'en avoit p: e

fait un devoir. DE CHARNOIs.

©.

ANNONCES ET NOTICES.

-

-

P.se, - v E REAz des Séances de l'Aſſemblée

Provinciale de Haute-Guyenne, &c., in-4°. Prix,

4 liv. 4 ſols broché. A Paris, chez Crapart, Li

braire, Place Saint Michel.

Ce Recueil eſt un nouveau monument de patrio

tiſme François. Si ce Procès-verbal étoit tombé dans

les mains§ l'Abbé Coyel, il n'auroit pas témérai

rement prononcé que le mot patrie ne pouvoit être

bien placé que dans une bouche républicaine. La

ſecture des opérations de l'Aſſemblée Provinciale

de la Haute-Guyenne, de ſes réſultats, de ſes ſuccès

pour le bien public excite le plus vif intérêt, & on
voit avec attendriſſement la noble émulation échauf

fant tous les Membres qui la compoſoient. .

L'utilité de cet Ouvrage ne ſe borne pas à la Pro

vince pcur laquelle il a #é publié. Les procédés pour

l'évaluation des fonds & l'aſſiette des impoſitions

qui y ſont décrites, & ſur-tout le projet de M. de

Bucheprey pour former un nouveau Cadaſtre,jettent

ſur ces matières importantes des lumières précieuſes

pour tous ceux qui, par état ou par 7èle, s'occupent

des vues d'adminiſtration. En liſant ce Recueil on

ſent ce que peut l'ardeur patrictique des vrais

Citoyens honorés de la confiance de leur Maître,

& ce que le Souverain peut lui même en retirer pour

ſa gloire & le bonheur de ſes Peuples.

Lerrrzs de Henri-Marie Boudou, grand Ar

-

- !
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chidiacre d'Evreux , 2 Vol. in- 12. Prix, 6 liv. re

liés en veau. A Paris, chez Froullé, Libraire, quai

des Auguſtins.

Ces Lettres édifiantes rappellent leur pieux Au

teur, qui a mérité un rang diſtingué parmi nos Au

teurs Aſcétiques.

GEUvREs badines complettes du Comte de Cay

Alus, Tomes III & IV , in - 8 °. A Amſterdam , &

· ſe trouve à Paris, chez Viſſe, Libraire, rue de la

Harpe.

Cette ſeconde Livraiſon renferme le fameux Ro

man du Caloandre fidèle , ſupérieur à Tirant

le-Blanc, qui compoſoit la première Livraiſon. Les

caractères en ſont plus variés & l'intérêt plus ſou

· tenu. La principale action de ce Roman, c'eſt-à

dire, la ſituation du Héros qui eſt haï ſous un nom

& adoré ſous un autre par la Princeſſe de Trébi

ſonde, a donné lieu à une Anecdote qu'on n'ou

bliera de long-temps dans les Annales Dramatiques3

- elle a fourni le ſujet du Timocrate de Thomas Cor

neille, Tragédie jouée dans ſa nouveauté avec un

prodigieux ſuccès, tombée à la repriſe, & ſi com

plettement oubliée depuis.

L'A MrTr# à l'épreuve, Comédie en trois Actes,

en vers, mêlée d'Arie.tes, repréſentée devant Leurs

:Majeſtés à Fontainebleau , le Mardi 2. Octobre .

1786, & à Paris, par les Comédiens Italiens ordi

naires du Roi , le Lundi 3o. A Paris , chez la

· Veuve Ducheſne, Libraire, rue S. Jacques, & Bru

.net, Libraire, Place de la Comédie Italienne. .

Cette Pièce, qui avoit été jouée autrefois, mais

qui, par les changemens que l'Auteur (M. Favart)y

"a faits depuis peu, pourroit preſque être regardée

comme un Ouvrage nouveau, a joui & jouit encore
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- d'un ſuccès mérité. Il faut le joindre à la nombreuſe

· liſte des Ouvrage eſtimables qui ont fondé la réputa

tion de ſon Auteur, & qui ont concouru à la vogue

, du Ihéâtre qui les avoit adoptés,

Arz As Général, Civil, Eccléſiaſtique & Mili

taire , Méthoaique & Elémentaire de Géographie,

de Chronologie & d'Hiſtoire, tant ancienne que

moderne, par une Société de Gens-de Lettres, dirigé

· par le ſieur Deſnos, en cinq Volumes in-folio petit

·papier actuellement complets.

Il paroît dès-à-préſent trois Volumes de cette

·ſeconde Édition, propoſée par ſouſcription, pour

laquelle on ne paye rien d'avance; on s'engage ſeu

· lement par une ſoumiſſion.

Il y aura cinq Livraiſons d'unvol. chacune, leſquels

| formeront les 332 Cartes qui compoſent cet Atlas ;

elles ſe feront exactement le premier de chaque mois,

à compter du jour de l'enregiſtrement. L'Ouvrage
eſt annoncé comme fait. - -

On n'a plus qu'à former les ſuites ou Exemplaires ;

·le tirage des Cartes & l'enluminure demandent un

mois pour chaque Livraiſon, -

Le prix de cette ſouſcription eſt de 1 5o liv. à

raiſon de 3o liv. par Livraiſon ; elle ne ſera ouverte

que juſqu'au 1 , Mai pour Paris, & juſqu'au 15 Juin

pour la Province. Ce terme paſſé, les Cartes de cet

Atlas ſeront payées ſur le pied de 12 ſols, au lieu de

· 8 ſols qu'elles coûtent aux Souſcripteurs, ce qui fait

une différence de 66 liv. ſur la totalité de l'Ouvrage.

Avec cet Atlas, les Pères & Mères, & les Maîtres

les mcins inſtruits peuvent enſeigner les différentes

Sciences qui en ſont l'objet. Les Planches, en cffrant

aux yeux ce que le Diſcours gravé en marge de cha

cune des Cartes, & diſtribué par Leçon , enſeigne à

l'eſprit, en rendent le ſens plus facile à entendre & à
I'CtCmII. -
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C'eſt au fieur Deſnos, Ingénieur-Géographe &

· Libraire du Roi de Danemarck, à Paris, rue Saint

Jacques, qu'il faut s'adreſſer pour cette ſouſcription.

Les Perſonnes qui deſireroient avoir les cinq Vo

lumes qui compoſent cet Atlas, ſans eſſuyer l'attente

des cinq Livraiſons, pourront ſe les procurer ; on

· trouvera des Exemplaires des cinq Volumes, reliés

, en carton & dos de veau, au prix de 1 5o liv, &

rendu franc de port par-tout le Royaume 1 6o liv.

AE RÉGÉ de l'Hiſtoire Univerſelle en figures, deſ

ſinées & gravées par les premiers Artiſtes ae la Capi

tale, ou Recueil d'Eſtampes repréſentant les ſujets

, les plus frappans de l'Hiſtoire,tant ſacrée qae profane,

avec les Explications qui s'y rapportent , par M.

Vauvilliers, de l'Académie Royale des Inſcriptions

& Belles-Lettres ; Ouvrage fait pour ſervir à l'inſ

truction de la Jeuneſſe. Le prix du Cahier de qua

torze feuilles in - 8°. eſt de 4 liv. A Paris, chez Du

flos, rue S. Victor, la troiſième porte cochère à

gauche en entrant par la Place Maubert, & chez

Moutard , Libraire, rue des Mathurins.

Nous avons déjà parlé de cet Ouvrage avec de

juſtes éloges. Cette quatrième Livraiſon eſt le Nu

méro 1 de l'Hiſtoire Sacrée.

TR o 1 s Trios concertans pour deux Violons &

Violoncelle, par J. Haydn, Œuvre XLV. Prix,

6 liv. - Six Quatuors concertans pour deux Vio

lons, Alto & Violoncelle, par M. Bruni, ſeptième

Livre de† Prix , 9 liv. – Concerto pour

Clavecin & Violon principaux, avec deux Vio

lons, Alto & Baſſe, Cors & Haut-Bois ad libitum ,

par H J. Rigel, formant le Numéro 3 6 du Jour

nal de Pièces de Clavecin par différens Auteurs.'

Prix, 6 liv. Abonnement pour l'année 3o liv.

franc de port. - Numéro 7 de la deuxième Suite



I 44 M E R C U R E

de Symphonies concertantes pour Haut - Bois &

Baſſon principaux, Viclons, Alto , Baſſe, Cors &

Haut-bois, par M. Cambini. Prix, 4 liv. 16 ſols.

- Six Symphonies à quatre parties ou à grand

· Orcheſtre, exécutées au Concert Spirituel par M.

'H. J. Rigel, deuxième Livre de Symphonies,

· GEuvre XXI. Prix, 12 liv. = Premier Livre de

trois Concertos pour le Clavecin, deux Violons,

Alto & Violoncelle, par J. F. Sterckcl, GEuvre XXI.

· Prix, 2 liv. chaque Concerto. Séparé 6 liv. — Airs

· choiſis arrangés en Trio & dialogués pour Guit

tare, Violon & Alto, par M. Vallain , Œuvre III.

"Prix, 9 liv. Ces Airs ſont tirés de Chimène, Ar

mide, l'Oiympiade, la Fraſcatana, le Barbier de

·Séville, Roland, Blaiſe & Babet, Richard, l'Épreuve

villageoiſe.A Paris, chez M. Boyer , Marchand de

Muſique, rue de Richelieu, paſſage du Café de

| Foy, & chez Mme Lemenu, rue du Roule, à la

Clef d'or.

T A B L E.

EP1TRE d M. le Comte de | d'un nouvel Hôtel-Dieu, 115

Maillebois, : _ '97|Bibliothèque Phyſico - Econo

Charade, Enigme & Logo-| mique , JI2

gryphe, ro1|Le Somnambule, Œuvres#
. Eloges du P. Paciaudi & de| thumes , - ' 127

M. l'Abbé Arnaud , 1o4| Variétés, I29

« Rapport des Commiſſaires char-| Comédie Françoiſe, I35

gés de l'examen du Projet|Annonces & Noticer, , 14e -

' A P P R o B A T I o N.

J'AI lu, par ordre de Mgr, le Garde-des-Sceaux, le

· Mercure de France , pour le Samedi 17 Mars 1787. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'imprsſſion. A

* Paris , le 16 Mars 1787, GUID I. - i -

s'
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LISTE DES PERSONNES ,

Qv1 ont fait leurs Déclarations & Sou

miſſions dans les Bureaux du Greffier &

du Tréſorier de l'Hôtel-de-ville de Paris ,

de contribuer à l'établiſſément de quatre

nouveaux Hôpitaux , capables de ſuppléer

à l'inſuffiſance de l'Hôtel-Dieu de Paris,

annoncé dans le Proſpectus imprimé de

l'ordre du Roi, depuis & compris le 22

Janvier 1787 , juſques & compris le

2t Février ſuivant.

N." | Noms de MM. les Souſcripteurs. sommes.

liv.

1 |M. Girardot de Marigny.......| | I2COO

2 |M." Girardot & Haller, pour leur .

Maiſon decommerce. ......... 18ooo

3 |M."*". ............ -- .. · · · : .. I.2.C9

4 |M. Doré, Receveur de Rentes à la
Ville ...... .. ... . • • • • • • • • • • I2G

5 |M. Meurier, Receveur de Rentes à
la Ville.......... .. .. .. • • • •- I2O

6 |M. le Duc de Praſlin. ........ -- . I.2.CO©

7 |M. Garnier des Cheſnes, Directeur

général du Tréſor de Monſieur.. | 12ce

3 |M. Mignonneau, ancien Commiſ

ſaire des Guerres. . , ... • • • • • • • 24Oo ,

47O4Q

Mars 1787. | !



· ( 2 ) · · · ·

N." | Noms de MM. les Souſcripteurs. |sommes.

mum •T- - liv.

- - - | De l'autre part. .. .. | 47o4o

9 M. Framery, Surintendant de la

Muſique de Monſeigneur Comte

d'Artois. ... .. .. ... , ... ... .. | 6oo

Io |M.***.............. » . . • - • • • . | 3CCO

1 1 |M. Gayot,Av". & P.º Clerc de Not.º 3oo

II b.M.Roſe deCormier,Clerc deNotaire.| 3oo

I2 M. l'Abbé Baſſet , ancien Recteur

· de l'Univerſité, ....... , ...... 6co

13 M " "... . .. .. ... ... .. .. .. ... 6ooo

14 M.***. ... ... • • • • • • • • • • • • • • • • • IOoO

15 M. Guidi, Cenſeur royal........ | 18oo

I6 M. de Normandie, Procureur en la

| Chambre des Comptes. ... .. .. 6oo

17 |M,***........... . . • • • • • • • • • • | I44O

18 M. Carré.. .......... .. .. .. .. . 72o

, 19 M.***..... • • • • • • • • • • • • • • • • • • I.44

2o M.***........... • • • • • • • • • • • • 288

2 I |M.***......... . • • • • • • • • • • • • • 288

• .22 |M."""........... ..· · · · · · · · . .. | 3co

23 M. le Comte de "* ".. .. .. , ... .. 3COO

24 M." les Adminiſtrateurs-généraux -

º ' | des Poſtes. ... .. .. ... ... .. .. | 6oCoo

'25 |M."""... .. ... .. : ... :: . .. ... . · 576

26 M. Guichard de Blainville, Pro

- cureur-général au Bureau des
Finances. .. .. , .. • · • · . ... .. . , 6oo

27 |M.***............ ... -- ... ... | 4oo

28 |M. l'Abbé Veytard, Curé de Saint-| . "

| Gervais.. ....... ... .. .. ... -| : 18co

29 |M. Vevtard de Lorme. , ... ...... | 72o

3o M."" ".............. .| • • • • • • • • 1$o

31 |Le Journal de Paris............ . | 36oo

- - 135266
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N." | Noms de MM. les Souſcripteurs. sommes.

| , Ci-contre........ ' 135266

32 |M. de Beaumont, Penſionnaire du

- oi.. .. !- - - - - • • • • • • • • • • • • • • • IOO

33 |M. le Beuf.................... I2CO

34 |M."**. ... .. : ................ 24O

35 |M."° ** * .......... ....... ... I2o

36 |M. Albert , Propriétaire des Bains

médecinaux. ... ............. 6co

37 |M. Petit des Roziers, Régiſſeur des

-- - Etapes. .. : .......' • • • • • • • • • • 4ob

38 |M. le Duc de Cerefte-Brancas..... 5CCO

39 |M. le Duc de * " *............. | ICCCO

4O |M. Reitnemrap................ I44

4I |M. Boullioud de Saint - Julien ,

Receveur-général du Clergé. ... | 24COo

42 M. Cochin, Garde des Deſlins du

-
Cabinet du Roi. ...., • ... • . .. .. | 432

43 M, le Paute a fait offre d'une hor

Oge. .. • • . .. • . | • • • • • • • • • • • • • .

44 |M. Hottegendre................ | IOO

45 M. Guyot, Négociant.. ......... 6OO

46 M. Dailly..................... I2OO

47 |M. le Comte de Nort............ 24COO

48 Un Domeſtique du quartier du] .

Marais, Paroiſſe Saint-Paul..... 36

49 |M. Belle , Commiſſaire honoraire

au Châtelet de Paris. ......... - 6oo

5o M. Lombard , Procureur au Par- -

lement. .................... 12co

5I |M. le Duc de ***.............. 6ooo

52 |M."e la Ducheſſe de ***........ I44O

*53 M. le Marquis de ***...... .. .. | - i 2OO

54 M." la Marquiſe de ***. ..... .. | 18oo

216678
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N,°º | Noms de MM. les Souſcripteurs. | sommes.

- liv.

4 De l'autre part...... | 216678

'55 M. Tronchin, aneien Fermier-gé
| néral.. .. • • • • • • • • • • • • • • • : ... . I2OOO

53 M. Bailly, del'Académie Françoiſe

- & desSciences. . .. ... .. ... .. 6oo

57 M. le Marquis de***.......... | 12ooo !

: 58 M! :::::: ... : . :: © © © s e · • · . 6oo

59 M. l'Abbé *** ancien Chanoine de

Tours....... • » • • • • • • • • • • • • 3eGo

- Sa Gouvernante............. 6

6o |M.****. .. .. .. . .. . . • • • • • . .. | | 574O

61 M. le Couteulx, de Paris..... 36ooo .

62 M.***.......... · • • • • • • • • • • • • • 18co

63 M. Aubert, Régiſſeur de l'habille

ment des Troupes..... - e - e - e I 2Co

64 M.""".............. e • • e • e • • 6oo

65 M.***........... . • • • • • • • • • • 5coo

66 M. Gudin de la Brenellerie. ... . I 2.O

67 M. le Prince de Salm-Kyrbourg..| 12ooo

68 M. Poyet, Architecte du Roi & de
la Viile....... • • • • • • • • • • • • 6oo

69 M. du Vivier, Chevalier de l'Ordre

de Saint-Louis, ancien Commiſ-| .

, ſaire des Guerres............ 6oo

7o M.***....... • • • • • • • • • • • • • • • | 24oo

71 M. Bandieri de Laval. ......... 6oo

72 M. Dameſme, ancien Officier du
Roi . .. .. -- ... .. .. , · · · · · · · 6oo

73 M. Doucet, Contrôleur des Rentes. ICOO

74 M. le Marquis de la Fayette,

Maréchal des Camps & Armées

du Roi.. .................. I.2.OOO

75 M. Rouſſeau, Architecte du Roi. . I2CO

-

* . 326344
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N.*| Noms de MM. les Souſcripteurs. | sommes,

liv•

· Ci - contre..... 326 544

76 [M.º° de***...... - - - - - - - - - - - 96

77 |M."""..................... | 48

78 |M. Millin, Chevalier de la Broſſe. I44

79 |M."º la Marquiſe de Lugeac..... 24CO

8o | M. le Curé de Saint-Sulpice..... I2.CXO

(Son Alteſſe Séréniſſime Monſei

- gneur le Prince de Condé, tant

pour Sadite Alteſſe Séréniſſime

81 \ que pour LeursAlteſſes Séréniſ-} 3oooo

• ſimes Monſeigneur le Duc de

Bourbon & Madame la Princeſſe

* Louiſe de Condé. ... . · • • • • • •A

82 lM. le Maréchal Prince de Beauvau. | I2coo

83 M. de Saint-Lambert , de l'Aca

" démie Françoiſe............ 72o

84 M." de***................. I2.OC,

85 ' M. Gachon..... • • • • • • • • • • • • • 2ooo

86 M. le Chevalier de***....... .. | 12coo

87 M. le Marquis de***.......... | . , 3coo

88 M. Veytard, Greffier en chef de '

† I 44O

89. M."**..... ... , . ... . - - - - - - - 4co

9o , M. de Pont-Charoſt..... ...... l ， 6oo

91 M. Bizotton de Saint - Martin.. .. | | 6co

92 M. de Mauſſion, Maître des Re- -

quêtes. . , , , , ... ... . .. : ... . I 2OO

93 | M. Touſlain... ... ...... • • • • • • | I2Co

94 M." les Fermiers de la Ferme de |

Poiſſy & Sceaùx.. ... , ...... | 12cCo

95 | M."º la Marquiſe de Montagu. .. | . , éco

96 M.*** • - - • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ICOCO

97 M.""... , , , , , , , , , , ....... #

, 4192 16
a iij
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M." de Maraiſe & Oberkampf. .. .

N.° | Noms de MM. les Souſcripteurs. | Sommes.

"liv,

· De l'autre part. .. • . . 4192 16

98 |M. le Comte de Brienne, Lieute

- nant - général des Armées du
· · · | Roi.. . ... .. .. .. -- : - · · : · · · · 3ooo

99 |M. de Surgy , Cenſeur Royal.. .. 6oo

1oo |M. Panckoucke.... .. .. .. • • ... .. I2OO

1or |M. de Biré, Tréſorier-général de

l'Extraordinaire des guerres. .. | 2599°

ro2 |M. de Serilly, Tréſorier-général|

de l'Extraordinaire des guerres.| *5999

1o3 |M. Robert.. .. .. .. : . :: © e e e • • e 3oo

1o4 |M. Délon, ancien Marchand Epi
cier. .. ... , ... .. .. .. • • • • • • • 6oo

1o5 M. Hay, Colonel des Gardes d

- la Ville, & ſon Corps. .. ... .1 2.400

Io6 |M.me de***............ .. .. .. | 12999
1o7 |M. le Curé de Saint-Paul, à Paris. 6oo

§# ]M iie º ................. | 18ooo

1o9 |M.***.......... : . ::... · · · · · ·| .!º

1 Io |M. l'Abbé Pineau de Viennay. .. | 19999

111 |M. le Comte de Teſſé........ .. | 14999

112 |M. Bizet, Huiſſier - Commiſſaire

Priſeur.. ... .. • • • • • • • • • • • • • 288

113 ]M." du Chapitre de l'Egliſe de -

Paris. ... .. .. • • • • • • • • • • • • • 3oooo

a 14 |M. de Saint-Germain. .. S. .. .. • . 28

R15 |M. Imbert.. .. , ... . • • • • • • • • • • I 2OO

116 |M. le Duc de Montmorenci. .... | 12coo

| 117 |M. Lenitz, Marchand Mercier. ,. 3oo

118 |Monſeigneur l'Archevêque de

Paris. ........... .. • • • • • • • | 5ooºº

I I9 M. Tapin. .. .. , • , • • • : • • • • • • • • I44

12.© 3oCo
d-º

628336
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N.os | Noms de MM. les Souſcripteurs. | sommes.

liv.

» Ci - contre. ... .. | 628336

12 I M. Savalete , Garde du Tréſor

Royal.. ... .. ... ......... .. | 12ooo -

I22 M." de la Société du Salîon des

Arts au Palais-Royal......... | 12ooo

123 M." les Régiſſeurs de l'habillement -

| des Troupes du Roi. ........ | 12oco

124 M. le Comte de """........... I2OO

125 M. le Chevalier de ***......... 36oo

126 M."° de Vittement............ | 11coo

127 M. de Fourqueux , Conſeiller

d'Etat, & Madame de Four

queuX. .. • • • • • • • • • • • • • • • • • • ©. 2

| 128 M. l'Abbé Saurine............. #

129 Meſdames Abbeſſe, Religieuſes &

Penſionnaires de l'Abbaye-aux

Bois• © © - a s © e e • e • e • e • e e • • e - 3ooo

I3o M. Delavallée-Pouſſin a fait offre

· ' d'un Tableau. *,

13I M. de la Brierre, Architecte de

M.8" Comte d'Artois, a offert de

faire gratis les Plans, Deſſins &

conduite. - -

CORPS ET COMMUNAUTES.

S I X C O R P S.

132 M." les Marchands Merciers. ... | 36ooo

| 133 M." les Marchands Epiciers..... | 18ooo

| 134 M." les Pelletiers , Bonnetiers ,

Chapeliers. .. , , • • • • • • • • • • • . 6ooo

s-mmmmms

| - 761336
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135 |M." les Marchands Orfévres. ... .

136 |M." les Fabricans d'étoffes & de

- gRZCS • • • • . .. • • • • • • • • • • • • • .

I37 |M." les Marchands de Vins. ....

'' | C O M M U NA U T E S.

138 M." les Maîtres Arquebuſiers ,'

Couteliers. ................ -

139 M." les Marchands Bouchers. ...

14o M." les Maîtres Boulangers......

141 M." les Maîtres Chandeliers. .... |

142 M." les Maîtres Charcutiers.....

143 M." les Maîtres Charpentiers....

144 M." les Maîtres Charrons......-

145 M. les Maitres Chaudroniers....
146 M." les Maîtres Coffretiers...... -

147 M." les Maîtres Cordonniers..... -

148 M." les Maîtres Couvreurs, Car
releurs. ... .. .. º - • • • • • • • • • • |

149 M."º les Faiſeuſes de Modes,

| Plumaſſières. ........ ......

15e M. les Maîtres Faïanciers,Vitriers,
Potiers-de-Terre.......... .

151 M." les Maîtres Fetailleurs......

142 M." les Maîtres Fondeurs, Do
reurs. .. · · · · · · .. , ... ..

153 M." les Marchands Fruitiers. ... . |

154 M." les Maîtres Gantiers, Parfu
IIlCllfS• • • • • • • • - - - e - - - - - - - - - -

155 M. les Maîtres Horlogers...; .

156 M. les Imprimeurs en Taille

Douce · · · · · · · · , , , , , , , , , ... !

liv.

761336

9oco

| 3cco

24COQ

, I 2co

9oco

72co

3ooo

24CO

' I :co

I2CO

18co

· 9co

72co

I2CO

72co

'36oo

48oo

72co

6oco

6oco

3ooo

I2CO

-#
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- Ci - contre.. .... | 872636

157. |M." les Maîtres Limonnadiers,

Vinaigriers. .......... .. | 144oo

158 Mº les# Lingères. | 9oco

159 M." les Maîtres Maçons.. ...| 48oo

16o [M."les Maîtres Maréchaux-fer

rans, Eperonniers........ I2C©

161 M." les MaîtresMénuiſiers,Ebé.

niſtes , Tourneurs, Laye

tiers. .. .. .. ..O• • • • • • • • • 72oo

162 M." les Maîtres Paulmiers. ... 18oo

163 M." les Maîtres Peintres..... | 36oo

164 M."les Maîtres Papetiers, Car

tiers, Relieurs.. ... • • • • • • | 9OOO

165 M." les Maîtres Selliers..... | 18ooo

166 |M." les Maîtres Serruriers,Tail

landiers, Ferblantiers.. .. k | 48oo

167 |M." les Maîtres Tabletiers, Lu

thiers, Evantailliſtes...... 6ooo

I68 |M." les Maîtres Tailleurs &

Frippiers d'habits..... . . .. | 3oooo

169 |M." les Maîtres Tanneurs.... 24CO

17o |M." les Maîtres Tapiſſiers >

Frippiers................ | 48oo

171 |M." les Maîtres Teinturiers. . 24oo

172 |M." les Maîtres Tonneliers ,

Boiſſeliers............. . 2 ICe)

173 ]M." les Maîtres Traiteurs ,

Pâtiſſiers, Rôtiſſeurs. ..... | 72co

174 |M. l'Abbé Brizard.......... | , I44

175 M. Noiret-Brucand de la Char

fIlCtfC • • • • • • • • • • • • • • • • • • 24

176 M. Armand offre de faire gra

tuitement la conduite de

l ICOI5O4
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N." Noms deMM.les Souſcripteurs sommes. .
|

-

liv. ſ,

De l'autre part. .. .. . Ico15o4

maçonnerie & apprêt d'équi- -

pages. ' · ·

177 Les Domeftiques de M. le -

| | Marquis de Bandeville. ... 19 1oº

178 M. le Marquis de Bandeville. 72o

179 M." les Comédiens François

ordinaires de Sa Majeſté. .. | 12ooo

18o |M." les Adminiſtrateurs Géné- -

raux des Donlaines.. .. ... | 672oo

18 I M. Comperor, Marchand de|

Vins du Roi.. ... .. ..... | 6co

182 M. le Maréchal Duc de -

| | Noailles.........._. ... .. | I 2OOO

183 M. le Duc d'Ayen. ......... ^ I 2.OOO

184 M. le Duc de Nivernois. .... | 12ooo

185 M. Coquebert de Mombret ,|

Conſul-général........... 3ooo

: 186 M. le Maréchal Duc de Riche- 1

lieu. ... .. .. ... .... .. . • | • ICOOO

187 M." les Fermie§x de

Sa Majeſté. ............. | 264ooo

188 M. Necker.......^ • • • • • • • • . | | 9OOO

189 |Les Domeſtiques de M. Hay.. I2

19o |M. de la Place, de l'Académie

des Sciences.......... e 9 - 6oo

191 M." les Comédiens Italiensor

dinaires de Sa Majeſté. ... | I2ooo

192 Un Religieux des Auguſtins ,| .
Fauxbourg Saint-Germain. 6oo

193 |M. Riviere. .......... • • • • • | - I44

194 M. Randon de la Tour, Tré- -

ſorier-général de la Maiſon

du Roi.. .. ............. | 12ooo
- vxTxRzeziscearrrº

I429399 Ie
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N.*|Noms deMM.lesSouſcripteurs.

196

Sommes.

-

Ci- contre ... .

M. l'Héritier de Brutelies ,

Conſeiller d'Etat. .. .. ... .

M.""" ...........' • • • • • • • •

M."° la Ducheſſe de Lauzun,

our la mémoire de Madame

a MaréchaleD.º° de Luxem

bourg, ſon aïeule paternelle,

M." les Receveurs -généraux

des Finances............

M."""" . .. .. .. ... .. · · · · · .

M. le Baron de Breteüil ,

Miniſtre& Secrétaire d'Etat.

M.me la Comteſſe de Matignon.

M. le Chevalier deTailleyrand.

M. Lefébure , Chevalier de

Saint-Louis.. . .. .. .. ... .

Des Perſonnes au ſervice de

M. Lefébure. ..... .... ..

M.li° Edmée, attachée au ſer

vice de M. Lefébure.. ... .

Le Cocher de M. D""" ... , .

M. Bouillier, Marchand Or

févre. ... ... .. .. · · · · · . -

M. Eniomel. .......... .. ..

M.º Manon Roger........ .

M.** les RR. PP. Chartreux

de Paris.. ... .. .. • • • • • • •

liv. I.

. | 1429399 IO
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IOOOO
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198

199

2OO

2OI

2o2

2O3

2O4

2o5

2o6

2o7

2c8

2Q9

2 1O

2 I 2.

2 I 3

2 I4

2 I5

| |M." de la Société du Mer

credi. ... .. · · · · · · · · · · · ·

M. Fournier... .. .. .. .. .| • •

Ms Agaſſe.. ... .. .. .. . » • • •

La Dame de Saint-Port.....

M. Magon de la Balue.. ... .

IOOCO -

15oooo

3oo

IOOOO

I OCCC

IOOQ
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· N.• iº ms de MM. lesSouſcripteurs.| sommes.

-

- , - liv. f .

De l'autre part. ... |1685349 1o

216 |M. Boulard, Notaire....... IOOO

217 |M. Boudreau.............. I44

2 18 {M.***. ... . • • • • • • • • • • • • • - I44

219 |M. de la Michodiere , Con

ſeiller d'Etat............ 72oo

22o |M. Ducheſne, Intendant géné

ral de la Maiſon deMadame.| 24oo

221 |M.*** Employé dans les Fer

mes du Roi, à Lyon.. ... 3o84

222 |M."° Modenx - Chaſtelain.. . I2OO

223 |M. le Maréchal de***....... 3ooo

224 |M. Thierry , Secrétaire du

Command.º de la Lorraine. I44

Is-mi

T O T A L...... 17c3665 1o

EXTRAIT DU PROSPECTUS.

Chaque Souſcripteur ſera libre de partager ſa

Souſcription en fix paiemens égaux, à réaliſer dans

le cours de chaque année, pendant les fix ans

conſécutifs qui ſeront fixés pour l'entier achève

ment de la conſtruction des quatre Hôpitaux.

Il ſera dreſſé un Regiſtre particulier de tous

les noms des Souſcripteurs # des ſommes par

eux offertes, & ledit Regiſtre ſera dépoſé à de

meure dans les Archives du grand Bureau d'Ad

miniſtration des Hôpitaux de Paris.

Les noms de tous ceux qui auront ſouſcrit

pour une ſomme de dix mille livres & au-deſſus,

ſeront inſcrits ſur quatre Tables de bronze, pla

cées à l'entrée de chacun des quatre nouveaux

Hôpitaux, - -
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D E F R A N C E.

SAME D1 24 MA Rs 1787. .
-

PIÈCEs FU GITIvEs

E N VER s E T E N PR os E.

Bo U Q U ET à l'Empereur JosEPH II ,

Archiduc d'Autriche, Roi de Bohême

- & de Hongrie. .. - -

·.

-

No, quc je ne puis oublier,

Soit que je dorme ou que je veille,

Je te vois en un coin de mon calendrier ,

· Et je ſens qu'auſſitôt ma verve ſe réveille.

Oui, Joſeph nie rappelle une tiiple merveille....

Tei, qu'un auſſi beau nom décora le premier,

Des habitans du Nil vigilant nourricier ,

Mes vers ne peuvent rien ajouter à ta gloire ;

N°. 1 2 , 24 Mars 1787. G
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Ta clémence autrefois conſacra ta mémoire ;

Et tes travaux & tes bienfaits,

Dont l'Égypte reſſent encor les doux effets,

Vivront à jamais dans l'Hiſtoire.....

Humble artiſan, iſſu du ſang des Rois

" Dont s'honora le trône d'Idumée,

Père , ami , tuteur à-la-fois

D'un adorable enfant qui ſut donner des lois

Et ne parler qu'amour à la terre étonnée,

Chaſte époux, tes vertus ont fait ta renommée...;

Prince, digne héritier de ce couple immortel,

Vous dont l'Europe admire la prudence ,

L'activité, la bienfaiſance,

Puiſſiez-vous vous parer, en ce jour ſolemnel,

De ces fleurs écloſes en France !....

Aux trois Joſeph je dois dreſſer un triple autel,

Puiſqu'ils ont tant de reſſemblance.

( Par M. l'Abbé Dourneau. )

# 2 : g'r v• • • '

| : .* .. r yi s iig. |

##.{:: *

# # #A42 & # # # 5 :

| --
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R E P o N s E s A LA QU E s T I o N :

Eſt-il plus doux d'avoir ſa maîtreſſe au

près de ſoi quand on ſe porte bien , que quand

on eſt malade ?

I.

Q• un objet nous intéreſſe,

Il me ſemble que ſa triſteſſe

Ajoute aux maux que l'on reſſent....

N'eſt-ce pas ſouffrir doublement

Que de voir ſouffrir ſa maîtreſſe?

( Par M. le Comte de la Muſ.. )

I I.

A cE ſujet voici mon article de foi :

Je ne puis me tromper ſur l'amour de ma belle.

Quand je ſuis bien portant elle m'aime pour elle;

Mais quand je ſuis malade, elle m'aime pour moi.

( Par M. le Chevalier de Meude-Monpas. )

I I I.

S1 Liſe m'aime tendrement,

Mes plaiſirs ſont les ſiens, mespeines ſont les ſiennes ;

Avec Liſe je crois plus doux aſſurément

De partager des plaiſirs que des peines.

(Par M. Duboislaurent,près le paſſage de la Guêne.)

G ij
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I V.

Sur l'Air : Du haut en bas.

A LA ſanté

On doit ſouvent l'amour des Belles,

A la ſanté,

Qui leur promet la volupté:

Pour l'amant qui penſe comme el'es,

Il eſt doux de les voir fidelles

A la ſanté. -

AvEc l'Amour

· Voulez-vous goûter d'autres charmes

Avec l'Amour ?

Amant, ſoyez malade un jour

Pour ſentir le prix des alarmes

De l'amitié, verſant des larmes,

Avec l'Amour.

( Par M. de la L.... , ancien Mouſquetaire.)

-

NoUv E L L E QU EsT I oN A RÉsoU DRE.

Y a-t-il plus de plaiſir à voir arriver ce

qu'on aime, que de peine à le voir partir ?

|
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•

Explication de la Charade, de l'Énigme 3

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Boiſſon ; celui

de l'Énigme eſt Logogryphe ; celui du Lo

gogryphe eſt Fièvre , où l'on trouve ivre ,

ire, vif, vie, fer, ver, Eve, rive, ère ,

feu , ver (printemps), fur (voleur ).

, C H A R A D E.

AU jeune Phaéton mon premier fut fatal ;

Des femmes mon ſecond quelqueſois eſt l'image ;

Et mon tout très-ſouvent s'employe à l'hôpital.

Lecteur, ſois irdulgent, & pardonne à notre âge.

( Par MM. de Coſtebelle , Bruyer,

Ecoliers de quatorze ans. )

É N 1 G M E

JE crains dans les jardins la guerre, le trépas ;

Les jardins cependant ont pour moi des appas.

Du Jardinier actif ennemi redoutable,

Je n'ai rien cependant en moi de formidable.

Plus d'un mortel ſe plaint de me trouver chez ſoi,

Qui me voit cependant à toute heure chez moi.

(Par M. du Moulinet de Hardemare.)

G iij
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• L O G O G R Y P H E.

Avie nombre égal de voyelles

Quatre conſonnes vont offrir

Aux amateurs de bagatelles

De quoi rêver en leur loifir.

Je ſuis ce que chacun deſire ;

Mais il me perd en me cherchant.

Croit-il m'avoir, je me retire ;

L'on ne m'obtient qu'en me fuyant ;

L'Univers Chrétien me révère ;

Même honneur ſe rend à mes fils ;

Mon nom n'eſt pas moins à Cythère

Cher à tout ſuivant de Cypris ;

Des mortels j'embellis la vie. -

Me coupe-t'on en deux, hélas! que de leurs jours

En déplaçant un pied, vil enfant de l'envie,

| Souvent j'empoiſonne le cours !

En quelque mets ſi je me gliſſe,

Tremble, Miniſtre de Comus ;

Rien qui jamais plus fort aigriſſe

Nos modernes Apicius :

Le reſte déſigne l'enceinte

Que, ſubiſſant le joug des lois,

L'homme forma lorſque la crainte -

Le força de quitter les bois. • *



D E F R A N C E. 1 5 I

Le&teur , de me trouver avez-vous fantaiſie ?

Retranchez quatre pieds, & tranſpoſez ſoudain ;

Mon tout ſe voit en ſa partie,

Ailleurs vous me cherchez en vain. -

(Par M. l'Abbé de Ferrand, de Monclar

| en Agénois. )

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

| GE U v RE s complettes de M. Marmontel,

Hiſtoriographe de France , & Secrétaire

Perpétuel de l'Académie Françoiſe, édition

revue & corrigée par l'Auteür , première

Livraiſon, Tomes I, II, III & IV. A Paris,

chez Née de la Rochelle , Libraire, rue

du Hurepoix, près du Pont S. Michel.

Plus la décadence des Lettres eſt ſenſible,

plus le nombre des Livres ou mauvais ou

médiocres s'augmente de jour en jour ,

plus on doit s'attacher aux Ouvrages faits

pour honorer le ſiècle qui les a vu naître.

A ces titres, les GEuvres de M. Marmontel ne

peuvent être accueillies du Public avec trop

d'empreſſement.On y trouve l'inſtruction &

l'agrément. C'eſt à la-fois le Livre des Fem

mes, des Philoſophes, des Gens-de Lettres.

Les trois premiers volumes contiennent les

Contes Moraux. Il n'eſt pas ici queſtion d'en

Giv
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relever le mérite. Tout le monde les a lus,

relus; & néanmoins tout le monde veut les

lire & les relire ſans ceſſe. Il n'y a point d'élo

ges au deſſus de celui-là. On trouve dans le

quatrième Tome un eſſai ſur le goût. Ce

morceau de Littérature paroît pour la pre

mière fois, & nous allons le faire connoître.

Qu'eſt-ce que le goût en Littérature ? On

peut l'enviſager ſous deux points de vue ;

ou comme productif, c'eſt-à-dire, dans l'Écri

vain qui compoſe un Ouvrage de vers ou de

proſe , ou comme ſpéculatif, & en quelque

ſorte paſſif, c'eſt à dire, dans l'Amateur qui

juge les productions de l'Écrivain. Dans le

premier ſens, ne pourroit on pas le définir

une ſenſation délicate, une touche tantôt

fine, tantôt gracieuſe, quelquefois hardie &

nerveuſe, qui ſait embellir & colorer, avec

le ſecours des nuances convenables, ce que

l'imagination & le jugement ont choiſi ? M.

Marmontel le conſidère dans le ſecond ſens ;

· & voici ſa définition : -

• Le goût, dans l'acception la plus étroite

» de ce mot pris figurément, eſt le ſentiment

» vif & prompt des fineſſes de l'Art, de ſes

» délicateſſes, de ſes beautéslesplusexquiſes,

» & de même, de ſes défauts les plus imper

» ceptibles & les plus ſéduiſans. »

| Mais chacun ſent à ſa manière ; chacun à

ſon goût.

Je ſens : le ſentiment ne conſulte perſonne.

Parmi cette diverſité de ſentimens & de
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goûts, y a-t'il un bon goût proprement dit :

C'eſt ce que M. Marmontel examine avec la

juſteſſe éclairée d'un Philoſophe,& l'élégante

urbanité d'un Académicien. Il démontre qu'il

y en a un ; mais à quoi peut on le recon

noître ? Écoutons l'Auteur lui-même.

· " Suppoſons qu'à de longs intervalles, ſoit

» dans le temps, ſoit dans l'eſpace, que par

» exemple à deux mille ans & à deux mille

» lieues de diſtance, le goût d'une nation ſe

» communique & ſe répande, & que mal

» gré les différences d'uſages, de mœurs, de

» coutumes, malgré la diverſité même des

» climats & leur influence ſur le caractère

» des peuples, ce goût ſoit preſque univer

» ſellement reconnu pour être le bon goût;

» rien de plus déciſif ſans doute que ce té

» moignage unanime »

· En effet, ce goûtuniverſel n'eſt autre choſe

· que la nature. Cette vérité eſt développée

avec une dialectique pleine de préciſion &

- d'éloquence. On ne pourroit reſſerrer ici ces

idées ſans courir le riſque de les obſcurcir ou

de les tronquer. La métaphyſique de l'Auteur

eſt conciſe & déliée; mais elle n'a rien de ſec

& de rebutant; & des ſuppoſitions non moins

ingénieuſes que plauſibles viennent à l'appui

de ſes raiſonnemens. Le goiit , ſelon ſa défi

nition, eſt le ſentiment des convenances. Peut

être au premier coup d'œil cette définition

paroîtra-t'elle un peu vague. Mais les éclair

ciſſemens multipliés que l'on trouve dans

l'Ouvrage même, & qui en ſont, pour ainſi

G v
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dire, les corollaires, répondent, à cet égard,

à toutes les objections. -

Il examine enſuite la marche & les progrès

du goût au ſiècle d'Homère, d'Alexandre,

de Périclès, d'Auguſte, de Léon X & de.

Louis-le-Grand. Cette diſcuſſion ſuppoſe une

Littérature vaſte & bien raiſonnée, & donne

lieu à des obſervations également fines, pro

fondes & judicieuſes. -

Le paragraphe relatif à Boileau a donné

lieu à la critique de s'exercer; effectivement

il eſt ſuſceptible d'examen.Afin que l'on juge

avec pleine connoiſſance de cauſe , entre

l'opinion de M. Marmontel & celle de ſes

adverſaires, il eſt juſte de tranſcrire ce paſ

ſage en entier.

* Le goût en étoit là, lorſque Boileau com

» poſa l'Art Poëtique. Cet Ouvrage, qui mit

» le comblé à ſa célébrité & à l'autorité qu'il

» avoit dans les Lettres , fut donc un peu

» tardif: il ne laiſſa pas d'être utile. Il n'ap

» prit rien aux Maîtres de l'Art; mais il groſ

» ſit le nombre de leurs juſtes appréciateurs.

» Il acheva d'apprendre à la multitude à

» n'eſtimer que des beautés réelles; il acheva

» de la guérir de ſes vieilles admirations pour

» des Poëmes ſans poéſie, pour des Romans

» ſans vraiſemblance ; il acheva de décrier

» ce faux bel-eſprit dont Molière avoit fait

» juſtice en plein théâtre, & qui ne laiſſoit

» pas encore de ſe reproduire dans le monde.

» Ainſi Boileau, Critique peu ſenfible, mais

» iudicieux & ſolide, ne fut pas le reſtaura

|
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teur du goût; il en fut le vengeur & le

conſervateur. Il n'apprit pas aux Poètes de

ſon temps à bien faire des vers; car les

belles Scènes de Cinna & des Horaces, ces

grands modèles de la verſification Fran

çoiſe, étoient écrites lorſque Boileau ne

faiſoit encore que d'aſſez mauvaiſes ſaty

res ; & le Miſantrope , le Tartufe, les

Femmes Savantes , Britannicus, Andro

maque, Iphigénie & les Fables de La Fon

taine avoient précédé l'Art Poëtique , mais

il fit la guerre aux mauvais Écrivains &

déshonora leurs exemples ; il fit ſentir aux

jeunes gens les bienſéances de tous les

ſtyles; il donna de chacun des genres une

idée nette & préciſe; & s'il n'eut pas cette

délicateſſe de ſentiment qui démêle une

beauté parmi des défauts, un défaut parmi

des beautés; s'il mit Voiture à côté d'Ho

race; s'il confondit Lucain avec Brebœuf,

dans ſon mépris pour la Pharſale; s'il ne

· ſut point aimer Quinault , s'il ne ſut point

admirer le Taſſe ; ſi dans l'Art Poëtique

il oublia ou dédaigna de nommer La Fon

taine, il connut du moins ces vérités pre

mières, qui ſont des règles éternelles ; il

les grava dans les eſprits avec des traits

ineffaçables; & c'eſt peut-être grâces aux

lumières qu'il nous tranſmit dans ſa vieil

leſſe, que la génération ſuivante a été plus

juſte que lui. » -

Certes,à beaucoup d'égards M. Marmontel

rend ici juſtice à Boileau , mais c'eſt une juſ

G vj
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tice rendue à la dernière rigueur ; & dans ce

cas il eſt tout ſimple que l'axiome Summum

jus , ſumma injuria ,

Une extrême juſtice eſt une extrême injure,

ait été celui de la critique, qui ne pardonne

rien à un Écrivain dont le mérite eſt aſſez re

· connu pour que ſon opinion faſſe autorité.

- D'ailleurs, Boileau ne pourroit-il pas ſe juſ

tifier de quelques-unes des imputations de

M. Marmontel ? En mettant le nom de Voi

· ture dans un même hémiſtiche, à côté de celui

d'Horace, pourroit-il répondre : je n'ai pas

prétendu mettre ces deux Ecrivains au même

rangº Voiture eſt un Horace, ſi on le compare

à l'Abbé de Pure; je n'en ai pas voulu dire

davantage. Voici comme je m'exprime dans

ma ſatyre à l'Équivoque :

Le Lecteur ne ſait plus admirer dans Voiture

De ton froid jeu de mots l'inſipide figure.

C'eſt à regret qu'on voit cet Auteur ſi charmant,

Et pour mille beaux traits vanté ſi juſtement,

Chez toi cherchant toujours quelque fineſſe aiguë,

Préſenter au Lecteur ſa penſée ambiguë,

Et ſouvent du faux ſens d'un proverbe affecté,

Faire de ſon diſcours la piquante beauté.

Pourquoi m'accuſer d'avoir confondu Lu

sain avec Brebœuf, dans mon mépris pour la

Pharſale ? N'ai-je pu blâmer Corneille de

n'avoir pas ſu diſtinguer Virgile de Lucain,

ſans pour cela ravaler celui-ci juſqu'à Bre

«
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bœuf? La Fontaine n'eſt pas nommé dans

l'Art Poëtique, j'en conviens; mais ce n'eſt

point une exception particulière. Je n'y ai

nommé aucun des Poëtes vivans, pas même

Racine. Rappelez vous ma Diſſertation ſur

la Joconde, vous verrez que je ſavois goûter

l'ingénieuſe naïveté du fabuliſte. Si la géné

ration ſuivante a appris, ſelon vous, à être

plus juſte que moi-même, pourquoi ai je

été le ſeul qui ait devancé le jugement de la

poſtérité ſur le chef-d'œuvre d'Athalie ?

Voilà en partie ce que Deſpréaux pourroit

alléguer en ſa faveur. Cela n'empêche pas

que M. Marmontel n'ait eu le droit de dire

- qu'avant lui la France avoit une écQle de goût

& de raiſon bien établie, celle deº Écrivains

de Port-Royal. C'eſt-là que la langue parvint,

par des progrès rapides, à ce degré de nobleſſe,

d'elégance & de pureté où elle eſt reſtée des

uis. C'eſt dans cette école que Racine puiſa

† connoiſſance des langues grecque & latine,

le goût de l'antiquité, & les principes de ce

ftyle enchanteur & harmonieux, qui ſera à

jamais un modèle de perfection. -

Du reſte, quoique M. Marmontel ſemble

vouloir prouver, par les belles Scènes des

Horaces & de Cinna, que le bon goût ré

gnoit en France avant Deſpréaux, il n'a pas

voulu dire que Corneille fut un homme

de goût. * La différence entre le génie &

* Il y a plus : M. Marmontel a dit préciſément
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le goût eſt aſſez connue ; le génie eſt

une puiſſance qui crée au haſard comme la

Nature, tantôt belle, tantôt ſauvage : voilà

Corneille. Le goût choiſit, arrange, diſpoſe;

c'eſt l'Artiſte qui deſſine un payſage agréable

& varié, ſelon la mode Angloiſe, ou unjardin

noble & magnifique dans le genre de le

Nautre ? voilà Racine, voilà Deſpréaux. *

Sans entrer dans une plus longue diſcuſ

ſion, M. Marmontel me permettra-t'il de

penſer que l'influence de Deſpréaux en poé

ſie ſur le goût de ſon ſiècle, fut celle d'un

Légiſlateur , & par conſéquent beaucoup

plus grande qu'il ne paroît le croire lui

même. Il fut le réformateur des modernes &

l'apôtre des anciens; & ſon zèle pour eux

alloit ſi loin, il étoit ſi vrai, ſi ſincère, qu'il

préféroit leur gloire à la ſienne propre. Dans

le contraire page 4o1. Il eſt à-propos de citer ſes

Propres expreſſions : -

« Les beaux vers de Corneille ſont beaux ſi natu

» rellement, ſi ſimplement, ſi pleinement, qu'il

• n'y a rien de plus accompli. Perſonne enfin n'a

» autant fait que lui pour agrandir en nous l'idée

» du beau moral en poéſie, & pour nous en fuire

» éprouver le ſentiment dans toute ſa hauteur; &

en cela le goût lui a dû infiniment plus qu'on ne

p nſe.Je dis le goût, quoique ce fût ce qui lui

manquoit à lui-même. » -

:

* Corneille avant lui avoit fait de beaux vers ;

mais il n'avoit point l'art de faire toujours bi n; ce

fut Deſpréaux qui l'enſeigna, & qui en fut le pre
mier modèle. º - - · · ,
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le temps de la querelle ſur les anciens & les

modernes, Saint-Évremond compoſa en ſon

honneur les vers ſuivans :

Le partiſan outré de tous les anciens

Nous fait abandonner leurs écrits pour les ſiens.

Il a fait aux Grecs plus d'injure

Par ſes vers, ſi rares, ſi beaux,

Qu'il n'en fera par ſa cenſure

Aux Fontenelles, aux Perraults.

Quand il paroît aux modernes contraire,

Aux anciens il doit être odieux ; -

Tout ce qu'il fait, eſt fait pour leur déplaire ;

Si bien écrire, eſt écrire contre-eux.

Il ſemble qu'une préférence ſi avanta

geuſe n'auroit pas dû lui déplaire. Eh bien !

il s'en offenſa. Il ſentoit que la ſuperſtition

pour les anciens étoit en quelque ſorte né

ceſſaire. Quel Écrivain eut autant que Vol

taire le droit de ſecouer le joug d'une admi

ration ſuperſtitieuſe ! Il ſemble néanmoins

que l'eſprit d'examen n'a pas été ſans danger

pour lui même. On voit qu'il connoiſſoit les

anciens ; mais il n'en avoit pas fait, comme

Racine & Deſpréaux, l'éternel objet de ſes

études aſſidues ; il n'en étoit pas comme eux

adorateur paſſionné.Auſſi, malgré l'étendue

& la ſupériorité de ſon génie, il me ſemble

qu'il n'eſt pas toujours auſſi vrai, auſſi naturel

que ces deux Écrivains.

M. Marmontel me pardonnera d'autant

plus volontiers la liberté de ces idées ,
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qu'il regarde lui - même l'étude ſérieuſe de

l'antiquité comme le ſeul moyen de ramener

à la Nature les eſprits de ce ſiècle, qui, ſelon

lui, a été en même temps l'époque de la per

fection du goût & de ſa décadence. Qu'on y

prenne garde : ce paradoxe n'implique pas

contradiction. Aujourd'hui même le bon goût

exiſte dans toute ſa pureté. Il ſuffiroit, pour

le prouver, de l'eſſai qui fait le ſujet de cet

article. M. Marmontel , en s'oubliant lui

même, indique d'autres Écrits qui ne le prou

vent pas moins. C'eſt le feu ſacré qui ne

s'éteindrajamaistantquedes mains fidelles s'at

tacheront à l'entretenir, & des yeux attentifs à

y veiller.Jamais leur vigilance ne fut plus né

ceſſaire. Le goût du Public commence à ſe

blâſer ; un vin délicat lui paroît fade : il lui

faut des liqueurs fortes.

« Obſervez , dit M. Marmontel , ce qui

» arrive à nos Trimalcions dans les délices

» de leur table. Nul art d'aſſaiſonner les mets

» ne peut ſurmonter les dégoûts d'une lon

» gue ſatiété; & ni les ſels les plus ſtimulans,

» ni les liqueurs les plus brûlantes ne réveil

» lent plus les langueurs d'un ſens blâſé à

» force de jouir. C'eſt ainſi que l'intempé

» rance des plaiſirs de l'eſprit nous les rendra

» tous inſipides; & l'art même aura beau

, » s'épuiſet en raffinemens pour ranimer le

» goût , la ſobriété ſeule auroit pu le ſauver

» de cette eſpèce de paralyſie; & aux excès

» qui en ſont la§ , s'il eſt quelque re

* mède, c'eſt l'abſtinence & le beſoin. Mais
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» ce ſeroit demander l'impoſſible. Le Public

» veut jouir, au riſque même de détruire

» tout ce qu'il peut avoir de ſenſibilité. »

Autre cauſe de décadence dans les talens

& dans le goût. On ne lit plus, ou on ne lit

que des feuilles volantes.

Rapidis ludibria ventis.

La plupart des jeunes gens étudient peu. Le

ſommeil, le théâtre, le café partagent leur

loiſir. D'autres aiment à lire, mais des écrits

modernes. Les anciens Auteurs n'ont pour

eux aucun mérite.

« Et pourquoi liroit on, obſerve M. Mar

» montel ? Déſormais la Littérature, je dis

» l'ancienne & la plus exquiſe, n'étant plus

» dans la ſociété un objet d'entretien , où

» l'on puiſſe briller, la vanité , le grand mo

» bile de l'émulation, n'eſt plus intéreſſée à

» donner à l'étude des momens qu'elle

» croit pouvoir mieux employer. »

On veut être ſuperficiellement univerſel.

On a vu un génie privilégié ſe rendre célè

bre par l'univerſalité de ſes talens ; & ce phé

nomène littéraire devient un modèle & un

écueil. J'ai entendu dire† beaux

eſprits qu'aujourd'hui il ne ſuffit pas de faire

ien , qu'il vaut encore mieux faire beau

coup. Delà nous ſommes accablés de produc

tions manquées, d'ouvrages imparfaits, & à

peine ébauchés, pareils à ces vains ſimulacres

qu'Épicure diſoit émaner de la ſurface des

corps. Qu'arrive-t'il encore ? On s'écarte de
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plus en plus du bon goût qui conſerve à cha

que genre ſon caractère diſtinctif, & dont la

corruption commence toujours par des beau

tés déplacées. - -

Au ſurplus, le goût actuel du Public eſt

un goût variable & incertain. Il change ſans

ceſſe du bien au mal & du mal au bien ; ou,

pour me ſervir des termes de M. Marmontel,

il a deux goûts : l'un eſt un goût traditionel

ui s'eſt épuré d'âge en âge, & qui ſe rend

§ ſévère & difficile juſqu'au dernier

ſcrupule, lorſqu'on lui donne à juger des

Ouvrages qui prétendent à ſon eſtime; l'autre

eſt un goût de complaiſance & d'indulgence

qui s'interdit tout examen, qui réduit l'âme

à l'uſage des ſens, en intercepte la lumière,

met en oubli toutes les règles de bienſéance

& de vraiſemblance , & ne veut que de

l'émotion. * :

* Il s'agit maintenant, continue M. Mar

montel, de voir lequel de ces deux goûts

» nous voulons préférer ; car les concilier

» enſemble & laiſſer germer le mauvais,

» ſans qu'à la fin le bon ſoit étouffé, c'eſt ce

» que je crois impoſſible. » -

En finiſſant, il indique les principaux

moyens d'arrêter les progrès de la contagion,

39

& de faire refleurir le goût du bon, du vrai
& du naturel.

Quod omen felix , fauſtum, fortunatum

que ſit. -

N. B. Cet Eſſai ſur le Goût eſt fait pour
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ſervir d'introduction aux Élémens de Litté

rature, qui formeront les volumes ſuivans.

JosEPH , par M. Bitaubé , de l'Académie

Royale des Sciences & Belles - Lettres

de Pruſſe, & de celle des Inſcriptions &

Belles-Lettres de Paris. 2 vol. petit in-12.

A Paris, de l'Imprimerie de Didot l'aîné,

rue Pavée S. André-des-Arcs : jolie édition

ornée de gravures, & dédiée à Mgr. LE

DAUPHIN.

VoIcI la cinquième Édition d'un Ouvrage

eſtimé du Public, & que les Anglois, les

, Hollandois , les Allemands , & même les

Ruſſes ſe ſont empreſſés de traduire. -

Le nom de l'Auteur , avantageuſement

connu dans la République des Lettres par la

meilleure traduction en proſe qui ait été faite

d'Homère, ſuffiroit pour inſpirer un préjugé

favorable à ceux qui ne connoîtroient pas en

core ce poëme ; car quoique l'Auteur n'ait

pas oſé lui donner ce titre, attendu qu'il eſt

écrit en proſe, l'ordonnance & le ton de l'Ou

vrage ne nous permettent pas de l'appeler un

Roman, en convenant cependant qu'à pro

prement parler il n'y a de poëmes que les

Ouvrages en vers. ' …

L'aventure de Joſeph vendu par ſes frères,

devenu victime des accuſations calomnieuſes

de l'épouſe de ſon maître, que la chaſteté de ce

jeunehomme avoit irritée, traîné dans un ca
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chot obſcur, pour être enſuite élevé aux plus

grands honneurs, ſauvant l'Égypte de la fa

mine, & ſe faiſant enfin reconnoître par ſes,

larmes, de ces mêmes frères que la diſette '

avcit obligés d'implorer ſa puiſſance, eſt une

des hiſtoires les plus touchantes que l'Écri

ture-Sainte nous ait tracées. Elle eſt encore

célèbre dans l'Orient. Mahomet la raconte

dans le douzième Chapitre du Coran ; mais

avec moins de détail & beaucoup moins d'in

térêt qu'elle n'en a dans la Genèſe, dont elle

remplit les quatorze derniers Chapitres.

· Il ſeroit difficile aux perſonnes mêmes qui

n'ont pas pour nos Livres Saints toute la vé

nération qui leur eſt dûe, d'y lire ſans atten

driſſement l'Hiſtoire de Joſeph, & je remar

querai à cette occaſion que, pour ceux mêmes

qui ne regarderoient la Bible que comme

émanée de la main des hommes, elle dev oit

être un des Ouvrages les plus curieux qui

exiſtent, ſoit par ſon antiquité, ſoit par les

choſes qu'elle contient.On y trouve une pein

ture fidelle de ces mœurs patriarchales, qui

ſont l'âge d'or des Chrétiens. On y voit quelle

étoit la philoſophie , la théologie, la morale

de ces temps reculés. Elle conſerve les ſeuls

monumens qui ſubſiſtent, non-ſeulement de

la légiſlation & de la politique du peuple le

plus ſingulier de la terre, mais encore de ſa

langue, de ſon éloquence, de ſa poéſie. Si

nous profeſſions une religion qui n'eût au

cun rapport avec celle des anciens Hébreux,

ſi nous n'avions aucune idée de leurs Livres,
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& qu'après des recherches pénibles quelque

Voyageur, empreſſé d'accroître les richeſſes

littéraires de l'Europe, nous en procurât tout

à-coup la connoiſſance, quel gré ne lui en

ſaurions-nous pas, & avec quelle avide cu

rioſité ne chercherions-nous pas à les lire?

Peut - être alors ceux qui les reſpectent le

moins,n'en parleroient qu'avec enthouſiaſme,

tant il eſt difficile aux hommes de garder dans

leurs jugemens une juſte meſure.

Ces réflexions peuvent ſervir de ſupplé

ment à celles dont l'Auteur ſe ſert avec avan

tage dans ſa Préface pour combattre le dé

dain peu réfléchi qu'une certaine claſſe de

Lecteurs ſeroit trop prompte à témoigner ſur

le titre ſeul de l'Ouvrage.

Ce n'eſt pas qu'il ne ſe trouve dans l'Hiſ

toire de Joſeph beaucoup de choſes dont no

tre raiſon eſt étonnée. On eſt ſurpris, par

exemple, quand il eſt devenu Miniſtre de Pha

raon, de la conduite qu'il tient durant les ſept

années de diſette. Il vend aux peuples d'Égyp

te le bled qu'il a reçu d'eux dans les années

d'abondance. Quand ils n'ont plus d'argent à

lui donner, il achette leurs troupeaux , &

enfin leurs terres, enſorte que le Roi d'Égyp

te devient propriétaire de toutes les terres

de ſon Royaume. L'Écriture - Sainte exalte

beaucoup la ſageſſe & l'habileté de Joſeph.

Sa conduite qui entroit dans les deſſeins de

Dieu, eſt ſans doute reſpectable, mais ne

peut pas plus ſervir de modèle que celle de
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pluſieurs autres perſonnages révérés de l'an

cien teſtament . .. .. • . . .. . .. . . .

Revenons au Poëme de Joſeph. L'ordon

nance en a toujours paru ſage & bien conçue.

Le récit des évenemens paſſes hors le temps

de l'action, eſt amené& diſtribué avec adreſſe.

Dans un des premiers Chants, Joſeph ra

conte à l'épouſe de ſon maître l'hiſtoire des

malheurs qui l'ont conduit en Égypte ; &

dans un des derniers , le jeune Benjamin lui

fait le recit touchant de l'affliction de Jacob

& des remords de ſes enfans depuis qu'ils eu

rent vendu leur frère. -

L'action du Poëme commence lorſque Jo

ſeph eſt eſclave en Égypte avant les ſept an

nées d'abondance, & elle ſe termine à la fin

des ſept années de diſette. Ainſi , on pour

roit croire qu'elle dura quatorze ou quinze

ans , mais comme l'Auteur a évité de fixer le

nombre de ces années, l'imagination du Lec

teur eſt maîtreſſe d'en reſſerrer la durée. Les

Légiſlateurs de la poéſie épique ont donné

pour règle que l'action d'un Poëme ne durât

pas plus d'une année , comme celle d'une

Tragédie ne doit pas durer plus de vingt

quatre heures. Mais il eſt évident qu'une ac

tion repréſentée doit être circonſcrite dans

des limites de temps fort étroites, & qu'l

n'y a pas de raiſon pour borner la durée du

temps d'une action racontée. L'unité d'action

ſeule eſt néceſſaire à l'Épopée, comme elle

l'eſt à la Tragédie. - - -
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| Deux femmes jouent un aſſez grand rôle

dans ce Poëme. Sélima, que Joſeph devoit

épouſer lorſque ſes frères le vendirent, &

Zulica, l'épouſe de Putiphar, Sélima eſt de

l'invention du Poëte; car l'Écriture dit que

Joſeph épouſa en Égypte la fille d'un Prêtre

d'Héliopolis. Zulica réunit les caractères de

Phèdre & de Didon. Le manteau de Joſeph,

laiſſé dans ſes mains, devient l'inſtrument de

ſa vengeance , comme l'épée d'Hippolyte

dans les mains de Phèdre. Elle meurt de dou

leur comme Didon, & fait des imprecations

contre Joſeph, pareilles à celles que la Reine

de Carthage exhale contre Énée. il nous ſem

· ble cependant que ni ſes imprécations ni ſa

· mort n'inſpirent le même Intérêt , & parce

que ſa vengeance paſſee l'a rendue odieuſe,

& parce qu'elle n'eſt pas Souveraine comme

Didon. L'Auteur a profité avec eſprit de l'ini

mitié qui s'éleva dans la ſuite entre les Égyp

tiens & la poſtérité de Jacob, pour imiter Vir

ile; mais tout l'éclat de ce grand Poëte, en

# réflechiſſant de cette partie de l'Ouvrage

de M. Bitaubé, ne jette plus qu'une lumière

affoiblie, effet néceſſaire d'une imitation trop

marquée. -

Il a répandu† de ſenſibilité dans

la reconnoiſſance de Joſeph & de ſes frères.

C'étoit la partie la plus intéreſſante du Poëme.

Métaſtaſe, qui a traité le même ſujet dans un

de ces petits Drames, tirés de l'Écriture

Sainte, qu'on trouve en aſſez grand nombre

dans ſes Ouvrages, y a mis auſſi un pathé
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tique très touthant, & les Amateurs auront

du plaiſir à le comparer à M. Bitaubé.

La proſe de M. Bitaubé eſt pure, ſoute

mue, poétique. Le merveilleux qu'il emploie

eſt convenable au genre de l'Ouvrage. Il l'a

ſemé avec goût d'épiſodes tirés, pour ainſi

dire, du fond de ſon ſujet. Telle eſt la deſ

cription de l'intérieur des pyramides & celle

des ſources du Nil. Tel eſt encore ce culte

myſtérieux que Joſeph. fait rendre au vrai

Dieu dans un temple qu'il lui élève, culte

dans lequel la pénétration du Lecteur démêle

l'origine de ces myſtères ſacrés, qui paſsèrent

de l'Égypte dans la Grèce. L'érudition de l'Au

teur ne ſe montre dans ces épiſodes qu'avec

la ſobriété néceſſaire à un Ouvrage d'agré

ment. - ·

En général, ce qu'on a le plus goûté dans

ſon Poëme, c'eſt une peinture fidelle des

mœurs antiques, ce ſont des tableaux tou

chans de la vie champêtre,& une foule d'ima

ges gracieuſes empruntées de la Nature. Il

offre ſouvent des beautés, du genre de celles

qu'on aime dans Geſner, jointes à une cer

taine ſageſſe de goût, qui fait le caractère de

la ſaine Littérature Françoiſe, & relevées de

temps en temps par ces comparaiſons nobles

& pittoreſques, dont les Poëmes d'Homère.

offrent les premiers modèles. C'eſt que l'Au

teur, François d'origine , habitant l'Allema

gne ſa patrie, & ayant beaucoup vécu avec

Homère, a pu enrichir ſon Ouvrage des beau

tés de la Littérature Grecque, Allemande &

Françoiſe,
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Françoiſe, dont il a une connoiſſance appro

fondie.
A

Juſtifions ces louanges par la citation de

deux morceaux de l'Ouvrage, d'un ton &
1 ,

6i un coloris differens. .. · · · · · · ·

Voici cºmment Joſeph trace le portrait de

Siméon, celui de ſes frères qui contribua le

pl

º»

»>

9>

2J)

22

ſe

je

us à ſa perte.

· « Que je plains ſur-tout Siméon ! quelque

affreuſes que ſoient mes infortunes, elles

n'égalent pas encore les ſiennes. Mes pre

mières années ont du moins coulé dans le

ſein du bonheur. Mais lui, depuis qu'il

reſpire, il ne connoît que des ſentimens

d'ainertume. Quoi qu'éloigné de mes amis .

les plus chers, je m'occupe de notre ten

· dreſſe réciproque, & au comble des diſ

grâces je goûte encore la douceur d'aimer.

M iis l'amitié n'a jamais attendri Siméon ;

jamais ſes yeux ne versèrent de ces larmesdé

licieuſes que le cœur préfère au ris. Tou

jours ſombre & chagrin, il cherche la ſo

litude.Sa noire chevelure augmente ſa pâ

leur naturelle. Bien qu'il ſoir jeune, les

rides ſillonnent ſon front. Il n'a jamais

chanté ni pris en main la lyre. Il voit les

fleurs & le lever de l'aurore ſans atten

driſſement. »

Jaceb, forcé par la faminé de renvoyer

s enfans en Égypte, & de leur confier le

une Benjamin, que le Miniſtre d'Égypte

avoit demandé , réſiſte longtemps. Rubºn,

ſon fils aîné, net tout en uſage pour obtenir

Nº. 1 2 , 24 Aſars 1787. H
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du vieillard ce fils bien aimé. « J'ai deux en

» fans, lui dit il, faites les mourir ſi je ne

» vous le ramène. »

Nous étions prêts à critiquer ce paſſage ;

. . .. .. mais nous nous ſommes rappelés

que le même paſſage étoit dans la Genèſe,

& le reſpect nous impoſe ſilence. Citons,

pour finir, le diſcours de Jacob à ſes enfans,

en leur confiant le jeune Benjamin.

* Allez, leur dit il, vers cet homme qui

» arrache les fils aux pères. Malgré notre di

» ſette , préſentez-lui ces productions, les

» meilleures de cette contrée. Reportez-lui

» le double de l'or qu'il a rejeté. Qu'il garde

» mon or & me renvoie mes enfans. Enfin....

» puiſqu'il le faut.... prenez votre frère &

» partez. Faites connoître à cet homme puiſ

» ſant ma ſituation malheureuſe. Dites-lui

» que j'ai perdu un fils qui tous les jours me

» coûte encore des pleurs; que le temps ne

» peut fermer cette plaie; qu'en retenant

» Siméon il l'a envenimée; mais que s'il me

» ravit Benjamin, je n'y pourrai ſurvivre.

» Apprenez lui que Benjamin, fruit de ma

» vieilleſſe, & ſeul gage qui me reſte d'une

» épouſe chérie, porte tous les traits de ce

» fils qui n'eſt plus, & l'a remplacé dans

, mon cœur. Précipiteroit-il dansle tombeau

» un vieillard qui, ſur le bruit de ſes vertus,

| » le béniſſoit de loin, aimoit à s'entretenir

» de lui, & rendoit grâces au ciel d'avoir
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' donné un tel protecteur à l'Égypte & à ſa

famille ? Que s'il trompe mon attente ,

dites lui que malgré mon âge, j'irai moi

même chercher Benjamin, qu'il verra cou

ler les pleurs d'un père ; & que s'il eſt in

flexible, il me verra mourir à ſes pieds.

— Ruben, tu me l'as promis, ſouviens

t'en; c'eſt à toi que je redemanderai ton

frère. Écarte de lui juſqu'à l'apparence du

péril. Qu'il ſoit au milieu de vous comme

un dépôt ſacré dont vous devez répondre.

Environnez-le tous & ſervez lui de défen

ſeurs. Quand vous traverſerez les forêts,

prêtez l'oreille , & portez les yeux de

toutes parts, afin de le garantir des bêtes

féroces, & qu'il n'ait point le ſort de Jo

ſeph. Mes fils, je ne renouvelle pas d'an

ciens reproches ; mais vous n'aurez point

ici de prétexte à m'alléguer. Vous ne pour

rez point me dire que vous étiez éloignés,

que vous n'avez pas entendu ſes cris, que

je ne l'avois pas commis à vos ſoins. Je

vous le confie; & ſi vous ne le ramenez

point dans mes bras, j'atteſte le ciel que

je ne toucherai pas au bled qui ſera le

prix de ſon ſang. Allez, que mon Dieu, le

Dieu de mes pères vous faſſe trouver grâce

devant ce Seigneur, & détourne de vous

tous les dangers. Cependant je demeurerai

ſeul, & je croirai avoir perdu tous mes

fils. 93

Quel pathétique touchant dans ce mor

ceau ! comme tout y eſt animé ! avec quelle

Hij
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vérité les alarmes de la tendreſſe paternelle

y ſonr peintes ! Un teldiſcours, prononcé ſur

· nos théâtres dans une action dramatique, fe

· roit ſur les Spectateurs la plus profonde ſen

ſation. . A - *

Fs PRIT & Précis Hiſtorique des Aſſemblées

de Notaºles , convoquées dans les diffé

- rentes époques de la Monarchie, par M. le

e Comte de Bacon.A Paris, chez Deſenne,

. Libraire, au Palais Royal, 1787. 24 pages.

: Prix, 1 2 ſols. - -

Il eſt des Ouvrages qui doivent toute leur

fortune aux circonftances, & qui ne pour

roient ſe ſoutenir ſans la faveur de l'à propos;

avec cette obſervation que la durée de ces

ſortes d'Ouvrages, eſt preſque toujours en

raiſon inverſe du bruit qu'ils ont fait dans le

moment. Conorre ils ne ſont publiés que

pour diriger les opinions & éclairer les eſprits

qui fermentent, il ſembie qu'ils doivent .

paff r avec les motifs qui leur ont donné

naiſſance. ()n pourroit preſque comparer les

écrits éphémères qui paroiſſent dans des

temps crageux, aux éclairs qui biillent & ſi

croiſent dans les rempéte°. -

Mais il Ifen eſt pas ainſi des circonſtances

où ſe trouve la Nation : les eſprits y ſont

doucement agités; ils épronvent cette impul

· ſion unique qui leur a été donnée par le père

de le Patrie, & qui les fait tendre de concert

vers le bien général. S ii «it v, ai qu'on puiſſe
• 4
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dire que le bonheur pour l homme n'eſt

autre choſe que l'intérêt dans le calme, qui

mieux que nous doit ouvrir ſon cœur à l'eſ

pérance ? -

Quand on jette un rapide coup d'œil ſur

- l'Hiſtoire de France, l imagination eſt preſ

que tentée de compoſer à chacun des ſiècles

paſſés une phyſionomie différente , & de

lui donner des attributs convenables. Les pre

miers ſiècles de notre Monarchie ſeroient de

vieux guerriers, portés par d'autres guerriers ;

& plus ou moins ſºumis au pouvoir des Papes

& des Évêques. On ſe figureroit le ſiècle des

Croiſades comme un vieillard qui, au caſque

& au glaive des Héros, joindroit le bourdon

du Pélcrin & les coquilles de la Terre-Sainte.

Le ſiècle de la Ligue ſeroit fort bien repré -

ſenté par un Moine armé de toutes pièces ;

celui de la Fronde par le Cardinal de Retz

en perſonne. Mais le ſiècle de Louis XIV

fetoit la figure la plus impoſante, & emprun

reroit un peu la démarche majeſtueuſe de ce

Prince. Il feroit à la fois entouré des attributs

de la gºerre, de la dévotion & des beaux-arts.

Enfin, le ſiècle où nous vivons, ſe préſente

roit ſous la forme d'un coloſſe immenſe,

embraſſant les deux demi-mondes, chargé

des emblêmes de la tolérance, du commerce

& de la richeſſe. Si le mot lºberté fut le cri

des deux plus grandes Nations de l'antiquité,

(les Grecs & les Romains) i Earope entière

n'a plus aujourd'hui pour deviſe que lé mot

propriété : aussi les efforts des Princes & des

_ - - H iij
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ſujets ne tendent plus qu'à maintenir cet

eſprit univerſel qui aſſure à jamais l'exiſtence

& la ſoumiſſion des uns, la puiſſance & la

modération des autres; & voilà pourquoi le

commerce & le calcul ſont l'ame du monde.

· Sans diſcuter juſqu'à quel point les opéra

tions du Gouvernement contribuent à mettre

ces principes dans tout leur jour, en aſſurant

la felicité publique, l'Auteur du Précis hiſto

rique que nous annonçons, ſe contente de

prélever dans toute l'Hiſtoire de France, une

notice claire & détaillée de toutes les Aſſem

blées Nationales, depuis les premiers temps

de la Monarchiejuſqu'à l'époque actuelle.Son

travail épargne des lectures longues & fati

gantes : ſes réflexions ſont ſaines, modérées

& hors de toute conteſtation : celle qui ter

mine l'Opuſcule, peut ſervir de preuve à ce

que nous avançons. « Il faut obſerver, dit

• l'Auteur, combien les temps ſont changés ;

l'autorité royale étant bien aſſise, & le plus

grand concert entre tous les Ordres de

» l'État s'étant établi de manière à produire

ce repos des eſprits , qui eſt le ſigne le

plus certain de la proſpérité publique ;

l'Aſſemblée des Notablespeut, ſanscrainte,

s'occuper d'une foule d'objets qu'il eût été

dangereux de nommer dans d'autres cir

conſtances. » -

Nous ne pouvons donc qu'inviter nos

Lecteurs à ſe procurer ce Précis hiſtorique,

qui a le double avantage d'une utilité intrin

sèque, & du plus heureux à propos.

23

33

:
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On trouve vers la fin de l'Ouvrage les vers

que nous allons citer, & qui prouvent com

bien M. le Comte de Bacon eſt pénétré des

· intentions bienfaiſantes du Roi, & juſqu'à

· quel point l'amour & l'eſpoir du bien public

peuvent tenir lieu d'Apollon.

Ils renaiſſent, ces jours à l'État ſalutaires,

Où des peuples François les Rois furent les pères.

Louis veut conſulter, par des organes purs,

Les vœux de la patrie, oracles toujours sûrs :

Nos deſirs ſont les fiens; ſon âme citoyenne,

De nos proſpérités fera toujours la ſienne.

Vous, dont il compte moins qu'il ne pèſe les vcix,

Sans doute vous ſaurez juſtifier ſon choix,

Pourvoir à nos beſoins, répondre à ſon eſtime,

Montrer pour ſes enfans quel amour vous anime.

Arbitre des deſtins, Dieu protecteur des Lys,

Que du meilleur des Rois les deſſeins ſoient remplis !

Rends, par notre bonheur, ſon âme fatisfaite ;

Etpour combler nosvœux, comble ceux d'Antoinette,

H iv
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V A R I É T E S.

D I s c o U R s où l'on diſcute s'il faut

admettre les FEMMEs d ns les Sociétés

Littéraires , prononcé à l'Aſſemblée de la

Société Royale Économique des 4mis du

# à Madrid, par M. Cabarrus, Mem

re du Conſeil des Finances de Sa Majeſté

Catholique, & Directeur né de la Banque

nationale de Saint-Charles.

M e s s , • u R ,,

PA R quelle fatalité viens•ie a taquer encore des

réſolutions priſes à la pluralité des voix, & défendre

des opinions peu faites pour m'attirer dés applaudiſ

ſemens ? Peut être la manie de me ſingulariſt r & ,

d'éblouir par les faux brillars du ſophiſme, l'em

† en moi ſur le deſir ſi naturel de capter la

ienveillance générale. Non , Msfſicu-s, je ne

érains point que ma conduire ſoit irr-rprêtée ainfi
# quiconque m'aura vu inceſſamment attaché à

a pourſuite du fantôm e ſédºcteur de la g'oire.

· Ceux qui ſavent ce qu'elle coûte , n'imagineront pas

, que j'aye voulu pe dre en un inſtant # fruit des

travaux de pluſieurs années. -

| Il eſt ſi facil : de ſe confoimer aux idées reçues,

: d'orn, r, de faire valoir ce que tout le monde ſent,

i quoique tout le monde ne puiſſe le rendre, ſi agréa

ble de recueillir les ap2laudiſſemens, de prêter une

force rouvelie à c s affections qui ſe liſent dans tous

les yeux, & repoſ nt daus tous les cœurs, qu'on ne
-

-

ſ : - -
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peut èroire qu'un homme bien crganiſé ſe#
de gaieté de cœur à tant de plaiſirs réunis. Si donc il

le f , si oſe lutter péniblement contre les ſujets

mêres deſquels dépendent ſes ſuccès, & cela avec

des armes auſſi inégales que celles de la froide dé

monºration & de la raiſon contre l'empire de la cou

tume & les i','.ſions de i'am sur pro, re, on doit ſup

poſer pour le moins qu'il eſt de bonne-foi, qu il

cède à la néceſſité réelle ou imaginaire de dire des

vérités qui lui paroiſſent utiies, ou d : s'oppoter à des

dangers qu'il regarde comme immintns. , , ,º

Telle fut ma poſition quand j'oſai m'élever contre

l'établiſſement des Monts de Piété. Le peu de ſuc

cès de ma réclamation refroidira peut-etre aujour

d'hui mon zèle. Ah l homme foible de qui lcs dé

goûts & les refus qu'il éprouve dans la défenſe de

la vérité peuvent rallentir le courage, ne mérite pas

le titre honorable de ſon défenſeur. Quel que

puiffe être le ſort de tous les avis que j'ouvrirai, je

ne ceſſerai de préſenter à la Société, tant que j'aurai

l'honneur d'en être Membre, tous ceux quej'eſtime

rai utiles , je parlerai quand ma conſcience me dira ,

parle, sûr de trouver toujours dans mon cœur ſa

juſtification & le prix de mes efforts. .

Je ne me diſſimule pas la difficulté de ce que j'en

treprends, puiſqu'il ne s'agit de rien moins que de

fºire reſuſer aux femmes ce que la Soiété vient de

leur accorder, d'attaquer une loi en faveur de la

quelle milite le mérite des pçrſonnes qui y ont donné

Iieu & l'ont motivée, & enfin de m'oppoſer à ce

ſexe toujours redoutable dans l'oppreſſion même

dont il ſe plaint, & qui, d antant pins puiſſant que

c'eſt par l'opinion qu'il domine, ne s'eſt pas con

tenté de braver les loix dans toutes les époques,

mais même a vaincu les Légiſlateurs, en†:
de leur vaine autorité. Ne vient-il pas encore au

jourd'hui ſous nos yeux dans cette Aſſemblée ,

l { v
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d'arracher à la vérité un Orateur accoutumé à la

faire triompher parmi nous , & de m'oppoſer le

bouclier le plus propre à ſuſpendre les coups que je

voudrois porter à l'erreur, les égards dûs à l'amitié?

Mais l'amitié me pardonnera , j'attends la même

faveur du mérite indulgent des Dames qui ont donné

lieu à cette diſc ſſion.Je me ferai un vrai plaiſir de

ratifier le contrat en vertu duquel elles ont le droit

d'aſſiſt r à nos travaux ; je croirai voir en elles les

Héros dont elles deſcendent, & ſi je ne puis quel

quefois oublier leurs perſonnes & leur ſexe, ce ſera

parce que ſupérieures aux caprices frivoles qui ne le

font que trop remarquer, elles en ont gardé la dou

ceur & les graces avec les vertus du nôtre. Qu'elles

ſoient donc Aſſociées ces Dames, mais qu'elles le

ſoient ſeules ; fermons à jamais fa porte à tout leur

ſexe, & ne nous laiſſons pas cacher les avantages

de la loi par les avantages d'un exemple.

Quand Rome , éblouie parl'éclat avec lequel Pom

pée commençoit ſa carrière, & pleine d'enthouſiaſme

& d'eſpoir pour un mérite prématuré, s'écartoit des

règles, dérogeoit anx loix, & entafſoit les honneurs

& les diſtinctions ſur une ſeule tête , elle rendoit

peut être juſtice à ce jeune homme extraordinaire ;

mais elle préparoit, ſans le ſavoir, les horreurs du

Triumvirat qui l'aſſervit. -

C'eſt ainſi que les égards dûs à des femmes faites

pour illuſtrer & ſeconder la Société, peuvent y ame

ner demainl'introduction des perſonnes de leur ſexe,

néceſſairement liée à la deſtruction de cette même

Société.

Non, Meſſieurs, je ne ſépare point ces époques;

la même qui verra introduire de nouvelles Aſſociées

dans nos Aſſemblées, verra ces Aſſemblées d'abord

inutiles, bientôt nuiſibles, & enfin ſupprimées : &

quand le Fºiſonnement ne confi, meroit pas ce pro

noſtic, quand toutes les inductions tirées de la conſ
-
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titution de ce Corps, du caractère des femmes & de

l'état actuel de nos mœurs ne le fortifieroient pas,

croirions - nous intervertir impunément l'ordre auſſi

ancien que le monde, qui les a exclues toujours &

par-tout des délibérations publiques ?

A la bonne heure, que les Poëtes & les Voyageurs

nous chantent leurs Amazones menſongères ; l'Hiſ

toire ne reconnoît point de ſemblables Républiques ;

au contraire, elle nous repréſente ce ſexe eſclave

ſur une moitié du Globe & réduit ſur l'autre à l'em

pire qu'il uſurpe clandeſtinement ſur notre foibl ſſe ;

mais que dis-je ? l'Europe a vu des ames extraordi

naires & viriles qui font honneur à la nature hu

maine : une Iſabelle de Caſtille , une Éliſabeth

d'Angleterre, une Marie-Thérèſe, une Catherine !

Qu'on me diſe ſi ces Héroïnes ont communiqué

leurs projets à d'autres femmes, fi elles leur ont con

fié quelque autorité ? Non ſans doute ! Dignes de

régner ſur notre ſexe, elles connoiſſoient le leur,

& lui faiſoient juſtice en le réduiſant aux emplois

domeſtiques pour leſquels la Nature paroît l'avoir

deſtiné. Nous avons le bonheur de poſſéder une

Princeſſe qui promet d'égaler & peut être de ſur

paſſer de ſi† modèles par l'élévation de ſon

génie & de ſon ame, comme par l'excellente éduca

tion qui a perfectionné en elle les riches dons de la

Nature.... Eh bien, Meſſieurs, il eſt facile d'abré

ger les diſcuſſions ; j'en appelle à ſon Alteſſe *,

qu'elle décide # la Société doit admettre des fem

mes à ſes Aſſemblées.

En effet, pour quelques-unes que nous voyons

accoutu rées aux grandes combinaiſons , & occu

pées à ſe former à l'habitude de la méditation, de

la conſtance & du ſecret, comment pouvons-nous

. # Dona Louiſe de Bourbon, Princeſſe des Aſturies.

H vj
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nous diffimuler la vivacité pétulante, les caprices,

fa frivolité & les petiteſſes qui paroiſſent entrer né

ceſſairement & comme parties élémentaires dans la

conſtitution du plus grand nombre des individus de

ce ſexe ? - -

A quelle époque le prendrcns- nous pour !é

trouver utile ? Je me flatte bien que nous n'aſpironsq p

pas à l'emploi d fficile d'élever ſon enfançe, puiſqre

nous tomberions dans l'alternative de perdre un

temps précieux , ou de former des femmes qui

ſeroient en même temps la riſée & la condamnation

des autres. - - *

Quand les admettrons-nous done ? Sera - ce à

cette époque ſi dangereuſe, où paſſant de l'enfance à

l'adoleſcence, un intérêt unique, irréfiſtible & le

plus grand de leur vie, abſoibe toutes leurs affec

tions & toute léur exiſtence ? Ferons-ncus de la So

ciété Economique un théâtre où la Beauté encore

rimide vier ne faire briiler à nos yeux ſes premiers

rayons, eſſayer ſes armes & s'accoutumer à la vic

toire : Ah, ſans doute, ce ne pert être qu'un en

nemi des femmes, un homme (je ne ſais ſi je dois

· dire heureux ou infortuné), vivant dans l'ignorance
3 5

abſolue de leurs charmes , ou privilégié du Ciel

pour leur réſiſter, qui pu fſe expoſer notre Société à

un ſi grand péril. Le Sage eſt plus prudent; il ſe con

noît, il conſulte ſon coeur, & fuit un combat c ù il

doit craindre de reſter vaincu , puiſqu il le de fire. ,

Si les femmes, dans ces deux périoJes de leur vie,

Fenfance & l'adoleſcence, ſonr embarraſſan es ou,

dangereuſes pour ce Corps dont l'inérêt m'occupe,

uel mal ne lui feroient-elles pas ſi nous les conſi

† dans l'état de mariage, occupécs à ſe déga

ger des obligations les plus indiſpenſables de leur

ſex : Je n'ignore pas, Meſſieurs, le ridicule qu'il a

plu au vice de jeter ſur les maximes qui le con

damnent. Je ſais gomme un autre les noms polis &

^
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ſance qu'elle inſpire pour le Souverain qui a bien voulu

la convoquer & la préſider ». Courier de l'Europe, n° 19.

La ſeconde ſéance s'eſt tenue le Vendredi 23 : M. de

Calonne n'a pu s'y rendre que fort tard, parce que quel -

ques Commis de ſes bureaux, qui avoient été chargés

de copier pendant la nuit pluſieurs mémoires , s'étant

endormis, le feu a pris aux papiers qui etoient ſur leurs

bureaux : on s'en eſt apperçu à cinq heures du matin ;

& alors il a fallu employer vingt Ecrivains de Ver

ſailles, qui , malgré toute l'activité qu'ils ont pu mettre

à copier, n'ont achevé ce travail qu'à onze heures trois

quarts. -

Voici ce qui s'y eſt paſſé :

Monſieuv & tous les Membres de l'Aſſemblée ayant

pris ſéance, ſuivant l'ordre du Roi indiqué par le Grand

Maître des Cérémonies, M. le Baron de Breteuil, P.e

mier Commiſſaire du Roi , a dit :

« Meſſieurs, de grands évenemens immortaliſent le

regne du Roi , & la maniere dont ſa ſageſſe les a con

duits a merité l'admiration & la reconnoiſſance de ſon

peuple & des Nations étrangeres ; mais un autre genre

de gloire eſt plus cher encore au cœur de Sa Majeſté ;

c'eſt le perpetuel accroiſſement de la proſperité inte

rieure de ſon Royaume. Elle vous a , Meſſiet rs, appelés

auprès d'elle , dans le deſſein de vous aſſocier à des vues

ſi bienfaiſantes & ſi magnanimes, & nous a chargés de

vous les faire connoître ; M. le Contrôleur - Géñeral va

vous en faire part ».

M. le Conirôleur-Général a ensuite pris la parole, &

lorſqu'il eut fini de parler , Monſieur, après avoir ia ué

l'Aſſemblée, aſſis, a dit :

« Meſſieurs, d'après ce que M. le Contrôleur-Général

vient de nous dire des objets sur leſquels il nous eſt

facile de juger de leur importance, il eſt poſſible que

quelqu'un de nous soit intimidé par leur grandeur :

mais quelque défiance que chacun en particulier puiſſe

avoir de ſes propres lumieres, je crois qu'il eſt eſſen

tiel de n'appeller aucun ſecours étranger. Lorſque les

délibérations d une aſſemblée ſe répandent au - dehors ,

chacun en raiſonne à ſa maniere ; & ces raiſonnemens ,



4

tiere, ne peuvent que jetter du doute & des nuages

dans l'eſprit de ceux qui doivent s'en occuper eſſen .

tiellement. Je penſe donc qu'il eſt bon , quoique le

Roi ne nous l ait pas expreſſément ordonné, de garder

le ſecret ſur ce qui ſe paſſera, tant dans nos Aſſem

blées générales que dans nos Aſſemblées particulieres :

ou, ſi nous ne pouvons éviter d'en parler dans le

monde, de mous abſtenir au moins d'aucun dé

tail. C'eſt la conduite que je me propoſe de tenir;

& je ne puis, Meſſieurs, que vous exhorter d'en agir

de même.

Ainſi s'eſt terminée la ſeconde Séance , à deux heures

& un quart ». Gazettede Lºyde, n°. 12.

Diſcours de Monſeigneur Comte d'Artois , prononcé à l'ouver

ture du Bureau préſidé par Son Alteſſe Rcyale.

Vous allez examiner avee détail les importans projets

ſur leſquels le Roi veut bien nous conſulter. Je connois

votre zele & votre patriotiſme, & je ne doute pas

des marques diſtinguées que vous en donnerez dans une

occaſion auſſi intéreſſante. François comme vous, ſujet

comme vous , je répondrai à la confiance que le Roi

mon frere nous témoigne par la plus entiere franchiſe

& la plus parfaite ſoumiſſion aux ordres qu'il voudra

nous donner pour le bonheur de ſes Peuples & la gloire

de ſon regne. Mais , Meſſieurs, ces ſentimens ſont trop

profondément gravés dans vos cœurs , pour qu'il me

ſoit permis de chercher à les y faire naître ». Gazette

d'Amſterdam, n°. 2o.

N. B. On ne garantit ni la vérité, ni l'authenticité d'ausune de cts

Nouvelles.



S v P P z É M E N r à l'Article de Paris , compoyé des

nouvelles tirées des Gazettes & Journaux étrangers qui

entrent en France. -

24 Mars 1787.

Diſcours de Monſeigneur le Garde des Sceaux, prononcé à la

premiere Aſſemblée des Notables , le Jeudi 22 Février

dernier.

B> S, M A J E sT É, depuis ſon avénement, n'a ceſſe

de s'occuper des grands intérêts de ſon Royaume ; les

événemens de ſon regne en ſont une preuve. Les Tri

bunaux rétablis dans leur premier luitre, la fidélité à

tous les engagemens des regnes précédens , une marine

établie , la liberté des mers aſſurée, une paix ſolide,

ayant terminé une guerre honorable , le commerce

favoriſé , étendu par des Traités ; les encouragemens

donnés à l'Agriculture , la paix aſſurée à l'Europe par

l'appareil de la puiſlance & la ſageſſe de la médiation :

tel eſt le tableau qui doit inſpirer à la Nation la plus

rande confiance & la plus grande reconnoiſſance. Mais

il reſtoit à Sa Majeſté de remédier à des maux faits

pour affliger ſon cœur , & de concilier ce que les beſoins

de l'Etat exigent, avec le deſir qu'elle a toujours eu de

ſoulager ſes Peuples. Sa Majeſté, dès le commencement

de ſon regne , a montré, par les retranchemens qu'elle

a faits dans ſa propre maiſon, ſon amcur pour ſes

peuples, Les projets qu'elle fera communiquer a cette

Aſſemblée en ſeront un nouveau témoignage. Elle attend

avec confiance de tous les Ordres , des obſervatio s qui

porteront également l'empreinte du zele & de la recon

noiſſance

Miniftres éclairés d'une Religion dont elle veut tou

jours être le ſoutien. Vous , accoutumés à verſer VOtre

ſang pour la défenſe de l'Etat & de la Patrie, & qui

devez aux actions de vos ayeux , votre illuſtration ,

vous lui offrez encore la ſageſſe de vos avis lorſqu'elle

vous appelle à ſes Conſeils. Magiſtrats , chars és d'une

des fonctions les plus eſſentielles à l'autorité ſouveraine,

& de la noble prérogative de faire parvenir juſqu'au

TIône les beſoins des Peuples. Vous, Députés des dif

férentes parties du Royaume , vous la ſecondez tous
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· dans les vues paternelles qui l'animent pour le bien

d une Nation diſtinguée par l'amour réciproque du Sou

verain & de ſes Sujets ».

M. le Garde des Sceaux ayant achevé ſon Diſcours,

s'approcha de Sa Majeſté pour lui demander la parole

pour M. le premier Préſident du Parlement de Paris,

qui parla en ces termes : -

| cc S I R E ,

« Le bonheur de vos Peuples a toujours été l'objet du

, cœur paternel de Votre Majeſté, Votre avénement au

Trône fut ſignalé par votre amour pour la juſtice & pour

· la fidélité des engagemens de votre Etat. Tous les mo

ments de votre Regne ont été marqués, Sire, par votre

· amour pour vos Sujets.Après leur avoir procuré une

paix glorieuſe , rétabli la tranquillité de l'Europe, &

calmé par l'apparcil de votre puiſſance , ou par l'appui

de votre médiation, tout nouveau ſujet de diſſenſion &

. de trouble , les ſoins de Votre Majeſté ſe ſont portés,

- Sire , vers le projet depuis long-tems arrêté dans les

| réſolutions de votre ſageſſe, de vous mettre en état de

| procurer le ſoulagement de vos Sujets. Un plan pré

ſenté comme capable de contribuer à ces vt es de bien

faiſance , intéreſſe auſſi-tôt Votre Majeſté, toujours

· portée à ce qu'elle croit pouvoir tendre à leur bonheur.

§ , Sire , l'eſprit d'ordre & d'économie , dont

Votre Majeſté eſt animée , pénétrer dans toutes les

branches de ſon adminiſtration, & montrer à la France

& à i'Univers , combien Votre Majeſté eft occupée du

bonheur de ſes Peuples & de la proſpérité de ſon

| Royaume ». Gazette de Leyde, n°. 2o. .

Ce Magiſtrat ayant fini de parler, M. l'Archevêque

de Narbonne ſe leva , & dit : -

« S I R E, - -

CN: - A" - » A

« Si nous avions pu prévoir que quelqu'nn dût éle

ver la voix dans cette Aſſembiée , pour offrir à Votre

Majeſté des remerciemens & des hommages, le premier

Ordre de votre Royaume ſe ſeroit fait un devoir & une

gloire de n'être prevenu par perſonne. Nous ſupplions

· Votre Majeſté de nous permettre de mettre à ſes pieds :

la prcmiere impreſſion que fait naître dans nos cceurs

• le ſpectacle auſſi auguſte qu'impoſant de cette Aſlem
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agréables ſous leſquels on déguiſe chez nous l'adul

tère, la corruption, le libertinage le plus effréné &

l'oubli de toute décence. Mais la mode & ſes iecta

teurs étoufferont ils la voix de la Nature qui a aſſu

jetti les femmes au joug ſacré de la modeſte & de la

udeur ? Pourront ils anéantir les rappoits immua

les de toutes les Sociétés, qui leur ont impoſé comme

un devoir de Citoyennes, la fidélité conjugale, le ſoin

de leurs enfans, & enfin une vie domeſtique & reti

rée ? Madrid ne manque point d'exemples illuſtres

de ces vertus. J'ai vu pluſieurs fois, & avec quelle

vénération & quel enthouſiaſme ! une femme de

condition qui, après avoir partagé toutes les heures

du jour entre la Nature & la Religion, jouiſſoit le

ſoir, entourée de ſa mère, de ſes frères, de ſon

mari & de ſes enfans en bas âge, du plaiſir de ſe

livrer encore à ces foins ſi doux de la Nature, en al

laitant elle même un enfant dont la charmante

figure, rayonnante de ſanté & de joie, réfletoit ſur ſes

traits animés de la plus douce ſatisfaction, l'éclat de

la vertu & de la beauté. La paix, l'union, le reſpect

& l'amour de tous les témoins de ces seuvres au

guſtes, la dédommageoient b en ſans doute des p'ai

. ſirs frivoles & infipides que ſon ame conjugale &

maternelle a ſu dédaigner. Nous irons peut-être

propoſer à cette femme illuſtre & aux Dames qui

lui reſſemblent, d'abandonner cette véritable dignité

pour le plaiſir de venir occeper une place dans nos

Aſſemb 'es ? Je réponds en leur nom , j'oſe affirmer

des à préſent qu'elles ne le voudroient pas. Sans

doute ſi quelques femmes pouvoient être utiles à la

Société des Amis du pays, ce ſeroit celles qui mé

ritent ſi bien du leur ; je vous le répète , Meſſieurs,

elles ſe garderoient de condeſcendre à nos demandes.

La mère des Gracq es, ſatisfaite d'avoir nourri pour

Ja Répubiique des enfans qui lui fiſſent honneur, ne

plaud,ſle
voulut jarnais part c.yer aux bruyans apt
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mens qu'on leur prodiguoit. Mais j'entends, nous

ne compterons point au nombre de nos Membres

ces Dames reſpectables & d'une vertu auſtère. Nous

leur préférerons celles qui, ſuivant une méthode op

poſée, vont par tout, y donnent le ton, & ſont

l'objet des converſations ; elles viendront perdre

dans la Société une partie du loiſir qui leur reſte !

Eſt-il poſſible, Meſſieurs, que des hommes ſenſés

tombent dans une erreur ſi abſurde & fi groſſière,

que d'eſpérer que des femmes qui ne ſont point

amies de leur maiſon propre, le ſoient du pays, &

de regarder comme des Citoyennes dignes de ce

nom, celles qui dédaignent les devoirs de mère &

d'épouſe. .

Suivons les femmes dans le cours de leur vie ;

venons à cet âge où, perdant les graces de leur ſexe,

elles paroiſſent en quelque manière plus propres à

contracter les vertus du nôtre, c'eſt quand elles ſe

trouvent établies dans l'eſtime ou le mépris public en

raiſon de la conduite de leur jeuneſſe. l luſieurs, j'en

conviens, pourroient alors rendre ſervice à la So

ciété; mais quitteront-elles cette retraite qui d'abord

d'un† pour elles, eſt devenue une conſolation ?

QuanFaux autres, nous chargerons-nous de rem

plir le vide effrayant d'une vieiileſſe ſans confidéra

tion, & trop heureuſe que des remords ne la diſpu

tent point au mépris ? Ah ! ſans doute, la Religion &

la Philoſophie accoutument à reſpecter les ravages

du temps; mais quel œil peut ſe faire à ceux des

paſſions & du déſordre.

L'excluſion donnée aux femmes dans toutes les

délibérations publiques eſt donc fondée, comme on

le voit, ſur des raiſons priſes de leur ſexe même.

Examinons maintenant ſi la forme particulière de

ce Corps les affoiblit. -

La Société augmente le nombre de ſes Membres.

| Eh ! Meſſieurs, n'eſt-il pas déja trop conſidérable ?
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N'eſt-ce pas un de ces vices conſtitutionnels dont

tout le monde ſe plaint, parce que tout le monde les

ſent. La concorde, l'ordre , la gravité, la sûreté des

délibérations, les progrès des lumieres & des Arts

ne dépendent-ils pas de la ſuppreſſion de cet abus

fatal ? Quoi, rous ne pouvons nous entendre parfai- .

tement entre hommes, & nous appelons des femmes ;

pourquoi faire ? Pour arrêter des puérilités qui faſſent

mépriſer notre régime par les Tribunaux, pour faire

perdre à la Société l'influence qu'elle a peut-être ſur

le bonheur de la Nation, pour écrire des mémoires

ſur des ſujets qui exigent des connoiſſances que les

femmes n'ont pas, ou des ſpéculations pratiques

dont il ſeroit indécent qu'elles # mêlaſſent ? Seroit-ce

encore pour qu'elles vinſſent, ſans inſtructions pré

liminaires, voter ſur quelque ſujet dont elles ſe

ſeroient engouées, & ajouter ainſi au tumulte de nos

délibérations en pareil cas une prépondérance funeſte ?

Jt l'avouerai, plus j'approfondis cette queſtion, plus

je ſuis pour la négative; en un mot, je ne vois pas

un point, pas même un ſeul, dans lequel les fem

mes puiſſent être néceſſaires ou ſeulement utiles dans

la Société. '

Mais, va-t-on m'objecter, elles contribueront de

leur bourſe : à cela je réponds, celles qui ſont vrai

ment généreuſes n'ont pas beſoin de cet aiguillon

pour ſe déterminer à faire le bien, & je ne crois

pas que nous devions acheter ſi cher les bienfait des

autres. Sur toutes choſes n'élargiſſons pas nos bleſ

ſures, n'achevons pas de ruiner ce Corps en ſacri

fiant, comme on l'a fait juſqu'à préſent, ſes véri

tables intérêts à l'idée miſérable d'augmenter ſes

fonds par l'aumône des contributions : ſéparons-nous

ſi nous ſommes inutiles. Si l'État qui nous a fondés

tire quelque utilité & peut en eſpérer une plus grande

de notre plus grande union, laiſſons-lui le ſoin de

nous doter & de nous ſecourir, c'eſt à lui ſeul qu'il
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• A appartient de le faire. Les reſtrictions que la Société

a miſes à l'admiſſion des femmes, prouvent aſſez

qu'elle n'a pu ſe diſſimu et une partie des inconvé

niens dont e viens de tracer la liſte eff ayante ;

mais qu'il me ſoit permis d'aiouter que les reſtrict ons

earactériſent l'eſſence d'une loi vicieuſe ; les bonnes

ſont celles qui, enviſagées ſoes le plus grand nom

bre d'aſpcct poſſibles, préſentent auſſi le plu grand

' nombre d'a-antages, tandis que les mauvaiſes ne

ſédui'ant que pa ce qu'elles paroiſſent avoir l'utilité

du moment, exigent qu'on les motifie, qu'on les

reſlreigne, ou, ce qui eſt pis, qu'en l s abandonne

à la volonté arbitraire de ceux qui doivant les exécu

ter, en leur laiffant la liberté de les interpréter à

leur gré, puiſqu'elles ſe tiiſent dans la plupart des

cas, qui reſt. nt ainſi indéterminés. -

• Si ma définition eſt exacte, comment pourra-t-on

regarder comme bonne une diſpofit on qui ſouvent

ne le ſera que dans l occaſion particulière qui y aura

donné lieu, & qui dans d'autres circonſtances devien

dra nuiſible ou utile, ſelon l'uſage qu'en feront

ceux à la volonté deſquels l'interprétaticn en ſera

remiſe ? S l'on ſe fioit ſur ce point délicat non-ſeule

| ment aa Directeur de la Société, mais aux ſujets

illuſtres & diſtingnés qui la préſident, mes inquiétudes

feroient ans fondement, je l'avoue; mais pourquoi ?

parce que l'admiſſion dont je me plains, quoique

poſſible, n'auroit pas lieu. |

Mais ce Corps a-t il toujours été auſſi heureux ,

ou doit-il ſe flatter de l'être ? Ne peut-il donc arri

ver, ce qu'à Dieu ne plaiſe ! que la puſillanimité,

la condeſcendance, le deſir de capter la bienvcil

lance (je paſſe ſous ſilence d'autres motifs bien moins

excuſables ) uſurper : cette place que rempliſſent au

jourd'hui le patriotiſme, la conftance inébranlable

& la véritable ſageſſe : Je ſouhaite m'abuſer; mais

je crois pouvoir prédire qu'il ne ſe paſſera pas cinq
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ans ſans que la Société ſoit envahie par les femmes,

& avec elles par tous les inconvéniens que j'attache

à leur admiſſion. On dit qu elles n'aſſiſteront pas,

Pourquoi done leur en donner le droit ? Pourquoi

les joindie à tant d'Aſſocié qui ne ſe rendett aux

Aſſemblées que -- .nd ils devroient s'en abſtenir le

plus ſoigneuſement, c'eſt-à- dii e, qu'en qualité de

proteſteurs ou de zélateurs de telle ou telie per

ſonne, de telle ou telle motion qui les intéreſſe à

, Qu on voie la choſe comme on le voudra, le pri

vilège accordé aux femmes eſt ou préjudiciable ou

inutile, & dans les deux cas on doit le retirer, en ſe

bornant à accorder le titre d'Aſſociées honoraires à

celles qui méritent cette diſti ction, & ſavent l'ap

précier. -

Voila ce que je propoſe de faire dès à préſent,

· perſuadé que l'exception en faveur des Dame dont

l'admiſſion a donr é lieu à cet examen, & qui ſont

diſpenſées à rant de titres de faire cauſe commune

av c le reſte de leur ſexe, en ſ ra d'a :rºnt p'us ho

norable Sa ſiſſo,s l'occaſion qu'un mal fourzit de

lui ſubſtituer un bien. -

J'opine donc pour un changement dans la forme

de réception.

· L' idiniſſion des Membres telle qu'elle ſe pratique .

éta t un des plus grands vices de la Société, je vou

drois que les propoſitions ſe fi ſent par écrit, &

pafſaſſent ſous les yeux d'un Comité compoſé des

· Direéteurs aétuels, de ceux qui l'ont été, du Cen

ſeur & du Secrétaire des Claſſes, afin qu'on pût reje

ter ou admettre par des votes ſecrettes, ſans encout.r

l'animoſité des perſonnes ex lues. , "

Si l'on réuſſit par ce moyen ou par quelqu'autre à

arrêter le cours d'un abus ſi langereux, les femmes

qni , ſans s'être introduites dans la Soclété, ſont

-pourtant parvenues à troub'er par trois fois la tran

-quilité ſi néceſſaire à ſes méditations ſur le bien
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public, ſur les Monts de piété, ſur l'article de Flo

rès les femmes, dis-je, lui auront fourni, pour peu

qu'elle veuille en profiter, l'occaſion inappréciable

de faire certe utile réforme, & de préſenter au Pu

blic une idée importante pour tous les Gouverne

mens modernes, la néceſſité de réprimer l'influence

de leur ſexe, & de perfectionner le nôtre.

LE T T R E au Redacteur du Mercure.

EN plaçant,Monſieur, à la fin du Mercure de ce jour,

le Uitcours préliminaire du Tableau général de l'Em

pire Ottoman, vous avez preſſenti que ce morceau

fixeroit l attention des Hommes d'État, des Philo

· ſophes, & de tous ceux qui, dégoûtés des compila

tions & des innombrables inutilités qui accablent

aujourd'hui les Lettres, cherchent des lectures pro

pres à ajouter quelque choſe à leurs connoiſſances.

L'immenſité de l'entrepriſe de M. le Cheval er de

Mouradgea, plus de vingt années conſacrées à des

recherches auſſi pénibles que diſpendieuſes , le

nombre des matériaux qu'il a fallu raſſembler, ar

racher en quelque ſoite à force de patience & de

travaux, la néceſſité de les mettre en ordre, de les

ſoumettre à une longue méditation, d'éclaircir à

·tout inſtant & les doutes & les obſcurités , la dou

ble tâche de développer à-la-fois la Légiſlation &

l'Hiſtoire Ottomanes , en préſentant le tableau

de la Nation ſous tous ſes rapports , enfin un plan

ſi vaſte exécuté dans toute ſon étendue, doivent mé

riter à l'Auteur la reconnoiſſance de l'Europe entière.

C'eſt ici un Ouvrage abſolument neuf Dans au

cune Langue de l'Europe il n'exiſtoit ſur les Ot

tomans un Livre digne de la moindre confiance.
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Leur Légiſlation nons étoit tellement inconnue, qu'on

n'a ceſſé de dire & de répéter que toutes les Loix

Muſulmanes ſe trouvoient dans le† ; &

ceux qui en liſoient de mauvaiſes traduétions. . .

. . .. . . . . . .. s'imaginoient fauſſement con

noître à fond la Juriſprudence générale & particu

· lière de l'Empire. Quant à l'Hiſtoire, les notions de

l'Europe n'étoient guères moins imparfaites. Dans

aucune d'ailleurs on n'a réuni ce qui eſt inſéparable,

ſavoir l'expoſé des révolutions du Mahométiſme &

celles de l'Empire Ottoman. M. le Chevalier de

Mouradgea a ſuppléé à cette omiſſion. Son Ou

vrage embraſſe également & les Annales ſi difficiles !

à débrouiller de l'Orient ſous les différentes Dynaſ

ties de Califes, & celle des ſucceſſeurs de ces Pon

tifes, qui depuis tant de ſiècles règnent à Conſtanti

| nople.

" Il y avoit dans ce travail autant de préjugés &

d'erreurs à détruire, que de vérités inconnues à éta

blir. On ſent aiſément que l'article des mœurs, des

coutumes, des uſages, du caractère national, &c.

ne pouvoit être traité que par un Homme, témoin

depuis ſon enfance juſqu'à l'âge mûr, des faits qu'il

développe, & ayant porté à leur obſervation pen

dant très long-temps toutes les forces de ſon eſprit.

Les circonſtances qui ont rendu poſſible l'exécu

tion de ce grandOuvrage, ne ſe repréſenteront pro
bablement jamais ; & ſans la réunion de tontes ces

conjonctures une pareille entrepriſe avorteroit tou

jours. On peut croire que le haſard ne reproduira

pas deux fois un étranger en état , par ſa poſition,

d'acquérir à Conſtantinople les lumières néceſſai es,

& qui en même-temps ait le deſir & le courage de

les publier.

Sur aucune Nation ancienne ou moderne il

n'exiſte de Recueil auſſi univerſel que celui de M.

le Chevalier de Mouradgea ſur les Ottomans. Auſſi
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après la publication de cet Oovrage , cet Émpire,

dont la deftinée fixe les rega ds de l'Europe, nous

ſera-t-ii mieux connu que ne le ſont pluſieurs N2

tions de l Occident & du Midi de l'Europe.

Le Diſcours pré iminaire que l'Auteur vient de

publier, eſt le frontiſp ce de ſon Livre , il n'a rien de

eommun avec les Proſpectus ordinaires , où de

vaines paroles & de vains éloges abuſent e Public,

& ſervent la cupidité d un Lib'aire. L'étendue de

ce Diſcours eſt p: oportionnée à l mportance de

l'Ouvrage, dont il fait connoîrre tres en détail le

caractère, la méthode, les autorités, les diviſions.

Mais il eſt temps d'y renvoyer vos Lecteurs ; ils juſ

tifierort, à ce que j'eſpère, l'opinion que j'ai cherché

à leur en donner. - - -

*.

Paris, ce 18 Mars 1787. - -

MALLET DU PAN. .

ANNoNcEs ET NoTICES.

N -

•

ON a mis en vente à l'hôrel de Thon , rue des

Poitevins, le Tome Quatrième de l'Hiſtoire des

Minéraux , in-4°., par M. de Buffon. Pi x , 1 5 iv.

en blanc, 15 liv. 1o ſols broché, & 17 liv. rel é.

1 Les Tomes fect & huit du même Ouvrage in-1 .

Prix , 6 liv en blanc ou btoehé, 7 liv. 4 ſols relié.

Ces Volumes terminent cette grande partie de

l'Hiſtoire Naturelle

Lrs deux derniers Volumes de la Bible in-8°.

imprimés par ordre du Roi pour l'éduca:ion de Mgr.

le Daaphin. Pris, 2o liv. brochés. A Paris, cbcz



D E F R A N C E. 189

Didot l'aîné, Imprimeur-Libraire, rue Pavée-Saint

André. -

Les mêmes pour l'Édition dédiée au Clergé, ſur

papier vélin. Prix, 2o liv. brochés. -

Les huit Voiumes ſur papier vélin, Édition du

Dauphin, ou Édition du Ciergé, ſont actuellement

de 96 liv. pour les Perſonnes qui n'ont pas pris à

meſure les Volumes de ces deux belles Éditions. :

On a tiré de la Bible dédiée au Clergé ſur papier .

grand raiſin : les huit Volumes reliés en veau ſont

de 4o liv. -

OR DoNNANcE de la Marine du mois d'Août

1 68 1,celle de François Premier donnée à Villers-Cot

terets en 1 539 , celle de Charles 1X donnée à Or•

déans en : 56c, & Lettres-Patentes en 1571.A Paris,

chez Leboucher, Libraire , quai de Gêvres.

Ces trois Ordonances font les Tomes IX , X &

XI du Recueil Manuel ou Conférences des Ordon

nances, format in-32. Prix de chacune 1 liv. 1o ſols

reliée, & 1 liv 5 ſols brochée, -

On a fait tirer quelques Exemplaires de cette Col

lection ſur panier de Hollande, . '

Chºque Volume ſe vend ſéparé 3 liv. 12 ſols

brcché, & 5 i.v. telié en maroquin. . #

-
)

, CoLLEcTrox des Auteurs Axglois en Anglois,

propoſée par inſcription. A Paris, chez Piſſot, Li

braire, quai des Arguſtias, -

· Le ſieur Piſſot n'ignorant point que pluſieurs Per

ſonnes ont quelques-uns des Livres énoncés dans le

Proſpect 1s de certe Collection , ſentanr combien il

ſeroit déſagréable pour elles de les avoir doubles ,

il croit devoir prévenir que l'on eſt libre de ſouſ

crire pour quelques uns des Ouvrages indiqués à la

fin du Proſpectus, ſans être obligé de prendre ia Col

iection entiètc, pourvu néanmoins qae ce ae ſoit

\ 4



19o M E R C U R E

pas pour un ſeul article. Il faudra ſeulement marquer

au bas de la ſoumiſſion les Ouvrages pour leſquels

on s'inſcrit.

PErrrs Bibliothèque des Théâtres , Numéro 2 ,

quatrième année. ' •

Ce Volume , le ſixième des Comédies du Théâtre

Italien, contient quatre Comédies : Le Portrait, les

Effets du Dépit, & les Amans réunis de Beauchamps,

& l'Amant Auteur & Valet de Cérou.

C'eſt actuellement chez Belin , Libraire ,

rue Saint Jacques , & Brunet, place du Théâtre

Italien, que l'on ſouſcrit pour cet Ouvrage. Les

Perſonnes qui auront quelque choſe de particulier à

communiquer aux Rédacteurs, ſont priées de l'adreſ

ſer, port franc, au Directeur & l'un des Rédacteurs,

rue Neuve des Petits-Champs, n°. Io, près la rue

de Richelieu.

O D E à la Nation, in-4°. A Londres ; & ſe

trouve à Paris, chez les Marchands de Nouveautés.

PR ExrrE R Intérieur de Ferme ; — ſecond Inté

rieur de Ferme; — le joli petit Serin & la petite

Guerre, quatre Eſtampes faiſant pendans, gravées

en couleur par Mixelle le jeune. Prix, 1 liv. 1o ſols

chaque. A Paris, chez Pavard, rue Saint Jacques,

n°. 34o.

, CaRrE réduite de la Carte générale de l'Empire

d'Allemagne, par M. Chauchard, Capitaine d'In

fanterie , & Ingénieur Militaire de Mgr. Comte

d'Artois.

Cette Carte,deſtinée à raſſembler ſous un ſeul point

de vue toutes les grandes diviſions de la Carte générale

de l'Empire d'Allemagne, & pour ſervir à en raſ

ſembler les neuf feuilles, eſt cependant dreſſée aveç

,
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aſſez de ſoin & d'exactitude pour pouvoir ſervir

particulièrement de Carte générale a ceux à qui

les grands détails ne ſont pas néceſſaires, & les prin

cipales diviſions y ſont traitées avec plus de ſoin &

de détails que dans toutes c.lies qui ont paru juſqu'à

préſent. Cette Carte ſe vend chez Dezauche, Geo

graphe, rue des Noyers, & chez le Suiſſe de l'hôtel

de Noailles, rue S. Honoré.

• SANDFoRD & Merton, cinquième Partie.

: Cet Ouvrage, deſtiné aux Enfans, doit former

avec l'Hiſtoire du petit Grandiſſon douze Volumes,

dont il en paroît cinq actuellement. Le prix de la

ſouſcription eſt de 13 liv 4 ſois pour Paris, & de

1 6 liv. 4 ſols pour la Province port franc par la

poſte. On ſouſcrit à Palis, au Bureau de l'Ami des

Enfans, rue de l'Univerſité, au coin de celle du

Bacq, n°. 28. S'adreſſer à M. Leprince, Directeur. .

L A Nature conſidérée ſous ſes différens aſpects,

ou Journal d'Hiſtoire Naturelle, par une Société de

Gens-de-Lettres, & mis en ordre par M. l'Abbé

Bertholon, de pluſieurs Académies, & par M. Boyer.

A Paris, chez Periſſe, Libraire, Pont S. Michel.

Il paroît deux Neméros de ce nouveau Journal,

Le nom de M. Bertholon doit prévenir en faveur de

la rédaction.

JovRNrAz de Violon, dédié aux Amateurs, Nu

méros 2 & 3 pour deux Violons ou deux Violon

celles, compoſé d'Airs nouveaux de toute eſpèce,

- dont quelques-uns avec variations, & pouvant s'exé

cuter ſur un Inſtrument ſeul, douze Cahiers par an.

Prix, 2 liv. chaque. Abonnement 15 & 18 liv A

Paris, chez M. Bornet l'aîné,§ de Muſique

& de Violon, rue Tiquetonne nº. 1o.
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NvM ÉRos 1 & 2 du Recueil d'Airs nouveaux ;

François & Etrangers, ou Journal de Violon, Flûte,

Alto & Baſſe, par MM. Cambini, Chap. lle, Van

de hagen, B uni, & c. un Numéro par mois. Prix,

3 liv. chaqrc. Abonn ment 24 liv. franc de port.

Préludes de F ütes & Airs variés, Numéro t ; Ca

p, ices de Violon en forme d'étude, Numéros 1 & 2 ,

par M. Brun . = Numéros 1 à 6 des Délaſſemens

de Polymnie, ou les petits Concerts de Paris, con

tenant des Airs de toute eſpèce, mêlis d'obſervations

ſur l Art du Chant & l'expreſſion muſical., accompa

grerent de Vi lon & Bºſſe, trois Numéros par mois.

Prix, 1 liv. 4 ſols chaque. Abonnement 18 liv. franc

de rcrt. A Paris, chez M. Porro & Mme Baillon,

rue du petit Repoſoir, près la place des Victoires.

Dans ce Jourral l'Auteur a entrepris de noter tous

les agrémens & les moyens d'exprcſſion employés

pa le Acteurs pour leſquels ces Airs ont été faits.

T A B L E.

Bovoger d l'Empereur Joſeph , 163

- Joſp# 11, - · 45 Eſpi : & Précis Hiſtorique

Répon es à a Cueftion , 147 di, Aſſemblées de Notables,

C tara =, En:gºt & Lcpc ry - - I71

- phe . 142 Variétés, _ ! 176 , 134

t2uvrés de M. Marmontel, 15 1 Annonces & Notices , 138

- A P P R © B. A T I O N.

J'ai lu , gar ordre de Mgr le Gzrde des Sceaux, le

Merc•re é, France , poe1 le 5amcdi 14 Mars 1•S7. Je n'y

ai rien ttouvé gri : viſ- es em »êcher Fimpreſſion. A

Pariri, te 2 ; Ma's 1787, G U I D I.

- t - * ſ .

-

,.

- ' - ! - - . . • • • • *



TABLEAU GÉNÉRAL DE L'EMPIRE

OTHoMAN , diviſé en deux Parties ,

dont l'une comprend la Légiſlation Ma

hométane; l'autre, l'Hiſtoire de l'Empire

· Othoman. Par M. DE MoURADGEA

D'OHssoN , Chevalier de l'Ordre de

Vaſa, Secrétaire de S. M. le Roi de

* Cette Feuille de Supplément eſt deſtinée à la publi

cation des Proſrettus & Avis particuliers de la Librairie.

Au moyen de cetre Feuille , les Proſpectus qui ci

devant ſe perdaient & n'étaient pas lus du Pub ic, ſe con

ſerveront au moins autant que chaque Mercure. Il y a plus,

leurs frais ſe trouveront conſidérablement diminués ; une

partie de la compoſition, du tirage, du pliage , &c. de

venant une dépenſe commune pour chacun d'eux.

La partie littéraire du Metcure n'étant compoſée que de

deux feuilles, on ne pouvait auſſi y parler que très-impar

faitement des Ouvragez concernant les Sciences & les - trts.

On pourra dans les Proſpectus s'étendre particulièrement

ſur ces objets.

On doit s'adreſſer à M. MoUTARD peur l'inſertion & le

Payement. Les frais pour 1 pages reviennent à 42 liv. ,

4 pages 84 liv. , &c Outre le prix ci-deſſus, on doit

donner au Rédacteur du Mercure un exemplaire des Livres

nouveaux annoncés dans chaque Proſpectus. -

Supplém. Nº. 12, 24 Mars 1787. *
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Suède, ci-devant ſon Interprète, & chargé

d'Affaires à la Cour de Conſtantinople.

- Avec Figures. A Paris. De i'imprimerie

de MoNSIEUR. 1787.

DIsceURs PRÉLIMINAIRE, sERvANT DE

• PRosPEcTUs.

R1E s n'eſt plus intéreſſant, en général,

que la connaiſſance des Nations. Leur Hiſ

toire , leur Religion , leurs Loix, leurs

mœurs , leurs uſages, l'eſprit & la forme

de leur Gouvernement , ſont des objets

dignes de l'attention des hommes d'Etat ,

& de la curioſité des Philoſophes. Mais plus

uite Nation eſt conſidérable par elle-même,

plus elle tient au ſyſtême politique des Em

pires, & plus auſſi elle mérite d'être con

nue , ſur-tout de ſes voiſins, & des Cours

qui ſont liées avec elle par les intérêts de

la politique ou du commerce.

On admire, avec raiſon, les progrès ra

† que l'Europe Chrétienne a faits dans

outes les parties des Sciences. Elle a ré

pandu la lumière ſur les âges les plus re

culés de l'antiquité, diſſipé les ténèbres qui

couvraient le berceau des anciens peuples,

évoilé tous les rapports de ceux qui les

ont rcmplacés : & cependant ſon flambeau

n'a encore jeté qu'une faible lueur ſur une

Nation qui, née en 12 19 aux bords de la

mer Caſpienne, domine, depuis trois ſiècles
|
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& demi, ſur la plus belle contrée de l'Eu -

, rope, & dont les armes ont été ſouvent

la terreur des Nations les plus puiſſantes. .

Dans ce ſiècle éclairé , on ne connaît,

pour ainſi dire, de l'Empire Cthoman, que

ſon étendue, que ſa poſition géographieſue :

on ne s'eſt jamais arrêté que ſur les dehors

de ce grand coloſſe. L'œil de la politique

n'a point encore pénétré, ni même ap

perçu les reſſorts qui font mouvoir cette

machine immenſe. On ne s'eſt attaché

qu'aux effets, ſans en approfondir les cauſes.

L'illuſion & l'erreur qui réſultent des ap

perçus lointains , ſuperficiels & fugitifs,

n'ont préſenté que des fantômes aux re

gards de la plupart des Ecrivains ; & ces

fantômes , pris & donnés pour dès réalités,

en ont impoſé à l'Europe entière ſur les

uſages, les mœurs, le culte & les loix dcs

Othomans. - -

Il eſt , à la vérité, difficile de percer

les nuages épais qui enveloppent cette Na

tion peu communicative. Des préjugés re

ligieux élèvent entre elle & les autres peu

ples de l'Europe, une barrière que des cauſes

naturelles , phyſiques, morales & politi

ques, viennent fortifier encore : pour s'en

faire une idée juſte, il faudrait avoir ſé

journé ſur les lieux mêmes. J'en atteſte

tous les Miniſtres des Puiſſances étrangères

qui ont réſidé, ou qui réſident encore au

jourd'hui auprès de cette Cour. Ils coH

naiſſent tous les diſficultés qu'on éprouve,
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même les dangers auxquels on s'expoſe, lorſ

u'on veut ſe livrer aux recherches néceſ

† pour approfondir cette Nation ſous

ſes différens rapports. Cette étude d'ail

leurs exige de grands moyens, même d'heu

' reuſes circonſtances. Il faut vivre beaucoup

avec les naturels du pays, poſſéder à fond

leur Langue, compulſer leurs Auteurs, in

terroger leurs monumens, avoir des notions

préliminaires ſur le génie national, & ſur les

préjugés, ſoit religieux, ſoit populaires, qui

règnent dans l'Empire. Il faut ſe procurer des

connaiſſances parmi les Grands, & entretenir

des liaiſons† avec les perſonnages

les plus importans de tous les ordres de

l'Etat. Il eſt eſſentiel enfin de ſe trouver

dans la carrière politique , & au ſervice

d'une Cour amie , nullement ſuſpecte aux

yeux des Miniſtres & des Officiers publics :

ſans cela, on ſe flatterait en vain de par

venir jamais à la connaiſſance parfaite de

ce peuple & de ſon Gouvernement.

Né à Conſtantinople, élevé dans le pays

, même, & attaché toute ma vie au ſervice

d'une Cour liée avec la Porte par des re

lations intimes, j'ai eu, plus que perſonne,

les moyens de vaincre ces difhcultés, &

de remplir la tâche que je me propoſe au

jourd'hui , heureux ſi de faibles talens,

cultivés hors de l'Europe Chrétienne, loin

de ſes lumières & de ſes ſecours, peuvent

me promettre quelque ſuccès !

La lecture des Hiſtoriens nationaux, &
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la comparaiſon que j'en ai faite avec les

Auteurs étrangers qui ont ſi imparfaitement

écrit ſur les Othomans , m'ont engagé à

donner l'Hiſtoire de cette auguſte Maiſon ,

en puiſant à la ſource même, c'eſt à dire, dans

les Annales de la Monarchie. Ces Annales,

quoiqu'écrites d'un ſtyle pompeux & em

phatique, n'en portent pas moins l'empreinte

de la vérité, de la fidélité & de l'exacti

tude. Elles ont cet avantage ſingulier, d'avoir

été rédigées par les premiers perſonnagcs

de l'Etat. Elles ſont écrites par des Mouph

tys , par des Paſchas , des Reis Efendis, des

Defterdars Efendis, des Niſchandjys Efen

· dis, &c. Pluſieurs y ont même dépoſé les

évènemens de leur temps, les uns par une

ſuite de leur atnour pour les Lettres, les

. autres à titre d'Hiſtoriographes publics.

· L Hiſtoire d'une grande partie de la Mo

narchie ſe trouve encore écrite par des Au

teurs contempor tins , tous également cſti

més, autant par la pureté & l'élégance du

ſtyle, que par la ſageſſe de leurs réflexions.

Chaque règne y eſt cxpoſé dans le plus

grand détail. - | -

º , Mais pour répandre ſur cet Ouvrage plus

d'intérêt & de lumières, il était néccſſaite,

avant tout , de faire connaître la Natiºn

Dthomane par ſes dogmes , ſon culte, f s

, loix , ſes mœurs & ſon gouvernement.

· Cette entrepriſe, commc on peut ſe l'inna

giner , était infininicnt au deſliºs de la par

tie hiſtorique niéme , par les détails inn

' iij
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menſes & les efforts infinis qu'elle exi

| geait pour ſe procurer les notions & les

éclairciſſemens néceſſaires ſur les différentes

alties de l'adminiſtration. Cependant , à

† d'un travail afſidu , & de la facilité

que me donnait mon emploi , joint à des

commiſiions particulières relatives au ſer

vice direct de la Porte , de voir preſque .

tous les jours & les Miniſtres , & les prin

| cipaux Ofiiciers des divers départemens ,

je ſuis parvenu à connaître & approfondir,

du moins autai t qu'il était poſſible , tous

les objets qui concerncnt cette Nation. .

J'ai commencé par l'étude de ſes dogmes,

& par celle du Code , que tous les Maho

métans regardent comme un recueil de

Loix théocratiques , & qui ſert, pour ainſi

di e , de baſe & de principe à ladminiſ

trction pnblique, aux mœurs , aux uſages '

& aux coutumes de la Nation entière. .

Ce Code , qui forine la légiſlation reli

gieuſe des Mahºmétaris , eſt l'ouvrage des

anciens Locteurs de l'Iflamiſme , appelé

Imams Miudjh.ehhids , nom qui répondrait

en quelque ſorte paimi nous à ceux de

Pères de l'Egliſe & d'Interprètes ſacrés. Cette

légiſlation eſt fondée, 1°. ſur le Cour'ann ;

2°. ſi'r les Loix orales de Mohammed ;

3°. ſur les déciſions de ſes Diſciples, par

ticulièrement des quatre premiers Khaliphes,

& 4°. ſur les opinions de ces mêmes Doc

teurs Imams. Ces quatre Livres ſont conſa

•rés ſous le nom d'Edillé-y-Erbea , qui
A -

\

4
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ſignifie les quatre argumens , ou les quatre

preuves démonſtratives. -

On en donne le développement à la tête

de cet Ouvrage. On y trouvera auſſi l'ex

poſition des quatre rits orthodoxcs, & des

ſoixante douze ſectes proſcrites dans l'Etn

pire , celle de la formation & de la rédac

tion de ce Code , publié ſous le nom de

Muitéka , ſes différens caractères , & les

diſtinctions que fait la Loi elle-même des

diverſes Nations , des diverſes Religions ,

& des diverſes conditions de l'homme.

Ce corps de doctrine, qui tient en même

temps lieu de Droit canon, eſt preſque le

ſeul Livre de Juriſprudence obſervé dans

toute l étendue de la Monarchie. Il cm

brafſe , avec toutes les pratiques du cuite

cxtérieur , les Loix civiles , criminclles ,

morales, politiques, militaires, judicia res,

ſiſcales, ſomptuaires, & agrai.es. Il eſt di

viſé en cinquante ſept Livres , & ſous di

viſé en d fférens chap t es.

Cependant il exiſte l eu de méthode dans

la rédacti n de ces Loix , la plupart des

matières y ſont confonducs. Pour les rendre

plus claires & plus intelligibles , on s'eſt
>

permis de les préſenter dans un autre ordre,

de retrancher les répétitions fréquentes qui

s'y rencontrent , & de leur donner , par

de ſimples tranſpoſitions, plus de fil , plus

†† , plus de cohérence.

On l'a donc diviſé en cinq grandes par

ties : 1°. en Code religieux ; 2°. cn Code

* iV
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ci, il ; 3°. en Code criminel ; 4°. en Code

politique, & 5°. en Code militaire. -

| Toutes les matières contenues dans ces

différens Codes , ſont éclaircies par des

Notes au bas des articles , par des obſer

varions à la ſuite de chaque livre ou cha

pitre, & par un diſcours hiſtorique & po

litique à la fin de chaque Code. Ainſi l'on

a joint aux principes théoriques , tcus dic

tés & ſanétionnés par la légiſlation reli

gieuſe, la pratique , la diſcipline , l'obſer

vance , en un mot l'état actuel de chacune

de ces parties ; ce qui comprend toutes

les branches de l'adminiſtration publique

& générale de l'Etat , avec les mœurs , les

uſages & les coutumes de la Nation.

Ce tablcau général de l'Empire offrira

par conſéquent cclui de la Cour, du Sétail,

des provirces , des finances , de l'état mi

#taire , des forces de terre & de mer , de

la magiſtrature , de l état ſacerdotal , la vie

privée du Grand Seigneur , les étiquettes

de la Cour, & tout ce qui eſt relatif aux

Sultanes & au Harem du Sérail. -

L'étude du Code & celle des dogmes

ont été faitcs dans les Livres originaux ,

avec le ſecours d'un Théologien & d'un Ju

riſconſulte très-inſtruits & très - contidérés

dans l'Empire. Le zèle avec lequel j's s'y

prêtaient, était moins l'effet de l'intérêt ,

ou de mes anciennes liaiſons avec eux ;

eiue celui dc la perſuaſion où ils étaient

l'un & l'autre que je m'inſtruiſais de leur
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Loi & de leºr 'oºtine , dans le d,ſſein

ſecret d'eiiibtaſſer leur culte. D'après cette

idée, que le déſir de bien mériter de leur

Religion fortifiait encore , ils ont ſecondé

· mes travaux & mes recherches avec un zèle

infatigable. - -

, Tout ce qui a trait aux différentes par

ties du Gouvernement , a été en même

temps puiſé dans les lumières des Miniſtres,

des Cfliciers en place, des Chcf mêmes des

bureaux dans les divers départemens de l'Etat.

Iis portaient leur confiance & lcuts bontés

pour moi , juſqu'à me délivrer des extraits

de leurs propres regiſtres. Ces extraits ſont

dans mes mains ; ils font mes titres ſur

l'authenticité de tout ce que j': ancc ; car la

· vérité & l'exactitude la plus ſcrupulcuſe ſont

à mes yeux le premier niérite de cet Ou

vrage , fruit de vingt-deux aiii.es de veilles

& de travaux. • -

Flattés de l'entrepriſe que j'avais faite

de traduire leurs Annales , & de dºnner à

l Europe Chrétienne uneidée de la puiſlance

Othomane , il n'eſt point de narque de

bienvcillance dont ils ne m'aie t honoré

juſqu'au moment de mon départ de Coiiſ

tantinople , le 9 Mars 1 84.

Tous les détails relatifs ati Sérail , à la

vie privée du Monarque , aux Sultanes & .

au Harem impérial , ont été recueillis , les

uns par des Cfticiers même de la Maiſon

du Sultan , & les autres par les filles ef

claves du Harem. Pluſieurs d cntre clles

* v
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peuvent obtenir leur liberté après quelques

années de ſervice : alors elles quittent le

Sérail pour être données en mariage à des

Officiers de la Cour, qui les recherchent

toujours avec cet intérêt qu'inſpire l'eſpoir

de s'avancer par leur crédit & leurs ſolli

citations auprès des Sultanes & des dames,

· dont elles ſont les créatures. C'eſt par ces

Cfhciers , & par les femmes Chrétiennes ,

qui ont les moyens de ſe ménager un acçès

libre auprès d'elles , du moment qu'elles

ſont hors du Sérail , que j'ai rectifié les

idées fauſſes & erronées dont je me nour

riſſais moi-même ſur tout ce qui concerne

les Sultanes , les dames & le Harem du

Grand-Seigneur.

Enfin cette Deſcription générale de l'Em

pire Othoman eſt enrichie d'eſtampes ſur

les différentes fêtes civiles & religieuſes , &

ſur divers autres objets non moins intéreſ

ſans. On y joint auſſi les coſtumes de tous

" lcs Officiers du Sérail, de la Cour , & des

différens Ordres de l Etat.

PLAN général de l'Ouvrage. Il eſt diviſé

en deux Parties. La première comprend la

Légiſlation Mahométane ; l'autre, l'Hiſ

toire de l'Empire Ottoman.

Iº. PART. Légiſlation Mahométane, par

| tagée en cinq différens Codes.On expofe dans

une Introduction, 1 °. l'eſprit de cette Légiſ

lation, dont tous les principes ſont appuyés

ſur quatre Livres regardés comme ſacrés
-
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parmi les Muſulmans. 2°. Le tableau des

Imams Mudjtehhids , qui ſont les premiers

Docteurs & Interprètes de l'Iſlanniſme. 3°.

La rédaction du Code univerſcl par Ikra

him Haléby. 4°. Les Variantcs entre lcs

quatre Imams Fondateurs des quatre Rits

orthodoxes. 1°. Les Variantes entre les

Imams mêmes du Rit Hanéfy , qui eſt le

dominant dans l'Empire. 6°. Les différens

caractères de ces Loix canoniques , les unes

plus obligatoires que les autres. 7°. La diſ

tinétion que fait la Loi dans ſes prononcés

entre les différcntes Religions de la terte,

les Nations clles - inêmes , & les diverſes

conditions de l'homine ; & 8°. les diſfé

rentes collections de Fethwas, ou Scntcnces

légales, rédigées par les Mouphtys les plus

célèbres de Conſtantinople.

I. C o D E F E I 1 G 1 E U X.

Ce Code embraſſe trois Parties ; ſavoir,

1 °. la Partie Dogmatique , 2°. la Partie

Rituelle, & ' 3°. la Partie Morale.

SEcT. l". Partie Dogmatique. Elle conſiſte

en cinquante - huit Articles de Foi: Elle eſt

d'Omér Neſſeſy , avec les Commentaires de

Saded-dinn i cftagany. On développe preſ

que tous ces points par des obſervations

hiſtoriques & politiqucs. On y donne une

idée de la Coſmogonie des Mahométans, de

leurs traditions ſur les âges les plus reculés,

de leur reſpect pour les Patriarches & les
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Prophètes , & de leur vénération parti

culière peur la perſonne de J. C. ( n y

joint un tableau ºcs Khaliphes univerſels,

regardés comme les ſucceſſeurs de M'chan

med au trô ne ſacerdotal ; & un état des

principaux Héréſiarques nés au ſein de l'iſ

lamiſme. Cn y expoſe auſſi le véritable eſ

prit de leur dogme ſur la prédeſtination , la

ſageſſe de la Lci ſur les illuſions de l'Aſtro

logie judiciaire,.... enfin tout ce qui cſt re

latif à l'Imameth, c'eſt-à- dite, aux fonc

tions religieuſes du Souverain, & à ſon

autorité ſpirituelle & temporelle, cù l'cn

verra ſes droits & ſes pouvoirs, avec les

qualités requiſes en ſa perſonne pour être

digne de régner , ſelon la Loi Canonique,

ſur le pcuple Mahométan. - |

| S， cr. II. Parte Rituelle. C'eſt par cù

commence le Code Malteka , rédigé par

Itrahim Hale#y. - .

Cette Partie embraſſe cinq points géné

raux ; ſavoir , 1 °. la Purification , 2°. la

Prière , 3°. la Dîme aumênière , 4°. le

Jeûne, & 5 °. le Pélerinage de la Mccque.

· Liv. I '. Des Purifications. Tabhareth.

CHAP. I". Des Purifications en général.

ART. I. Du Lavage , Ghassl. 2. Dc l'A

blution , Abdeſih. ;. De la Lotion, Choussl.

CHAp. II. Des eaux pures ou impures, &

par-là même propres ou non propres aux
: C - y ! 1 » . / # ! 1

purificaricns. HI De l'état d'impiireté légale

des femmes dans lenrs infirmités périe iiqves,

ainſi que dans leurs couches. HV.De l'Impu
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reté conrir clic de l hcmiiie & de la femme

par l'effet de differenrcs incomticdités na- .

tureiſes. V. Des Purifications pulvérales. .

T éyemmain. - , -

- Ciſèrvations générales ſur les Purifica

tions, où l'on expoſe toutes les pratiques

qui y ſont relatives , & la véritable cauſe

- du fréquent uſage que fait la Nation en

tière des bains chauds, &c.

LIv. JI. De la Prière. CII Ap. Iº. De la

Prière en général. AR r. I. De la Prière do

minicale, Namaz ou Salath. 2. Des con

ditions requiſes pour la Prière dominicale. .

3. De l'eſprit & de l'eſſence de la Prière

deininicale. CHAP. II. De la Prière domini

cele dans les cinq heures canoniques. ART. 1 .

· De l'Egann , ou annonce publique des heu

rcs cancniiues du haut des Minarets. 2. De

l'Ikarnech , ou ſeconde annonce faite dans

la Moſquée. 3. De la Prière dominicale en

commun. 4.# ſouiilures dans la Prière,

qui exigent le renouvellement des purifi

cations 5. De tout ce cui invalide la Prière

& en exige le renouvellemcnt. 6. Des ſouil

hures au milieu de la Prière, qui exigent ie

renoiivellement & des purifications & de

la Prière. 7. De tout ce qui eſt blâmable

dans la Prière. 8. Des proſternations ſa -

tisfactoires. o. Dc la Prière dominicale des

vovageurs. 1 c. De la Prière dominicale des

malades. 1 1. De la Prière ſatisfactoire, Caza.

CHAp. III. De la Prière Sa larth-witr avant

l'aurore. IV. De la Prière publique des Ven
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dredis. V. De l'Oraiſon paſcale dans les

deux Fêtes de Beyram. VI. Dc la Prière

Terawikh pendant les trente jours du Ra

magann. VII. De la Prière à l'occaſion des

éclipſes de ſoleil ou de lune. VIII. De la

Prière dans les diſettes d'eau. IX. De la

Prière des Militaires au moment du com

bat. X. Des Prières à faire dans le Keabé,

ou Sanctuaire de la Mecque. XI. Des dif

férentès Prières de dévotion.XII. Des Prières

ſurérogatoires. XIII. Des Veeux religieux.

XIV. Des Proſternations auxquelles tout Mu

ſulman eſt tcnu lorſqu'il lit, récite'ou en

tend différens paſſages du Cour ann. XV. .

Du Cour'ann à réciter par cœur. XVI. De

l'attention du fidèle Muſulman à ne pas ſui

vre les pratiques des non-Muſulmans. XVII.

De la Circonciſion. XVIII. Des Prières pour

les agoniſans & pour les morts. ART. i. De

la Lotion funéraire. 2. Des Linceuls. 3. De

la Prière funèbre. 4. De la Sépulture. 5.

Des Obsèques des Martyrs Muſulmans.

Obſervations générales ſur la Prière, où
, l'on développe tout ce qui eſt relatifà cette

partie, avec différentes autres Prières ou Pra- .

tiques de dévotion qui ſont réputées d'inſ

titution purement humaine. N

Liv. iII. De la Dîme aumônière. CHAP.

I". De la Dîme en général. ART. 1. De

la Dîme ſur les chameaux. 2. De la Dîme

ſur les bœufs. 3. De la Dinie ſur les mou

tons. 4. De la Dîmc ſur les chevaux. 5. De

la Dîme ſur l'or, l'argent & les effets mo

-
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biliers.CHAP. II. De l'Aumône paſcale. III.

Du Sacrifice paſcal. IV. Des Donations ou

Fondations pieuſes, Wakfs V. De l'Edi

fication des remples ou chapelles, Messdjid.

Obſervations générales ſur la Dime, où

l'on rapporte les différens points relatifs à

cette partie, qui rend la Nation ſi chari

table , & ſi zélée pour les fondations &

pour les œuvres pies. -

Liv. IV. Du Jeûne. CHAP. Iº. Du Jeûne

en général. ART. I. Du Jeûne canonique

pendant la lune de Ramazann. 2. Du Jeûne

ſatisfactoire. 3. Du Jeûne expiatoire.4 Du

Jeûne votif. 5. Du Jeûne ſurérogatoire.

CHAP. II. De tout ce qui inyalide & rompt

le Jeûne. III. De la diſpenſe du Jeûne en

faveur de différentes perſonnes. IV. De

la retraite ſpirituelle , Itikeaf. ART. 1. De

la Retraite imitative. 2. le la Retraite vo

· tive. 3. De la Retraite ſurérogatoire.

Obſervations générales ſur le Jeûne, dans

leſquelles on fait voir l'auſtérité de cette

· pénitence, qui conſiſte à étie à jcun depuis

# lever juſqu'au coucher du ſoleil, ſans

prendre même une goutte d'eau, & l'atten

· tion religieuſe de la Nation en général à

l'obſerver avec la plus grande rigueur. -

Liv. V. Du Pelerinage de la Mecque.

CHAP. I". Du Pélcrinage fait en perſonne.

ART. 1. Des circonſtances ou conditions

qui rendent le Pélerinage obligatoire à tout

fidèle de l'un & de l'autre ſexe. 2. Des

différentes pratiques auxquelles le fidèleMu
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ſulman eſt individuellcment obligé dans le

lPélerinage. ;. Des différentes pratiques com

munes à tout le Corps des Pélerins. 4. De

la diſtinction de ces différentcs pratiques,

· les unes plus obligatoires que les autres.

CHAP. II. De la Viſitation de l'GÈumré, III.

Des quatre d fférens actes de Pélerinage.

IV. Du ſacrifice relatif au Pélerinage. V.

lDes† ſa isfactoires auxqucllcs eſt ſou

mis le Pélerin pécheur & rranſgreſſerr de
/

la Loi. VI. Des empêchemens légitimes

qui peuvent faire perdre au Pélerin le temps

& les nomens conſacrés à cct acte reli

gieux. VIſ. Du Pélerinage acquitté par un

mandataire. - -

| Liſ ours général ſur le Pélerinage de la

Mecque , diviſé en deux Parties. .

· La premièrc , qui embraſſe tºus les évè

1iemcns antérieurs à Mich imme.t , traite de

l'origine des Arabes, de la fondition de la

Mecque , de ſon temple , de ſon ſanc

tuaire, &c. des traditions fabuleuſes ſur

leſquelles eſt fondée cette profonde véné

ration des Arabes , & de tous les Peuples

Mahométans pour le Keahé. On y expºſe

auſſi l'origine du pélerinage, & le gouver

nement ariſtocratique des anciens Arabºs ,

avec un tableau généalogique de la X laiſ n

de Coureysch , iſſu d'lsmaël , & la tige d'où

deſcendent Mohammed, & les quatre pre .

miers Khaliphes , ainſi cre les Catriades,

les Abaſſides les Fathimites, &c. &c.

· Dans la ſeconde Partie , qui comprend
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tout ce qui eſt relatif à cette cité , depuis

l'établiſſcinent du Mahométiſme, on parle,

1°. de la poſition de la Mecque , de ſes

révolutions politiques , d ' n temple, de

ſon ſanctuaire actuel , & c .*. dcs riches of

frandes faites au i e en différens ſiècles ,

des fondations, des établiſſemens pieux, &c.

3°. de la pierre noirc , ki jherºuſ-esswed ;

4°. du voile & de la ceinture extérieure du

Keabe ; 5 °. de la goüttière d'or ; 6°. du

puits ſacré de Z. m;em ; 7°. des lieux de

ſtation marqués autour du ſanctuaire pour

les Muſulmans des cuarie Rits orthodoxes ;

8°. des chameaux ſacrés, & du Suré Eminy,

Commiſſaire de la Porte, chargé des dciicrs

que le Sylan cnvoie annueliemcnt à la Mec

que ; 9°. de la grande caravane des l' éle

rins , marchant de la Syrie à la Mecquc ,

ſous la conduite du ſ" ſ.iia de Damas , cn ſa

· qualité d'Émir'u hºdjh; , c°. du Scheriſde

la º fecque, & du Paſ ha de Djidda , 1 1 °. deia

préémiscnce de la M'ecque ſiir ^ 'édine; : 2°.

du territoire ſacré. liaiºn-à.ekke , 1 3°. du

épulcrc de Mohammcda 4fed.ne, & 1 °. de

la diſtinction dont jouiſſent les Pélerins ie

reſte dc leurs jours. . -

SEcT. III. Partie Morale. On y traite ,

1 °. de la Nourriture , 2 °. du Vêtemcnt ,

3°. du Travail, & 4°. des Verrus morales.

· Liv. I". De la Nourriture. CHAP. I *. i>e

la Nourriture en général. ART. 1. Des ali

mºns mondes ou inimondes. 2. De la ma

nière d'égorger légalement les animaux. 3.
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De la Chaſſe. CHAP. II. des boiſſons pro

hibées. -

Liv. II. Du Vêtement CHAP. I". Du

Vêtement en général. II. De tout ce qui eſt

licite ou illicite dans l'uſage des habits, uſ

tenſiles, & autres effets mobiliers.

Liv. III. Du Travail. • ,

Liv. IV. Des Vertus morales. CHAP. Iº,

De la Charité. II. De la Probité. III. De

la Pudeur. IV. Des Devoirs de bienſéance.

V. Des Devoirs de civilité & d'humanité.

VI. De la Propreté. VII. De la prohibition

du jcu.VIIl. De la prohibition de† muſique.

· IX. De la prohibition de la peinture relative

aux figures, ſoit des hommes, ſoit des ani

maux. X. De l'attention du fidèle Muſul

man à ne pas prendre le nom de Dieu

en vain. XI. De l'obligation pour tout Mu

ſulman de§ vertu & d'éviter

le vice. - -

Obſervations générales, où l'on déve

† tous ces points dans le plus grand .
Jt.lli. - •A

Diſcours hiſtorique & polititique ſurle Code

re'igieux. Ce diſcours cmbraſſe généralement

toute la partie acceſſoire de la Religion & du

culte extérieur. On y verra , °. un Tableau

général des Oulemas , Mouphtys de la ca

pitale; Caziaskers, Mollas, Cadis, Naibs,

Mizderris , Mouphtys des provinces , &c.

enfin de tous les Miniſtres de la Loi & de la

Juſtice; un tableau des Prêtres, Scheykhs,

Khatibs , lmams, Muezzinns, Cayyims, &c.
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qui ſomt les Miniſtres de la Religion ; 3°. un

tableau général de tous les Derwiſchs Ma

houérans partagés en trente-trois différens

Ordres de Solitaires; 4°. un état de toutes les

- Moſquées ihmpériales, & de tout ce qui eſt

· relatif aux temples Mahométans; 5°. celui

des édifices fondés ordinairement autour des

Moſquées , comme Imarchts , ou Hôtelle

ries publiques , Turbés , ou mauſolées des

- Sultans & des Sultanes, Hôpitaux des fous,

Hôpitaux des malades , Medreſ#s, ou Col

léges publics , avec un expoſé des claſſes

& des études qu'y fait la jeuneſſe , ſur-tout

les Sofit:s qui ſe vouent à la noble carrière

des Oulemas , & 6°. une expoſition détail

lée des lº'akfs, qui ſont les§ conſacrés

aux Moſquées, avec les regles de leur Ad

miniſtration. -

II. C o D E c 1 v r L.

Liv. I". Du Mariage. CHAP. I". Du

Mariage en général. ART. I. Des Marigaes

prohibés. 2. Des Tutcurs naturels auto

rités par la Loi à marier leurs pupilles.

3. Des Mariages légalement aºortis. 4.

lDes Mariages invalides. CHAP. II. Du Ma

riage des eſclaves. III. Du Mariage des

non - Mahométans. IV. Du don nuptial,

ou douaire dû par le nmari à la femme. V.

De l'égalité de traitemcnt auquel le mari

eſt tenu envcrs ſes femmcs. VI. De la Li

gnée , ou légitimité des enfans. VII. De
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la Légitimation, ou reconnaiſſange d'un en

| fant. VIII. Du devoir de garde, d'entretien

& d'éducation des enfans. IX. Des Alimens

légalement dus par le mari à la femme.

X. Des Alimens légalement dus par le père

aux enfans, & par les enfans aux pères &

mères indigens. -

Obſervations générales ſur tous ces points.

LIv. II. Des Parentés de lait. -

Obſervations ſur ce point. .

Liv. III. De la Répudiation. CHAP. I".

De la Répudiation en général. ART. 1. De

la Répudiation parfaite ou imparfaite 2. De

la Répudiation ſoumiſe à des conditions.

3. De la Répudiation en termes équivoques.

· 4, De la Répudiation ſoumiſe par le mari

à la volonté abſolue de la femme. 5. De

la répudiation conditionnelle. 6. De la Ré

pudiation faite avant la conſommatien du

mariage. 7. De la Répudia:ion faite par le

mari malade. CHAP. II. Du Divorce, acte

de ſéparation demandé par la femme, &

accordé par le mari. III. Du ſerment fait

par le mari de ne pas cohabiter avec ſa

femme. IV. Des Anathêmes juridieues lan

cés mutuelleinent entre le mari & la ſemme.

V. Des hotnmes impuiſſans. VI. De l' Iddeth,

ou du temps prcſcrit par la Loi à la femme

veuve ou répudiée , pour convoler à de

· ſeccndes noces.

Oºſèrvations générales ſur tous ces points.
- " r - - , , r° • , • * - • /

Liv. i V. L)e : A # , chiſicnient des cf taves.

· CHAP. I '. Le l'A#.anehiſiement en général,

-
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ART. 1. De l'Affranchiſſement partiel. 2. De

l'Affranchiſſement vague. ;. De l'Affranchiſ

· ſement conditionnel. 4. De l'Affranchiſſe

ment pécuniaire. 5. De l'Affranchiſſement

teſtamentaire. CHAP. II. De l'Affranchiſſe

ment naturel ou copulatif d'une eſclave ,

effeétué par la naiſſance du premier enfant

qu'elle donne à ſon Patron. III. De l'Affran

chiſſement contractuel. IV. Du Droit de

Seigneurie & d'Hérédité du Patron effectif

ſur ſon affranchi. V. Du Droit de Seigneurie

& d'Hérédité du Patron non - effectif ſi r

ſon affranchi. -

Obſervations générales ſur tous ces points.

Liv. V. De l'Interdiction légale.CHAP.I".

De l'Interdiction en général. II. De l'habi

litation des eſclaves. III. Des droits des mi

neurs & des vieillards. IV. De l'âge de ma

jorité. . - -

Obſervations générales ſur tous ces points.

Liv. VI. Des Enfans trouvés. VII. Des

Biens trouvés. VIII. Des Eſclaves évadés.

IX. Des Gens égarés. X. Des Sociétés de

commerce. - "

Obſervationsgénérales ſur tous ces points.
LIv. XI. Des Ventes & Achats. CHAP. I".

Des Ventes & Achats en général. II. Des

Ventes légales. III. Des Ventes illégales.

IV. Des Ventes nulles. V. Des Ventes blâ

mables. VI. Des Ventes proviſoires. VII.

Des ventes éventuelles. VIII. De la Vente

des biens immeubles. IX. Des Droits de

libre option ſur l'objet dont-on a traité.
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X. De la Réſiliation libre & volontaire d'un

marché. XI. Du Lucre illicite.

Obſervations générales ſur tous ces points. -

LIv. XII. De la Banque. XIII. De la

Caution. XIV. Des Aſſignations. XV. De

la Procuration. XVI. Des Dépôts. XVIl.

Des Prêts. XVIII. Des Donations entre

vifs. XIX. Des Baux à ferme ou à loyer.

: XX. Des Actes de violence. XXI. Du Rapt,

de l'Enlèvement, de l'Uſurpation. XXII.

Du Retrait vicinal, ou Droit de Voiſinage,

& de préférence dans la Vente des immeubles.

XXIII. De l'Agriculture. XXIV. De la

Culture des terres vaines & vagues. XXV.

De l'Hypothèque. XXVI. Des Hermaphro

dites. XXVII. Des Muets & des Bègues.

Obſervations générales ſur tous ces points.

Liv. XXVIII. Des Teſtamens. CHAP. I".

Des Teſtamens en général II. Des Legs

juſqu'à concurrence du tiers de la ſuc

ceſſion. III. Des Legs en faveur des parens.

IV. Des Legs à titre de jouiſſance ou d'uſu

fruit. V. des Teſtamens faits par des ma-,

lades. VI. Des Teſtamens des non-Maho

· métans, ſoit ſujets tributaires , ſoit étran

gers VII. Des Tuteurs & Exécuteurs teſ

taInentaires.

Obſervations générales ſur tous ces points.

LIv.XXIX. Les Droits d'Hérédité; & des

differentes Claſſès d'Héritiers , ſoit à titre

particulier , ſoit à titre univerſel. ·

| Liv. XXX Ou Partage légal des biens,
meubles & immeuºles. -

Obſervations générales ſur tous ces points.
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Liv. XXXI. Des Loix judiciaires. CHAP.

I". Des Loix à obſerver dans l'adminiſtration

· de la Juſtice. ART. 1. Des qualités requiſes

' dans la perſonne des Magiſtrats.2.Desactions

judiciaires. 3. De la preuve teſtimoniale. 4.

Du Serment litis - déciſif. 5. Du Serment

mutuel déféré également à l'uné & à l'au

tre Partie litigeante. 6. Du droit d'empri

• ſonnement. 7. De la validité légale du jui

gement rendu par des Arbitres que les

Parties elles-mêmes ont choiſis. 8. De dif

férentes pourſuites judiciaires admiſes ou

réprouvées par la Loi. CHAP. II. Des aveux

judiciaires. ART. 1. Des circonſtances qui

font admettre ou rejeter les aveux judi

ciaires. 2. Des aveux faits par des malades.

CHAP. III. Des témoignages juridiques.

ART. 1. Des différentes circonſtances rela

tives à la dépoſition des témoins. 3. Des

vices & des défectuoſirés qui excluent l'hom

- me de tout témoignage judiciaire. 2. Des

dépoſitions contradictoires. 4. Du témoi

gnage indirect , ou fondé ſur la relation'

d'autres témoins. 5. De la rétractation des

témoins. CHAp. IV. Des compofitions ſou

miſes par la Loi au gré & à la volonté des

Parties. . - - -

Obſervations générales ſur tous ces points.

III. Co D E c R IM I N E L ,

diviſé en dix Chapitres.

· CHAP. f". De la pcine contrel'adultère, la

fornication, &c. II. De la peine contre le vin
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& l'ivrefſe. III. De lapeine contre les injurcs.

-IV. De la peine contre lesaſſimilations illicites

& injurieuſes. V. De la peine contre le vol

domeſtique. VI. De la peine contre les vo

leurs de grand chemin. VII. De la peine

contre les Apoſtats. VIII. De la peine contre

les rebelles. IX. De la peine du Talion,

ſang pour ſang, ou membre pour membre.

X. Du prix du ſang.

Obſervations générales ſur tous ces points.

IV. C o DE P o L 1T 1QU E.

- | LIv. I ". Des Loix fºſcales. CHAP. I"..

- De la Dîme fiſcale, ou droit de Douane

impoſé ſur le commerce des Muſulmans

& des non - Muſulmans , ſoit ſujets tpi

butaires, ſoit étrangers. II. De la Dîme

territoriale , ou des Taxes impoſées ſur

les terres décimales & tributaires. III. De

\ la Capitation impoſée ſur les non - Ma

hométans , ſujets tributaires de l'Empire.

IV. Des mines ou autres richeſſes décou

vertes. V. De l'emploi de ces différentes ,

· branches de revenus publics.

· Obſervations ſur les Loix fiſcales, où l'on

donne un tableau des revenus & des dé

penſes de l'#tat, avec celui de la Defter

· darie, ou département du Miniſtre des Fi

nances, compoſé de trente-quatre différens

Bureaux, tous relatifs à l'adminiſtration des

fonds publics. -

· - - LIv.
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* Lrv. II. Des Sujets non-Mahométans de

l'Empire, des Egliſes Chrétiennes, &c.

ó# générales ſur cette matière.

| Liv. III. Des Etrangers qui demeurent en

pays Mahométans, & des Mahométans qui

ſont en pays étrangers. - -

· Obſervations générales, oùl'onexpoſetout

ce qui eſt relatifà cette partie, ſur-tout la ré

ſidence desMiniſtres des Puiſſances Chrétien

nes à la Cour Othomane, &c. · -

| Liv. IV. Des Droits du Sultan, en ſa qua

lité d'Imam ſuprême. · " - -*

, Diſcours ſur le Code politique.Dans ce
diſcours, où l'on développe l'état de l'Em

pire Othoman, & la forme de ſa conſtitution,

on verra, 1°.les quatre principesgénéraux qui

ſervent de baſe & de fondement à ſon Admi

niſtrationactuelle : la Légiſlation religieufe, la

Légiſlation civile , le Droit'coutumier, & le

pouvoir arbitraire du Souverain; 2°. l'éten

due de l'autorité ſpirituelle & temporelle du

Sultan en ſa qualité de Khaliphe & d'Imam

ſuprême; 3°. les pouvoirs du Grand-Végir

comme Vicaire & Lieutenant du Sultan ;

4°. l'influence du Mouphty & des princi

paux Oulemas ſur l'Adminiſtration politique

dé l'Etat ; 5°. le tableau de la Porte , on

Hôtel du Grand-Vézir. On y montre en dé

tail tous les Miniſtres , Secrétaires , Com

mis, Officiers qui le compoſent , avec

·leurs emplois reſpectifs ; 6°. celui de tous

les grands Officiers, avec le titre , l'office

Supplém. Nº. 12. 24 Mars 1787. **

".

|
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, & les prérogatives de chacun ; 7°. celui de

toutes les provinces de l'Empire, partagées

en Eyaleths & en Sandjeaks, avec un ta

bleau de tous les Paſchas à deux & à trois

queues, & de tous les Beys décorés d'une

queue, en y diſtinguant les Gouvernemens,

i font toujours déférés à des Paſchas à

§ ou à trois queues , d'avec ceux qui

ſe donnent arbitrairement aux uns & aux

autres. Cette partie ſera accompagnée d'une

§ de l'Empire Othoman ;

8°. un expoſé de l'autorité de tous ces

Paſchas, & de l'adminiſtration municipale

des provinces, des villes & des diſtricts

inférieurs ; 9°. l'eſprit du Gouvernement

en général envers tous les ſujets de l'Ém

pire, Mahométans ou non Mahométans ;

io°. tout ce qui eſt relatif à la politique du

dehors ; 1 1°. La vie privée du Sultan, ſes

occupations, & ſes amuſemens ordinaires

& extraordinaires; 12°. le tableau des Offi

ciers de ſa Maiſon ; 13?. celui des Officiers

du Sérail; 14°. un état des Princes, Schak

Zadés, & des Princeſſes du Sang auxquelles

ſeules† le titre de Sultane ; 15°. un

état du Harem impérial, des dames, Ca

dinns, & des autres femmes eſclaves qui

le compoſent , 16°. enfin un état de toutes

les cérémonies du Sérail , des étiquettes de

la Cour, & des formalités uſitées à l'avéne

ment d'uu Sultan au trône ainſi qu'à ſa

mort, '
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- | V. CoD E MIL 1T A 1RE ,

diviſé en quatre Chapitres.

· CHAr. I". De la guerre & de ſes droits,

&c. H. Du Butin légal. III. Du Partage du

' Butin légal. IV. Des Captifs, &c.

: Obſervations générales ſur tous ces points.

· Diſcours ſur le Code militaire.On y donne

un tableau général de toutes les Milices de

l'Empire , infanterie , cavalerie , troupes

régulières & irrégulières ; Milices féoda

les, &c.; celui de la Marine actuelle, avec

les Réglemens relatifs à chaque Corps de

Milice, ce qui embraſſe toutes les forces de

terre & de mer de la Monarchie Othomane.

| SEcoNDE PARTIE. Hiſtoire de l'Empire

Othoman. Cette Hiſtoire, comme on la dit

plus haut, eſt puiſée dans les Annales de la

Monarchie. On y verra, avec la naiſſance

de cet Empire, ſon accroiſſement progreſ

ſif, ſon établiſſement en Europe, la rapi

dité de ſes conquêtes, l'éclat de ſes armes,

le génis des Sultans, le portrait des Géné

raux & des Miniſtres, le développement

des différens ſyſtêmes politiques, l'origine

des plus grandes chargos & des premières

dignités de l'Etat , la marche des abus deſ

tructeurs dans les différentes parties de l'ad

miniſtration ; toures les révolurions opérées

en différens ſiècles, & par la politique du

dehors, & par les troubles du dedans ;

enfin les véritables cauſes de cet état de

3 * ij
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décadence & de langueur où ſe trouve main

tenant cette grande Monarchie.

A la tête de cet Ouvrage, qui embraſſe

l'Hiſtoire de la Maiſon Othomane, depuis

ſon origine juſqu'à nos jours, on donnera

un Précis hiſtorique de toutes les dynaſties

Mahométanes , pour montrer quel était

l'état & la poſition de l'Orient à l'époque

de la fondation de cet Empire ſous le pre

mier des Oſmans. Ce Diſcours , dans le

quel on expoſe rapidement & dans un or

dre chronologique tous les ſiècles du Ma

hométiſme , préſentera la Vie du Fonda

, teur de l'Iſlamiſme , l'Hiſtoire des Khaliphes

Ommiades , Abaſſides , &c. & celle des

différens Etats élevés ſur les ruines de cette

Monarchie , réputée univerſelle des Arabes

Mahométans. On verra donc dans ce ta

bleau général de l'Orient , entre autres .

grandes Monarchies, celles des Perſans,

des Egyptiens , des Ommiades d'Eſpagnee

des Sebuktekiens , des Seldjukiens , du cé

lèbre Djinguig-Khan, y compris les quatre

branches de ſa Maiſon , ſur-tout celle de .

Djoudjy, d'où deſcendent les Guirays, qui

ont régné ſur la Crimée depuis#

med Sultan-Khan , Fondateur de Baghts

ché-Seray , en 1426 , juſqu'à Schàhinn

Guiray-Khan , le dernier des Princes ſou

verains de cette illuſtre Maiſon.

' D'APRÈs le plan & la nature de cet Ou

vrage, que l'on peut regarder comme le
i, 4 ,



( 29 )

tableau fidèle de la Nation Othomane, on

oſe ſe flatter que tout Lecteur attentif &

jaloux de s'inſtruire, pourra déſormais con

naître cette Nation & s'en former les plus

juſtes idées. - - . . :

D'un côté, il verra dans les différens

Codes qui compoſent la Légiſlation univer

ſelle de cet Empire, ce qu'il y a de grand

dans pluſieurs de ſes dogmes , de ſublime

dans la plus grande partie de ſa morale ,

d'impoſant dans ſon Culte, de ſage dans

ſes Loix , de ſimple, de naturel dans ſes

uſages & dans ſes mœurs : de l'autre , ſon

Hiſtoire rédigée d'après ſes propres Annales,

montrera les hommes de génie qui ont

brillé ſur le trône, ceux que la Natioii a

| produits dans les différens§ reſ

ſorts puiſſans de ſon Adminiſtration, &

les reſſources de ſon Gouvernement. -

On ſera ſans doute étonné de voir une

Nation toujours iſolée des autres , & par

là conſtamment privée des avantages qu'ont

les Européens de s'entre-communiquer leurs

lumières, leurs découvertes, leurs ſciences,

&c..... être à ſon origine ce qu'elle eſt en

core aujourd'hui, & ne devoir qu'à elle

même ſes connaiſſances, ſes principes &

les fondemens de ſa conſtitution. Mais ce

qui frappera davantage, c'eſt de voir que

† tous les maux publics & particu

iers qui affligent les Othomans, n'oht pour

principe ni la Religion, ni la Loi , qu'ils

dérivent des préjugés populaires, de fauſſes
• . * iij
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epinions, & de réglemens arbitraires diétés

par le caprice, la paſſion, l'intérêt du mo

, ment, tous également contraires à l'eſprit

du Cour'ann & au diſpoſitif de la Loi ca
nonique. • -

D'après cela, on ſe perſuadera aiſément

que la correction de ces abus & le change

ment de cet Empire me préſentent point

des obſtacles inſurmontables, quelque lente

que ſoit d'ailleurs la marche des révolu

tions morales & politiques , qui ne ſont

jamais que l'ouvrage du temps & du gé
#llC, «

Pour réformer les Othomans, il ne fau

drait donc qu'un eſprit ſupérieur ; qu'un

Sultan ſage, éelairé, entreprenant. Les pou

voirs que la Religion met dans ſes mains,

l'aveugle obéiſſance qu'elle preſcrit aux ſu

jets pour tout ce qui émane de ſon auto

rité, en rendraient l'entrepriſe moins ha

fardeuſe, & les ſuccès moins incertains. :

Par la diſpoſition textuelle de la Loi ,

le Souverain a le droit, la force, la puiſ

ſance de changer à ſon gré les reſſorts de

l'Adminiſtration civile & politique de l'Em

· pire, & d'adopter les principes que pour

raient exiger les temps, les circonſtances,

& l'intérêt de l'Etat. Tout dépend, comme

· on voit, d'une ſeule tête. Qu'un Moham

med II, qu'un Selim I, qu'un Suleyman I,

montent encore ſur le trône ; qu'ils§ ſe

condés par le génie puiſſant d'un Khayr'ud

din Paſcha, d'un Sinan- Paſcha , d'un

, t . '
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Ruſtem-Paſcha,d'un Kupruly, &c. ..; qu'un

Mouphty, animé du même zèle & du même

eſprit, entre dans leurs vûes; que ce Chef

des Oulemas veuille, de concert avec eux,

faire tourner au bien de ſa Nation l'in

fluence que lui donnent & la dignité de

ſa place & l'opinion des peuples ; alors

on verrait ces mêmes Othomans, juſque

là ſi concentrés dans eux mêmes, & ſi ty

ranniſés par l'empire des préjugés popu

laires, entretenir avec les Européens des

relations plus intimes, adopter leur taéti

e & leur ſyſtême militaire, ſe livrer au，

uvertes nouvelles , cultiver les Scicn .

ees & les Arts, élever leur Adrniniſtration

ſur des principes différens, enfin changer

abſolument la face de leur Empire.

- Ces idées , qui ſemblent tenir du para

dexe , ſeront éclaircies dans le cours de

cet Ouvrage. On y développe les vrais

† de la doctrine Mahométane , &

es fauſſes opinions qui , toujours domi

nantes, entretiennent dans pluſieurs bran

ches de l'Adminiſtration publique , & dans

diverſes claſſes de la Nation, cette foule de

vices & de préjugés funeſtes, d'autant plus

aiſés à détruire , qu'ils ſont contraires au

, véritable eſprit de l'Iſlamiſme. ' .

Mais quelle que ſoit la deſtinée de cette

Nation , on laiſſe aux politiques à la juger ,

& à voir ſi , mêrne dans ſon état actuel ,

elle mérite qu'on la taxe abſolument d'igno

rance & de barbaric. … - : - º ;

** iv
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, Si ces épithètes lui ont été prodiguées en

Europe, c'eſt ſans doute que les Ecrivains

qui nous ont tranſmis ſon Hiſtoire, abuſés

eux-mêmes par leurs préventions, étrangers

à ce peuple , trop peu verſés dans la cont

naîſſance de ſes uſages, ont confondu les

# Loix avec les abus , les principes avec

les opinions, les maximes du Gouvernement

avec les paſſions de ſes Mandataires; des faits

iſolés, quelques coups d'autorité comman

dés par† circonſtances, avec les règles de

l'Adminiſtration générale , &c.... Trouver

t-on un Miniſtre ignorant, un Juge prér

varicateur, un Officier vénal, un Gouver

neur inique , un Sujet ſans principes, ſans

vertus , ſans morale , &c.... c'en eſt ſou

vent aſſez pour généraliſer tous ces faits,

& pour apprécier l'eſprit, le caractère, les

mœurs publiques de la Nation, ſon Gou7

vernement & ſes Loix. !

| Le coſtume des Othomans, leur barbe,

leur habit, leurs politeſſes même, & leur

manière de ſaluer , tous ces uſages, ſi étran

† aux Européens , & ſi différens des

leurs , ont ſans doute contribué à fortifier

& à accroître encore les idées défavorables

qu'on s'en eſt peut-être trop facilement for

mees. . · · · · · ·

| Sans faire ni l'apologie ni la cenſure

de la Nation Othomane, on ſe bornera à

la montrer ſous toutes ſes faces. On expo

ſera dans le plus grand détail, & avec la
• ' •
º • • - '.

œurs publiques avec les mœurs privées,

>
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fidélité la plus ſcrupuleuſe , tout ce qui la

concerne , ſes vertus , ſes défauts , les reſ

ſorts de ſa politique , les avantages & les

abus de ſon Adminiſtration. « "

Par-là , tout Lecteur qui , s'élevant au

deſſus des préjugés & des opinions, ne ſe

propoſera dans ſes recherches que de con

naitre cette Nation , & de l'étudier dans

elle-même, pourra établir un parallèle entre

elle & les Peuples civiliſés de tous les âges,

déterminer ſa poſition actuelle, & fixer le

rang qu'elle doit occuper dans l'ordre civil ,

moral & politique des Nations Européen

· nes , &c.... - - }

· Etat des Eſtampes qui orneront l'Ouvrage.r

· Les Othomans ne connaiſſent pas la pein

· ture, parce que la Loi défend toute image

& toute figure quelconque : les Perſans en

font cependant uſage, & c'eſt un des points

ſur leſquels ils s'écartent des principes de

la Loi , ce qui les fait rtnger par les vrais

Muſulmans dans la claſſe des Hétérodoxes,

On voit dans quelques uns de leurs Livres

d'Hiſtoire , ſur tout dans Schahnamé , Ni

keariſſiann , Djihhan'aſſis , &c.... les por

traits de preſque tous ?es Patriarches , des

Khaliphes , des premiers Imams , & des

plus grands hommes de l'Orient, avec des

tableaux qui repréſentent les batailles les

† remarquables & les faits les plus cé

，bres des Nations Crientales.Auſſi ne s'en

trouvc-t-il eue chcz quelques particuliers,

& rarement dans les Bibliothèques publiques.
- •}« 34 v . · l
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Nonobftant cette prohibition de la Loi, les

Sultans Othomans ſont dans l'uſage de fairé

tirer leurs portraits; ils ſont peints à l'huil

ſur des cartons fins , en forme de Livre

in-4°. richement relié. Chaque Souverain ,

à l'imitation d'Oſman I , & des autres

Princes ſes aïeux, a ſoin, quelque temps

, après ſon avénement au trône , d'y faire

ajouter le ſien. Ce Livre ſe conſerve-ſoigneu

ſement au Sérail, dans le cabinet même des

Sultans, qui ſont très-attentifs à le dércber

aux yeux du Public. C'eſt par un évènement .

inattendu, & par la faveur d'un des premiers

Officiers du Palais, que j'ai eu cette Collec.

tion entre mes mains. Je l'ai même fait voir

lè 1 6 Décembre 1778 , à M. le Comte de

Saint-Prieſt, & à M. Ulric de Celſing, l'un

Ambaſſadeur de France , & l'autre#§

extraordinaire de Suède à Conſtantinople.

Ce ſont les copies fidèles de ces portraits

que l'on ſe propoſe de donner au Public,

avec les deſcriptions qui les accompagnent.

Toutes les autres Eſtampes deſtinées à orner

Ouvrage , font partie d'une collection de

tableaux exécutés daiis le pays par des Pein

tres Grecs & Européens. Ils ſont relatifs à

des fêtes civiles & religieuſes, & à tout ce

que le culte extérieur , les cérémonies de

la Cour & les étiquettes du Sérail offrent

de plts curieux & de plus intéreſſant.Leur

compoſition, travail de pluſieurs années, a

été dirigée avec le plus grand ſoin. La vérité

& fexactitnde la plus ſcrupuleufe en font

le premier mérite. -
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Tous ces tableaux ſe gravent maintenant -

, à Paris, par les plus habiles Artiſtes, ſous

la direction de MM. Cochin , Moreau le

jeune , & le Barbier l'aîné , Membres de

' l'Académie Royale de Peinture & de Sculp

ture , connus tous trois par de vrais talens

& une réputation juſtement acquiſe.

' Voici l'état de routes ces Eſtampes , ſui

vant l'ordre qu'elles occuperont dans l'Ou

vrage. 1. Ebu Bekir, z. Omer, 3. Oſman ,

4.Aſy. Ce ſont les quatre premiers Kha*
liphes. - -'.

- # Mehhdy. C'eſt le donzième & dernier

Imam de la race d'Aly ; les Muſulmans

croient qu'il vit encore dans une grotte,

· d'oùilapparaîtra dans la plénirude des termps.

C'eſt ſous ce nom de Mehhdy qu'une

foule d'aventuriers ont, en différens ſiècles,

mis à feu & à ſang pluſieurs États Ma

hométans en Aſie & en Afrique ......

| 6. L'Imam Azam Ebu Hanifé, 7. l'I

mam Schafiy , 8. l'Imam Malik, 9. l'I

jylarh# Ce ſont les Fondateurs des

quatre Rits orthodoxes de l'Iſlamiſine. .

| 1o. Un Muſulman d'un état diſtingué,

faiſant ſon ablution, Abdesth; acte qui con

fiſte à ſe laver le viſage, les bras, les mains

& les pieds. - - -

| 11. Un bain public de femmes Maho

mêtanes, où elles font leurs purifications

Ghoussl, qui confiftent à fe laver tout il

6OTOS. - -

"& •tie reprºnº uºe f pºf -
- +1+4 vj
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nes, femmes & enfans, qui ſe lavent : .

toutes ſont couvertes depuis le ſein juſqu'aux

pieds, d'un tablier de ſoie ou de lin, tou

jours rouge ou bleu. " - - -

Une de ces femmes, nouvellement ſortie

de couches, ſe fait maſſer avec les pré

cautions que la pudeur exige, ſur une eſ;

èce d'eſtrade élevée au milieu même du

bain. , - | | z

| 12. Un Muſulman faiſant la prière do

minicale, Namaz ; on y montre les diffé

rentes attitudes qu'exige cette prière à la

quelle tout Mahométan eſt tenu cinq fois

par jour. . - - - - : -- -

| 13.Une femme Muſulmane faiſant auſſi
•A " --

la même prière dominicale , dont quelques

iiries des attitudes preſcrites par la Loi, diffè

rent de celles des hommes. . t

* 14. Un Muez#inn, faiſant l'annonce,

E#ann, pour la prière publique. .. , .i

-, 15. Un Muſulman Pélerin, couvert du

manteau, Ihhram. - | . .. v ; '

| 16. Une Muſulmane Pélerine, la tête cou

verte du voile conſacré au pélerinage.,

: 17. Le tableau de la Mecque. Cette yi

ſacrée pour tous les Mahcmétans, y eſt

repréſentée avec ſa poſition , ſcn temple,

ſon ſanctuaire, Kéabé, & toute la troupe

des Pélerins, au nombre d'enyiron quatre

vingt mille ames, deſcendant du mont Ara

fath, & s'acquittant des différéntes pratir

ques relatives à cet acte religieux. ,

-*ºº ººººº Pº# #s#
- -

-

•* ,V
- -
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cité , ſont couverts d'un gros parti d'Arabes

de quarante à cinquante mille hommes ;,

ſous les ordres du Schérif même de la,

Mecque. . - · · · ·

: 18. Le Tableau de Médine, qui repré-.

ſente sette cité, & le ſépulcre de Moham-,
| med. | -- ' É— *

, Ces deux Tableaux ont été faits ſur les

lieux mêmes par un Peintre Mahométan,,

qui fit le voyage de l'Arabie en 1778, à la

ſuite d'un Seigneur de la Cour. -

Ce n'étaient , à proprement parler, que

· des plans, levés d'ailleurs avec la plus grande

exactitude. L'Efendy, chez qui je les ai vus,.

m'ayant permis de les faire copier, j'y ai

employé§ Peintres de Conſtan

, tinople, & le tableau de la Mecque a été

enrichi de figures de Pélerins , ſous la di

rection du même Paintre Mahométan, dont

les notions ont encore été éclaircies par plu

, ſieurs Arabes Mecquois très-verſés duns cette

partie relative au pélerinage. Les différentes.

pratiques qui s'y obſervent, ſont d'ailleurs

réglées & ordonnées par la Légiſlation re-,

- ligieuſe même , ainſi† le verra dans

V ) le Code, article du Pélerinage. . ,

. 1† Muzdedjy Baſchy, Officier chargé

$ ? des lettres d'office du Schérif de la Mecque

(č- † le Sultan, à l'occaſion du pélerinage.
l' " '1 . À . - -** r - - - - | • /

† ſon turban lié autour

##,ººº *l}Il d lin , Pluillºt- ....) i,. ! ... ! ... .

) | 2o.†§us ſºciés avec leurs

ºrnemens ,: · : .

/

• t , , !
• • • • •- . • • ,

|

-
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: 21. Quatre mulets décorés, & chargés

des deniers que l'on envoie tous les ans

aux deux cités de l'Arabie.

, 22. La marche publique du Commiſſaire

Suré Eminy , partant avec ces deniers de

Conſtantinople, pour la Mecque.

'23. Le Schérif de la Mecque.

24. Le Scheykh'ul Harem ou Gouverneur

de Médine. -

· 25. Un Ferrasch ou Gardien da tombeau

de Mohammed à Médine.

26. La Moſquée de Sainte Sophie, où

l'on repréſente l'office public des Vendre

dis, & le Sultan dans ſa tribune, avec tous

les Officiers de ſa maiſon. .

27. La Moſquée Sultan Ahmed, repré

-ſentant la folemnité de la fête du Mewloud

ou nativité du Légiſlateur Arabe. -

Cette cérémonie, à laquelle aſſiſtent le

Sultan & tous les grands Officiers de la

Cour, eſt, à tous égards, curieuſe & inté

reſſanre.

28. Le Turbé ou Mauſolée de Moham

med II. -

| 29. Le Mauſolée de la Validé Sultane

Gul Bahhar Khatunn, mère de Bayézid II,

& que différens Hiftoriens Othomans don

nent pour une Princeſſe de France.

· 3o. Le Mauſolée de la Validé Terkhann,

Sultane, où repoſent encore les cendres de

pluſieurs Sultans & Sultanes.

3 I. Le Mauſolée de Mouſtapha III, &
fes enfans. .

32. Le Mauſolée d'Orkhan I· à Brouſſe.
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- 33. Le Mauſolée d'Eyub , que l'on re

garde comme le premier des Saints de l'Iſ

lamiſme morts à Conſtantinople.

34. le Mauſolée du Grand Vézir Rag

hib-Paſcha. | -

35. Le Tombeau de M. le Comte de

Bonneval, Ahmed Paſcha.

36. Le cimetière d'Eyub , à l'oueſt de

Conſtantinople, avec trois convois funèbres.

37. La§ publique d'Abd'ul

Hamid I, aujourd'hui régnant.

38. Celle du Grand Vézir Raghib Paſcha.

39, 4o , 41 , 42 , 43, 44, 45. Sept

- T#u， repréſentant les d#. religieuſes

des Derwiſchs ie différens ordres.

· 46. Deux jeunes Muſulmans parés ma

gnifiquement pour la cérémonie de leur
-

circonciſion.

47. Les animaux deſtinés au ſacrifice paf

chal le jour de la fête du Courban Beyram,

| tous ornés de bandelettes , de Heurs & d'ai

grettes, ſuivant l'uſage.

Vingt trois figures repréſentant les diffé

rens coſtumes des Oulemas , ſoit Miniſtres

· de la Loi & de la Juſtice, ſoit Miniſtres

de la Religion, ſoit Scheykhs & Derwiſchs,

eſpèce de ſolitaires voués à une vie con

templative.

Toutes ces Eſtampes orneront les deux

premiers volumes de l'Ouvrage.

48. Une femme Mahométane couverte

d'un voile, Douvak, le jour de ſes noces.

49. Un groupe de femmcs Mahomé
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tanes autour d'un Tandour. C'eſt la ma

nière de ſe chauffer en hiver dans tout

l'Orient. - - - . / . "

. 5o. Tableau de l'entrée du Sérail. On y

voit la façade du palais impérial, avec une

partie de la Moſquée de Sainte Sophie à

droite, une ſuperbe fontaine à gauche, &

différentes voitures de Sultanes & de Dames

de condition allant au Sérail. - ' -

5 I. Tableau de la première cour du Sé

rail, où l'on voit le Sultan qui ſort inco

gnito, avec quatre Ofiitiers également tra

veſtis. -

| 52. Tableau de la ſeconde cour du Sé

rail, repréſentant le Muayedé, qui eſt la

cérémonie du baiſement de veſte de Sa Hau

teſſe dans les deux fêtes de Beyram. Le

Sultan aſſis ſur un trône d'or placé ſous

le portique qui donne entrée à ſon appar

tement, reçoit les hommages des différens

' Ordres de l'Etat, &c. | | --

| 53. Tableau de l hippodrome , avec la

Moſquée Sultan Ahmed. - - . -

On y voit la marche pompeuſe & le bril

lant cortége du Sultan allant à cette Moſ

quée le jour de Beyram. -

- 54. Tableau de Cara-Aghatſch, maiſon

de plaiſance , ſituée au fond du port de

Conſtantinople, avec la marche ordinaire

du Sul an ſur le canal, dans des barques

toutes richenient décorées. . |

| 55 Tableau de Beſchik-Taſch , maiſon

de plaiſance , où le Sultan paſſe ordinai

>

,
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rement la belle ſaiſon. Qn y voit auſſi les

Dames du Harem traverſer dans leurs bar

" ques le canal pour ſe rendre à cette maiſon

qui eſt vis-à-vis le Sérail. - -

· 56.Tableau du dîner ordinaire du Grand- .

Seigneur ,, dans un keoſchk du Sérail. Il

eſt ſervi par les trente-neuf Gentilshommes

de ſa chambre. Les Pages de S. H. exécu

tent devant le keoſ hk un jeu appelé tomask,

& les grands Officiers de ſon palais ſont

ſous des tentes toujours dreſſées à une cer

taine diſtance du keoſchk. * --

. 57. Tableau du dîner extraordinaire du

su# , avec les ſix Dames de ſon Harem,

dans un keoschk au milieu des jardins du

Sérail. · , - - -

| Ce dîner, appelé khalvet'y houmayounn,

eſt ſervi par les filles eſclaves du Harem. Le

Sultan , aſſis dans le coin du ſopha , y

dîne ſeul. Les ſix Dames dinent # deux

| autres tables, trois à la droite , & trois à

la gauclle de S. H., toutes également aſſiſes

ſur le même ſbpha. De jeunes Muſiciennes

du Harem , placées au dehors du# 2

exécutent un concert. Le keoſchk & le par

terre , ſont fermés tout-autour par de hauts

paravents. Au dehors ſe tiennent les Eu

nuques noirs qui y font la garde ; le

Kyºlar-Aghaſſy leur Chef, ſe tient à l'en- .

trée du parterre, hors de la même enceinte,

àſſis ſur un petit tapis , & ayant derrière

lui différens Officiers également noirs. ..

| On y voit auſſi, le long du parterre, le

déjeûner & le diner que le Grand-Vézir
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envoie en ces occaſions au Sérail, ſuivant

une ancienne étiquette, tant pour S. H. ,

que pour les ſix (1) Dames de ſon Harem.

Les plats deſtinés pour le dîner, ſomt dans

des ſerviettes cachetées de la main même

du Keyaha-Bey ou Lieutenant du Grand

Vézir. -

58.Tableau de la fête appelée Gulkhané,

qui a toujours lieu dans les fêtes de Be

ram. Le Sultan , aſſis dans un keoſchk, au

coin du ſopha, affifte à une eſpèce de joûte

que font entre eux les Pages du Sérail. Elle

eſt ſuivie de Ballets exécutés par de jeunes

Grecs, & de combats d'ours, de dogues, &c.

Le Grand-Vézir & le Mouphty.y aſſiſtent
auſſi, mais dans une pièce ſéparée , attenante

au pavillon du Sultan. - · ·

59 Tableau de l'appartement d'une Sul

tane ou Cadian en couches. . -

· Le lit, le ſopha, & toute la tapiſſerie,

ſont de ſatin brcdé en perles, en rubis

& en émeraudes. Le berceau , préſens

erdinaire du Grand - Vézit à la naiſ

ſance de tout Prince & de toute Prin

ceſſe du Sang, eſt d'or, enrichi de pierre

ries.On voit la Sultane en couches dans ſon

lit de parade, l'enfant nouveau né dans les

bras de ſa nourrice, aſſiſe avec la Sage

femme au pied du fit ; toutes les Sultanes

& les autres Dames du Harem impérial dans

une eſpèce de tribune magnifiquement

meublée : ſur le ſopha , les femmes des

· ( ) Ity en a aujourd'hui me ſeptième.
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principaux Seigneurs de la Cour ; huit

jeunes filles du Harem, toutes aſfiſes au fond

de l'appartement , exécutant un concert ;

· & un groupe de Femrnes de charnbre ſe

tenant , ſelon l'uſage, vers la porte de l'ap

partement , toutes les mains croiſées , &

dans l'attitude la plus reſpectueuſe.Ce n'eſt,

à proprement parler, qu'une étiquette #
a lieu le quatrième ou cinquième jour des

couches d'une des ſix Cadinns , ou femmes

de Sa Hauteſſe. -

6o. Tableau des bains du Sultan dans le

| Harem, où il fait ſes purifications , & où

il eſt lavé & ſervi par les filles eſclaves de

ſon Palais. -

# Tableau de la Moſquée Lalely, avec

e cenvoi funèbre de Muſtapha#, Fon

dateur de cette Moſquée. -

62. Tableau repréſentant l'une des trois

chambrées des Itsch-aghalerys , ou Pages ·

du Grand-Seigneur. - - ，.

63.Tableau repréſentant le Grand-Conſeil,

qui ſe tient toujours extraordinairement à

l'Hôtel du Grand-Vézir, dans la Salle d'Au

dience, Arg-odaſſy. -

64. Tableau du Divan de la Porte, ou Lit

de Juſtice que tient le Grand-Vézir dans ſon

Hôtel, cinq fois la ſemaine. . "

65. Tableau de l'Audience d'un Miniſtre

étranger chez le Grand-Vézir. Ce Tableati

repréſente toute la Salle d'Audience , avec

le cortége d'un Miniſtre étranger, & une

partie de la Maiſon du Grand-Vézir. -

66. Tableau de l'Audience-d'un Miniſtre
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étranger chez le Grand-Seigneur : on y voit

| toute la Chambre d'Audience de Sa Hau

teſſe; deux Princes ſe tenant appuyés contre

le Trône , à la gauche du Sultan , le Grand

· Vézir , le Capoudan-Paſcha , & le Mir

| Alem , placés devant le Trône ; trois Eu

nuques blancs en file du côté gauche du

Trône , & l'Interprète de la Porte ; enfin

le Miniſtre étranger & les perſonnes de ſa

ſuite, tous ſoutenus ſous les bras par des

| Capoudjy-Baſchys ou Chambellans de S. H.

, 67. Tableau de la Salle du Divan au Sé

| rail , repréſentant le dîner d'un Miniſtre

· étranger à la table du Grand-Vézir, & celui

" des plus notables de ſon#† du

· Capoudan-Paſcha , du Niſchandjy Efendy ,· &†# Ffendy. /y y

68. Tableau de la Salle du Divan au Sé:

rail, où l'on voit le Reis Efendy préſenter

· en plein Divan au Grand-Vézir un Mé

'moire , Telkhis , adreſſé , ſuivant l'uſage ,

au Sultan , pour demander ſes ordres ſur

l'admiſſion du Miniſtre étranger à ſon Au

| dience dans la Chambre du Trône. -

: 69. Tableau de l'Audience publique que

donne le Grand-Seigneur au Capoudan-Paſ

cha à l'occaſion de ſa ſortie de Conſtanti

nople au printemps, avec une eſcadre deſ

.tinée à croiſer dans l'Archipel. On y voit .

tout le Sérail, le keoſchk où cette cérémo

nie a lieu ſur le bord de la mer , une

bonne partie de la ville &. du canal avec

les vaiſſeaux & les galères tous pavoiſés

somme d'uſage. | -- . -
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7o. Tableau de la même Audience, où .

l'on voit en grand, avec ce même keoſchk,

toute l'ordonnance de cette cérémonie , à

laquelle aſſiſtent le Grand - Vézir & le

Mouphty. - -

« 7i. Tableau de l'appartement du Reis

Efendy , à la Porte, c'eſt-à-dire, à l'Hôtel .

du Grand-Vézir : on y voit ce Miniſtre oc- .

cupé à écrire, le papier appuyé, à la ma- .

ñière Orientale,contre un carton fin qu'iltient .

· de la main gauche ; pluſieurs Officiers des . ,

différens Ordres de l'Etat, ſont aſſis le long

du ſopha, les uns pour affaires , les autres

pour lui faire leur cour. Tous reçoivent

également la pipe, les confitures, le café,

le Scherbeth , le parfum d'aloès , l'eau

- roſe, &c. ſervis par les Valets de chambre

un genou à terre ; étiquettes qui s'obſervent

généralement parmitous les grands Officiers

de l'Etat. - : º

bl 72. Tableau d'un Calém, ou Bureau pu
1C. - -

73. Tableau de la marche , Alay , d'un

Paſcha à trois queues. . - -

74. Vue de toute la ville de Conſtanti

nople, priſe de Scutary, du côté de Tscham
lidjea , à deux lieues de la Capitale. · • ·

· 75. Vue de l'embouchure de la mer

Noire, priſe de Tharapia. .

| 76. Vue des deux châteaux du canal ou

boſphore de Thrace, ſitués entre l'embou

chure de la mer Noire & Conſtantinople ,

& élevés par les Othomans avant la con- .
quête même de cette Capitale. , •
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· Les Portraits de tous les Sultans Qthe

mans. · - - -

" Deux cents figures , repréſentant les dif

férens coſtumes du Sultan, des Sultanes,

& des Officiers du Sérail; du Grand-Vézir,

des Miniſtres & Secrétaires de la Porte,

, & généralement de tous les grands Officiers

de l'Etat. . . '

| | Quatre-vingt dix figures repréſentant les

coſtumes des Généraux , des Officiers de

l'Etat-Major , des Colonels, des Officiers

ſubalternes , & des ſoldats de différens

Corps de Milice, ſur-tout des Janiſſaires.

· C o N D 1 T 1 o N s.

On n'ouvre à préſent deſouſcription que pour

les deux premiers Volumes de l'Ouvrage , qui

contiennent le Code religieux. Ils ſont ornés

des Eſtampes détaillées ci-deſſus , depuis le

Nº. 1 juſqu'au N°. 47 , avec les 23 planches de

coſtumes. Le format de ces deux Volumes eſt

in-folio. On n'a† négligé, ni pour le#
du papier, ni pour la partie Q ique. Ils

†# M.B§# tOllt

le monde connaît les beaux caractères. Chacun

de ces deux Volumes, dont les exemplaises

ſeront tirés à petit nombre, ſe payera 15o liv.

.pris à Paris. On ne demande point d'avances :

on payera en recevant chaqueVolume. Le pre

mier paraîtra en Juillet prochain, le ſecond ſix

mois après ; & le reſte de l'Ouvrage ſucceſſi

vement. Quelques-uns des Volumes ſuivans

auront moins§, & ſeront conſéquem

ment d'un prix inférieur. -

On eût ſouhaité pouvoir donner cet Ou

vrage à meilleur compte ; mais ſi l'on conſº
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dère la beauté de l'impreſſion, la grandeur &

le nombre des planches, le prix actuel du pa

pier , des deſſins & des gravures, les dépenſes

conſidérables qu'ont occaſionnées la Colleétion

des Tableaux,& les recherches néceſſaires faites

à Conſtantinople, on ſe convaincra que l'Auteur

retrouvera à peine dans cette entrepriſe fes

fonds & ſes avances.

La liſte des Souſcripteurs ſera placée à la tête

du premier Volume.

Cette ſouſcription, générale pour Paris, la Pro

vince & l'Etranger, ſe fera chez l'Auteur, en s'a

dreſſant à M. DE SAINr-JvLIEN,rue de la Chauſ

ſée d'Antin, Nº. 8 ; & chez M. Drpor le jeune,

Imprimeur de MoNsIEvR , quai des Auguſtins.

Elle ſera ouverte juſqu'au mois de Juillet pro

chain ; après cette époque, chacun des deux pre

miers Volumes ſe payera 18o liv.

Le payement de chaque Velume, ainſi que

la ſouſcription , doivent ſe faire francs de port.

On eſt d'ailleurs le maître de ſouſcrire pour

tout l'Ouvrage , & les premiers Souſcripteurs

auront toujours les premiers exemplaires des

Volumes & desp§ -

L• « approuvé, ce 3o Janvier 1787. DE SAuvicNY.

vu l'Approbation. Permis d'imprimer. ce 3 : Janvier :287
• . JDE CROSNAEA



·

|
-
|
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
→
+
|
-
-
·

|
-
•
,

！
·
…
|
-
•

•
•
•
-
-
-
-

|
×
|
-
+
·
|
-
|
-
·
|
-
-

…
►
-

-
·

•
•
|
-
|

|
-
|
-
|

-
-
-
-
|

*
|
-
|
-
|
-
-
|
-
•
！
|
-
.
*

*
，
*

…
-

7
…
*
-
！

→
·
·
|
-
-
|

|
-
-
→

·
·
s
º
r

|
-
-
-
-
-
|

*
|
-
|
-
|
-
-
-
-
-
•
•
•
|
-
|
-
|

·
|
-
-
-
-
-
…
*
|
-
|
-
-

-

|
-

|
-
.
*
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
*

|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
-
-
-
-
|
-
-
-
-
-
|

|
-
-
-
-
-
-
→
|
-
·

·
|
-
|
-
-
-
-
-
|
-
|

|
-
·
|
-

|
-
•
•
·
|
-
|
-
-

|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
*

，
！

-
-
-
-
-
-
-
-
|
-
|

|
-
-
-
»
|
-
•

×

|
-
·

|
-
•

•

|
-
|
-
|
-
-

|
-
·
-
-
-
-
！
|
-
·
,
！
-
…
·

|

|
-
|
-
·
-
-
*
·

*
*
*
7
.
-
-
-
|
-
+

|
-
|
-
-
-
*
…

*

|
-
|
-
|

|
-
*
|
-
|
-
●
*
|
-
|
-
·

·
·
-
-
-
-
-
·
|
-
·
|
-
|
-
|

·
-
-
-
-
-
|
-
+
-
|
-
|

|
-
•
•
-
-
-
-
|
-
|
-
-
|
-
|
-
|
-
|
-
·

|
-
-
|
-
-
-
-
-
！
|

|
-
-
·

|
-
|
-
«
…
|
-
-
-
-
-

|
-
•

！
.
·

|

|
-
|
-

|
-
.
.
.

~
|
-
•

,
|
-
•

…
*
|

|
-
|
-
|
-
|
-
（
~
~
~
-
-
'
,
.
.
.

•
-
-
-
-

|
-
|
-
|
-
|
-
-

·
|
-
|
-
·
•

•
•
'

.

|
-
*
*
-
-
-
-
-
|
-
|
-
-

-
-
-
-

|
-
|
-
*

·
|
-
-
-
-
-
|
-
|
-
.
*
|
-
·
|

|
-
*
.
a
e
|
-
-
-
*

*
|

,
，
，
|
×
→
|
-
*
*
*
+
|
-
|
-
|
-
|

|
-
·
·
·
*

-
-
-
-

•
•
|
-
a
e
·
*
*
.

·
·
|
-
|
-
-
-
-
-

·
·
*
|
-
|

|
-
·

·
-
*

.
-
*

:
…
*
|

|
-
|
-
-

-

|
-
-
-
-
-

|
-
·
·
|
-
.
*
-
|
-
|

·
|
-
·
·
|
-
·
·

~
~
|
-
*

！
|
-
·

·
•

*
•
r
ī
-
|
-
|
-
·

-
,

-
•
`
-
*

，
,
•

•
•
-

-
|
-
|
-
…
！

·
|
-
-
-

·
|
-
-
|
-
|
-
·

.
,
*
·
*
·

·
·
·

*

|
-
·
·

*

|
-
|
-
|

|
-
-
|
-
|

|
-
~
^
*
…

|
-
|

|
-
.
»
|
-
|
-
*

·

-
-
-
-
-
→
|

|
-
|
-
*
*
-
-
-
-
-
-
-
-
|
-
|

|
-
|
-
|

*
|
-
|

*
.
·
·
-
-
-
-

…
-
-
-
-
*
*
*
-
|
-
…
�
-
-
•
•
-
|
-
·

·
|

• •• * •

-



%e « , /33 .

- -- >

| M E R C U R E

· D E F R A N c E.2 ,

| · SAM E D 1 31 MAR s 1787. ,

2#. PIÈcEs FUGITIvEs

| E N vERs ET E N P R os E.

g- -;
-

}

É p 1 T R E contre · le Riche ennemi de la

| Nature & des Lettres.

ºUe fait ce vil Créſus ? Il digère & s'endort ;

Étendu triſtement aux pieds d'un coffre-fort,

Il calcule en ſecret, des yeux de l'avarice,

Cet or, de ſes forfaits le prix & le complice.

Le voyez-vous jamais, au retour des ſaiſons,

Saluer le printemps ni le Dieu des moiſſons,

De Flore rajeunie admirer la parure ?

Il dédaigne des biens qui naiſſent ſans culture.

Dans ſes jardins où l'art, eſclave de 1'orgueil,

De la Nature en pleurs a creuſé le cercueil, -

Il aime à voir fumer un mauſolée en poudre, -

N°. 13, 31 Mars 1787. . I



· 194 M E R C U R E

Des temples, des palais ſillonnés par la foudre,

Ccs troncs demi-b1iſés, ces antres ténébreux ,

Des oiſeaux de la nuit ſéjour lugubre, affreux,

Et ces rocs calcinés, où d'une main tremblante

Le temps grave en fuyant ſon image effrayante.

L'Égoïſne eſt ſon Dieu : chargé de ſes préſens,

Sur ſes autels lui-même il fait brûler l'encens.. .

Que l'on porte en tous lieux le carnage & la guerre :

Dans nos murs abattus qu'une main étrangère,

Du trône enſanglanté diſperſe les débris :

Que d'un fils, d'une épouſe il entende les cris :

Couché ſur le duvet, dans un calme coupable,

Il regarde couler le ſang de ſon ſemblable.

Et tu prétends, barbare, au poids d'un vil métal,

Marchander l'Univers & vendre ton égal !

L'homme, dont le génie & t'éclaire & te brave,

Qui te commande en Roi, que tu ſers en eſclave,

Quand briſant de l'erreur le voile audacieux,

Du jour de la saiſon il éclaire tes yeux,

L'homme qui vers le ciel dreſſant un vol immenſe,

Des planètes fixa le rang & la diſtance, -

Qui du priſme empruntant les prodiges vainqueurs,

Du ſoleil étonné diviſa les couleurs,

Lui fraya dans ſa marche une route plus libre,

Et des mondes rég a le mobile équilibre !

Oui, malgré ton orgueil aux yeux de l'Univers,

Du ſage en murmurant tu dois porter les fers;

Tu le dois, sout le veut : que ta folle tendreſſe

º !
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Sous le poids des bienfaits accable ta maîtreſſe,

Qui d'un luxe honteux devançant tous ſes pas, ,

Du vice dans un char étale les appas, -

Et d'amans inſenſés, nouvelle Cléopâare,

Accueille en ſouriant une foule idolâtre ; - - º

Par quel reſſort ſecret ton cœur fut-il lié ?

Tu vécus pour le monde, & tu meurs oublié ; |

Tu meurs, & le Poëte, héritier de ſa gloire,

Enriclait de ſon nom les faſtes de l'Hiſtoire ;

Et, Roi de l'avenir, il voit d'un œil ſerein

Fumer pour lui l'encens d'un nouveau genre-humain.

Ah! ſi chez les mortels un Dieu daignoit deſcendre, -

A de plus grands honneurs oſeroit-il prétendre ?

L'homme qui ſur les Grands n'abaiſſe point les yeux,

Incline au nom du ſage un front religieux ;

Il reſpecte des Rois la majeſté ſuprême,

Admire leurs vertus & non leur diadême.

Que la guerre avec joie allumant ſes flambeaux,

S'élève ſur un trône au milieu des tombeaux ,

.Voit on le peuple heureux, adorant ſon image,

Sur ſes aute s de ſang apporter ſon hommage ?

Non , Rome a de ſes mains briſé ſes étendarts;

Mais elle a reſpecté la fami le des Arts ;

Ce coloſſe effrayant couché dans la pouſſière,

Étonne encor nos yeux de ſa ſplendeur première

Qu'avec tranſport je vois ce vaſte monument

S'élevcr dans les airs majeſtue utement !

Du père des Chrétiens c'eſt l'auguſte demeure.

I ij
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Sous des habits divers s'y promène à toute heure

L'art, avide étranger, qui, déſertant ſes bords,

Vient chercher le génie & d'antiques tiéſors.

La main de Raphaël cn embellit l'enceinte : .

Il trempa ſes pinceaux dans une ſource ſainte ;

Et ſes tableaux, tracés ſur ſes murs immortels,

A la poſtérité demandent des autels.

Tandis que la fortune, aveugle ſouveraine,

Fixe toujours ſur toi ſa balance incertaine,

\ Tranquille, tu languis dans le fond d'un palais ;

Fais circuler au loin ſes rapides bienfaits :

Avec moi, ſur les bords de l'antique Auſonie,

Entends gémir la voix du Dieu de l'harmonie.

C'eſt-là que, ſur un trône élevé par ſes mains,

L'architecture en foule appelle les humains.

Vois chez l'Anglois , jaloux d'agrandir le nom

d'homme,

L'auguſte liberté, jadis mère de Rome,

Du ſein des factions vengereſſe des loix,

Se placer toute armée à côté de ſes Rois :

L'Aſie, eſclave encor de la force & du crime,

Ouvrir un large ſein au tyran qui l'opprime.

Peuple jadis Héros! ô Roi de l'Univers !

Tes mains d'un Janniſſaire ont donc reçu des fers !

Pourne pointvoir tes pleurs,remontons versl'Afriques

Là, le noir habitant, courbé ſous le tropique,

Au rang des animaux ſervilement rangé,

· Sourit à l'ignorance, & d'un vil préjugé -

' ;
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:

N'oſant briſer encore la groſſière enveloppe,

Achette au poids de l'or les talens de l'Europe.

L'Égypte, plus pompeuſe, étale avec fierté

Les merveilleux tréſors de ſa fécondité,

Les ſept canaux du Nil & les beautés ſauvages

Dont ce fleuve orgueilleux a paré ſes rivages.

Sur ce globe infiri , de climats en climats :>

Le génie égaré ſe promène à grands pas.

L'Univers eſt le livre où le ſage doit lire :

Il mûrit ſa raiſon, il étend ſon empire ;

Et s'armant du flambeau de la réflexion,

Il deſcend dans le cœur de chaque nation. -

Que ce ſpectacle eſt grand ! quelle étude profonde

De combattre l'erreur & de juger le monde !

Mais bien loin d'imiter ces hardis voyageurs ,

. De leur pays ſi cher infâmes déſerteus,

Qui, traînant avec ſoi l'orgueil & l'eſclavage,

Aux Dieux de leuis voiſins conſacrent leur hommâge,

On ne le verra point dégader par mépris | | |

Ces monumens ſacrés dont s'honore Paris,

Ce périſtile où i'art s'arrête avec ſurpriſe,

Cü i'adniration veille toujcurs aſſiſe,

Pour bâtir un palais égal à ceux des Rois,

Sur l'étranger ſurpris faſſe tomber ſon choix,

Et de Rome à grands frais appelant la ſcience,

Du fruit de ſes tréſors déshériter la France..

Mais quoi ! ton œil laſſé de chaſſer le repos,

Se ferme appeſanti ſur ces vaſtes tableaux,

I I1]
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Et ta main défaillante, ô lâche Sybarite,

Entraîne lentement la moll.ſſe à ta ſuite !

Vas, fuis : l'amour des Arts, ces élans, ces tranfports

Qui de l'âme ébranlée agitent les reſſorts,

Ne ſont pas fait pour l'homme engourdi par le vice,

Et la gloire pour lui fut toujours un ſupplice.

Douce philoſophie ! au ſein de la grandeur

Tu n'as ja ，ais placé le ſiège du bonheur ;

On te vit rarement entrer chez l'opulence,

Du riche dédaigneux careſſer l'inſolence,

Superbe, & le viſage enluminé de fard,

La nuit ſur le duvet, & le jour dans un char ;

Tu mépriſes des biens arrachés par la brigue,

.Et ne vends point ton cœur & ta voix à l'intrigue.

Conſerve ta nobleſſe & ta ſimplicité,

Et laiſſe murmurer le vulgaire hébêté,

Qui, n'adorant les Dieux qu'armés de leur tonnerre,

Baiſe en tremblant leur main follement ſanguinaire,
..

Ton emºire eſt plus doux. ru vis a ton a peer

voltaire, ſoixante ans ſaiſi d'un ſaint reſpect,

Avec toi de Ferney cherchant l'ombre tranquille,

A la Cour de vingt Rois préférer ton aſyle.

Je te ſerai fidèle, & j'en fais le ſerment.

oui, malgé le deſtin qui ſur nous ſourdement .

Balance tous les jours quelque nouvel orage »

Je veux en expirant embraſſer ton image

( Par M. le chevalier du Puy-des-Iſlets »

chevaa-Léger de la Garde du Roi. )

-

$
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RÉFLExIoNs ſur le caraâère du Doâeur

Goldſmith , & ſur quelques - uns de ſes

Ecr.ts.

L A Morale eſt, ſans contredit, de toutes les

étu les la plus néceſſaire à notre bonheur. A meſure

† peuple s'eſt avancé vers l'état de civiliſation,

a morale s'eſt perfectionnée, & des hommes ſages

en ont établi l s principes, & dcnné les leçons; mais

ses généreux Inſtituteurs des Nations n'ont pas tou

jours ſuivi la même route. Chez les Ancicns comm e

chez les Modernes, les uns ſe ſont bornés a dicter des

Loix, & l s autres ont ſu faire ſentir, par des exem -

ples intéreſſans, l'avantage de leurs préceptes. En

nous amuſant ils nous rendent melleurs. Auſſi cette

· méthode l'emporte de beaucoup ſur la première, &

une fable§ ou de La Fontaine eſt ſouvent

Plus conſolante & plus ut le que les fages raiſonne

mens d'Epictète & de Sénèque.

Ce ſont ces vues de la Morale qui donnent tant de

prix & tant de charmes à quelques uns de nos Ro

-mans, & qui, ſur tout chez les Anglois, ont annobli

le genre qu'ils nomment ſentimental.

Pluſieurs de leurs grands Écrivains en ont fait

leur plus beau titre de gloire, & de ce nombre eſt le

Docteur Olivier Gºldſmith, Autcur du Vicaire de

Wakefield, qui, après Tom-Jones, eſt, je crois,

le meilleur de toas les Romans Anglois. -

" Le Vicaire de Wakefield a même un ton de ſim

licité & de bonhommie ſublime qui ne ſe dément

jamais, & qui étoit peut-être plus difficile à ſoutenir

que l'oppoſition des caractères de Tom Jones.

- l 1v
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Qui peut dédaigner, après avoir lu Goldſmith,

ee qu'il nomme les délices d'un coin de feu de campa

gne ? Qui n'aime pas à voir le bon Vicaire, ſans re

gret pour ſa fortune perdue, aſſis autour de ſon foyer,

ayant d'un côté ſa femme & ſon fils Mosès, de l'au- .

tre ſes charmantes fi les, & tenant ſur ſes genoux ſes

deux beaux enfans de ſix ou ſept ans, dont l'un

chante une antique ballade, pendant que l'aimable ,

la ſenſible Sophie l'accompagne de ſa guittare ? Qui

ne s'attendrit point avec ce père déſolé, lorſqu'un

vil ſéducteur lui a ravi la tendre & crédule Olivia ?

Pour rnoi j'avoue que dans l'endroit où ce vertueux

vieillard, après avoir en vain cherché la victime

égarée, s'en retourne triſtement vers ſa ruſtique ba

bitation, entre pour paſſer la nuit dans un cabaret

de campagne, entend les cris plaintiſs d'une malheu

reuſe fille que l hôteſſe tient par les cheveux, & veut

pouſſer hors de ſa maiſon à onze heures du ſoir,

parce qu'elle n'a pas de quoi payer ſon coucher ;

qu'à travers les ſanglots de l'infortunée il reconnoît la

voix de ſon Olivia; qu'il couit à elle, qu'il la prend

dans ſes bras, l'accable de tendres careſſes au lieu de

lui faire des reproches, la conſole, la raſſure, & lui

dit que malgré la faute qu'elle a commiſe, il ne peut

jama , ceſſer d'être un bon père : j'avoue, dis je,

qu': lors je me ſuis ſurpris inondé de mes larmes, &

baiſant vingt fois avec tranſport le Livre qui me fai

ſoit pleurer ſi délicieuſement. . -

Mais un tableau il s ſublime encore , c'eſt celui

où le Vicaire, ruiné par les injuſtices du peifide

Th,ornill, & malade dans un obſcur cachot, oü il

a tend la mort, parvient à convert r les ſcélérats avec

l ſquels on l'a renfermé. Ils commencent tous par ſe

moquer de ſes leçons ; mais bier tô ils ſe ſoumettent

à l'honnête é & au travail. Jamais l'empire de la

ve t 1 re ſe fit peut être auſſi b'en ſentir. Levieillard

Angl is paroît alors plus grand que Socrate, Socrate,

^.

-
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avant de boire la cigaë, étoit entouré de ſes amis &

de Philoſophes; mais s'il eſt permis de rapprocher les

vertus humaines des vertus céleſtes, on ne peut com

parer le Vicaire dans ſa priſon qu'au Sauveur des

chrétiens, daignant excuſer la femme adultère, &

pardonnant à de lâci es blaſphémateurs. -

- Goldſmith ſe montre d'autant plus ſenſible, qu'il

a éprouvé lui même la bonne & la mauvaiſe for

tune. On pré:erd qu'il s'eſt peint ſous le nom du pau

vre George dans le premter Chapitre de la ſeconde

partie du Vicaire, & on raconte que traverſant la

Flandre pour ſe rendre à Paris, & étant obligé de

demander l'aumône, au lieu de mandier dans les

Villes ou à la porte des Chateaux, il ne s'approchoit

que des chaumières. Avant d'y arriver il tiroit de ſa

poche une flûte mélodieuſe & plaintive don i jouoit

quelques airs. Les enfans ſortoient d'abord pour

l'entendre , bientôt la mère & le reſte de la famille

en faiſoit autant, & on invitoit à un frugal repas

l'Étranger que la facilité hoſpitalière de ces§
conſoloit , & que révoltoit l'avare dureté des
riches. . , - -

La lecture des Écrits de Goldſmith intéreſſe ; mais

elle a ſur tout l'avantage rare de faire aimer l'Auteur.

On eſt sûr en le liſant qu'il a été vertueux & bon.

Le caractère de ſon talent a une originalité piquante.

Il allie le ton poétique & ſublime à la ſimplicité la

plus naïve, la prompte ſenſibilité au don d'obſerver

avec juſteſſe, & la douceur indulgente à la verve

comique.

Quelques fragmens de ſes Eſſais de Morale, que

j'ai deſſein de faire paroître dans ce Journal, offient

ſouvent des ſituations ou des aventures intéreſſantes,

& ſont toujours dignes de l'Auteur du Vicaire de

Wakefield. Le Conte que l'on imprime ici aujour

d'hui approche , dans l'original Anglois, de l'Ariſ

tonoüs & du Liſinaque, deux des plus beaux mor

I y
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ceaux qui aient été faits dans aucune Langue. Fené

lon & Monteſquieu ſembleut avoir voulu donner,

en les écrivant, une idée abrégée de leur vaſte génie.

On croiroit volontiers que ce ſont des Épiſodes déta

chés de quelque grand Poëme épique, & ſes pein

tures rapides ſont au Télémaque & à l'Odyſſée, ce

u'eſt aux riches & pompeuſes compoſitions de Ra

phaël & de Lebrun, le tableau ſimple & ſublime du

ſerment des Horaces.

Enfin , ſi on accueille favorablement l'hiſtoire

d'Alcandre & de Septimius, je ne tarderai pas à en

publier quelqu'autre , & je m'applaudirai d'avoir

contribué à faire ſentir en France le mérite d'un

Auteur que j'aime beaucoup, & dont le nom n'y eſt

guères connu que de quelques Gens-de Lettres.

AL cA N DRE & S E PT 1 M1 vs, Hiſ

toire tirée des Eſſais du Docteur Gold

ſmith , Auteur du Vicaire de Wakefield.

Sperate miſeri, cavete felices.

LoNG-TEMPs après le déclin de l'Empire

Romain, Athènes fut encore le ſéjour du

Goût, des Sciences & de la Sageſſe. L'Oſtro

oth Théodoric releva les Écoles que la bar

† avoit détruites, & rendit aux Savans

les diſtinctions & les récompenſes que des

· Gouvernemens avares leur avoient ôtées.

C'eſt vers ce temps-là qu'Alcandre & Sep

timius ſe trouvèrent condiſciples à Athènes,

l'un renommépourêtre le plus habile Dialec

ticien du Lycée, & l'autre le plus éloquent
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Orateur de l'Académie.Une admiration ré

ciproque fit naître entre-eux une tendre

amitié. Ils jouiſſoient d'une fortune à-peu

près pareille, & ils étoient nés dans les deux

Villes les plus célèbres du Monde; car Alcan

dre étoit Athénien, & Septimius venoit de

Rome.

Ils vécurent aſſez long-temps dans une

douce tranquillité; mais Alcandre voyant qu'il

avoit laiſſé couler la plus grande partie de ſa

jeuneſſe dans l'indolence philoſophique, ju

gea qu'il étoit temps pour lui de ſe livrer aux

affaires & aux vertus ſociales; & les premiers

pas qu'il fit vers le monde furent pour deman- .

der la main d'Hypatée, perſonne d'une rare

beauté. Le jour de leur hymen fixé, tous les

arrangemens pris, il ne reſtoit plus qu'à con

duire en triomphe la jeune épouſe au lit de

ſon amoureux époux.

Les tranſports d'Alcandre à l'approche de

ſon nouveau bonheur, ou plutôt ſon amitié

ne lui permettoit pas de jouir d'une joie par

faite, ſi Septimius n'en étoit le témoin; il

prit donc la réſolution de le préſenter à Hy

patée, réſolution qu'il exécuta avec toute la

joie d'un homme qui ſent également & les

délices de l'amitié & l'ivreſſe de l'amour.

Pour Septimius il ne vit pas plutôt Hypatée

qu'il fut enflamméd'une paſiion involontaire ;

& quoiqu'il fit tous ſes efforts pour réprimer

des deſirs auſſi imprudens qu'injuſtes, les

violentes émotions de ſon ame le jetèrent

1 vj
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dans un état de fièvre & de délire que les

Médecins jugèrent incurable. -

Pendant cette maladie , Alcandre voulut

veiller lui-même Septimius, & il engagea ſa

mnitreſſe à partager les ſoins qu'il prodiguoit à

ſon ami, ce qui donna bientôt occaſion aux

Médecins de découvrir que l'amour ſeul étoit

la cauſe du mal dont périſſoit le jeune Romain.

Alcandre ne ſut pas plutôt inſtruit de cette dé

couverte , qu'à force de prières il en arracha

l'aveu au malheureuxSeptimius.

· Il eſt impoſſible de décrire les différens

combats de l'amour & de l'amitié, & tout

ce qui ſe paſſa alors dans l'ame d'Alcandre. Il

ſuffit de dire que les Athéniens étoient par

venus à une ſublimité de morale qui leur fai

ſoit porter à l'excès toutes les vertus : en un

mot, Alcandre, oubliant ſon propre bonheur,

céda ſajeune & charmante épouſe àSeptimius.

Ils furent mariés en ſecret, & ce changement

de fortune ayant bientôt rendu la ſanté au

Romain, il partit avec ſa femme pour aller

| rejoindre ſa patrie : làl'emploi de ſes heureux

talens qu'il avoit ſi éminemment acquis dans

la Grèce , le firent parvenir en peu'd'années

aux premières dignités de l'Empire, & à la

charge de Préteur. -

Pendant ce temps là Alcandre ſouffroit

non-ſeulement d'être ſéparé de ſon ami & de

fa maîtreſſe, mais les parens d'Hypatée lui in

tentèrent un procès pour l'avoir lâchement

cédée, & prétendirent qu'il l'avoit vendue

pour de l'argent- Les apparences étoient
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* contrè lui. Il demeura prefque convaincu .

de ce crime. Son éloquence fut vaine lorſ

qu'il voulut l'employer en ſa faveur, & le

parti puiſſant qu'il avoit à combattre l'em

porta. Il fut enfin condamné à payer un

dédommagement immenſe; & ne pouvant

y ſatisfaire , on le dépouilla de ſes vête

r:ei,s d'homme libre, & on i'expoſa dans la

Place publique pour y être vendu parmi les

eſclaves. - -

Un Marchand de Thrace acheta le malheu

reux Athénien, & le conduiſit,avec quelques

autres compagnons d'infortune, dans cette

contrée ſauvage & ſtérile. Là il fut employé à

garder les troupeaux d'un maitre impérieux

· & barbare; ce qu'il pouvoit prendre à la chaſſe

étoit tout ce qu'on lui accordoit pour ſa nour

riture. Chaque matin il ſe réveilloit pour

contempler les fatigues & la faim qui l'atten

doient, & chaque changement de ſaiſons ne

ſervoit qu'à aggraver ſes ſouffrances & ſa mi

sère. Cependant au bout de quelques années

de ſervitudeune occaſion de s'échappers'étant

préſentée, il la ſaiſit avec ardeur ; & après

avoir marché pluſieurs nuits de ſuite, & paflé

les jours de caverne en caverne, il arriva enfin

à Rome. .

| Le même jour où Aſcandre parut dans

cette ancienne Capitale du Monde , Septi

mius, aſſis dans le Forum, y rendoit la juſ

tice. Le malheureux Athénien y yint avec

empreſſement, eſpérant être reconnu & em

braſſé publiquement par ſon ami. ll demeura
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tout le jour dans la foule, les yeux fixés ſur

le Préteur , & attendant qu'il le regardât ;

mais la misère & la douleur avoient produit

un ſi grand changement dans toute ſa per

ſonne, qu'il ne fut point remarqué; & lorſ

qu'il voulut enfin, le ſoir, s'approcher de la

chaiſe de Septimius, les Licteurs le repouſ

sèrent brutalement.

L'attention du pauvre eſt ordinairement

portée avec rapidité d'un objet déſagréable

vers l'autre. Auſſi la nuit approchant, Al

candre ſe trouva obligé de chercher quel

qu'abri pour ſe repoſer. Les haillons dont il

étoit couvert, & ſon air triſte & déſeſpéré

n'engagèrent aucun Citoyen à lui offrir un

aſyle. Il lui parut à lui-même trop dange

reux de coucher dans la rue, & il prit le

parti de ſe retirer dans un de ces tombeaux

placés hors des murs de Rome,& qui étoient

devenus la retraite ordinaire du malheur, du

crime ou du déſeſpoir. Dans ce ſéjour d'hor

reur il appuya ſa tête ſur une urne renver

ſée. Un léger ſommeil ſuſpendit quelque

temps ſa misère, & il trouva ſur un lit de

pierre plus de repos que le duvet n'en pro

eure à ceux que le remords tourmente.

Mais vers minuit deux voleurs arrivèrent

pour ſe cacher dans le lieu où étoit Alcandre.

Une diſpute s'éleva entre-eux pour le par

tage de leur butin, & l'un renverſa l'autre

d'un coup de poignard, & le laiſſa nageant

dans ſon§ àl'entrée du tombeau. Le matin

on l'y trouva mort. Son aſpect ayant fait
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faire d'autres recherches, on découvrit Al

candre dans le fond du ſepulcre, & il fut na

turellement accuſé & de vol & de meurtre.

Les circonſtances étoient funeſtes pour lui. *

Son état de pauvreté ſembloit confirmer les

ſoupçons : enfin, il étoit depuis long-temps ſi

accablé d'infortunes, qu'il ne regardoit la vie

qu'avec dédain, & il déteſtoit le monde, où il

· ne trouvoit qu'ingratitude, menſonge &

cruauté. Il réſolut de ne pas ſe défendre , ainſi

il fut traîné, lié & garotté, devant le Tribunal

de Septilihius. -

Comme toutes les preuves du crime ſem

bloient certaines, & qu'Alcandre ne s'oppo

ſoit point au jugement, le Préteur le condam--

noit déjà à une mort cruelle & ignominieuſe,

quand un autre objet détourna l'attention

du Peuple. Le voleur qui étoitréellement cou

, pable, venoit d'être arrêté vendant ce qu'il

avoit dérobé, & dans ſa frayeur il avoua le

meurtre pour lequel on alloit faire périr Al

candre. Il fut conduit devant le même Tribu

nal, & confronté avec pluſieurs de ſes compa

gnons. L'innocence de l'Athénien parut dans

tout ſon éclat; mais ſon imprudente opiniâ

treté cauſoit l'étonnement de la multitude,

| qui fut encore bien plus ſurpriſe lorſqu'on vit

Septimius s'élancer de ſon Tribunal dans les

bras du malheureux Grec. Septimius venoit

de reconoître tout à-coup ſon ami & ſon

bienfaiteur; & tendrement appuyé ſur ſon

ſein, il l'arroſoit de larmes de joie & de

pitié. Que dirai je de plus ? Alcandre parta
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· gea depuis la gloire & le bonheur d'un des

premiers Citoyens de Rome. Il paſſa le reſte

de ſes jours dans un doux repos , & , en

mourant, il ordonna de graver ſur ſa tombe

qu'il n'y a point de circonſtance ſi déſesperée

où la providence ne puiſſè nous ſecourir.

- (Par M. de Larival.)

Explication de la Charade, de l'Énigme 5

du Logogryphe du Mercure prec ſdent.

LE, mot de la Charade eſt Charpie; celui

de l'Énigme eſt Limaçon; celui du Logogry

phe eſt Félicité , où l'on trouve Félicité,

Martyre avec ſes ſept fils; Félicité, nom de

baptême de femme; fiel, pris au moral ;

fî l, pris au phyſique; cité, ciel, ſéjour de la

félicité. . -

C H A R A D E.

, r - • • *

PoUR faire mon dernier, Iris, prend mon premier ;

Mais quitte mon premier pour faire mon entier.

( Par M. Gibier.)

•.

•S，
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É N I G M E.

Us, énigme aiſément fournit mon exiſtence.

Mort ls, vous recherchez & fuyez ma préſence ;

Au malade ſouvent je ſuis d'un grand ſecours ; .

Je ſºis reptile, abrège & prolonge les jours. . »

Suis-je donc redoutable, ou bien digne d'envie ?

Vif, je donne la mort; mort, je donne la vie.

( Par Mlle du Moulinet de Hardemare. )

L o G o G R Y P H E.

J.•. jadis la redoutab'e main

D'un Hé,os de la Sainte Hiſtoire ;

Contre le peuple Ph liſtin

Seule je fixai la victoire.

Aujourd'hui que de gens de bien

Dont on redoute l'entre tie: ,

, Lecteur, ſans fcrcer la Nature,

Pourroient t'offrir la même armure !

Ces gens bénins & ſans défaus,

Sont hcut eux , rous devons le crcire :

Le bonhe ir eſt fait pour ies ſots ;

Mais que je plans leur auditcire ! *

Ami , ſi tu v ux tranſpoſer

Les huit picds qui ſorment mon être,
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· A tes yeux je vais expoſer
-

· Une étoffe de prix & le nom d'un Saint Prêtre,

Célèbre au pays Champenois ;

Ce qu'un Poëte quelquefois

Préfère à la raiſon; une cité fameuſe,

Des fureurs d'Atilla victime malheureuſe ;

Le trône d'un Pontife : un métal précieux.

C'eſt aſſez, cher Lecteur, je ſerois ennuyeux

, Si je t'en diſois davantage. -

| Crois moi, pour me conrcître mieux,

Conſulte ton mi oir, tu verras qu'a tout âge

Le ſort m'a placé ſous tes yeux.

(Par M. Sébire de Beaucheſne, Offi. de Marine.) :

NoUvELLEs LITTERAIREs

C2UvREs Morales de Plutarque, traduites

en François par M. l'Abbé Ricard , de

l'Académie des Sciences & Belles Lettres

"° de Toulouſe. Tornes ivº, V° & VI°, A

Paris, chez la Veuve Deſaint, Libraire,

rue S. Jacques, 1786.

|. -

CE quatrièmevolumecontient les Queſtions

Grecques , les Parallèles d'Hiſtoires Grec

ques & Romaines , le Traité ſur la Fortune

des Romains , deux Diſcours ſur la Fortune

ou la Vertu d'Alexandre, & un autre Traité

-
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où Plutarque examine ſi les Athéniens ſe

ſont plus illuſtrés par les Armes ou par les

Lettres. . -

. . Les queſtions Grecques ne peuvent être ni

, faites ni réſolues que par des gens profon

dément verſés dans les Antiquités Grecques.

Les Lecteurs ordinaires, en qui le deſir de

s'inſtruire a des bornes, ne s'aviſeront guères

de demander, & ne ſe ſoucieront pas beau

coup d'apprendre quels étoient ceux qu'on

appeloit à Épidaure Conipèdes & Artynes ;

ce que c'étoit que l'Hypeccauſtria à Soli ; qui

étoit celui qu'on appeloit Platychete en

Béotie; ce que c'étoit que les Apoſphan

donetes; quels étoient ceux à qui on donnoit

à Argos les noms de Mixatchagetaſet d'Ela

Jſiens , ou à Mégare celui d'Amaxoculiſſes.

L'envie ſeule de s'inſtruire de ces choſes ſup

ſe déjà des connoiſſances qui ne ſont pas

e partage de la multitude, même parmi les
Savans. - -

Quant au Traité des Parallèles d'Hiſto'res

'Grecques & Romaines , Amyot a mis ces
mots à la tête de la Traduction qu'il a faite

de ce Traité. « En la marge d'un vieii Livré

» écrit à la main, ces paroles grecques ſe

» trouvent : ce Livre ne fut jamais de Plu

» tarque, Auteur excellent & ſavant, mais

» de quelque Écrivain vulgaire & ignorant

» de l'art de poéſie & de grammaire. »

En effet, tous les Savans conviennent que

ce traité n'eſt point de Plutarque , & M.

l'Abbé Sallier l'a prouvé dans un Mémoire
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inſéré au Tome VI du Recueil de l'Académie

des Inſcriptions & Belles-Lettres. Le Livre

des Parallèles paroît avoir été inſpiré par la

vanité nationale. L'Aureur a voulu élever les

· Grecs au-deſſus des Romains , montrer dans .

l'Hiſtoire Grecque les mêmes merveilles, les

mêmes traits d'héroïſme & de vertu que dans

l'Hiſtoire Romaine, pour perſuader que la

Grèce en a fourni les modèles ; mais cet Écri

vain, quel qu'il ſoit, eſt ſans autorité & ſans

fidélité, & les Hiſtoriens dont il a tiré ſes

exemples, ſont venus bien après les monu

mens hiſtoriques des Romains ; ainſi ce ſont

les Hiſtoriens Grecs qui ont copié les Hiſ

toriens Romains, quoique l'Auteur des Pa
rallèles ait voulu faire croire le contraire.

M. l'Abbé Sallier eſt porté à penſer auſſi .

que les Diſcours ſur la Fortune des Romains,

& ſur la Fortune & la Vertu d'Alexandre,

ne ſont pas de Plutarque ; mais qu'ils ſoient

de Plutarque ou non, M. l'Abbé Sallier voit

dans l'Auteur la même intention que dans

celui des Parallèles, celle d'élever les Grecs

au-deſſus des Romains ; M. l'Abbé Ricard

voit dans M. l'Abbé Sallier la diſpoſition con

traire un peu trop marquée, c'eſt à-dire, un

peu de prévention en faveur des Romains

contre les Grecs , il n'oſe décider abſolument

ue ces Cuvrages ſoient de Plutarque ; mais

# croit y reconnoître la manière & le ſtyle

de cet Écrivain ; il les regarde ſeulement ,

comme des productions de ſa jeuneſſe : il

· croit que c'étoient de ces déclamations par

-
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leſquelles les anciens eſſayoient leurs talens

& s'exerçoient à l'éloquence. A en croire Plu

tarque ou l'Auteur, quel qu'il ſoit, de ces Diſ

cours, la Fortune a tout fait pour les Ro

mains , la Vertu ſeule a tout fait pour Ale

xandre ; il auroit été plus juſte de recon

noître que la Fortune & la Vertu avoient

beaucoup fait de part & d'autre, & que, quels

que ſoient & les talens & la prevoyance

des conquérans, la Fortune a toujours une

grande part à leurs ſuccès : & certe in armis

militum virtus , locorum opportunitas , au

xilia ſociorum , claſſes , commeatus, multùm

juvant; maximam verò partem quaſi ſuo jure

Fortuna ſibi vindicat ; & quidquid eſt proſ

Perè geſtum, idpenè omne ducit ſuum. Cic. pro

Marcello. -

" Boſſuet a peut être mieux loué d'un ſeul

mot Alexandre, que ne l'a fait dans ces décla

mations l'Auteur dont il s'agit ; Boſſuet ob

ſerve que le nom d'Alexandre ſe trouve dans

tous nos Panégyriques , º & qu'il ſemble par

» une eſpèce de fatalité glorieuſe à ce con

» quérant , qu'aucun Prince ne puiſſe rece

» voir de louanges qu'il ne les partage. »

Ce que M. l'Abbé Ricard regarde comme

la plus forte exagération dans l'Auteur des

Diſcours, c'eſt la prétendue philoſophie dont

il veut faire honneur à ſon héros Alexandre.

Oſerions-nous obſerver cependant que ce

n'eſt peut-être pas ce que cet Auteur établit

le moins bien, s'il eſt vrai, comme il le dit,

qu'Alexandre, dans ſes conquêtes, ſe ſoit pro
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poſé, & qu'il ait fait le bonheur des peuples

qu'il a ſoumis. Thémiſtocle diſoit : Sans ma

diſgrâce j'etois perdu. " On peut, dit l'Au

» teur , le dire avec plus de fondement

23

22

22

»x

«

des peuples ſoumis par Alexandre. Sans

leur défaite, ils n'euſſent jamais été civi

liſes. L'Egypte n'auroit pas ſon Alexandrie,

ni la MeſopotamieſaSéleucie,nila Sogdiane

ſa Prophtaſie, ni l'lnde ſa Bucéphalie, ni

le Caucaſe ces villes Grecques, dont le

commerce a enfin adouci la rudeſſe de ces

peuples , & policé par l habitude leurs

mœurs ſauvages & barbares. Si la philoſo

phie tire ſa plus grande gloire de former

& de polir les eſprits rudes & groſſiers,

qui peut , à plus juſte titre, prétendre au

nom de philoſophe, qu'un Prince qui a

civiliſé tant de Nations féroces & indo

ciles?... Il a exécuté ce que les Philoſophes

ſpéculatifs projettoient…. Il apprit aux

Hircaniens à former des mariages légiti

mes; aux Arachoſiens à cultiver les Let

tres , aux Sogdiens à nourrir leurs parens

dans leur vieilleſſe , au-lieu de les faire

mourir, aux Perſes, à reſpecter leurs mères

& à ne plus les épouſer.... aux Scythes, à

enſevelir les morts au lieu de les manger....

Il a fonde plus de ſoixante dix villes dans

les contrées les plus barbares , il a ſemé .

dans toute l'Aſie les inſtitutions d la Grèce,

& a retiré ces peuples de la vie groſſière &

ſauvag qu'ils avoient menée juſqu'alors....

Il ſe croyoit etabli par la Divinite même,

A
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--

» pour être l'arbitre & le conciliateur de

» toutes les Nations.... Il vouloit qu'elles re

» gardaſſent l'Univers comme leur patrie,

» ſon camp comme leur citadelle & leur

• fortereſſe; tous les gens de bien comme

» leurs proches, tous les méchans comme

» des étrangers.... Que ſi le génie qui avoit

» envoyé ſur la terre l'ame de ce grand Prin

» ce ne ſe fût hâté de la rappeler à lui, tous

» les hommes n'auroient connu qu'une ſeule

» loi, ils n'auroient été conduits que par une

» ſeule juſtice, comme par une lumière

• » commune. Mais aujourd'hui la portion de

» l'Univers qui n'a point connu Alexandre,

» eſt comme privée de la clarté du ſoleil. Les

» motifs donc de ſon entrepriſe montient

» en lui un vrai Philoſophe, qui a eu pour

» but, non d'acquérir des richeſſes & de ſa

» tisfaire ſon luxe, mais d'unir tous les hom

» mes par les liens de la paix, de la concorde

» & d'un commerce mutuel. »

Nous ne garantiſſons pas les faits que nous

venons de recueillir de divers endroits de ces

Diſcours, mais nous diſons que s'ils ſont vrais,

l'Auteur n'a pas mal établi la philoſophie

qu'il attribue a ſon Héros.A l'appui de toutes

ces raiſons, il rappelle encore ſes égards &

ſes bienfaits prodigués aux Philoſophes, aux

Poëtes, aux Arriſtes; il rapporte de lui plu

ſieurs mots où l'on trouve en effet autant de

philoſophie que de grandeur d'âme; la plu

art ſont connus, nous n'en citerons qu'un.

hilippe,ſon père, bleſſe a la cuiſſe dans un
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combat, voyoit avec peine qu'il en reſteroit

boîteux. Mon pères lui dit Alexandre, chaque

pas que vous ferez , vous rappellera votre va

leur. - :

Enfin il trouve Alexandre Philoſophe dans

ſes projets, dans ſes conquêtes, dans ſes diſ

cours, & même dans toutes ſes actions par

ticulières.Voici comment il prouve ce dernier

point. - * •

· · « Épris d'amour pour Roxane, fille d'O

» xyathre, Roi de la Bactriane, une de ſes

» captives, il n'abuſe pas de ſon pouvoir

» pour la déshonorer, il l épouſe : voilà un

» Philoſophe. A la vue de Darius percé de

» traits, il n'offre pas des ſacrifices, il ne

· » fait pas entendre des chants de victoire

» pour témoigner ſa joie d'avoir enfin ter

» miné une ſi longue guerre , mais il ſe dé

» pouille de ſon manteau pour en couvrir le

» corps de ce malheureux Prince, & cacher

» cet exemple terrible de la rigueur de la

» fortune envers les Rois : voilà un Philo

» ſophe. Il reçut un jour de ſa mère une

» lettre qui contenoit des ſecrets. Pendant

» qu'il la liſoit, Épheſtion, aſſis auprès de

» lui, la parcouroit des yeux; Alexandre ne

» l'en empêcha point, | ne fit que mettre

» ſon anneau ſur ſa bouche, & la confiance

» de ſon amitié pour lui ſcella ſon ſilence :

» voilà un Philoſophe. »

Le traité qui termine ce volume eſt encore,

au jugement de M. l'Abbé Ricard, un Ou

vrage de la jeuneſſe de Plutarque , au#
- - - 'y

-
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d'y tenir la balance égale entre les Lettres &

les Armes, entre les Guerriers & les Écri

vains, & de convenir que les uns & les au

tres ont preſque également contribué à la

gloire d'Athènes, il accorde tout aux Armes,

& refuſe tout aux Lettres, par la raiſon que,

ſelon lui , ſans les Guerriers les Hiſtoriens

n'exiſteroient pas; au lieu que, ſans le ſecours

des Hiſtoriens , les Guerriers exiſteroient

avec tcute leur gloire. Les Hiſtoriens lui p»-,

roiſſent être, à l'égard des Guerriers, ce que

les Comédit ns ſont à l'égard des Rºis & des

Généraux, dont ils repréſentent les actions,

· ou à l'égard des Poëtes Tragiques, dont ils dé

clament les Ouvrages.

Et ce raiſonneament & cette comparaiſon

nous paroiſſent manquer de juſteſſe.

nº. Il eſt faux que la gloire des Héros puiſſe

ſe paſſer du ſecours des Hiſtoriens. Si elle

n'avoit pour reſſource qu'une tradition fugi

tive , elle ſeroit bientôt anéantie ou dêsho

norée par des fables ; & Horace a dit avec ſa

raiſon crdinaire :

, Vixere fortes ante Agamemnona

Multi, ſel omncs illacrymabiles

Urgentur, gnotique longâ

Nocie, carent quia vate ſacro

Paulùm ſepulte diſtat inertia

Celata virtus.

Salluſte croit que la gloire des Héros d'Athè

nes doit beaucoup à l'éloquence, à l'imag，

Nº. 1 3, 3 1 Mars 1787.
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nation même de leurs Hiſtoriens, & que la

renommée a un peu paſſé la réalité.

Athenienſium resgeſte, ſicuti ego exiſtimo,

ſatis ample magnificaque fuerunt , veràm

aliquantà minores tamen , quàm famâferun

tur. Sed quia provenere ibi ſcriptorum magna

ingenia , per terrarum orbem Athenienſium

faéla pro maximis celebrantur. Ita eorum que

fecere virtus tanta habetur, quantàm eam

- verbis potuere extollere praclara ingenia. -

2°. Il n'eſt pas vrai que les Hiſtoriens ne

puiſſent ſe paſſer de Héros; ce ne ſont pas des

Héros queTacite a le plus ſouvent à peindre,

ce ſont des monſtres, d'affreux tyrans, d'in

- dignes eſclaves, & c'eſt alors qu'il eſt le plus

éloquent, le plus profond, le plus tacite.

3°. Par conſequent les Hiſtoriens ne reſ

ſemblent point aux Acteurs, qui en effet

u'exiſteroient pas ſans les Héros qu'ils ont à

repréſenter, & les Tragédies qu'ils ont à dé

· clamer. - • .

L'Hiſtoire n'eſt que l'image des actions,

dit encore Plutarque; la fable eſt l'image de

l'Hiſtoire : les Poëtes ſont donc autant au

deſſous des Hiſtoriens que ceux-ci ſont au

deſſous des grands Hommes dont ils racon

tent les actions.

Cette manière de raiſonner & de calculer

nous paroît encore bien vicieuſe. Les Poëtes

ſervent peut-être encore mieux que les Hiſ

toriens la gloire des Héros, en lui donnant

plus d'éclat & de vivacité, une impreſſion

plus forte & plus durable; tout ce qu'ils font
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perdre à la vérité tourne au profit de la gloire

Quel Hiſtorien eût plus fait pour les noms

d'Achille, d'Ajax, d'Hector, d'Ulyſſe, d'A

gamemnon, qu'Homère & les Poëtes Tragi

ques Grecs ? Les Poëtes ſont au-deſſous des

Hiſtoriens ! oui , pour la fidélité ; mais ils

l'emportent pour l'agrément, pour l'it térêt,

pour le charme durable des tableaux, & ils

ne le cèdent pas en utilité, s'il faut au opter

cette idée de Mme de Grafigny, dans les Let

tres d'une Péruvienne : Quel bien peut-on

faire aux hommes, qui égale celui de leur inſ

pirer de la joie ?

Quoique ces divers Ouvrages de Plutar

que, ou qui lui ſont attribués, ſoient quel

quefois un peu légers de raiſonnement , ils

ne laiſſent pas de plaire par la ftiultitude &

la variété destraits hiſtoriques, & même phi
loſophiques dont ils ſont remplis. •

Le Traduéteur continue de mériter beau

coup d'éloges ; ſes obſervations, ſes notes

ſont d'un grand prix, elles annoncent beau

· coup de Littérature & d'érudition. Son ſtyle

eſt bon, il a de l'élégance & de la ſimplicité.

La critique pourroit y relever quelques né

gligences. Par exemple , dans les queſtions

Grecques, lorſqu'il y a deux queſtions ré

duites en une, il lui arrive plus d'une fois de

les énoncer ainſi : -

* Pourquoi , aux ſacrifices des Theſmo

» phories , les femmes d'Érétrie font-elles

» cuire leur viande au ſoleil & non au feu,

» & qu'elles n'invoquent point #sºie P

1]
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Poarquci & qu'elles ne vont point enſem

ble. Nous trouvons auſſi aux pages 434 &

| 435, dans les notes, Artaxerxe nommé deux

fois Artaxerxe Memnon; c'eſt ſans doute une

faute d'impreſſion. M. l'Abbé Ricard ſait

mieux que nous quec'eſt Artaxerxe Mnémon,

ainſi nommé à cauſe de ſa prodigieuſe mé
moire.

Dans le cinquième volume on trouve

trois diſferens Traités en forme de dialogues,

où divers interlocuteurs diſent leur avis ſur

une queſtion propoſée, & réfutent les avis

des autres,
-

1°. Première queſtion , premier traité :

Que ſignifie le mot EI gravéſur la porte du

temple de Delphes ? .

ette i # iption étoit une fimple lettre

que les Grecs écrivoient indifféremment E

ou Fi, & qui étoit ſuſceptible de pluſieurs

ſignifications. L'on croit que cette lettre

(epſilon ) qui eſt la cinquièine de l'alphabet

gréc, fixoit le nombre des Sages de la Grèce,

qui n'etoient d'abord que cinq : Chilon , .

ih lès, Sclon, Rias & Pittacus5 le crédit &

la Hºtterie leur aſſocièrent dans la ſuite Cléo

bule, tyran de la ville de Lindes,& Périandre,

· tyran de Corinthe; mais les cinq premiers

regardant ceux-ci comme des uſurpateurs du

titre de Sages, couſactèrent leur vrai nombre

dans le temple d'Apollon, comme une pro

teſtation contre l'adniilion des deux derniers,

lºn autre obſerve que E ou Ei ſigni#e /i,

& que c'eſt la formule des vœux & des ſois

-
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· haits que formoient ceux qui venoient dans

le temple conſulter l'Oracle, comme duns

ces phraſes : SI telle choſe m'arrivoit.

- O ſi

Ebullit patrui preclarum funus, & ô ſi,

Sub raſtro crcpct argenti miki ſeria. Perſ.

- O ſi angulus ille

Proximus accedat, qui nunc denormat agellum !

O ſi urnam argenti fors que mihi monſtret ! Horat.

Un autre obſerve que la conjonction ſi,

ſervant à cxprimer la liaiſon d'une idée avec

une autre, eſt du plus grand uſage dans la

dialectique, & il conjecture qu'Apollon, qui

aime la dialectique & la vérité, a ſait graver

cette formule ſur la porte de ſon temple.

Un autre explique cette inſcription par les

nombres, & expoſe toutes les propriétés &

toutes les prérogatives du nombre cinq.

Un autre enfin croit que cette lettie ex- .

prime la ſeconde perſonne du verbe je ſuis,

& qu'elle attribue au D.eu révéré à Delphes,

la propriété d'exiſter par lui-même dans le

même ſens où le vrai Dieu dit dans l'Ecriture :

Ego fitm qui fum.

2°. Seconde queſtion. Second traité : Pour

quoi la Pythie ne rend plus ſes Oracles en

yers ? - -

C'eſt vraiſemblabletnent parce que ces

vers étant le plus ſouvent inauvais pouvoient

detruire ou affoiblir !'idée de t'inſpitation. Sur

quoi un des interlocuteurs fait ce ſingulier

K iij
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raiſonnement. º Ein quoi! nous croirons ces

» vers d'Apollon, & nous les jugerons bien

» au-deſſous de ceux d'Homère & d'Héſiode?

Pourquoi ne pas plutôt reconnoître qu'ils

» ſont bien faits, & réformer les jugemens

» que nos préjugés & nos mauvaiſes habi

» tudes nous en font porter ? » Il eſt vrai

qu'un autreinterlocuteur obſerve qu'il y a des

gens qui renverſent ce raiſonnement, & qui

diſent des vers des Oracles, non qu'ils ſont

bien faits, puiſqu'Apollon en eſt l'Auteur,

mais qu'ils ne ſont pas de ce Dieu, puiſqu'ils

ſont mal faits. · • .

| Un troiſième concilie tout, en diſant que

le Dieu donne ſeulement aux Pythies la pre

mière impulſion ou l'enthouſiaſme, & que

chacune d'elles ſe livre enſuite à ſon mouve

ment naturel.... « Ce n'eſt pas la voix de ce

» Dieu qu'on entend, ni ſes expreſſions &

» ſes vers, mais ceux de la Pythie. Le Dieu

» lui préſente ſeulement les images des cho

» ſes qu'elle doit prédire, & l'éclaire ſur

» l'avenir. » -

Cet interlocuteur ſi conciliant eſt, ſous le

· nom de Théon, Plutarque lui-même, qui

avoit un peu trop de foi aux Oracles , & que

le Traducteur accuſe d'un peu de ſuperſti

tion, quoiqu'il paroiſſe prendre plus de plai

fir à†

excuſer ſon judicieux Auteur , & affoiblir

cette accuſation de ſuperſtition qu'il laiſſe

échapper à regret,

A>

>

:

>

-

er toutes les raiſons qui peuvent

+
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3°. Troiſième queſtion. Troiſième traité :

Pourquoi les Oracles ont ceſſé ? -

C'eſt ici la queſtion que M. de Fontenelle

a traitée d'après Vandale, & ſur laquelle le

P. Baltus a écrit contre eux avec un eſprit de

ſuperſtition, dans lequel il l'emporte ſur Plu

tarque. - - -

Cette queſtion pour nous offre deux points

à examiner. -

1°. Les Oracles étcient - ils l'ouvrage des

démons, ou ne doit on les attribuer qu'à la

fourberie des Prêtres ? ·

Le Traduéteur obſerve à cet égard que tout

ce que les Oracles offrent de plus ſingulier,

pouvant s'expliquer par un moyen très-tia

turel & très-vraiſemblable, c'eſt à-dire, par

la fourberie des Prêtres, il ſeroit inutile &

peut être dangereux de recourir a des cauſes

ſurnaturelles; & qu'au reſte la Religion n'en

ſeigne nulie part que les démons fuſſent les

auteurs des Oracles. Il eſt donc déjà ſur ce

premier point de l'avis de Vandale & de Fon

tenelle.

2°. Les Oracles ont-ils ceſſé, & n'ont-ils

ceſſé qu'à l'avénement de J. C. ?

Il eſt prouvé par les faits, d un côté, que

pluſieurs Oracles avoient ceſſé ou ſouffert des

interruptions avanr la naiſſance de J. C. ; de

l'autre , que longtemps après cette époque

pluſieurs Oracles exiſtoient.Ainſi le Traduc

teur confirme encore ſur ce point, ainſi que

ſur le précédent, l'opinion de Vandale & de

Fontenelle , il croit ſeulement que la propa

K iv
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garion de l'Évangile & de la vérité a beau

coup contribué au ſilence des Oracles, ce qui -

n'eft pas contraire à l'opinion de ces deux

§
Plutarq 1e ne pouvoit pas traiter la queſtion

dans ce point de vue particulier au chriſtia

niſme. Un de ſes interlocuteurs dit que la fa

culté de prédire l'avenir, qu'on appelle divi

nation, eſt, comme tous les autres ouvrages

des Dieux, ſujette à s'altérer & à finir. Un

autre penſe que les Oracles ne ſont pas dirigés

par les Dieux eux-mêmes, mais par des ge

nies intermédiaires entre les Dieux & les

hommes, qui ſont ſujets à la mort, puiſqu'ils

ne ſont pas Dieux, mais dont la vie eſt de

pluſieurs milliers d'années, ce qui explique

& la durée des Oracles & leur ceſſation, mais

ce qu'il y a de plus curieux dans ce Traité d»:

Plutarque, c'eſt une diſſertation ſur la divi

nation, où ſe trouvent des idées qu'on a ef

ſayé récemment de reproduire parmi nous

avec quelques différences dans la forme ſeu

lement.

, La divination, ſelon Phutarque, eſt une

faculté propre à l'eſprit humain,& qui s'exer

ce ſur i'avenir comme la mémoire ſur le

- paſſé. " Voyez combien la mémoire, qui n'eſt

» que l'oppoſé de la divination, a de force

» & de pouvoir pour retenir & conſerver les

» choſes paſſées, ou plutôt pour leur donner

» un nouvel être ; car ce qui eſt paſſé n'a

» plus d'exiſtence. Tout exiſte & périt ſuc

ceſſivement, les actions, les paroles & les

5

5
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· affictions. Le temps, comme un fleuve

rapide, les entraine dans ſa courſe. Mais la

mémoire, par je ne ſais quel moyen, le

ſaiſit dans ſa fuite, & donne une ſubſtance

| & une forme à ce qui n'eſt plus..... Il ne

faut donc pas s'étonner que l'âme pouvant

ſaiſit ce qui n'eſt plus, elle prévoie ce qui

n'eſt pas encore. L'avenir la touche même

davantage, & eſt plus intéreſſant pour

elle. Elle tend vers le futur, & l'embraſſe

déjà, au lieu qu'elle eſt ſéparée du paſſé,

& n'y tient que par le ſouvenir. Les âmes

ont donc cette faculté innée ; mais, à la

· vérité, foible & obſcure, elle n'agit qu'avec

difficulté. Cependant il en eſt en qui elle

ſe développe tout-à-coup , ſoit dans les

ſonges, ſoit..... quand le corps ſe trouve

dans une poſition favorable à l'enthou

ſiaſme, & que la partie raiſonnable & con

templative, dégagée de l'impreſſion des

objets préſens qui troubloiemt ſon action,

applique l'imagination à prévoir l'avenir. »

Il eſt aſſez plaiſant que le ſomnambuliſme

divinatoire ſe trouve dans Plutarque. .

Le travail du Traducteur en obſervations

& en notes, ſoit placées au bas des pages ,

ſois renvoyées à la fin de chaque Traité, ſur

paſſe de beaucoup dans ce volume le texte ,

même en étendue, on peut dire dans ce ſens :

Materiam ſuperabat cpus,

· Et on peut ajouter que ſans ces notes, le texte

manqueroit d'un développement néceſſaire,

K v
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& le Lecteur d'inſtructions utiles pour l'in

teliigence même du texte. -

· Il n'en eſt pas demême du ſixième volume;

c'eſt le texte qui y domine : auſſi contient-il

un beaucoup plus grand nombre de Traités.

Comme il eſt temps de terminer cet extrait,

nous nous bornerons à donner ici les titres

de ces Traités. -

Si la vertu eſt le fruit de l'enſeignement ?

C'eſt auſſi une des queſtions philoſophiques

qu'Horace ſe propoſe : -

Virtutem doctrina paret natura ne donet.

De la vertu morale ; des moyens de répri

mer la co ère. - ^ s

Il ſemble qu'Horace ait indiqué à Plutat

que la plupart de ces ſujets; il a dit encore :

- · Ira furor brevis eſt.... .

Qui non moderabitur ira

Infectum volet eſſe dolor quod ſuaſerit ...

De la tranquillité de l'âme 5 c'eſt encore

une des queſtions qu'Horace ſe propoſe,

Quid purè tranquillet ?

· De l'amour fraternel :

k yet extento Proculeius 4vs

Notus i， fratres animi paterni.

De l'amour des pères & des mères pour leurs

enfans; ſi le vice ſuffit pour rendre l'homme

malheureux; quelles maladies ſont plus dan

gereuſes , de celles de l'âme ou de celles du
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-

corps ? Cette dernière queſtion paroît encore

indiquée par ces vers d'Horace : -

- D c me

Vivere nec reciè nec ſuaviter, haud quia....

Sedquia mente minùs validus quàm corpore toto,

Nil audire velim, nil dſcere quod levet agrum ,

Fidis offendar medicis , iraſ@ar amicis,

Curme funeſto properent arcere veterno ? 2 *

De la démangeaiſon de parler; de la curioſité.

Percontatorem fugtto, nam garrulus idem eſt,

Nec retinent pctula commiſſa fideliter aures

Et ſemel emiſum volat irrevocabile verbum...

$ , ( ou ullius )

rcanum neque tu ſcrutaberis illius unquam.

=-=-=-=

S P E C TA C L E S.

C O M É D I E F R A N Ç O I S E.

ON vient de remettre à ce Théâtre, 1°. le

Jaloux, Comédie en cinq Actes & en vers,

par M. Ro.hon de Chabannes. Cette Pièce,

dont nous avons déjà parlé pluſieurs fois,

· pour en faire l'éloge, a reparu avec un troi

ſième Acte à peu-près neuf. Celui qui avoit

éte joué lors des premières repréſentations

de cet Ouvrage, avoit généralement déplu ;

-

| K vj
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nous diſons généralement, car l'Auteur du

Jaloux étoit un de ceux auxquels il déplaiſoit

davantage Les Scènes que M. Rochon a ſubſ

tituées à celles qu'il a fait diſparoître, ont le

mérite d'être naturelles , de préſenter des

tableaux qui retracent les habitudes ordi

naires de la vie privée & des uſages de la ſo

ciété , & de remettre en mouvement par des

reſſorts ſimples le caractère de jalouſie auquel

le Chevalier vient de promettre ſolemnelle

ment de renoncer dans l'Acte précédent. Au

fond, ce nouvel Acte n'eſt pas d'une grande

chaleur, mais iloiſie des détails piquans, & #
prépare toutes les ſituations, tous les grand

mouvemens qui rempliſſent le quatrième,

un des plus chauds que nous connoiſlions. II.

aroît que le ſort de cet Ouvrage eſt fixé, que

† des connoiſſeurs le place au rang

des productions eſtimables que le moderne

âge Dramatique a vu naître, & qu'il n'éprou

· vera de critiques rigoureuſes que de la part

de ceux qui ſe ſont fait un ſyſtême ce blâmer

toujours par opiniâtreté ce qu'ils ont blâmé

une fois pat inconſéquence.

2°. L Ecole des Bourgeois, Comédie en

trois Actes & en proſe, par l'Abbé Dalainval.

La veuve d'un B nquier veut marier ſa

fille à un Marquis dont elle eſt engouée; l'on

cle de la jeune perſonne veut la marier à un

homn,e de Rebe. Une indiſcrétion du Mar

quis dévoile ce qu'il penſe de la famille à la

quelle il va s'allier, démaſque ſes motifs, &

ls ſait éconduire.
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Cette Comédie a été donnée pour la pre

, mière fois en 1728, & ſon ſuccès fut très

médiocre.A ſa remiſe avec des changemens,

en 177o , elle fut reçue froidement; elle a

été iiiieux accueillie cette année , & ſans

doute elle l'eût été mieux encore, ſi on en eût

retranché une foule de détails longs & inu

tiles qui retardent la marche de l'action & en

refroidiſſènt le comique. La prolixité étoit le

plus grand défaut de l'Abbé Dalainval; on le

remarque dans tous ſes Ouvrages, même dans

ceux que le Public a le mieux reçus à leur

première repréſentation. Son Ecoie des Bour

· geois eſt eſtimable par le fonds; mais elle ne

pourra jamais figurer que très triſtement ſur

la Scène Françoiſe à côté des Mœurs du Tems,

Comédie de feu M. Saurin, Ouvrage qui a le

même buf que l'École des Bourgeois, & dans

lequel l'eſprit, les grâces, la raiſon, la fine

plaiſanterie, la vérité du dialogue & le comi

que des caractères ſe diſputent la prééini

1}6:11C6.

La clôture de ce Théâtre s'eſt faite par une

repréſentation de Zelmire , Tragédié, après

laquelle M. Naudet a prononcé un Diſcours,

que nous imprimerons dans le prochain

Mercure.

. Ce Diſcours mérite une attention parti

culière, & les idées ſur leſquelles l'Orateur

a cru devoir fixer l'œil des Spectateurs, ont

produit un double efiet dont nous rendrons

coimpte.
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C O M É D I E I TA L I E N N E;

LE Samedi 17 de ce mois, on a donné la

première repréſentation du Me，ſonge Offi

cieux , Comédie en deux Actes & èn proſe

mêlée d'ariettes. -

Le jeune Damis, emporté par l'exemple

& par le tourbillon des plaiſirs, a diſſipe ſa

fortune & encouru l'indignation de ſon père.

Il vient de vendre tous les objets précieux

dont il avoit fait acquiſition, quand une jeune

Veuve dont il eſt l'amant aimé,lui fait deman

der à ſouper. Accablé de chagrin & de re

mords, il ſe propoſe de découvrir ſa ſituation

à ſa maîtreſſe. SonValet, qui redoute qu'une

telle déclaration ne rompe un mariage avan

tageux, fait une fauſſe confidence à la Veuve;

il lui dit que ſon amant veut l'éprouver, &

que pour ſavoir juſqu'où va l'amour qu'il a

inſpiré, il ſe ſuppoſe ruiné. Il tire même

parti d'une lettre que le père de ſon Maître a

écrite à la Veuve, ſous l'adreſſe de ſon fils,

& qu'il croit peu favorable à Damis ,

pour imaginer, ſur l'épreuve, une intelli

gence entre le père & le fils. La Veuve ne

revoit ſon amant que pour lui re ºrocher ſa

méfiance : ſurpriſe de la part du jeune hom

me, dont il réſulte une explication qui donne

tout le tort au Valet. On ouvre ia lestre du

Père, qui, loin de contenir de la colère &
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-

des menaces, contient au contraire des remer

eîmens à la jeune Veuve, ſon conſentement

au mariage de ſon fils, & le pardon de ſa

vie paſiée s'il ſait rendre ſa femme heureuſe.

On pardonne au Valet, & les amans devien

nent époux. -

· Cette Pièce eſt imitée du Valet Menteur,

de David Garrick ; Ouvrage imité lui-même,

ou à peu-près, du Soupermal aparêtéd'Hau

troche. Une intrigue plutôt nue que ſimple,

une marche lente, peu ou point d'expreſſion

dans la phyſionomie des perſonnages : telles

ſont les principales cauſes du peu de ſuccès

de cet Ouvrage, que la muſique d'un célè

bre Compoſiteur n'a pu ſoutenir, malgré le

mérite que les connoiſſeurs y ont remarqué.

C'eſt pour la ſeconde fois que le Valet Men

teur de Garrick tombe à ce Théâtre, ſous le

maſque de l'imitation. Ce qui a ſans doute

cooperé à la chûte du Menſonge Officieux ,

c'eſt la repréſentation des Deties, Comédie

tout nouvellement jouée, dont le fonds eſt

à peu-près le même, dont les ſituations ſont

infiniment plus piquantes, & qui eſt écrite

avec beaucoup de gaieté. -

· Le Jeudi 22, on a joué, pour la première

fois, Toinette & Louis , Divertiſſement en

deux Actes & en proſe mêlée de muſique.

: Toinette eft une orpheline que ſon parrain

a élevée ;elle eſt aimée du jeune Louis, garçon

laborieux & ſage, mais peu fortuné.Un An
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glois qui s'eſt retiré dans le village, a vu l'a

· mour des jeunes gens ; il ſe propoſe de faire

leur bonheur, & parleau parrain de Toinette,

qui accepte la dot que le généreux Anglois

propoſe pour ſa pupille, ſous la condition

qu'elle épouſera Louis. Les amans ignorent

les intentions de l'Anglois, Louis le ſuppoſe

ſon rival , Toinette le regarde comme ſon

tyran; on apporte un contrat de mariage que,

dans leur colère ils voudroient voir en pièces ;

enfin on les déſabuſe, & ils tombent aux pieds

de leur bienfaiteur. . . -

- Ce Divertiſſement eſt une bagatelle: il paroît

que l'Auteur n'y a mis d'autre prétention que

celle de préſenter des motifs de chant à la jeune

Virtuoſe pour laquelie il a travailié, a nſi nous

ne le jugerons pas avec ſévérité. Nous laire

procherons ſeulement d'avoir jeté dans quel

ques Scènes des plaiſanteries très graveleuſes.

Outre que ce moyen d'exciter la gaie é n'eſt

pas le plus heureux, il eſt ici très-déplacé :

L'âge & le ſexe du Compoſiteur auroient du

1appeler à l'Auteur ces mots de Juvénal :

Maxima debetur pucro reverentia.

La muſique a fait beaucoup de plaiſir ; .

elle annonce le talent de Mlle Grétry avec

plus d'avantage encore que celle du Mariage

d'Antonio. Le Publicatémoigné ſa ſatisfaction

en faiſant répéter ce couplet, qu'on peut

regarder comme un horoſcope, dont le célè

bre inſtituteur de Mlie Gréty ne peut que

hâter l'accompliſſement. -

Jsuncs toſicrs, jeunes talens
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Ont beſoin du ſecours du Maître.

Un petit Auteur de treize ans

Eſt un laurier qui vient de naître.

Il n'offie qu'un bouton nouveau :

Si vous voulez des fleurs écloſes,

Daignez étayer l'arbriſſeau ,

Quelque jour vous aurez des roſes. -

-

LE Samedi 24, on a fait la Clôture de ce

Spectacle par une repréſentation de la Belle

Arſenc, & de Lucette & Lucas, après quoi,

on a dc.ité un petit Divertiſſement en un

Acte & en vers, nºêles de Vaudcvilles, pour

tenir lieu de compliment d'uſage : en voici

l'idée.

Tous les Jardiniers d'un Seigneur s'empreſ

ſent à l'envi à cultiver les jardins d un Maître

qu'ils affeétionnent & qui les comble de ſes

bontés Le plaiſir & la gaieté ſent les aig::}

lons de leur courage. Biaiſe, am2nt de Finette

& garçon Jardinier , entre en tenant à là

»nain un bouquet & uh papier plié, ce qui

donne de l'ombrage à Finette, ſur-tout quand

Blaiſe refuſe de s'expliquer ſur leur deſtina

tion. Celui ci a ſu de l'Intendant que le Sei

gneur va partir; il l'apprend à ſes c maradºs,

& l'Intendant qui ſurvient corfirn e la nou

velle. La triſteſſe ſuccède à la joie , on

abandonne le travail, on renonce à la culture .

des fleurs dont on avoit pris fi grand ſoin,

ſur quoi Finette chante ce couple::
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A 1 R : Il faut des aîles à l'Amour.

A mon avis, n'eſt-il pas mieux

De mettre à profit ſon abſence

Pour les reproduire à ſes yeux ?

Avec la même vigilance

Il faut les revoir chaque jour ;

Prodiguons-leur nos ſoins fidèles,

Et peut-être qu'à ſon retour

ll les trouvera (bis ) plus belles.

Cet avis paſſe généralement, & pris on ſe

propoſe de dire un mot d'adieu à Monſei

gneur.Blaiſe a fait deux coupiets, il n'a écouré

que ſa reconnoiſſance & ſon reſpect pour

Monſeigneur, il les chante; & Finette raſſurée

les trouve très bien, parce qu'ils partent du

cœur. Néanmoins, on ne peut ſe déterminer

à faire les adieux projettes , c'eſt un mo

ment trop doukoureux : cette idée fait la

matière d'un morceau de chaºr qui finit en

chœ ir mezzavoce,après quoi le rideau tombe.

L idée de ce Comr linnent , qui eſt du Cou

ſin Jacques, eſt forti§ elle n'a pas

d'abord été ſentie comme elle auroit dû l'être,

parce que les rôles étoient mal fus, & que

de fréquentes omiſſions rendoient obſcures

les intentions de l'Auteur ; mais quelques

couplets très-ſpirituels & analogues à la cir

conſtance, ont ramené le Public au but du

Couſin, & les applaudiſſemens ont été portés .
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juſqu'à l'enthouſiaſme. Ce n'eſt pas ici le cas

de le blâmer; il eſt permis au Parterre de la

Comédie Italienne de s'exalter beaucoup,

quand on careſſe ſon amour-propre.

-

ANNONCES ET NOTICES.

L,rrºs ſur les Économiſtes, ſeconde Édition,

Brochure in-8°. de 117 pages. A Paris, chez

Vallat-la-Chapelle, Libraire, au Palais.

Il y a quinze ou ſeize ans qu'on écrivit contre les

Économiſtes. On imprima une Lettre en réponſe à

la critique. On a cru, dans leur nouvelle diſcuſſion

avec M. Mallet Dupan, que la réimpreſſion de la

même Lettre pourroit ſervir également de ré

ponſe. L'on a ſoumis de nouveau ce procès au juge

ment du Public, & il faut avouer que le moment eſt

propre à ces ſortes d'examens.

| L - Monde Primitifanalyſé & comparé avec le

Monde moderne, conſidéré dans ſon génie allégori

que, & dans les Allégories auxquelles le conduiſît ce

génie, ou Recherches ſur les Antiquités du Monde ,

9 Vol. in - 49. avec Figures, Cartes & Vignettes.

· Cet Ouvrage ſe trouve actuellement à Paris, chez

Durand neveu, Libraire, rue Galande, à l'hôtel de

Leſſeville, & chez J. B. G. Mufier, Libraire, rue

Pavée-Saint André, maiſon de M. Didqt l'aîné, Im

primeur, n°. 28, chez leſquels on en trouve le Proſ

pectus détaillé.
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L E s Illuſtres Franfois, ou Tableaux Hiſtori

ques des Grands Hommes de la France, par M. Ponce,

in-folio Prix, 3 liv. le Cahier, compoſé de trois Li

vraiſons, de deux Eſtampes chacune.A Paris, chez

l'Auteur, rue Saint-Hyacirthe, n°. 19.

Nous annonçons de cet Ouvrage intéreſſant les

quatrième , cinquième & ſixièm: Livraiſons , qui

renferment Louis XlV , Boſſ et, Molière, Des

houlières , Morteſquieu & Leſueur. -

ÉLogE de Frédéric II, Roi de Pruſſe, Électeur de

Brandebourg, par M. Laureau, in-8°. A Paris, chez

Nyon & Lamy, Libraires. -

M. Laureau eſt Auteur d'un Ouvrage eſtimable

annoncé dans ce Journal, d'une Hiſtoire de France

avant Cloviº. .

EssArs Hiſîoriques ſur les Mœurs des François,

par M. de Sauvigni, chevalie de S. Loui , Cenſur

Royal, &c. A Paris, cbez C oufier, Imprim-ur

Libraire, rue d Sortonne.

Cet Ouvage ſe continue toujours avec le même

ſuccès. Les Cahiers que neus annonçons aujourd'hui
contiennent un recueil de Lettres écrites ſous la

première Race de nos Rois par des ptrſonnes conſi

dérables, Rois, Rsines, Grands de l'État, Papes,

Évêques , &c. La plupart de ces Lettres ſoot tr --

intéreſſantes, entr'autres celles de Théoderic & de

Caſſiodore. Nous en donnerons l'Extrait dans quel

qu'une de nos lrochains Nuuiéros. . -

THÉATR E des Grecs, par le Père Brumcy, non

velle Édition, Tomes ViII & IX. A Paris, chez

Cuſſac, Libraire, rue & carrefour S. Benoît.

Ce grand Ouvrage, bien conçu & bien exécuté,
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-

| .

ſe continue toujours avec le même ſuccès, & mé

rite toujours la même eſtime. -

S.11NTE BIE z E, traduite en François, nouvelle

| Édition in-8°. Tome XVI , première Partie, &

Tome XVI , ſeconde Partie. A Niſmes, chez l ierre

#eaume , Imprimeur-Libraire, & ſe trouve à Paris ,

chez Guillaume Deſprez, Imprimeur du Clergé, rue

S. Jacques. -

ETRENNEs à l' Humanité, ou Recueil depréſerva

tifs contre pluſieurs maladies qui affligent l'homme ,

& peuvent lui cauſer la mort, Recueil très curieux

& très-utile pour les Curés, Chirurgiens, Pères de

famille, Laboureurs, Fermiers, &c, in-1 6, A Paris,

chez Sorin, Libraire, quai des Auguſtins,

REcHErcHEs Hiſtoriques ſur les Maures , &

Hiſtoire de 4 Empire de Maroc, par M. de Chenier,

chargé des Aſfares du Rºi auprès de l' Émpereur de

Maro:, 3 Vol. in-8°, A Paris, chez l'Auteur, rue

des Coutures S. Gervais, n°. 7; Bailly, Libraire,

rue S. Honoré; Royez, Libraire quai des Auguſtins,

& à l'Imprirnerie Polytype, rue Favºrt.

| Cet Ôuvrage eſt ure Hiſtoire plus approfondie

que le titre ne ſemble l annoncer, L'Auteur paroît

mériter toute confiance, parce qu'il connoît par lui

même la plupart des objets dont il entretient ſes Lec

teurs, & parce qu'il cn pa le du ton de la vérité, Nous

reviendrons ſur ſon Ouvrage, qui nous ſemble de

voir lui faire honneur, -

º
-

-
-

LE quatrième Livre des Métamorphoſes d'Ovide

en vers François, par M. de Saint-Ange, annoncé

chez Mgutard, Imprimeur de la Reine , rue des

Mathulius, ſe vend auſſi chez Hardouin & Gatey,

-
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Libraires, au Palais Royal, & chez Valleyre l'aîné,

Imprimeur Libraire , rue de la Vieille-Bouclerie.

Prix, 1 liv. Io ſols.

On trouve chez les mêmes Libraires le Tome

premier de cette Traduction, contenant les premier,

deuxième& troiſième Livres, même format & même

caractère. Prix, 3 liv.

· CATÉcH1s M E Elémentaire d'Arithmétique démor

tré & raiſonné, qui ſera ſuivi d'un AbrégédesSciences

à l'uſage de la Jeuneſſe, par le ſieur Deck. Maître de

Mathématiques, in- : 2 de 136 pages. A Paris, chez

l'Auteur, rue des Prouvaires, n°. 15 , auquel on

peut s'adreſſer pour prendre des Leçons de Mathé

matiques , & chez Prevoſt , Libraire , quai des

| Auguſtins. - -

VvE perſpe#ive de la Place de Louis XV & du

Pont de Louis XVI, commencé à conſtruire en

Mars 1787, d'après le projet de M. Perronet, pre

mier Ingénieur des Ponts & Chauſſées de France, &

gravé par ſes ordres. A Paris, chez Berthoult, Gra

veur, rue S. Louis au Marais, près celle du Parc

Royal, n°. 14. Prix, 4 liv. On y trouve auſſi les

Vues intérieures de Paris, d'après M. le Chevalier de

l'Eſpinaſſe.

VvEs Pittoreſques de l'Alſace, deſſinées, gra

vées & terminées en biſtre par M. Walter, Citoyen

de Strasbourg, accompagnées d'un Texte Hiſtori

que par M. l'Abbé Grandidier, Hiſtoriographe du

Roi en Alſace, Membre de pluſieurs Académies, &c.

A Strasbourg, à la Librairie Académique.

· Ceux qui connoiſſent l'Alſace, ſavent que c'eſt

un pays utile à obſerver , & ils s'intéreſſeront à

cet Ouvrage, dont l'exécution nous a paru ſoignée
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ſous ſes divers aſpects. Il en paroît deux Livraiſons.

On donnera tous les trois mois deux Planches ou

· Vues gravées. -

· L A Dame Joſſe, Marchande de Rouge de la

· Cour, rue Coquillière, vis-à-vis le Roulage, eſt

parvenue à 1endre le Rouge Végétal qu'elle compoſe

auſſi beau & auſſi agréable à l'œil que les couleurs

naturelles au moyen d'un corps gras légèrement aro

matiſé ; ce Rouge, quoique plus fin, n'eſt pas ſujet à

tourner comme les autres; il a de plus l'avantage de

nourrir & conſerver la peau, ainſi qu'il eſt conſtaté

par l'Approbation de la Sociéte Royale de Mé

decine.

La Dame Joſſe prévient les Dames qu'elle fabrique

du même Rouge, & ſans odeur, dans lequel elle a

incorporé de l'eſſence de Serkis, qu'elle tire directe

ment de Conſtantinople, où cette fleur eſt très-re

cherchée par les Sultanes qui, en connoiſſanttoutesles

vertus pour entretenir la fraîcheur du tein, & em

pêcher les rides, en font continuellement uſage,

ainſi qu'il en eſt fait mention dans différens jour

naux. Le prix de ce dernier Rouge eſt de 12 , 18 &

3o liv. le pot. Le premier ſe vend, comme à l'ordi

naire, 6, 9, 12 & 24 liv. le pot. Il y a de chacun de

ces Rouges depuis le n°. 1 juſqu'au n°. 12.

NvMÉros 2 & 3 du Journal de Clavecin, par

les meilleurs Maîtres, un Cahier par mois. Prix,

3 liv. chaque. Abonement 15 liv. franc de port. -

Numéros 1 à 1o du Journal de Harpe, par les meil

leurs Maîtres, un Cahier par ſemaine. Prix, 12 ſols

chaque.Abonnement 15 liv. franc de port.-Numé

ros 1 2 à 2o du Journal Hebdomadaire, contenant

des Airs de toute eſpèce, avec accompagnement de

Clavecin, un Cahier par ſemaine. Prix, 12 ſols

Y^-* *----

|
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chaque. Abonnement 1 5 liv. franc de port, A

Paris , chez Leduc , au Magaſin de Muſique &

d'Inſtrumens, rue du Roule, n°. 6.

' L 1 Toiſon d'or, Tragédie Lyrique en trois

Actes, miſe en muſique par M. Vogel, repréſentée

à l'Opéra le 6 Septembre 1786. Prix , 3o liv.

44o pages. A Paris, chez M. Michaut, rue des

Mauvais-Garçons, près celle de Buſſy, chez l'Her

boriſte. · · · ,

Cette Muſique, qui a fait de l'effet au Théâtre,

en doit faire plus encore dans les Concerts, où elle

n'aura point à ſouffiir des vices de l'action théâtrale ;

elle a ſur tout le mérite d'être un excellent objet d'é

tude pour l'emploi des Inſtrumens.
-

T A B L E.

EPITR E contre le riche en-| gryphe, 2c8

, nemi de lu Nature & des Let |(Euvres Morales de Plutar

, , tres , I o3 ' que, - 2 IQ

Alcandre & Septimius, Hiſ Comédie Fraºçoiſe, 2 27

tolrc , ' 2c2 Comédie Italiènne, 2.3 e

Charade, Enigme & Logo- Anaonces & Nocice !, 2 35
-

:

-

A P P R o B A T I o N.

JAI la, par ordre de Mgr. le Garde des-Sceaux, le

Mercure de France » pour le Samedi 3 1 Mars 1787.Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe cn empêcher l'impreſfion. A

Paris, le 3o Mats 1737 GU I D !,

• ---

* .. : ..



| ftront exécutés ſelon leur forme

le charbon de terre, &c. 1 vol. ;

in-12. de plus de 5oo pag. cha- !

cun , avec fig. br. 5 liv. franc !

de port pour la Province, 6 liv.

Théophile Barrois le jeune,

Lib. quai des Auguſtins, Nu

méro i8 , vient de recevoir de

Londres les Livres ſuivans :

The royal kalendar , or com

lete and correct annual regiſter

or England , Scotland, Ireland,

and America, for the year 1787.

Lond. 1787. in-12. 3 liv.

Tranſactions of the ſociety

inſtituted at londor for the en

couragement of arts, manufac

tures and commerce with the

prx nium offered in the year

1786. London , 1786, vol. IV,

"in-3°. br. 7 liv. 1o ſols.

At R R Ê T S.

Arrêt du Confeil d'Etat du

Roi, du 7 Décembre 1786, qui

nomme Jean- François Kalan

drin , Régiſſeur des droits com

rºis dans la régie générale.

#A Paris, de l' Imprimerie royale.

， Ar,êt du Conſeil d'Etat du

, j , du 13 Décembre 1786 ,

'•. ,rtant réglement pour les ſeis

• à fournir aux Suifſ s,

• A Paris, de l'lmprimerie royale.

• Arrêt de la Cour de Parle

ment qui ordonne que les Ar
rèts des 1 Mai & 6 Juillet 1786

& teneur ; & que , faute par les

Cificiens des juftices ſubalternes

de faire les diligences convena

b «s. pour 1'executions deſdits

Arrêts, il y ſera pour u par les

Offi iers des fiéges royaux aux

uels leſdites juſtices reſſortiſ.

ent . la requête des Subſ

tiiuts du Procureur général du

Roi defdits ſiéges, aux frais &

dépens des domaines deſdites

juſtices ; du 16 Décembre 1786.

A Paris, chez P. G. Simon &

N.H. Nyon, Imp. du Parlement,

*me Mignon S. André-des- Arcs.

| | ment, portant réglement pour

Arrêt de la Cour de Parlc

rnent, pour l'adminiſtration des

biens & revenus de la fabrique

de la paroiſſe de S. Germain de

la ville de Dourdan ; du 18 Dé

cembre 1786.

A Paris, chez les mêmes.

Arrêt de la Cour de Parle

l'adminiſtration des biens &

revenus appartenant aux pauvres

de la ville & paroiſſe de Bonne

table au Maine; de 2o Décembre

1786.

A Paris , chez les mêmes.

Arrêt de la Cour de Parle

ment, qui ordonne que l'Arrêt

du • Mai 1786, portant régle

meiyt pour l'adminiſtration des

biens & revenus des fabriques

des paroiſſes ſituées dans l'éten

due du diocèſe de Poitiers, ſera

exécuté dans les paroiſſes fituées

dans le reſſort de la ſénéchauſſée

de Fontenay-le-Comte; & que ,

faute par les Officiers des juſtices

fubalternes de faire les diligences _

convenables pour l'exécution

dudit Arrêt, if y ſera pourvu , à

la requête du Subſtitut du Procu

reur général du Roi en ladite ſé

néchauſſée, aux frais & dépens

des domaines deſdites juſtices ;

du 2 1 Décembre 1786.

A Paris , chez les mêmes.

Arrêt de la Cour de ParIe

ment, qui fait défenſes à toutes

perſonnes de quelque qualité &

condition qu'elles puiſſent être,

de s'aſſembler & de s'attrouper,

ſoit les jours de fêtes de patron,

ſoit à l'occaſion des mariages ,

dans aucun temps de l'année ,

& ſous aucun pretexte, dans

les paroiſſes ſituées dans l'éten

due du refſort du bailfiage de

Mâcon, fors les aſſemblées qui

† avoir lieu pour louer

es domeſtiques néceſſaires aux

habitans de la campagne, leſ

quelles ne pourront ſe tenir pen

dant le ſervice divin : fait dé

fenſes d'établir aucuncs



† fait défenſes aux Ca flieux de ſaire les diligences con
aretiers de donner à boire lus , venables pour l'execution dudft

dimanches & fêtes aux heures Arrèt , iſ y ſera pourvu à la

du ſervice divin , & en tout requête du Subſtitut du Procu

temps , après huit heures de reur généal du Roi au bail

ſoir en hiºer, & dix heures du liage de Mâcon aux frais &

ſoir en é é ; le tout ſous les ! depens des doumaines deſdites

· peines portées par ledit Arrêt , juſtices ; du 22 Decembre 1786

ordonne que, faute par les Pro. | A Paris , chez les mêmes.

cureurs fiſcaux des juſtices des

: , On ſouſcrit ſéparément pour le JoURNAL DE LA LIBRAIRI# » ſº

chez PH. D. PiERRES , prenier Imprimeur Ordinaire du Rºi , #

rue Saiut - Jacques. Le prix de l'abonnement eſt de 7 liv. 4 ſol
par ahnée, avec la Table. • #

- !

On s'abonne en tout temps, à Paris , Hôtel d'.

THou, rue des Poitevins. Le prix eſt, pour Paris

, de trente livres, & pour la Province, port franc .

trente-deux livres , que l'on remettra à la Poftt

e n affranchiſſant le Port de l'argent & la lett

d'avis, dans laquelle il faut inſérer le reçu ,

Directeur des Poſtes. | #

ſont priés derenouveler au plus tôt leur abonneme

afin qu'on ait le temps de réimprimer leurs adreſ .

& qu'ils n'éprouvent aucun retard dans l'expédi ,

Ils voudront bien donner auſſi leurs noms & qi #

rés d'une écriture liſ€ble , & affranchir les leri

ſans quoi elles ne ſeront pount refues,
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"MERCUREi
FRANCE.

!
# ) "
SA M E »i 1o MARs t7º7:

M ARS a 31 jours & la Lune #º. Du 1 au 31 les jours
croiſſent de 54 ' le matin , & de 54/ le ſoir.

| Jours Phaſes | Teuips moyen
, · du Noms des Saints. de la au

mois. Lune. M.di vrai.

#lJeudi.]S. Aubin , Evêque. oh. 12 ' 38"

2|Vend.lS. Simplice , Pape. O I2 26

- - ;|Sam. Ste Cunégonde- G) F. L. o 12 , \

| 4i2. L'. Reminiſcere. ' le 4 à 2 | o 1 1 55

;|Lund.|Caſéruir, Roi: h. o m. | o | 11 45

#| Mard.|S. Siméon , Evêque. du matin.| o 1 1 3 1
Merc.lSte Perpétue. o I I 16

# Ieu ii.ls. Jean - de - Dieu- Q I I ' I

| 2| Vend.S-e Françoiſe. o 1o 46

, * 16lSam. lSte Dectrovée. o Io 3o

r 1 I L'.lOculi. (C D. Q.| o 1o 14

I2 lu . S. Pol, Evêque. le 12 à 1| o 9 57

13 | Mard.|Ste Euphratie h. 3 m. | o 9 4°

- 14iMerg.lS. Lubin , Evêque- du mat. l o 9 23

， 15# S. Zachatie , Prêt te- e 9 - 6

' , 1 glVend.iS. Habra saun, Ev. 0 8 49

| | -| : r7lS2m. Sre Gextiude, Vierge- o 8 3 ;

# 13|4. D.| La tare. . " @ N. L. | o 8 14

- - 19l Lund.|S. Jo eph. le 19 à 2 | 3 7 55

. - 2ol Mard.lJ. Joac ium. PRINT.'h. 57 m.| o 7 38

- 211 vMerc.lS. Be.coît , Abbé. du toir- | o 7 19

'22 ]Jeudi |S. Epi ºhrodite, o 7 1

| 23|Vend.SS. Victorin , &c. C) 6 42

241Sam. |S. Agaset, Evêque- o .. 6 24

º 25|5. D |4 , º ſſiºn. 2) p. Q. | o ^ 6 #
: 26it-und | L' ANNONcIATION. e 26 à 8| o 5 47

i 27| Mard |S Rupert, Evêq e. h. 17 m.| o 5 28

28i Merc iS. Gentrand , Roi. du mat. | o 5 9

- 29'Jeu t |S. Euſtaſe, Abbé. o 4 5 I

3ol Vend.]La Compaſſi n, C> 4 32

s1 Sam. lS. Acaſe, Evéque- o 4 I 3
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LirREs NATIonAUx. :

Almanach des diligences :

in - 12. br. 2 liv. 8 ſols.

A pari , che, Prauli, Lib. !

quai des Auguſtins.

Anecdotes originales de Pierre

le-Grand ; par de Stolin : in-8*.

Paris, chez Durand neveu, L.

rue Galande. , -

Petite Bibliothèque des théâ

tres ; Numéro 2 : in - 18.

On ſouſcrit à Paris, au Bu

reau, rue des Moulins , butte S.

Roch, Numéro 11 , che; Belin L.

rue S. Jacques ; & che# Brunet,

· L. place du théâtre itatten.

Catalogue raiſonné de la li

brairie académique de Stras

bourg : Numéros 25 à 32...
A Paris , chez Muſier , Libr.

quai des Au uſtins.

Le Cenſeur univerſel anglois,

dédié & préſerté à MADAME ;

jNuméros 8o 81 & 82 : in - 8º.

On ſouſcrit à Paris , chez La

grange , Libr. rue S. Honoré, en

face du Lycée ; c'eſt chez lui

qu'il · faut envoyer , francs de

port, les avis , livres & eftampes
u'on veut faire annoncer, ainſi

que l'argent.
Coſturnes des grands théâtres

de Paris ; Num. 33 & 34 : tn - 8°.

A Paris , au Bureau , au Pa

lais Royal , Numéro 9I.

Courier lyrique & amuſant

feconde année ; Numéros 18 :

1 - 8°.

# A Paris, chez l'Auteur , Mad.

Dufreſnoy, quai de, l'Ecole.
loiétionnaire hydrographique

de la France; par M. Moircy.

A Paris, c*ez l'Auteur ; che

Prévoſt , L. rue de la Harpe ; #

chez Leroy , Li5: rue S. Jacques.

Épître aux Notables.

A Paris,chez Didot le jeane, L.

mai des2#

LA LIBRAIRIE.

Etat de la marine & des ce

lonies : année 1787.

A Paris, chez la veuve D Hou

ry, & Debure , Imp. - lib. rue

| Hautefeuille. -

Le Grand-œuvre des peintres ;

| par Gérard de Leireſſe : in-4°.

avec 35 planches , rel. 3e liv.

A Paris , chez Moutard, lmp.

Lib rue des Mathurins.

_ GEuvres complettes d'Antoine

Raphaël Mengs , contenant dif

férens traités ſur la peinture :

in - 4°. rel. 24 liv. -

A Paris , chez le même.

Mémorial de l'Europe, ou

Tableau des principaux événe

mens arrivés dans cette partie du

monde ; année 1787 : in - 11.

br. 2 liv. io ſols.

A Paris, chez Leroy, L. rue

S. Jacques -

Miſſe! latin

vant le bréviaire de Charties :

in - 12.

A Chartres , chez Deshais,

Cde à la monarchie ſur !'aſ

ſemblée des états du Royaume :

| in - 88. *r

A paris , chez les Marchands

de nouveautés,

Recherches hiſtoriqucs ſur les

mours, & hiſtoriques de l'Em-
pire de Maroc : P ! M. Che- .

nier : 3 vol. in - 8*. |

A paris , che; l'Au eur » rºe

des Ce tu s S.# la

Traité p:atique de l'inoculºº

tio , ,§ M. Gandoger •

Foigny ; nouvelle édition » 1º
vtle & corrig e : vol. in - 8º

br. 3 liv. 12 ſols. L]
A" Nancy, chez la veuve 4，

clerc, Imp. de l'Intendance, &

ſe §ouve à paris, chei.Née dº

la Rochell, , L. •ue du HºrºPºº

L§u§ne Lib. vient d'acqué

rir les livres ſuivans :

4

& francois ſui-* .
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# JOURNAL POLITIQUE

D E B R U X E L L E S. .

: · ALL E MA G N E.

- | De Hambourg, le 14 Février.

l -

º L# Ruſſie ſéjournera à Kiof

juſqu'au mois d'Avrl, où le Nieper, li

bre de glaces, ſera navigable pour les gale

r6S † doivent porter S. M. I. On croit

qu'elle reſtera ſe.ilement cinq o 1 ſix jours à

Cherſon, d'où elle paſſera à Kinburn, vis
|é; à-vis d'Oczakof, & de là à Precop en Cri

- mée. Son retour à Pétersbourg eſt fixé,

ajoute-t-on, au mois de Juillet. Les camps

ſeront placés à Kiof, à Cherſon & dans la

Crimée ; ils ſe viront à la pompe du voyage

& à ſa sûreté. Les époques de cet itinéraire

pourront changer ſans doute, & l'on ſent

qu'il eſt difficile de déterminer exactement

· les dates de route & de ſéjour, au milieu de

ces déſerts où l'on eſt ob'igé de conſtruire

des maiſons pour y recevoir l'Impératrice,

, où l'on manque de tout, & d'où, malgré

Nº. 9 , 3 Mars 1787, 3

"..
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l'énormité des dépenſes qui rempliront ce

vuide, l'on ſera vraiſemblablement aſſez

impatient de revenir.

Le Roi de Pologne ſe mettra en route,

le 5 Mars, pour l'entrevue qu'il doit avoir

à Kaniew avec l'Impératrice de Ruſſie..

· Le Grand-Chancelier actuel de Pclogne, Comte

de Malachowski , ouvre ſa nouvelle carriere

par des projets qui annoncent & la ſolidité de

ſon jugement & ſon humanité. Il paroît s'occu

per particulierement de la claſſe des habitans,

malheureuſement trop négligée juſquà ce jocr

dans la République, où la Nobleſſe jouit ſeule de

l'exiſtence , tandis que la roture eſt abandon

née à tous les degrés de l'humiliation. Ce Sei

gneur éclairé fait voir l'eſtime qu'il a pour les

arts & les métiers voués dans cette Nation à une

eſpece de mépris. La ville de Kensky , à laquelle

il vient, par des loix ſages & d'utiles établiſſe

mens, de rendre le luſtre qu'elle avoit jadis, con

firme la bonne opinion qu'on a reçue de ſon ad

miniſtration. Sa pénétration s'étend plus loin. Il

veut prévenir déſormais l'eſpece de deſpotiſme

qu'exerçoient les Régens des villes ſur les habi

tans, & les querelles dangereuſes qui en réſul

toient. Par des ordonnances pleines de raiſon &

d'humanité, il a preſcrit des bornes aux amendes

arbitraires, que prononçoient les Juges. Il a dé

truit par ſon intervention , le germe de la haine

& de l'inimitié qui ſubſiſtoit entre les Régens &

les Corps de métiers. Dans toutes les occaſions, il

cherche à faire reſpecter les loix , & ceux qui en

ſont les dépoſitaires. Il s'efforce ſur-tout d'inſpiret

à tous ſes ſubordonnés & à tous les habitans cet

eſprit de tolérance qui apprivoiſe les Etrangers.
Auſſi la République commence-t-elle à éprouver



· les effets de cette heureuſe révolution. Les arti

ſans, les artiſtes, sûrs de trouver dans cet Etat la

liberté de conſcience , y apportent en foule leurs

talens & leur induſtrie. On s'apperçoit déjà du ſé

jour qu'ils y ont fait. Le peuple, avide d'imiter

leur exemple, devient plus act f, plus laborieux.

Des marufactures s'établiſſent. Les objets de pre

miere néceſſité deviennent plus communs, &par

conſéquent moins chers.

· Le Bourguemeſtre Benzman & le Séna

teur Gra'ath ſont partis de Dantzick pour

Berlin, où ils doivent aſſiſter aux nouvelles

| négociations, relatives aux différends qui

· ſubſiſtent encore entre la Cour de Berlin &

- la ville de Dantzick.

Depuis pluſieurs années on n'a éprouvé .

en Suede d'hyver plus doux que celui-ci.

Le plus grand froid juſqu'ici a été de 15

degrés au deſſous de zero. Il eſt tombé très

· peu de neige.

La cargaiſon du vaiſſeau l'Adolphe Fré

déric, revenu des Indes-Orientales à Go

thembourg, au mois de Juillet, ſeravendue

dans ce port le 12 Avril prochain.

Par une Déclaration royale, du 12 de ce

mois, le Roi de Danemarck a accordé aux

payſans des terres de Wiederup, Gratenſ

tein, Socbygaard & Gottesgab, le droit de

propriété de leurs maiſons& de leurs femmes.

Le Journal politique qui s'imprime ici

vient de publier la Lettre§ d'un Of

ficier Hanoverien, qui ſe trouve aux Indes

Crientales. -

- a 2.
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| a2 marquable.

ss Je reviens, écrit il , d'un voyage que j'ai

» fait dans pluſieurs villes de cette partie du

• Monde , & je m'empreſſe de vous en donner

» une deſcription , ainſi que des mœurs des ha

» bitans noirs. -

» Tirutchinopoli , ou comme on le prononce

, » ordinairement, Tritechinopoli , eſt une aſſez

» grande ville. Ses fortifications ſont irrégu

« a lieres ; autrefois , elle ſervoit de réſidence au

» Nabab d'Arcot; le Palais qui s'y trouve eſt bien

» meublé. La Pagode poſſede de grands tréſors.

an HVariore, Le Nabab y poſſede une belle mai

» ſon & un très-joli jardin. Pluſieurs Européens

» ont ici des maiſons de campagne. Tanjour, Ca

· a» pitale du† de ce nom, eſt une grande

- » ville ; elle e

s» que l'on diſtingue l'un de l'autre par la déno- ^

· » mination du grand & du petit fort. Ces forts

, se ſont entourés d'un reumpart, devant lequel ſe

, » trouve une fauſſe baye , & un foſſé large &

compoſée de deux forts contigus,

22 très - profond. Comme cette fortereſſe n'eſt

» point flanquée , on a probablement voulu ré

» parer cette faute en y adaptant un grand nom

a bre de caronnieres. J'en ai compté juſqu'à 44o

» au grand fort ſeulement, On y diſtingue un

» canon de barres de fer , dont l'embouchure a

» 21 pouces anglois de diametre. Dans cette

» ville ſe trou e auſſi le Château du Roi. Ce

» Souverain , qui eſt fort âgé, n'en ſort preſque

» plus ; il entretient 4o éléphans & quelques cent

» chevaux. Le petit fort eſt occupé par une

« garniſon Angloiſe. On n'y voit rien de re

» Négapatnan, que l'on a pris aux Hollandois,

» renferme un gran i nsmbre dé vieilles maiſons,

a ſur-tout du côté de la mer. On aſſure que le

v fort ， qui eſt entiérement raſé aujourd'hui,

ſ,
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» étoit bien fortifié ; le ' ge de la ville lui -

» a été nuiſible. Lorſqu'il ſe rendit aux An

» glois , on n'y tira pas un ſeul coup de canon,

» Les Hollandois racontent pluſieurs, anecdotes

» plaiſantes , à l'occaſion de la priſe de ce fort . .

» Un des Officiers commandoit dans un ouvrage .

» fort avancé ; il étoit couché, lorſque la ſen- .

» tinelle vint l'avertir de l'approche de l'enne- .

» mi ; mais ce brave Militaire jugea à propos .

» de reſter dans ſon lit, & ſe rendormit. L'en- .

» nemi l'y ſurprit, le garrotta & le fit tranſpor-.

» ter dans une chaloupe , à bord de l'eſcadre .

» Angloiſe. - La garniſon de la place, priſe

» ſans coup ferir , étoit compoſée de 7ooo hom- .

» mes , au nombre deſquels 3oo Européens , .

» 2ooo Malais, 1ooo Séapoys & 1ooo hemmes

» des troupes d'Hyder. Les Hollandois ſe félici- .

» toient de ce que le Chevalier Edouard Hughes

» commandoit l'eſcadre ; car , diſoient-ils, il ne

» nous reſteroit aucune poſſeſſion , ſi cet Amiral .

» eût été auſſi actif que le Général Coºke.

| » Tranquebdr eſt très-mal ſortifié. Les rnaiſons .

» y ſont belles, mais les rues trop étroites. Le

» Gouverneur actuel eſt le Général Abbenſleil ;

| » c'eſt un brave Militaire qui s'eſt conduit avec

» beaucoup de ſageſſe pendant la guerre.

» Tripatore eſt un endroit mal conſtruit, qui

» ne mérite aucune attention. Un Officier Alle

» mand commande dans le fort ; ſa place lui vaut

» 7,ooo rixdalers & plus par an. Les habitans

» ſont auſſi mal propres que leurs compatriotes

» noirs ; comme eux , ils ſouffrent la vermine

» avec une patience vraiment incroyable. Nes

» gens évitent pour cela leur ſociété autant qu'ils

» peuvent. En général , les nègres ſont dans ce

» pays très mal propres , quoiqu'ils ſe baignent

• tous les jours. Les hommes ſont dans l'uſage

a 3
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» de raſer leur tête, à l'excep:ion d'une touffe

» de cheveux au milieu qu'ils nouent enſemble ; .

» les femmes font g and cas de leur chevelure ,

» qu'elles frottent avec de l'huile , ainſi que les

» autres parties du corps. Il paroît que la for

» nication n'eſt point regardée chez eux comare

» un vice , puiſqu'on s'y livre aſſez publique

» ment ; l'adultere cependant eſt réprouvé &

» même puni. Ils regardent le mariage comme

» une union ſi ſainte , que l'on voit quelqueſois

2» des femmes qui ſe§ brûler vivantes avec

» le corps de leurs maris. Il eſt vrai qu'une vetive .

» n'eſt point forcée de ſe dévouer ainſi , niais

» auſſi-tôt qu'e le a pris l'habit jaune pour cette

» terrible ſcene , elle ne peut plus changer de

» réſolution , & il faut qu'eile ſe ſacrifie. Les

» femmes qt i montrent de la puſillanimité ſort

» attachées ſur une plsnche & placées ainſi ſur

» le bûcher , à côté du ecrps de leurs maris,

» Un grand nombre des habitans de ce pays

» ont embraſſé la Religicn Chiétienne ; beau

» coup , & ſtir - tcit les Grands , profeſſent la

» Religicn Catholique ; ils ont à la campagne

» pluſieurs belles Egliſes & Chapel'es. Près de

» Tirutchincpoli, ſe trouve une belle Egliſe Pro

#

» teſtar te. Dans ce pays , comme en Europe ,

» en ſe pou, ſuit pour des opinions en matiere

» de religion, & la manie de faire des proſé

» lytes y fait tcus les jours de nouveaux pro

» grès ; on méconroît , au grand déſavantage

» de la Religion , ſon véritable eſprit, qui eſt
» celui de la Charité & de la Tclérance. Les

» femmes du pays , qui vort le ſein nud , le

» couvrent, lorſqu'elles rencontrent des Euro

» péens. Mais à la côte du Malabar, elles ſont

» obligées de découvrir leur ſein auſſi tôt qu'elles :

» ſont rencontrées par un homme. La loi qui le



» leur enjoint , date de l'épcque où une femme

» qui avoit caché un poignard dans ſon ſein ,

» fondit ſur ſon Souverain & l'aſſaſſina.

* Les Naturels du pays nourriſſent dans leur

cœur une haine implacable contre les Européens;

je penſe auſſi que, ſi caux-ci n'uſent pas de beau

coup de ſageſſe & de prudence, il leur ſera diffi-.

- cile de conſervèr leurs poſſeſſions actuelles. Le,

nombre des Noirs eſt ſi conſidérabie, qu'on en

compte 1ooo ſur un Européen; &, comme iis pa

roiſſent s'appercevoir de plus en plus des artifices

· & des fraudes des Européens, il eſt à craindre

qu'il n'arrive un jour une grande révolution dans

cette péninſule. . -

· Il me ſemb'e que Lord Macartney a beaucou

ébranlé les fondemens de l'ancien ſyſtême du

Gouvernement. La paix qu'il a faite avec Typpo,

ne fait gueres d'honneur à ſa prudence : il a con

ſenti que ce Prince pût retenir beaucºup de pri

ſonniers Européens ; &, en lui accoriant le titre
de Sultan, il a trop flatté la vanité de ce Barbare.

Mais qui plus eſt, ce Lord a député vers ce tyran

deux Membres du Grand Conſeil pour conclure

avec lui la paix dans ſon propre camp, Quelle dé
marche humiliante pour les Européens ! Auſſi

dit-on que Typpo ne les a pas traité avec conſidé

ration, & l'on ajoute qu'il a fait placer deux po

tences vis-à-vis des tentes de ces Députés. Le

principe de la conduite de ce Lorà étoit la haine

u'il portoit à l'armée , qui le déteſtoit auſſi de

on côté. Il a ôté aux troupes pluſieurs avantages

| dont elles avoient joui depuis nomhre d'années ,

& à la paix il a licencié la plupart des ſoldats

noirs ſans les payer. Des 35 bataillons de Sea

poys , qui étoient au ſervice Anglo 3 , 14 ont été

licenciés. Ces Séapoys étoient connus pour les

meilleures de toutes les troupes noires. Il en faut

a 4
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dans ce pays néceſſairement , parce qu'eIles

ſupportent mieux les fatigues dans ce climat

chaud, & qu'elles marchent plus rapidement que

les Européens. -

Les habitans du Carnatic sont très-contens de

ce que le Nabab a recouvré ſon pays; cette cir

conſtance fait eſpérer que beaucoup de familles,

qui s'étoient réfugiées ailleurs , reviendront ; ce

ſeroit une choſe très - importante, car une grande

quantité de terres reſtent incultes, faute de bras'

pour les mettre en valeur.

On évalue les revenus du Nabab de Carnatic '

à 4,4ooo ooo pagodes , ce qui fait plus de onze

millions de rixlalers. Dans cette ſomme eſt com-'

pris le tribut annuel que paie le Roi de Tanjour,

& qui monte à 4eoo,ooo pagodes. - ,

La juſtice eſt très mal adminiſtrée dans ce pays;

chacun ſe la procure comme il peut : auſſi il ar

rive ſouvent de grands déſordres & des ſcenes

ſanglantes entre les deux parties.

· - | .. !

De Berlin, le 13 Fevrier. .. s
• " -

· • » --

Afin de détruire les fauſſetés répandues

dans quelques Gazettes, au ſujet de l'ou

vrage poſthume du dernier Roi de Pruſſe,

intitulé : Hiſtoire de mon temps, la Gazette

de Berlin vient de publier l'article ſuivant.

» Le Roi Frédéric II ayant fait donation

à ſon ſecrétaire Villaume de quelques, ou

vrages de ſa compoſition, qui n'avoient

point été imprimés, & qu'il avoit revus

après les avoir fait copier de ſon vivant, en

permettant audit ſecrétaire de tirer tel avan

tage qu'il pourroit de leur publication après



la mort de S. M., le Roi aujourd'hui ré

gnant jugea à propos de retirer ces manuſ

crits d'entre les mains du donataire, après

l'avoir librement dédommagé des profits

qu'il en auroit pu tirer, & d'en aſſurer la

poſſeſſion aux libraires Vos & fils en com

mun avec l'imprime ur de la Cour, Decker,

pour qu'ils aient à les publier inceſſam

ment par la voie de l'impreſſion , S. M. les

gratifiant d'un privilège excluſif En atten

dant , Mr. de Woëlnet, Conſeillier privé

des finances tient ces manuſcrits ſous ſa

garde & il a promis de lire quelques mor

ceaux de cet ouvrage dans une des ſéan

ces publiques de l'académie. Mr. le Con

ſeiller privé de Moulines a revu & corrigé

les mêmes manuſcrits, cependant unique

ment pour ce qui regarde les faittes gram

maritales &d'orthographe échappées aux co

piſtes, ſans abſolument toucher au ſtyle ni

, à la connexion des matieres de l'ouvrage.

Cet écrit intéreſſant, qui a été intitulé par

ſon auguſte Auteur ; Hiſtoire de mon tems,

pour ſervir de ſuite aux Mémoires de Bran

ebourg, contient principalement l hiſtoire

du long régne de Frédéric le-Geand, depuis

l'année 174o juſqu'à la paix de Teſchen,

ou l'année 1779. Enfin, Mr. le Comte de

Hertzberg qui a revu & confronté le ma

nuſcrit avec celui qui ſe trouve dans les ar

chives & qui eſt de la propre main du Rci

défunt, eſt un garant irréfragable pour le

a 5
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\ Public que cet immortel ouvrage paſſera à

la poſléité ſans la moindre altération & avec

toutes les marques de l'originalité qui le ca- .

ractériſent. Au reſte les Editeurs privilégiés

ne tarderont pas à propoſer au Public le

· plan de ſouſcription tant pour l'ouvrage

original en François, que pour la traduc

tion Allemande qui en a été faite ».

Le Roi a nommé le Comte de Maltzan,

ci-devant ſon Miniſtre à la Cour de Lon

dres , M'niſtre privé actuel d Etat & de

guerre.

S. M. a envoié le g and Ordre de l'Aigle

Noir aux Pºinces§ Frédér c &

| Guillaume - George - Frédéric de Naſſau

Orange, fils du Stadhouder. ' ,

kle 18 Janvier , la nommée Eliſabeth

Belline eſt morte ici dans la 1 o; e année de

ſon âge. - | -

Pendant l'année derniere il eſt entré dans

le port d'Eibingue 1289 grands & petits

bâtimens, & il en eſt ſorti 9o6.
·, - 1,

. Pendant l'annee derniere on a compté à

Breſlau 365 mariages, 1 674 naiſſances &

2oo4 mbrts.

De Vienne, le 15 Janvier.

Le départ de l'Empereur eſt fixé, dit

on, à la fin de ce mois, ou au commence

ment de Mars. On croit toujours que S. M.,

eſcortée par les régimens des Huſſards de

-

|

-
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Barco & d'autres troupes, ira juſqu'à Cher

ſon. · · · · -

Le Code Criminel vient de paroître en

deux parties : la premiere traite des crimes,

& l'autre des délits. Ce Code a reçu la ſanc

tion de l'Empereur, par une Ordonnance

de S. M., datée du 13 Janvier. |

On voit par les comptes de la Caiſſe, des

pauvres, que pendant l'année derniere ſa
recette a monté à 1 557o8 florins & 37

creutzers ; on a pu aſſiſter avec cette ſom

me 584o perſonnes. . . •

L'épizootie n'a pas encore ceſſé ſes rava

ges. Le Gouvernement de l'Autriche inté

rieure a fait publier des circulaires qui enſei

gnent les moyens de préſerver le bétail qui

n'eſt pas encore infecté. \

On eſt très occupé dans la Chancellerie

privée d'Etat , mais l'objet de ces travaux

eſt encore ignoré.Un tranſport de 3ooooo

florins en or a été envoié ſous eſcorte à

Bude; un ſecond envoi d'une ſomme plus

forte le ſuivra, dit-on, inceſſamment. ..

Les eſpeces d'argent ſont toujours très

rares ici , quoiqu'on ait frappé pour plus

d'un million de pieces de 2 o creuzers. La

rareté des eſpeces vient probablement de ce

que l'on a frappé un grand nombre d'écus à

2 florins 6 creºzers, pieces dont la plupart
· ont paſſé en Turquie. • •

a 6
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G R A N D E - B R E T A G N E.

De Londres, le 2o Février.

Avant de ſuivre le cours ultérieur des dé

libérations du Parlement, nous allons re

prendre, ainfi que nous l'avons promis ,

quelques-uns des diſcours prononcés dans

le dernier débat ſur M. Haſtings. Par une

délicateſſe extraordinaire, M.Sheridan ayant

refuſé de communiquer ſa harangue aux

Papiers nationaux , pendant la durée de

l'impeachement , l'un de ces Papiers , ( le

Gazeteer ) vient de recueillir hier , & de

mettre en ordre les fragmens de cette Orai

ſon, que nous donnerons dans huit jours ;

car le temps nous manque pour les traduire

en ce moment.

En général M. Haſtings fut défendu aſſez

foiblement; & voici de quelle maniere le

Major Scott remplit cette tâche difficile.

Pour ſe faire une idée juſte de l'état de la queſ- .

- tion , il falloit , dit-il, jetter un coup d'œil

étendu & impartial ſur l'état de l'Inde, & ſur

celui de l'Europe , comme lié à celui de l'Inde,

en remontant à quelques années. En 1775 la dette

nationale de l'Angleterre étoit de cent vingt

cinq millions, & ſon empire calme dans foutes

les parties du monde, puiſqu'on regardoit alors

les troubles de l'Amérique comme de peu

· de conſéquence. Quel revers de fortune dans les

ſept années ſuivantes ! Nous avons perdu un

grand Empire en Amérique, plufieurs iſles pré

cieuſes dans ſes Indes occidentales, Minorque en

Etirepe, des établiſſemens avantageux en Afri

que , & enfin , nous avons ajouté cent millions

|
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à notre dette nationale. Je crois , dit M. Scott ,

que l'Hiſtoire ancienne ou moderne ne pour

roient fournir l'exemple d'un déclin ſi rapi

de dans la proſpérité d'un grand Empire

Laiſſez-moi, Meſſieurs, vous demander quelle

· étoit alors la ſituation de l'Inde ? Engagés dans

des guerres difficiles , les inconvéniens ſe mul

tiplierent ſous nos pas. Mais combien différente

dans ſa concluſion, & combien honorable pour

M. Haſtings la guerre qu'il a ſoutenue pendant

qu'il préſidoit dans l'Inde à l'Empire Britanni

que , durant cet important période ! Y a t on

perdu un pouce de terre ? nsn Meſſieurs ;

& bien loin delà, nous avons pris aux François

& aux Hollandois leurs établiſſemens dans l'In

doſtan continental, & nous aſſiégions les reſtes

des troupes françoiſes à Cuddalore quand l'avis

miniſtériel de la paix eſt arrivé à Ma3ras. Le

noble Marquis auquel on en doit la concluſion

& qui mérite les plus juſtes actions de graces

d'une patrie reconnoiſſante , pour avoir ſauvé

l'Angle terre d'une ruine entiere , a cédé , &

cédé avec ſageſſe les conquêtes de la compa

gnie des Indes orientales pour ſauver nos iſles

des Indes occidentales; car excepté Ste. Lucie,

je vous le demande , Meſſieurs, quelle autre

conquête avons nous faite ? C'eſt donc ainſi que

s'eſt terminée cette guerre la plus malheureuſe

que nous ayons jamais ſoutenue. L'Empire d'A

mérique arraché pour teujours à la Grande

Bretagne– notre dette nationale au moins dou

Nos taxes , quoique fi multipliées, à

peine capable d'établirla balance entre la recette

& la dépenſe. — Notre crédit, no:re influence

comme nation , perdus en Europe , ſans eſpoir

de les recouvrer. Tel étoit , & tel eſt encore le

tableau de notre fituaticn. Mais dans l'Inde ,
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que'le différence ?Nous pouvons parler à notre

aiſe dans cette chambre de millions d'hommes

ſouffrans, & de pays dépeuplés; mais j'affirme

d'après ma propre connoiſſance que toutes ces

plaintes ne ſont que de pures déclamations ,

des mots vuides de ſens, des inculpations ab

ſolument dénuées de preuves. Oui , Meſſieurs,

le caractere Breton a été noblement ſoutenu

dans l'Inde , durant la derniere guerre , termi

née auſſi honorablement , # avantageuſe

ment dans ce pays pour la Grande-Bretagne ,

qu'elle le fut malheureuſement dans toute

autre partie du glcbe. Et qu'il me ſoit per

mis, de rappeller ici un événement que tout

l'eſprit , les talens, les ſarcaſmes , l'éloquence

ou l'ingénuité de l'honorable membre qui parle

ici contre moi, n'ont encore pu & ne pourront

jamais réconcilier avec le bon ſens Anglois.

Dans les malheureuſes conjonctures de la der

niere guerre , il y avoit trois partis. Le no

ble Lord qui a ſi long-tems gouverné cette

contrée, les Officiers auxquels il confioit l'exé

cution de ſon plan, & l' Oppoſition. Ces partis

s'accuſoient réciproquement depuis pluſieurs an

nées, d'avoir cauſé la ruine de la nation. Et

quand le noble Marquis fit la paix, nous vires

à notre grand étonnement une coalition de ces

Diſſidens pour le chaſſer du miniſtere, & ſaiſir

le Gouvernement d'un pays, que de leur pro

pre aveu, ou du moins de celui de quel lues

uns d'entr'eux, ils avoient fait tomber le la broſ

périté la p'us digne d'envie, dans le malheur & la

nullité la plus complette. Je vais appliquer ces

événemens extraordinaires au ſujet des débats

actuels. Je ſuis très fâché de l'abſence du noble

Lord au cordon bleu , & dºs raiſons qui la néceſ

ſitent. Si jamais j'ai prononcé ſon nom ſans

-,
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/refpect , je n'ai pas eu#ien de le faire. I[,

' y a ici pluſieurs de ſes amis qui ne manque

ront pas de me relever pour peu que j'inter

prête mal ce qu'il a dit publiquement dans
eette chambre. Il a déclaré dans la derniere

ſéance, qu'il avoit ſoutenu M. Haſtings depuis

Me commencement de la guerre contre la Fran

ce , ou plutôt depuis la délivrance du reſcrit

de Mars 1778 , juſqu'en Mars 1782 , époque

où le noble Lord réſigna ſon office, & il aſſigna

trois raiſons ſans replique, qui motivoient ſes

diſpoſitions favorables pour M. Haſtings. La

premiere qu'on étoit engagé dans une guerre

difficile & dangereuſe ; la ſeconde que M. Haſ

tings avoit de la vigueur & des ta'ens; la troi

ſieme enfin , qu'il jouiſſoit de la ccnfiance de

la ccmpagnie des Indes orientales. Le très-ho

norable membre aſſis au-delſous de moi ( M.

Dundas) peut auſſi me redreſſer ſi je l'inter

prête mal. Hl propoſa le rappel de M. Haitings

en Mai 1782 ; ſur cette raiſon qu'il avoit trompé

la confiance des Princes Ind'ens, & ne pouvoit

rétablir la paix. Dans le même mcis , peut

être le même jour , M. Haſtings conclut la

paix avec les Marattes, & j'ai eu depuis le p'ai

ſir d'entendre l'Honorable Membre dire qu'il

étoit heureux que les propriétaires euſſent ré

fiſté à ſa motion , que c'étoit à cela qu'on devoit

le ſalut de l'Inde ; car ajouta t-il, Dieu ſait

comment & où M. Haſtings a trouvé de l'ar

gent; mais il a fait à cet égºrd ce que per

fonne n'eût ſu faire ; & ſans argent , nos trou

pes ſe ſeroient mutinées ou débandées , d'où

infailliblem nt la perte de l'Inde.

En Mars 1783 , les auteurs de la perſécution

qu'éprouve M. Haſtings arriverent aux charges,

avec le noble Lord , leur ancien ennemi, & les
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nombreux amis qui lui ſont attachés. On n'ou--

bliera jamais que le† Membre ( M.

Fox ) qui, en Novembre 1781 , dit publiquement

dans cette Chambre que le noble Lord devoit

rendre compte devant un Tribunal public de ſes

dépenſes ruineuſes , & les expier publiquement

ſur un échafaud , étoit en Mars 1783 , c'eſt-à

dire, à 1 6 mois ſeulement de cette époque, Se

† d'Etat conjointement avec le noble Lord. .

Je vöus conjure, Meſſieurs,de conſidérer comment,

l'adminiſtration du Duc de Portland en a agi avec

M. Haſtings. Les événemens contenus dans l'ac

cuſation intentée contre lui ont eu lieu dans l'Inde

cn Janvier 1782 , & ils étoient bien connus en

Angleterre en Juillet. Si M. Haſtings eût été

l'homme que ces Meſſieurs veulent aujourd'hui

qu'il ſoit, ils mériteroient qu'on prononçât contre

eux un impeachement pour ne l'avoir pas révo

qué par un bill , en Avril , Mai, Juin ou Juillet

1783. Car, en ſuppoſant vrai, comme cela peut

l'être, qu'on n'eût pas encore préparé un bill gé

- néral de réglement pour l'Inde , un bill particu

lier pour déplacer M. Haſtings auroit pu paſſer

en ſix jours. Cependant ils l'ont continué dans

ſon Office tout l'été de 1783. En Septembre, il

arrive une lettre de M. Haſtings qui demande ex

preſſément à la Cour des Directeurs de lui nom

mer un ſucceſſeur dans le gouvernement du Ben

gale. On n'accede point à ſa demande, & on voit

· clairement en Novembre pourquoi M. Haſtings a

été retenu dans ſa charge.Je crois mettre dans un

beau jour l'argument du très-honorable Membre,

† je dis que le jour mémorable qu'il ouvrit

on bill de l'Inde , il le fonda ſur la néceſſité ;

néceſſité amenée par la conduite de M. Haſtings,

qui avoit obtenu une ſi prodigieuſe influence ſur

la Cour des Propriétaires, qu'il étoit indiſpenſa
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ble de les priver de leurs privileges pour l'avan

tage du gouvernement de l'Inde à l'avenir. Je

ſomme aujourd'hui ces Meſſieurs de me dire ſi le

moteur de ce bill ne s'eſt pas.trompé dans toutes

les procédures haſardées par lui , relativement à

' l'Inde. Son bill, graces à Dieu, s'eſt perdu dans

un autre ; mais pas un ſeul des événemens qu'il

prédit à l'époque où on le rejetta n'eſt arrivé. Il

dit, en cette occaſion, que ſi j'avois quelque

crainte pout la ſûreté de M. Haſtings, j'aurois pu

l'aſſurer par une clauſe. Quoiqu'il paroiſſe , d'a

près une explication entre deux honorables Mem

bres en 1786, que je m'étois trompé ſur l'étendue

de l'offre qui m'avoit été faite , & ſur les baſes

qu'on lui avoit données le 18 Novembre 1783 ,

articles que j'établis publiquement & en mon

propre & privé nom peu de jours après, & que

cela n'ait jamais été contredit dans le temps : ce

pendant il eſt clair, & je conviens que ſi j'avois

accepté le rendez-vous que me donnoit l'honora

ble Membre, l'Aſſemblée auroit pu être privée

de la ſatisfaction d'entendre le merveilleux diſ

cours d'hier. .. , . -

· Le Major traita enſuite d'une maniere fort dé

vaillée ce qui s'étoit paſſé à Oude ; il établit ſur

des raiſons très-probables le ſoupçon de trahiſon

de la part des Princeſſes, aſſura qu'il n'y avoit

perſonne dans l'Inde qui en doutât ou qui en eût
-

jamais douté ; & prouva, cn renvoyant à l'état

des affaires publiques, que les cinquante cinq lacks

de roupies qu'on en avoit tiré à cette époque

avoient ſauvé la Compagnie d'une ruine entiere.

Les bornes de ce Papier ne nous permettent pas

de ſuivre le Major dans tous ces détails.

Peu après le Major Scott, M. Pitt prit la

parole, : , .. | . : . -
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Il cbſerva qu'il y avoit cinq ou ſix chefs diffé

rens & bien diſtincts dans l'accuſation intentée

contre M. Haſtings ; que comme il en croyo.t

quelques-uns faciles à défendre par de bonnes .

raiſons, il ne s'attacheroit qu'à deux ſur leſ

quels il vouloit preſſer l'accuſé, l'infraction de

garantie , & le pillage du tréſor des Princeſſes

d'Oude. En conſéquence, il revint à la garantie

de la Compagnie ſur les Jaghires & tréſors men

tionnés, les termes convenables avec leſquels

nous y étions entrés , la propriété ſacrée & la

ſolemnité de ce traité , ainſi que la néceſſité de,

le reſpeâer dans toutes ſes parties ; il inſiſta ſeu

lement ſur ce que M. Haſtings n'avoit pas droit

de s'emparer de ces tréſors , ſans donner de

meilleures raiſons que celles qu'il avcit produi

tes : encore un coup, ce traité étoit ſacré , & la

plus légere violation n'avoit dû avoir lieu qu'en

ſuppoſant la provocation la plus forte de la part

de l'autre partie contractante, C'eſt là-deſſus qu'il

vouloit raiſonner; & d'après ces prom eſſes , il

s'infermoit juſqu'à quel point le code Mahomé

tan permettoit à un fils de dépouiller ſa mere

de ſes tréſors. Il n'étoit pas aſſez verſé dani

ces ſºrtes de choſes, pour en parler avec une

grande exactitude; mais il en appeloit à une loi

plus ancienne , à une loi écrite par le doigt

de Dieu même dans le cœur de tous les hommes ;

il en appelloit encore à ce principe que toute

loi poſitive dans une conſtitution libre, pla

çoit un ſceau inviolable ſur un traité dans

lequel les deux parties contractantes étoient

entrées d'une maniere ſolemnelle, la plus ſo

lemnelle de toutes, comme il l'avoit obſervé

plus haut, que ce traité avoit été gardé reli

gieuſement des deux côté de 1775 à 1781 ,

qu'il avoit été enfreint, & qu'il vouleit ſavoir
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quels motifs juſtifioient cette violation ; les dé

fenſeurs de M. Haſtings en donnoien: quatre

raiſons : les Princeſſes d'Oude commerçoient à

nourrir de l'averſion pour les Anglois , & pa

roiſſoient chercher une occaſion de les chaſ- .

ſer. Elles s'uniſſent , forment un plan pour ſou

lever les Jagadiers , & les déterminer à réſiſter

† ſe maintenir dans la poſſeſſion de leurs

aghires En effet, ils réſiſlert à main armée à

ceux qui veulent reprendre leur bien , ils femen

tent , aident & fertifient la rebellion de Cheyt.

Après avoir arrangé & préſenté ces 4 articles,

il deſcendit dans un examen détaillé & particu

lier de chacun de ces articles; &, après une re- .

cherche qui fit autant d'honneur à ſon cœur qu'à

ſon jugement, il prononça qu'aucune des char

ges , portées contre ces infortunées Princeſſes,

n'étoit prouvée ; en un mot , qu'elles étoient in

ocentes ; &, pour mieux faire ſentir la futilité ,

es raiſonnemens de ſes adverſaires , il fit remar

uer que la prétendue évidence de M. Haſtings

ui - même étoit pleine de contradiétions ſur ces

quatre points, ainſi que les allégations ſur leſ- .

quelles il établiſſoit cette évident e, Il regardoit

M. Haſtings comme très - coupable encore dans

ure autre choſe. Auſſi tôt que ce Gouverneur eut

écrit à la Cour des Directeurs au ſujet des troubles

d'Oude , & de la part active que les Princeſſes y

prenoient , &c, la Cour , d'après une mûre déli

bératior , lui avo't expreſſément écrit de faire

ſans délai une enquête ſur les particularités de

cette affaire, & de lui en donner avis avec toute

la promptitude possible. Les ordres de la Cour

étoient précis; au lieu de les exécuter, M. Has

tings avoit réſiſté à cette enquête. D'abord, ce

refus étoit ſuſpect, enſuite c'étoit une violation

-
·
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formelle de ſes devoirs. –( Quant à la ré

ponſe de Sagheres , c'étoit ſelon lui une choſe

honorable pour M. Haſtings.

Une choſe qu'on pouvoit peut-être juſtifier par

les principes de la néceſſité politique, en un

mot un coup d'état , puiſqu'il étoit univerſelle

ment reconnu que ces Jaghires ou Fiefs hérédi

taires tenoient le pays dans un état de diviſion

vraiment nuiſible : c'étoit ce dont toutle monde .

convenoit→ Il pouvoit donc paroître , & il

étoit en effet d'une bonne politique d'acheter ces !

Jaghires en donnant un équivalent en eſpece.

On ne pouvoit regarder cela comme un acte de

violence. La même choſe avoit ſouvent lieu .

dans ce pays-ci par l'intervention du Parlement.

Les Francs-Fiefs, les Emplois patentés n'é- '

toient point hors du pouvoir parlementaire, qui '

pouvoit diſpoſer même de la propriété perſonnelle !

toutes les fois que le bien public l'exigeoit, en

donnant cependant un équivalent. Après avoir !

préſenté ces matieres peut-être ſous tous les

points de vue poſſible, il en vint à la repriſe des

Jagheres ſur les Princeſſes , parti que non- .

ſeulement M. Haſtings pouvoit prendre, mais

même qu'on lui avoit obligation d'avoir pris,

d'autant mieux qu'il étoit probable que les

ſerviteurs de ces Princeſſes avoient abuſé de

leur confiance dans le gouvernement de ces

Jaghires , & qu'il n'étoit pas vraiſemblable

que deux vieilles femmes renfermées dans

les vallées de Zazana , puſſent être aſſez

actives ou intelligentes pour gouverner d'une

maniere qui fût auſſi utile au public & à elles

mêmes, que ces Fiefs le devenoient en paſ

ſant dans les , mains de la Compagnie. Mais

rien de tout cela ne juſtifioit M. Haſtings du

Pillage de leurs tréſors : ici rien à produite pour
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ſa défenſe, rien qu'un pur acte de prévention

' ne pouvoit pallier un erime de cette énormité.

De tous les chefs d'accuſation portés contre

l'Ex-Gouverneur . c'étoit celui qui l'avoit le

plus frappé , il s'étoit flatté de l'eſpérance de

voir M. Haſtings s'en laver ; mais cet eſpoir

n'exiſtant plus, il ne pouvoit s'empêcher d'e

: xaminer ce point dans toute ſon étendue, ce

qu'il fit en effet avec beaucoup d'éloquence.

Il montra donc les raiſons qui auroient pu dé

terminer M. Haſtings à ſéqueſirer ces tréſors,

ce qui , au lieu de tourner contre lui aujour

- d'hui , lui auroit fait un honneur immortel. Par

exemple ſi M. Haſtings, dit-il, avoit trouvé les

| princeſſes coupables d'une conſpiration contre les

Anglois & préparées avec Cheytſing à les expul

· ſer, s'emparer de leurs tréſors , même de leurs .

· perſonnes, n'eût été dans ce cas qu'une défenſe

· légitime. Tous les procédés de M. Haſlings

· étoient juſtifiés ; il auroit fait davantage, puiſque

je vois dans cette dtmarche, ainſi motivée , les

moyens de prévenir l'effuſion de ſang qui pourroit

avoir lieu. Mais que ce moyen victorieux man

quant à M. Haſtings, il répete encore qu'il eſt

forcé ſur cet article & ſur l'infraction du traité,

de joindre ſa voix à toutes celles qui déclarent

l'accuſé coupable, parti qu'il ne prend qu'après

· un examen réfléchi ; il ne prétend cependant pas

que M. Haſtings n'ait point eu de raiſon de

· ſoupconner les Begums d'avoir fomenté la ré

bellion de Cheytſing, & même d'avoir été dans

' l'intention de ſe joindre à lui & de l'aider. Le

· Colonel Hannay & le Capitaine Williams ont

déja avancé à ce ſujet quelque choſe de bien frap

· pant ; une des lettres du Colonel porte, dit-on,

que les Princeſſes ont armé pour Cheytſing contre

les Anglois & le Nabab, c'eſt ce que le Colonel



( 22 ) .

aſſure à quelques-uns des Agens officiels. Ce point

avec toutes les circonſtances qui I'accompagnent,

étant de la plus grande importance, il voulut

ſavoir ſi en effet les lettres du Colonel contenoient

quelques expreſſions tendantes à faire croire cette

conſpiration. -

Sur cette demande, M. Pitt fit des recherches,

& trouva que la choſe étoit comme on le pré -

tendoit. ll porta enſuite ſon attention ſur une

lettre de M. Midlleton de Lucknow, datée du

17 octobre 1781 , & adreſſée à M. Haſlings,

, dans laquelle M. Middleton aſſurºit l'ex-Gou

verneur qu'il ſe croyoit bien fonjé à ſoupçon

ner les Begums de ſe préparer à la révolte avec

Cheytſing.Cette iettre frappa d'abord l'honorable

membre ; mais en y réfléchiſſant davantage ,&

en conſidérant que M. Haſtings ne l'avoit pas

citée dès l'abord pour ſa juſtification, cette pré

tendue juſtification devenoit une nouvelle charge

à ſes yeux,# importante lettre eſt reçue à

la fin d'octobre, & on la laiſſe dormir juſqu'à

la fin de novembre ; elle n'a rien ajouté au zele

, & à l'activité de M. Haſtings pour la cauſe de ſa .

patrie. Après cela , le premier trait relatif à

" cette affaire , nous le trouvons communiqué à

Sir Eligat Impex , qui va trouver M. Middel

ton , pour ſe conſulter avec lui. – M. Mid- .

dleton décharge ſa conſcience ſur ce point , &

le tréſor dévoué eſt ſaifi ſur le champ; il eſt

ſaiſi ſans forme de procès, ſans la moindre for

· malité dont la raiſon puiſſe ſe payer;& c'eſt au ſein

de la paix profonde que tout cela ſe paſſe.

Il jetta enſuite un coup d'œil ſur le traité de

Chunar, qu'il blama ainſi que la conduite de M.

Haſtings qui avoit retiré la garniſon proviſoire .

d'Oude, dans ce moment où il falloit l'y laiſſer

pour appaiſer les troubles de la province. Cepen
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dant les Begums ſoupçonnés, au lieu de mani

feſter la plus légere envie de ſe joindre au rebelle

Cheytſing , donnent des preuves de leur atta

chement à l'Angleterre, en protégeant le Colonel

Gordon,alors en guerre contre Cheytſing. C'eſt la

nouvelle de ſa défaite qui les a fait agir ainſ, nous

dit-on; mais cela eſt impoſſible. ( Il eſt probable

néanmoins que le Capitaine Gordon a dû ſon

ſalut à une autre influence. ) Peu de tems après

qu'il fut tombé dans leurs mains à Tanda, ajou

te-t on , par la trahiſon de Bahas, Naib &

fils adoptif d'Ally-Cawn , les nouvelles de quel

ques heureuſes opérations de nos troupes â Be

narès parvinrent juſqu'aux Begums ; les affaires

commençant à promettre une prompte & avan

tageuſe iſſue pour laCompagnie,il n'eſt pas ſurpre

nant que les Begums & leursAgens ſe ſoient effor

cés de faire oublier par des actes de bienveillance

l'impreſſion fâcheuſe que nous en avions dû pren

dre néceſſairement. Au contraire,Cheytſing avoit

des avantages ſi marqués à cette époque , qu'il

couroit un*bruit qu'il avoit fait priſonnier M.

Haſtings lui même. Après avoir mis la généro

ſité & l'hoſpitalité des Begums dans ſon vrai

point de vue, il ne croyoit pas pourtant devoir

, ajouter foi à tout ce qu'on avançoit de déſa

vantageux ſur le compte de M. Haſtings, qui

s'étoit montré juſte & humain en pluſieurs occa

ſions ; il ne pouvoit ſe raſſeoir & terminer un

diſcours dans lequel il venoit d'cxaminer avec

attention tous les détails , ſans faire encore

une obſervation , c'eſt qu'au même moment

où les Begums étoient dépcuillés de leurs biens

& ſi maltraités à tant d'autres égards , & cela

ſur le prétexte ſeulement probable de vouloir

donner des ſècours à Cheytſing, Ally - Cavn,

#
-

-



: ( 24 )

fait priſonnier au ſervice de ce même Cheyt

· ſing, avoit été renvoyé ſans être puni. — Que

ſi on avoit dédaigné de ſévir contre lui , en le

regardart comme un perſonnage inſignifiant,

on auroit pu du moins en tirer parti , & s'en

ſervir comme d'une clef naturelle , à l'aide de

laquelle on ſeroit peut-être parvenu à pénétrer

tout ce myſtere. A la ſuite d'un commentaire

aſſez ſévere ſur cet objet, il ſe récapitula en

adreſſant des complimens à M. Shéridan, dont

il n'avoit jamais prétendu combattre les cita

, tions, ſe contentant d'obſerver que l'honorable

membre avoit accompagné ſon diſcours de quel

ques inculpations peut-être trop fortes , & qui

n'ajoutoient rien au mérite ſupérieur de ce mor

. ceau d'éloquence; mais que convaincu qu'il avoit

parlé dans la ſincérité de ſon cœur, il étoit prét

à ſouſcrire à tout ; quant au fonds, il avoua

qu'il n'étoit pas aiſé de traiter de ſang-froid une

cauſe où il eſt queſtion d'une mere indignement

dépouillée par ſon fil，. -

Dans la 3éance du 12 , qui a couronné

les efforts du Miniſtere, en faveur du Traité

de commerce avec la France, voici les rai- .

ſons pour & contre cette opération , allé*

guées par M. Pitt & par M. Fox. . .

c, Le Traité forme une alliance toute nouvelle

pour l'Angleterre, dit M. Pitt ; il tend à révo

quer pluſieurs loix qui ont la ſanction d'une très

longue expérience. Il leve pluſieurs empêche

mens & prohibitions, qºi depuis long-temps cnt

été regardés comme les barrieres tutélaires de

notre commerce. Il ne peut donc être adopté ,

qu'après avoir été mûrement peſé & débattu. Il

eſt relatif aux intérêts de toutes les manufactures

du Royaume qui fe trouvent eſſentiellement con

cernées

".
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A.

cernées dans les nouveaux arrangemens que l'on

alloit prendre. Il avoit tout le poids quepouvoient

lui donner & l'intérêt public, & celui des parti

culiers. Cependant juſqu'à ce moment, malgré

tous les efforts que l'on a faits pour prendre des

informations, & pour faire des recherches ſur les

avantages ou ſur les déſavantages du Traité, on

n'avoit pas remarqué qu'il eût cauſé aucune alar

me dans le pays; il n'avoit encore produit qu'une

ſeule pétition dont la Chambre voyoit clairement

le but. Il ſe croyoit donc en droit de regarder le

· Traité comme agréable à la Nation. On venoit

de parler des propoſitions Irlandoiſes; il ne crai

gnoit pas de voir ce ſujet remis ſur le tapis auſſi

ſouvent qu'on le jugeroit à propos ; mais, quoi

que l'on en dît, le Traité que l'on propoſoit n'é

toit point vu du même œil dans le pays; il n'y

· avoit pas un Fabricant dans le Royaume, qui lors

de ces propoſitions n'eût montré quelques alarmes.

Ici, on ne voyoit que quelques Fabricans propo

ſer à la derniere extrêmité quelques objections

foibles & frivoles, qui ne pouvoient avoir aucune

influence ſur les perſonnes qui voudroient juger

le Traité ſainement. On affectoit de regarder le

5me. article, qui permettoit aux Sujets du Roi

de France, établis en Angleterre, de quitter le

Royaume avec leurs domeſtiques, ſans empêche

ment, comme une permiſſion d'enlever les ou

vriers de nos manufactures. On demandoit ſi le

Traité n'autoriſeroit pas les Etrangers à exporter

les matieres premieres, néceſſaires à nos manu

factures, & dont l'exportation étoit aujourd'hui

prohibée- Il étoit aiſé de répondre à ces deux ob

jections. Toutes les loix qui étoient en force dans

l， Royaume avant le Traité, ne ſont pas ſuſpen

dues, & ce qui étoit défendu ayant qu'il fût pro

oſé , continuoit à l'être. On demandoit auſſi, ſi

/ N°, 2 , 3 Mars 1787.
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5n ne ſubſtitueroit pas aux objets pour leſquels

on avoit accorcé des patentes, des articles de la
même eſpece , manuf cturés en France. On ſen

toit l'impoſſibilité d'un pareil abus. Le Traité

n'enfreignant aucune des loix exiſtantes dans le

Royaume, comment ſeroit il poſſible qu'il confé

rât à une Nation étrangere des droits & des pri

· viléges dont les habitans de l'Angleterre ne joui

roient pas ? On avoit témoigné de très-grandes

craintes ſur le nombre des loix qu'il faudroit ré

voquer pour mettre leTraité enforce; comme s'il

Étoit du reſſort des Manufacturiers de décider quel.

les étoient les loix qui étoient néceſſaires au bon

ſordre du Royaume. Ils avoient ſur tout paru très

portés à ce que l'on conſervât dans toute leur

force le 3me. Statut de Richard III, & le 32me.

de Henri VIII. Ces Statuts portoient, ce qu'aucun

.» Etranger ne s'établiroit dans une ville pour y

· » débiter aucune marchandiſe en détail, & qu'ils

» ne pourroient poſſéder aucun bail ; 2s mais ils

•s'inquiétoient très-mal-à-propos. Il y avoit long

•temps que ces loix abſurdes étoient tombées en

déſuétude ; le nombre des boutiquiers & des ha

bitans étrangers dont la ville étoit remplie,

prouvoit que ſi ces loix n'avoient pas été révo
ſquées , elles n'étoient pas obſervées bien rigou

reuſement. Le Traité de Méthuen n'avoit pâs

échappé aux obſervateurs qui avoient fait parler

· le Cemité de Commerce ; mais il pouvoit leur

dire pour les tranquilliſer, que le Traité de Mé

thuen n'étoit nullement affecté , & que s'ils vou

loient prendre la peine de l'examiner avec atten

tion, ils trouveroient qu'une clauſe expreſſe du

Traité avec la b'rance en ſaiſoit la réſerve. Si la

conduite du Portugal méritoit que le Traité fût

- continué tel qu'il étoit , il ne ſeroit point inter

kºmpu ; mais ſi , on étoit obligé de renoncer au
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tion abſolue du Traité de Méthuen le néceſſite

roit, ce ne ſeroit point une conſéquence de ce

lui fait avec la France , mais du refus qu'auroit

fait le Portugal de ſe prêter à la négociation qui

étoit aujourd'hui entamée. Si au contraire, cette

Nation ſe prêtoit aux vues de l'Angleterre, le

Traité de Méthuen auroit ſon plein & entier

effet, & elle autoit droit aux réductions des droits

ſur ſes vins, qui y étoient ſtipulées. Une des

raiſons alléguées contre le commerce avec la

France, étoit ſa nouveauté. .. | .

Ils different en cela des perſonnes qui paroiſ

ſeni avoir cette opinion, & il en donneroit des

raiſons frappantes. La batiſte étoit un article des

manufactures françoiſes ; il y a plus , c'étoit un

article prohibé, dont le débit étoit ſiijet à des

amendes très-fortes ;, & il croyoit pouvoir aſſu

rer qu'il n'y avoit pas un Membre préſent dans la

Chambre qui ne contreviat aux loix du pays, en
encourageant ce commerce. Il en étoit de même

Je pluſieurs articles françois : les ſoieries, les

dentelles, la parfumerie , les vins, les eaux-de

vie de France n'étoiert pas ſeuiement connus de

nom en Angleterre; l'entrée de la plupart de ces

objets étoit conftante, & ſe faiſoit par des frau

deurs. Les Fabricans ſavoiént également que,

quoiqu'il n'y eût point de traité de commerce ,

ils trouvoient auſſi le moyen d'introduire beau

coup d'articles de leurs manufactures en France :

la conſéquence du traité ſeroit que l'on feroit li

· brement , & ſur un grand plan , ce que les deux

nations font aujourd'hui d'une maniere clandeſ

- tine & retrécie. Une autre crainte des manufac

turiers étoit que la France nous fourniſſant le

produit de ſon ſol, que rien ne pouvoit détério

rer » tandis que nous n'avions • donner en

2



- ( 28 ) -

échange que des manufactures ſujettes à toutes

les viciſſitudes & à tous les changemens que la
mode , les circonſtances & la concurrence pou

voient faire naître ; il s'enſuivroit que cette#
ſance finiroit par nous enlever tous les avantages

de nos manufactures, en retenant ceux de ſon

ſol , & qu'il ne nous reſteroit que le regret de

leur avoir tranſporté nos manufactures , & de

nous être liés par un traité à augmenter les avan

tages qui leur étoient naturels. Cette idée ne pou

voit être regardée comme un argument. Etoit-il

probable, le traité ne devant durer que douze

ans, s'il n'étoit pas renouvellé, que nos manu

factures nous fuſſent enlevées dans un eſpace de

tems auſſi court , & que tout notre commerce ſe

ttouvât entre les mains de la France? Nous avions

d'autres cauſes de ſupériorité qui sûrement ne

ſeroient point détruites en auſſi peu de tems.

Sansdoute la France avoit l'avantage ſur l'Angle

terre dansſon produit naturel : ſon ſol lui donnoit

des richeſſes que celui de l'Angleterte ne pouvoit

lui diſputer ; ſes vins, ſes eaux-de-vie, ſes vi

naigres, ſes huiles, particulierement les deux

premiers articles , détruiſoient toute eſpece d'i

dée de réciprocité du côté du produit naturel.

Mais n'étoit-il pas démontré que nous avions des

manufactures à oppoſer à la France, & que nous

nous ſommes appropriés des moyens d'induſtrie

qui rendent toute eſpece de concurrence de ce

côté-là impoſſible. -

C'étoit-là la condition relative qui étoit de

venue la baſe d'un traité de commerce. L'une

· des puiſſances ayant ce dont l'autre avoit be

| ſoin, & leurs richeſſes provenant de ſources

· différentes, il pouvoit les comparer à deux

, grandes maiſons de commerce , qui en échan

- geant leurs denrées ſe devenoient reſpective

|

E-um
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ment utiles. Suppoſons que nous recevions plus

de vins de France que nous n'en avons regu

juſqu'ici, n'enverrons-nouspas plus de nos étoffes
de coton, de nos lainages, de notre potºrie » de

notre quincaillerie, de nos fers travaillés » &

& de tant d'autres articles de nos manufactures »

qui par leur qualité ſupérieure ſont générale

ment recherchés en France ? Si les avantages du
traité n'étoient pas ſi frappans ; au lieu d'une

ſimple pétition, au lieu d'un protêt unique & .

ſolitaire, dont le but & l'objet ſont évidens , la

sable ne ſeroit-elle pas couverte de pétitions de *

toutes les villes & de toutes les manufactures du

royaume ? Ne ſentoit-on pas l'avantage d'ouvrir

un marché à nos manufactures , compoſées de

tant de millions d'hommes ? Un marché ſi voi

ſin, qui nous aſſuroit des retours ſi prompts ?

Une conſommation auſſi prodigieuſe, ajoutée

au débit ordinaire des manufactures de la Grande

Bretagne, eſt un objet que nous devons regar

der comme le premier que dût ſe propoſer no

tre ambition. Il ne falloit pas regarder aux ſa

crifices pour l'obtenir. Nous pouvions & nous

devions agir libéralement. Devions-nous héſiter,

parce que la France trouvoit quelques avantages

dans le traité, à nous en aſſurer de plus grands?

N'étoit-il pas bien glorieux pour l'Angleterre,

après les ſecouſſes qu'elle avoit eſſuyées; après

avoir été engagée pendant tant d'années dans

une guerre auſſi compliquée ; après avoir vu

ſon exiſtence même ſur le point d'être ren

verſée , que la France voyant qu'elle avoit

conſervé ſon rang & ſon importance, lui ouvrit

ſes bras, & s'offrît à former des liaiſons avec

elle ſur un pied auſſi libéral qu'il étoit avanta

geux ! Nous nous étions ouverts un marché com

poſé de près de vingt-quatre millions d'hommes,

b 3
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& nous en avions ouvert un de huit miflions, az

plus, en échange. Nous avions conſenti par le

traité, de recevoir de la France en en réduiſant

les impôts, les objets de luxe que produit ſon

ſol , qui par le raffinement qui s'eſt introduit

dans nos coutumes, ſont devenus des objets né

ceſſaires à notre conſommation. Les vins de

France n'étoient pas étrangers dans nos mar

chés, ni ſur nos tables, malgré tous les im

pôts auxquels ils étoient aſſujettis. Les conſom

mateurs ſeroient-ils bien ſérieuſement fâchês

de les recevoir à un moindre prix ? Le com

merce de l'Eſpagne & du Portugal n'en ſouf

friroit pas. Ce ſont ces manufactures pernicieuſes

de vin fabriqué, en Angleterre, qui ſont auſſi

nuiſibles à la ſanté que peu productives pour le

revenu , qui ſeront enfin détruites , & cn dc- .

veit le deſirer. L'importation des vins de France

avoit déjà , beaucoup augmenté : elle augmen

teroit davantage encore, ainſi que ceile de

l'eau-de-vie, & par cette augmentation, l'une

& l'aulre remplaceroit le deficit de l'impôt, &

contribueroit d'autant plus à la ſuppreſſion

de la contrebande. L'huile & ie vinaigre étoient

également des objets de luxe, ainſi que les pres

miers, mais ils étoient moins conſidérables : le

revenu ne ſouffriroit pas de leur admiſſion à des

termes plus modérés. La France auroit sûre

ment l'avantage dans le commerce des batiſtes

& de quelques eſpeces de dentelles, mais elle

en jouifſoit indépendamment du traité. On avoit

avancé en général que l'on ne pouvoit faire

aucun traité avantageux avec la France , & on

avoit appuyé cette alſertion ſur le faux principe,

que jamais un pareil traité n'a été en force»

On avoit comparé celui que l'on venoit de

cºnclure, à celui d'Utrecht : mais l'un auroit
\.

(.
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pu être mauvais ſans que l'on pût , en aucune

maniere, ſe plaindre de l'autre. Par le traité d'Uº

trecht, non-ſeulement les articles admis aujour*

d'hui, devoient l'étre également ; mais on ad

mettoit auſſi les ſoieries , & nous n'avions alors

à oppoſervaux importations de la France , que

des manufactures en enfance. Ia France avoit ,

à la fois, par ce traité, & l'avantage du produit

de ſon ſol, & celui de ſes manufactures. Ayant

examiné le traité ſous tous ſes points de vue re

lativement au commerce , M. Pitt l exarnina

dans ſes relations pclitiques. Il combattit la

fauſſe & dangéreuſe maxime , que parce que

la France & 1'Angleterre avoient été enne

mies , elle ne de voient jamais ceſſer de

l'étre. Son eſprit ſe révoltoit contre des prin

cipes auſſi monſttu ux. C'étoit outrager, à la

fois , les conſtitutions ſociales , & les deux na

- tions Angioiſe & Françoiſe. C'étoit calomnier

l'humanité. C'étoit ſuppoſer dans le cœur de

l'hom me la p'us infernale malice. On répan

doit que par le traité nous nous jettions dans

les bras notre ennemi , & que nous nous li

vrions à ſa merci. Comme ſi en effet , nous

devrions anéantir par le traité tous nos moyens

de défenſe; détruire notre marine, congédier no

tre armée, diminuer notre navigation , dégar

nir nos colonies, & ſuſpendre enfin toutes les

fonctions du gouvernement. Le traité ſuppo

ſoit-il que dans l'intervalle qui s'écouleroit en

tre la paix & la guerre, nous perdrions de vue

tous les moyens de nous défendre, ſi cela de

venoit néceſſaire ? N'étoit-il pas au contraire

évident, qu'en nous ouvrant de nouvelles ſour

ces de ri heſſes, nous ſeriors d'autant plus

en état de résiſter à nos ennemis, & de les

· conlattre quand ds nous y forçeroient ! Le

4
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traité pouvoit faire davantage encore , en ame

nant des liaiſons d'amitié, & procurant un avan

tage mutuel aux deux nations. Pendant que

l'Angleterre s'enrichira & ſe fortifiera , les

| cauſes de diviſion deviendront plus rares entre

elles. Les reſſources de l'Etat augmenteront, en

en rendant l'emploi plus rare. Dans tous les

cas , le traité, en rapprochant les deux peuples,

& leur donnant les mêmes goûts, les mêmes

manieres, donneroit infiniment plus de chan

ces à la conſervation de l'harmonie qui s'eſt éta

blie entre eux, Pour nous empêcher d'être pris

au dépourvu, il ne falloit que de l'attention dans

le miniſtere ; & c'étoit à quoi les miniſtres à venir

devoient donner tous leurs ſoins. On avoit parlé

de la perfidie de la France , & de ſon ambi

tion conſtante & déméſurée ; on avoit donné

pour exemple la part qu'elle avoit priſe dans

nos dernieres diſputes avec l'Amérique. Il ne

prétendoit pas ſe refuſer à convenir qu'en effet

la France avoit profité do l'inſtant de notre

malheur, pour chercher à nous écraſer ; mais

ayant vu que dans ce conflit terrible, en com

battant pour notre exiſtence comme ration ,

nous avions conſervé en entier la partie de nos

poſſeſſions qui produit les plus immenſes reſ

ſources , & qu'en démembrant notre empire ,

elle avoit à peine entamé nos forces , & cela

en ſe ruinant elle-même par ſes dépenſes, ne

peut-on pas en conclure , que voyant l'impoſ

ſibilité de nous réduire, voyant la fermeté avec

laquelle nous avions réſiſté à toutes ſes atta
- P -

ques, elle a enfin ſenti la néceſſité de chercher

à former avec nous des liaiſons amicales !

M. Fox rétorqua ces divers argumens ;

& confidérant le Traité en Politique & en

omme d'Etat, il dit :
-
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« Qu'il étoit fâché de ſe voir obligé de

s'oppoſer aux réſolutions propoſées , mal

gré tout ce qu'il venoit d'entendre. Il voyoit

clairement que l'honorable membre (M. Pitt )

n'avoit examiné que de la maniere la plus ſu

perficielle , la grande queſtion, ſur laquelle il

venoit de donnex , une déciſion péremptoire

Quelque brillante que fût ſon éloquence, il

n'en étoit pas ébloui. Tout en convenant de

la ſublimité de ſes talens , comme orateur ,

il ne craignoit pas d'avancer qu'aucun de ſes

argumens en faveur du traité, n'avoit porté la

conviction dans ſon eſprit, ni changé l'opinion

qu'il avoit délà formée. Il s'étoit attendu à la,

marche que l'honorable membre avoit ſuivie.

N'étoit-il pas naturel de prévoir qu'il feroit un

grand étalage des aſſurances données par la

Cour de Verſailles, de ſes intentions amicales

envers la Grande-Bretagne ? ce Ce ſont ces aſſu

rances , dit M. Fox , qui font croire à l'ho

norable membre que la France eſt ſincere.

dans ſes proteſtations d'amitié, & qu'elle eſt

réellement bien intentionnée pour ce pays.

C'eſt ce qui lui a fait dire d'un air de triom--

phe, que perſonne n'oſeroit ſoutenir, que l'ini

mitié de la France doive être inaltérable. Je

n'aſſurerai certainement pas que la France ſoit,

& doive néceſſairement être à jamais l'enne

mie de la Grande-Bretagne. Il eſt poſſible ,.

au contraire, qu'il arrive des événemens qui,

faſſent deſirer ſecrettement à cette Cour de .

s'unir avec nous. Mais cette poſſibilité n'eſt

point aſſez probable pour me faire croire que

telles ſont ſes diſpoſitions actuelles. Je ſou

tiens , au contraire, que la France eſt, po

- litiquement parlant, l'ennemie naturelle de la

Grande-Bretagne, Au reſte, ceº point lc .

5
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fouvenir des journées de Creſſy & d'Azincourt ;

qui lui inſpire la haine qu'elle nous porte. Ce

ne ſont pas ces fameuſes victoires qui influent

ſur ſes diſpoſitions politiques. C'eſt l'orgueil

· conſtant de cette Cour, c'eſt ſon ambition dé

meſurée , c'eſt ſon deſir ardent de dominer en

Europe. Ce ſont tous ces motifs réunis, qui ne

lui permettant point de nourrir des ſentimens

d'amitié pour le ſeul pays de l'Europe qui a

toujours contre-carré ſes vues favorites. L'hone

rable membre regarde les aſſurances amicales du

cabinet de Verſailles, comme des preuves in

faillibles de ſa ſincérité. Qu'il fouille dans les

archives du bureau des affaires étrangères, & il y

trouvera une correſpondance aſſez inſtructive &

aſſez curieuſe pour lui faire changer d'opinion.

Il y verra ce qui ſe paſſa entre l'ambaſſadeur

Britannique & les miniſtres de France, à l'époque

de l'ambaſſade du lord Storment. Il y verra que

cette Cour étant à la veille de rompre avec

nous, & de s'unir avec l'Amérique contre l'An

gleterre , elle nous donnoit les plus fortes dé

monſtrations d'amitié. N'avons-nous pas aſſe2

appris, à nos dépens, combien peu nous de

vons compter ſur ces démonſtrations perfi les ?

La France voit, dans ce moment-ci, ſur ſon

trône un monarque célèbre , à juſte titre, par

ſon amour pour la juſtice, & ſur-tout par le deſic

qu'il manifeſte de rendre ſon peuple heureux,

& de porter au plus haut degré la gloire de ſon

règne. C'eſt préciſément ce qui doit nous faire

fiêmir, c'eſt ce qui doit le plus nous mettre en

garde contre les aſſurances d'amitié que ſes

miniſtres nous prodiguent. N'étoit-ce pas ce

même monarque qui étoit aſſis ſur le trône des

François, lors de la derniere guerre ? A quoi

aboutirent les démonſtrations répétées qui nous

i-m- .



furent données de ſa part à cette époque ? Pour

quoi croirions nous qu'elles ſont plus ſincères

aujourd'hui qu'elles ne l'étoient alors ? La France

n'eſt-elle pas plus puiſſante qu'elle ne l'a jamais

été ? Quelle raiſon auroit-elle de nous céder ce

qui pourroit réellement tourner à notre avanta

ge ? Je ne crains pas de le répéter, ajouta M.

Fox , la France eſt l'ennemie naturelle de la

Grande-Bretagne; & elle ne deſire de ſe lier

avec nous par un traité de commerce, qu'afin

de nous empêcher de former des alliances avec

d'autres puiſſances , & de nous mettre , par

là , à ſa merci ».

L'honorable membre ( M. Pitt) continua M.

Fox, s'étoit beaucoup étendu ſur les avantages

que les individus retireroient du traité de

commerce. Il n'étoit point ſurpris des conceſ

ſions éblouiſſantes & trompeuſes que nous fai

ſoit la France. Ce n'étoit pas l'avantage de

la Grande-Bretagne qu'elle avoit conſulté en

les faiſant , c'étoit ſon grand but qu'elle avoit

'eu en vue ; elle avoit ſatisfait ſon orgueil ; elle

avoit travaillé à ſon aggrandiſſement. Malgré

la légereté des mœurs Françoiſes, malgré le

caractere frivole de ce peuple aimable & volage ;

j'ai déjà dit , & je le répete encore, je ne

ſaurois trop le répéter ; la conſtance avec la

quelle le cabinet de Verſailles a ſuivi depuis un

. ſiecle le ſyftême favori qu'elle a adopté, de

chercher à dominer dans les cabinets de tous les

Souverains de l'Europe, eſt des plus formida

bles, & doit alarmer tout l'Univers. Sous le

regne de Louis XIV la France avoit dévoilé

ouvertement ſes vues ambitieuſes ; c'étoit par

des démarches violentes qu'elle s'étoit efforcée

de parvenir à ſon but. Toutes les puiſſances

de l'Europe avoient été ºgº # ſa cendui +
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arrogante , & elles s'étoient ſoulevées contre

elle. Il avoit bien fallu qu'elle changeât ſes me

ſures. Elle cherchoit aujourd'hui à obtenir par

des traités ce qu'on ne lui auroit jamais per

mis d'acquérir par la force des armes.

Il ne diſconvenoit point que le traité ne

promît de très-grands avantages à quelques in

dividus. Mais c'étoit, il l'avoit déjà dit, une

des raiſons qui devroient le plus empêcher de

l'approuver. Etoit-ce ſeulement en faveur de

quelques ' particuliers intéreſſés qu'on devoit

former des liaiſons politiques d'une auſſi grande

importance ? N'étoit-ce pas plutôt l'avantage

du public ? & n'étoit-ce pas le bien de l'Etat

qu'on devoit avoir en vue : Si ſous le regne de

Charles II l'Angleterre avoit paru étroitement

unie avec la France, ce n'avoit été que pour

le bien d'un ſeul individu que cette liaiſon s'é

roit formée, Olivier Cromwell avoit auſſi formé

des liaiſons avec ce royaume ! Mais , en cette

circonſtance il n'avoit conſulté que ſes intérêts.

Il avoit craint probablement que la France ne

prêtât du ſecours à la Famille royale, & c'étoit

cette crainte qui lui avoit fait préférer la con

ſervation dé ſon pouvoir , à la gloire du pays ,

qu'il gouverna, d'ailleurs, avec tant d'énergie

& de ſageſſe. Sous le regne de Guillaume, & au

commencement de celui de la Reine Anne, le

Cabinet Britannique adopta un ſyſtêmeplus avan

tageux, & plus glorieux pour la nation. C'étoit

alors, que la Grande-Bretagne s'étoit fignalée

par les victoires les plus éclatantes contre la

France. Cependant, malgré tant de triomphes

& tant de ſuccès, les Torys étoient venus à bout

de faſciner les yeux du peuple Anglois, & de

lui faire croire que les auteurs de ces guerres

glorieuſes, ayant occaſionné d'énormes dépen
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ſes à l'Etat , ils ne méritoient que l'exéeration

publique. Ce ſtratagême leur avoit réuſſi , & ils

, s'étoient emparés du Gouvernement. C'étoit à

cette époque que le fameux Traité d'Utrecht

avoit été négocié. En vain l'honorable Membre

( M. Pitt. ) avoit voulu faire entendre que la

chûte de ce Traité devoit s'attribuer à l'eſprit de

parti dans le Parlement, plutôt qu'à l'interven

tion des Fabricans du Royaume. Falloit-il donc

lui apprendre que la majorité du Parlement étoit

alors compoſée de Torys ? Que les dépenſes de

la guerre avoient irrité toutes les claſſes de la

Nation contre les Whigs, qui furent d'abord les

ſeuls oppoſans au Traité ? Cependant ce même

Parlement qui avoit adopté toutes les abſurdités

s du miniſtere de ce temps, qui avoit cenſuré les

glorieux & brillans exploits du grand Malbo

rough, n'avoit-il pas rejetté le Traité d'Utrecht,

le vrai prototype du Traité actuel ? Il étoit bien

vrai que ce méme Parlement avoit commencé

par préſenter une adreſſe de remercîmens à la

Reine Anne, à l'occaſion de cette négociation ;

mais il n'en avoit pas moins fini par cendamner

cette meſure honteuſe. La même choſe étoit ar

rivée à l'honorable Membre, au ſujet des Pro

poſitions Irlandoiſes : des adreſſes avoient été

également préſentées au Roi, avant la chûte de

: ces Propoſitibns. Au reſte, le Miniſtre n'avoit

rien perdu de la faveur de ſon Souverain. Ne

jouiſſoit il pas même encore de la confiance du

peuple ? -

M Fox parla enſuite de la pétition de la Cham

bre de Commerce, ſignée par les Manufacturiers

les plus reſpectables du Royaume.

Si des hommes tels que MM. Walker, Hol

mes, Mills & Hayvard, déclarent qu'ils n'en

tendent point le Traité, le Comité ne doit-i3

-
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pas procéder avec la plus grande précaution ;

dans une affaire de ce te importance ? L'hono

rable Membre, ou aucun de ſes partiſans oſera

t-il prendre ſur lui d'avancer qu'il entend les

intérêts des Manufactures de Coton du Royau

me, mieux que M. Walker, ou ceux des Fa

briques de laine , mieux que MM. Mills &

Hayward ? - -

Les ſuccès du Miniſtre ſe ſont prolongés

les jours ſuivans, lorſque le rapport du Bilu

a été fait pour la ſeconde fois, & les diverſes
réſolutions néceſſaires à l'exécution duTrai

té, ont paſſé à la ſupériorité conſtante des

deux tiers des voix contre l'Oppoſition.

F R A N C E.

De Verſailles, le 21 Février.

*.

Le Comte de Montmorin , Miniſtre &

Secrétaire d'Etat au Département des Af

faires étrangeres, a eu en cette qualité, le

18 de ce mois , l'honneur de faire ſes

révérences à la Reine & à la Famille

Royale. -

Le Roi a nommé le ſieur Jurien à la

place de Lieutenant-général de Robe lon

gue, Civil, Criminel & de Police, de la

Prévôté de l'Hôtel, & Grande-Prévôté de

France, vacante par la mort du ſieur
Greban.

le même jour , le Prince Palatin de

Birkenſeld prit congé de Leurs Majeſtés
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& de la Famille Royale, étant conduit

† le ſieur Tolozan, Introducteur desAm

aſſadeurs. Le ſieur de Séqueville, Secré

taire ordinaire du Roi pour la conduite

des Ambaſſadeurs, précédoit.

Leurs Majeſtés & la Famille Royale,

ont ſigné le contrat de mariage du Marqu's

de Chabannes avec demoiſelle de Boiſge

lin, Chanoineſſe, Comteſſe de Remire

IIlOnt,

La Comteſſe de Boſcage a eu l'honneur

d'être préſentée à Leurs Majeſtés & à la

Famille Royale, par la Ducheſſe de Nar

bonne, Dame d'honneur de Madame Adé

laïde de France. · · ·

· Le Comte de Thiard , que le Roi a

nomméCommandant en Chef en Bretagne,

a eu l'honneur de faire ſes remerciemens

à Sa Majeſté, à laquelle il a été préſenté

par le Baron de Breteüil, Miniſtre & Se

crétaire d'Etat au Département de la Mar

fon du Roi.

· L'Aſſemblée des Notables, convoquée

par ordre du Roi pour le 7 de ce mois &re

miſe au 22, eut effectivement lieu ce jour.

Le Roi, ayant été entendre la Meſſe dans

la Chapelle en bas du Châ'eau, accompa

-gné de Monfieur, de Monſeigneur Comte

d'Artois, du Duc d'Orléans, du Prince de

Condé, du Duc de Bourbon , du Prince de

Conti & du Duc de Penthievre, qui, ainſi

que Sa Majeſté, étoient vêtus en habits de
",
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cérémonie, revint chez lui. Sa Majeſté ſor

tit de chez elle pour ſe rendre à l'Aſſemblée,

étant accompagnée, dans ſa voiture, de

Monſieur, de Monſeigneur Comte d'Artois,

du Duc d'Orléans, du Prince de Condé &

du Duc de Bourbon. Le Prince de Conti&

le Duc de Penthievre, ne pouvant ſe pla

cer dans la voiture du Roi, s'y rendirent

dans les leurs. Le Roi, qui étoit dans ſon

grand caroſſe de cérémonie, fut accompa

gné d'un détachement de quarante-huit de

ſes Gardes du-Corps & de leurs Officiers,

précédé d'un détachement de vingt-cinq

Chevaux-léges de la Garde ordinaire de Sa

Majeſté, commandés par le Duc d'Agé

nois, Capitaine-Lieutenant de cette Com

pagnie, en ſurvivance, & ſuivi d'un pareil

détachement des Gendarmes de la Garde,

les Officiers de chacun de ces Corps, occu

pant les places qui leur ſont marquées. La

Fauconnerie commandée par le Chevalier

de Forget, Commandant général des Fau

conneries du Cabinet du Roi, marchoit im

médiatement devant la voiture de Sa Maj.,

& derriere celle du ſervice, dans laquelle

étoient le Prince de Lambeſc , Grand

Ecuyer de France, le Duc de Coigny, pre

mier Ecuyer de Sa Majeſté, le Duc de

Fleury, Premier Gentilhomme de la Cham

bre du Roi, repréſentant le Grand Cham

bellan, le Duc de Liancourt, Grand Maî

tre de la Garde-robe de Sa Majeſté, le Duç
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d'Ayen, Capitaine des Gardes-du Corps du

Roi, en quartier, & le Duc de Briſſac, Ca

pita'ne-Colonel des Cent-Suiſſes. Sa Maj.

revint avec le même cérémonial & le même

cortege, qui étoit compoſé de la voiture du

Roi, de celle du ſervice de Sa Majeſté, d'une

autre de ſes voitures, d'une voiture pour le

ſervice de Monſieur, & d'une voiture pour

le ſervice de Monſeigneur Comte d'Artoii.

Le 23, Monſieur & Monſeigneur Comte

d'Artois ſe ſont rendus, en cérémonie, à

l'Aſſemblée des Notables, à l'heure que le

Roi avoit indiquée. Les Princes du Sang s'y

ſont également rendus chacun de leur côté.

Le Comte Chales d'Hautefeuille, le Ba

ron de Saint-Marſault, le Baron de Saint

Marſault Chatelaillon & le Chevalier de

Châteaubrillant , qui , précédemment ,

avoient eu l'honneur d'être préſentés au

Roi, ont eu, le 19, celui de monter dans

les voitures de Sa Majeſté & de la ſuivre à

la chaſſe.

- De Paris, le 29 Février.

Le Subdélégué de l'Intenlant de Bour

gogne, à Nantua, a rendu compte der

nierement à M. Amelot d'un acte de cou

rage qui mérite d'ètre rapporté. c« Le 2o

Janvier dernier, deux jeunes écoliers pati

noient ſur les bords du lac de Nantua ; s'é

tant trop avancés ſur la glace , elle rom

pit ſous leurs pas, & ils diſparurent un

º
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moment. Revenus ſur l'eau, ils ſaiſirent le

bord de la glace. Parmi les ſpectateurs ac

courus à le rs cris, le nommé Jean-Claude

Billon, Bourielier, muni d'une longue per

che, vola à leur ſecours. Il alloit les at

teindre , lorſque , tout à coup, la glace

s'ouvrit ſous lui. Suſpendu par les†
& ſans quitter ſa perche, il ſe fit un paſſage

à travers la glace, juſqu'à ce qu'il fût à la

portée d'un de ces enfans qui ſe ſaiſit auſſi

tôt de la perche, & s'y fixa les dents; Billon

eut la force & l'adreſſe de le ſoulever &

de l'attirer juſques ſur la partie ſolide de 'a

glace. Ce brave homme, toujours en dan-'

ger, mais ſoutenu par ce premier ſuccès,

continua de briſer la glace, & s'approcha

du ſecond enfant, qui, ayant pu ſaiſir l'ex -

trémité de la perche, ſe gliſſa juſqu'à ſon

libérateur, au col duquel il ne ceſſa de ſe

tenir étroitement attaché, que lorſqu'ils

furent arrivés l'un & l'autre ſur le rivage.

Billon, que cette périlleuſe opération avoit

tenu, plus d'un quart d'heure, plongé dans

l'eau glacée, en a été quitte pour une in

diſpoſition de quelques jours ».

· Le 1 1 de ce mois, Marie Jeanne Han

ſement, demeurant à Wandelicourt, près

de Compiègne, eſt accouchée d' un garçon

à midi, & le lendemain de deux , auſſi

garçons. Cette triple lignée jouit, ainſi que

la mere d'une ſanté parfaite. -

On lit dans le Jouinal de la généralité de

Montpellier, que depuis l'Etabliſſement du
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moulinage du Tabac dans la Manufaéture

Royale de Cette, il s'eſt élevé des murmu

res contre ce régime. Les débitans, à qui

l'exercice de cette main - dœuvre donnoit

les :moyens de multiplier des matieres qu'ils

avoient reçues de la Ferme, avoient inſinué

ſourdement que les Fermiers généraux en

abufoient, pour employer les côtes & ner

vures des tabacs défectueux, les mauvais

tabacs ſaiſis ſur les contrebandiers, même

des matieres malfaiſantes. -

Pour diſſiper ces préventions, les Fermiers

énéraux ont pris le parti de réquérir la

eſcente d'uneð de la Cour des

Aides de Montpellier, à la Manufacture de Certe,

au Bureau général, à l'Entrepôt & chez les Dé

bitans de Montpellier, aſſiſtée de deux Experts ,

nommés reſpectivement par M. le Prccureur

général & par les Fermiers généraux. . -

Cette Commiſſion a vérifié à Cette les diffé

rentes eſpèces de Tabacs , dans tous les états

· poſſible, elle a ſuivi toutes les opérations de

la fabrique depuis , l'introduction en feuille ,

juſqu'à leur ſortie en carottes ou en poudre.

Les Experts atteſtent par leur rapport, ce que

» les Tabacs en genéral qui ſe fabriquent à la

» Manufacture de Cette, ſont de bonne nature

» & qualité ; qu'on y a la plus ſcrupuleuſe

» attention à rejeter & à détruire ceux avariés,

» qu'on en détache les ſables & en enleve les

» côtes & principales nervures ; qu'on leur

» donne enſuite toutes les préparations néceſ

» ſaires pour qu'ils puiſſent etre vendus au pu

» blic , ſans autre mélange ni addition que

» les humectations dont ils ont fait connoître

• la néceſſité & l'utilité ; que dans les tabacs
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» pulvériſés, il n'cntre abſolument aucune cô.

» tes ni autres nervures , que les latérales

» qu'on apperçoit dans la carotte ; qu'il n'y

» entre non-plus aucunes avaries ; que les ta

» bacs qui ſont réduits en poudre , ſont de

» même nature & qualité que ceux des ca

» rottes, que l'opération du moulinage n'en al

-2» tere point la qualité ; que l'une & l'autre

» eſpece de tabacs ſont également ſaines &

» agréables ».
-

Ce rapport a été autoriſé par un arrêt de

la Cour des Aides, rendu au rapport de M. de

Monc'ar, les ſemeſtres de la chambre des Ai

des aſſemblées le 9 décemhre 1786 ; en con

ſéquence cet arrêt décharge l'Adjudicataire des

Fermes, ſes commis & prépoſés , de toutes

plaintes & recherches à raiſon du tabac en

poudre, l'autoriſe à continuer de le vendre

ainſi, avec défenſe à toutes perſonnes de lui

donner aucun trouble ni empêchement , & aux

débitans d'entreprendre la pulvériſation du ta

bac de quelque maniere que ce ſoit : comme

auſſi d'altérer ou dénaturer celui qu'ils auront

levé aux entrepôts , à peine d'être pourſuivis

comme employés infideles.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le 25 Février.

Suivant la nouvelle forme judiciaire que

M. de Martini eſt chargé d'établir dans les

Pays-Bas, tout procès devra ſe décider en

deux ou trois inſtances; en deux, ſi l'Arrêt

porté par la premiere inſtance eſt confirmé

| par la ſeconde ; en trois, ſi les deux Arrêts

ne ſont point conformes ; auquel cas, le

rocès ſera porté à la connoiſſance du Con

eil ſuprême, qui le jugera définitivement.

，)

".
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du pays on établira des Tribunaux, dont

les Préſidens ſeront à la nomination de

l'Empereur; les autres Membresſeront choi

ſis par les repréſentans de la Bourgeoiſie de

chaque ville. Ces Corps ſeront plus ou

moins nombreux, ſuivant le nombre des

habitans. Celui de Bruxelles, indépendam

ment du Préſident, ſera compoſé de dix

Membres ; ces Tribunaux inſtruiront tous

les procès de leurs Juſticiables . & les juge

ront en premiere inſtance , dans les petites

villes on établira des Préſidens, dont les

membres ſeront choiſis par la Bourgeoiſie,

& qui, ainſi que les Préteurs qu'on établira

dans les villages, formeront les premieres

· inſtances, & remplaceront les Magiſtrats,

& les loix des villages qui actuellement ſont

chargés de l'adminiſtration de la Juſtice.

Le Conſeil d'appel formera la ſeconde

inſtance; il y en aura deux, un à Luxem

bourg, & l'autre à Bruxelles, dont le reſ

ſort s'étendra ſur toutes les Provinces des

Pays Bas Autrichiens, à l'exception de celle

du Luxembourg. Ces Conſeils ſeront com

oſés d'un Préſident & de 14 Conſeillers,

à la nomination de l'Empereur, & jouiront

de 2 5oo florins d'appointemens, le Préſi

dent en aura 5ooo. i

· Le Conſeil ſuprême jugera en derniere

inſtance; ſon§ ſur toutes les

Provinces des Pays Bas Autrichiens : il ſera

préſidé par M. de Crumpipen, actuellement
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Chancelier de Brabant ; |. Tribunal ſera

compo é de 7 membres, qui auront chacun

4ooo florins d'appointemens, le Préſident
en aura 9ooo. - i

Tous ces Tribunaux entreront en acti

vité au premier Mai prochain.

Les affaires de la plus grande importance

ont été agitées dans la§ ſéance des

Etats de Hollande. La ville de Harlºm va

propoſé entr'autres, d'augmenterla§
de la Haye, & de la mettre ſur le pied or

dinaire en tems de paix , Mrs. les Députés

de Harlem ont indiqué le corps des Trou

pes legeres du Rhingrave de Salm, comme

le plus propre à venir tenir garniſon à la

Haye , vu que ce côrps eſt au ſervice par

ticulier & à la ſolde ſpéciale des Etats de

Hollande. Sept villes ont accédé ſur le

champ à la propoſition de Harlem, l'Ordre

Equeſtre & les Députés des autres villes ont

pris la propoſition ad reférendum , mais

pluſieurs Membres de l'Etat déclarerent,

que ſi cette propoſition étoit rejettée, ils

n'aſſiſteroient plus à l'aſſemblée des Etats.

T(Gazette d'Amſterdam , n° 15 ). : ,

· Conformément à la Propoſition de la

ville de Harlem, dont nous avons parlé,

les Etats de Hollande ont nommé une com

miſſion de douze de leurs Membres, char

gés de rédiger les inſtructions de l'exercice

des trois dignités de Stadheuder, de Capi

taine-Général , & d'Amiral Général de la

Province particuliere de Hollande. L'Ordre



Equeſtie a proteſté contre cette réſolution,

& M. de Waſſenaër de Starrenbourg, que

les Patriotes avoient élu pour Député de la

Nobleſſe à cette Commiſſion, a refuſé cet

'emploi. - -

On ſerappellera que quelques particuliersd'U

trecht ont eu le pro et de préſenter une adreſſe

deſtinée a faire connoître qu'ils n'avoient eu au

cune part aux révolutions arrivées dans la Ré

gence , & qu'ils déſiroient au contraire que tout

fût rétabli ſur l'ancien pied. Cette démarche

provoqua , de la part du nouveau Conſeil , une

publication qui défendoit ces ſortes d'adreſſes,

à moins qu'elles ne fuſſent préſentées à la Ma

giſtrature actuelle de la vi'le. Cette publication i

en raſſurant les innovateurs, ne put diſſiper le

mécontentement qu'avoit produit en eux le deſ

ſein ſecret de leurs antagoniſies. Cependant il

n'auroit ſans doute point éclaté, ſi le Gazettier

Hollandois de la Haie n'avoit affeôté de donner,

dans ſà feuiile,les nomsdes habitans l'Utrecht, qui

voient les réformes d'un mauvais œil. En les déſi

nant, ce Rédacteur, ſans le vouloir , a éclairé

#§ des Patriotes , & a éveillé leur ani

mcſité ; tant , il eſt vrai, comme nous l'avons

· dit plus d'une fois , que la plupart des troubles

· qui déſolent la République, ſont le fruit des

déclamations indiſcretcs des folliculaires ! Les

· anti-rêforma'eurs , enh2rdis par la tranquillité

apparente des patriotes, crurent pouvoir haſar

der de former des aſſoc'ations ſous le nom d'O

· range. Ils érigerent , en conſéquence, pluſieurs

ſociétés. Mais le peuple inſtruit de ces diſpo

ſitions , conçut auſſi-tôt le projet d'en empêcher

1'exécution. Les maiſons deſtinées à ſervir de

· retraite aux anti-réformateurs , portèrent les

premieres marques de ſa fureur. Une d'elles,
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qui vouloit établir ſon aſſemblée dans la maiſon

où eſt né le Pape Adrien VI, & qui porte en

core le nom de ce Pontife , au moment du

rendez-vous , fut inveftie , & le peupfe en caſſa

les vîtres. Quelques Gazettiers ſe ſont empreſſés

d'accuſer la Bourgeoiſie de cette exploſion ; mais

nous lui devons la juſtice d'aſſurer qu'elle a au

contraire tout employé pour arrêter l'efferveſ

cence de la populace. Cependant c'étoit une

tentative trop difficile dans le moment, où les

eſprits exaltés ne pouvoient écouter la voix

de la raiſon. Les patrouilles redoublées &

continuelles des Compagnies Bourgeoiſes ne .

purent préſerver un grand nombre de maiſons

des partiſans d'Orange, des effets de la fureur

populaire. Preſque toutes les nuits , depuis

Lundi dernier , il y a eu des vîtres caſſées. Les

jeunes gens, qui ſont les moteurs de ce déſor

dre, ont parcouru toutes les rues de la ville,

& ont exercé ſur les maiſons de ces partiſans

les mêmes ravages & le même déréglement.

On a ajouté un détachement de Cavalerie aux

Patrouilles Bourgeoiſes. Mais les mécontens

attendent que ces Patrouilles ſoient paſſées,

pour ſe livrer à leur vengeance , & diſparoiſ

ſent auſſi-tôt qu'ils les apperçoivent. L'allarme

eſt générale parmi les individus de cette fac

- tion. Cinquante de leurs maiſons ont été inveſ

ties, & les fenêtres briſées. La vigilance des

Compagnies Bourgeoiſes a eu tout le ſuccès de

ſiré.† eſprits ſe ſont peu-à peu calmés, & le

bon ordre s'eſt rétabli. Il eſt vrai que les anti

réformateurs ont fait eux-mêmes quelques ſa

crifices pour acheter la paix. Ils ont pris le

parti prudent de mettre un écriteau à la

' maiſon qui devoit ſervir à leur aſſemblée. Le

, peuple ſatisfait de cette abnégation , a ceſſé

ſes Pourſuites. (Gazette d'Utrecht , N°.).

, 2º )
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D E B R U X E L L E S.

A L L E M A G N E.

| De Hambourg, le 21 Février.

D Endant l'abſence de l'Imperatrice de .

Ruſſie, le Général Comte de Bruce,

gouverne Pétersbourg avec des pouvoirs

très étendus; mais le Grand-Duc, héritier

préſomptif de l Empire, conſerve les hon

neurs de la Souve aineté. Avant le départ

de Catherine II , le Miniſtre de Naples

avoit réuſſi à obtenir enfin la concluſion du

Traité de Commerce, négocié depuis quatre

ans entre ſa Cour & ce'le de Petersbourg.

Le Pince Potemkin vient de conſacrer

24 millions de florins de Pologne, à acheter

des terres immenſes du Prince Xavier Lu

bomirski dans l'Uk aine Polonoiſe. D'un

autre côté , cet opulent acquéreur a donné

au Prince de§ une iſle déſer:e & cou

verte de joncs, ſur le Nieper près de Cher

ſon. -

Nº. 1 o, 1o Mars 1787. C
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Le Comte de È # , Commandant en

chef dans l'Ukraine, a envoié une eſtafette

au Roi de Pologne, pour l'informer que la

Cour de Pétersbourg demande dans cette

Province des quartiers & des fourrages,

pour dix Régimens de troupes Ruſſes, &

il ſupplie S. M. de lui faire connoître ſes

ordres à ce ſujet.

La derniere malle de Copenhague à Stoc

kolm, qui renfermoit des† pour le

Roi de Suede & pour des Miniſtres étran

gers, a été ouverte en route ; pluſieurs gros

paquets ont été démembrés & déchirés. On

préſume que cet attentat a été commis à

l'une des ſtations de la poſte du Royaume,

puiſqu'aucun des poſtillons n'a été arrêté en

chemin. On fait des recherches exactes

pour en découvrir le lieu & les auteurs.

On continue d'aſſurer que la navigation
ſur l'Elbe ſera rendue libre entierement. Les

Saxons & les Bohemes le deſirent ardem

ment pour l'avantage de leur commerce de

bois de conſtruction, de mâts, &c.

Le nombre des Pauvres, dit le Docteur

Buſching, qui pendant l'année derniere ont

été aſſiſtés à Berlin, par les diverſes caiſſes

de charité, monte à 1 1789. Il ajoute qu'au

commencement de cette année ils étoient

encore au nombre de 7449.

On apprend de Berlin, que le Roi a ſup

† le nouveau droit de 3o pour cent ſur

'aeier venant de l'étranger. Cn ajoute que
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l'on accordera des permiſſions pour l'im«

portation de cette marchandiſe.

· De Berlin , le 2o Février.

· Le Roi a avancé au grade de Major-Gé

- néral d'Infanterie, le Colonel de Lengefeld,

& S. M. a donné le commandement de

Colberg au Colonel de Wrangel.

M. de Boehmer vient d'être confirmé

par le Roi dans ſon poſte de Min'ſtre

plénipotentiaire auprès de pluſieurs P i nces

& Etats d'Allemagne, & S. M. a fait expé

dier pour lui de nouvelles lettres de créan

ce. =Le Libraire Frédéric Viereg l'aîné,

de Berlin, a publié en deux volumes in 8°.

la Correſpondance familiere , & amicale

de Frédéric II, avec M. de Suhme ,

Conſeiller intime, &c. Cet ouvrage, qui

renferme auſſi pluſieurs pieces de poëſie,

ſe vend 2 écus & 8 groſchen. -,

· On ſcait que le Roi ſe propoſe de chan

ger le plan que l'on a ſuivi juſqu'à préſent

pour l'entretien de la Cava'erie. S. M. n'a

encore arrêté aucun changement fixe à

ce ſujet, mais elle vient d'ordonner de faire

un eſſai dans la Marche Electorale, & d'af

fermer pendant quelques mois à des entre

preneurs l'entretien de chaque Régiment en

particulier. -

De Francfort, le 28 Février.

On écrit de Munich, que les Etats de

C 2.
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Baviere ont fait de nouvelles repréſentations

à l'Electeur, relativement aux impôts & à
l'adminiſtration actuelle des finances. Si e'le

eſt continuée, diſent les Etats, elle ache

vera la ruine du pays.

Le Docteur Buſching a publié dans ſa feuille

hebdomadaire les relevés ſuivans des regiſtres des

Egliſes de Nuremberg.

Les mariages dans cette ville monterent, en

# , à 3o6; en 1785 , à 34o, & , en 1786 , à

345- . s -

Les naiſſances, en 1784 , à 987 ; en 1785 , à

34 s , & , en 1786 , à 94 I.

Les morts, en 1784, à 1o66, en 1785 , à 1 1o7,

&, en 1786, à 1 199.

Les naiſſances , pendant ces trois années , fu

rent au nombre de 2873 , dont 1453 garçons &

142 o filles ; les enfans illégitimes , 178 ; ce qui

fait la ſeizieme naiſſance Dans la premiere de ces

trois années , les illégitimes furent au nombre de

2e ; dans la ſeconde, de 9o : ce qui fait preſque la

dixieme naiſſance, & , dans la troiſieme , de 68.

Le total des morts fut de 3372 : par conſéquent

ils ſurpaſſerent de 499 les naiſſances. La petite

vérole avoit enlevé beaucoup d'enfans dans la

, derniere de ces trois années.

Le fauxbourg de Wohrd n'eſt point compris

dans ces relevés. M. Buſching ajoute qu'il faut

attribuer le grand excédant des morts ſur les

naiſſances aux Etrangers qui ſont morts dans

cette ville.

G R A N D E -B R E TA G N E.

De Londres, le 24 Février.

Diverſes réſolutions relatives au Traité
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de Commerce avec la # . , ont été priſes

la ſemaine de niere dans la Chambre des

Communes, où le Miniſtere a conſervé pour

cet objet ſa précédente ſupériorité. La ſanc

tion de la Chambre en faveur de ce Traité

a été rarifiée plus explicitement encore, il

y a 4 jours. M. Blackburn, repréſentant du

Comté de Lancaſtre, après avoir énuméré

les avantages de cetºe tranſaction, & les

· ſuffrages qu'elle obtenoit dans les provinces

à manifactures, p opoſa une Adreſſe, pour

rem:rcier le Roi d'avoir conclu le Traité, &

pour infºrmer S. M., que la Chaiiibre, après

, avoir pris en conſidération le diſpoſitif de ce

Traité, alloit s'occuper des meſures propres à

étendre la correſpondance entre l'Angleterre &

la France , & à établir un commerce avanta

eux cntre les deux Nations. Cett: motion

# ſecondée par le Cap. Berkeley, & com

battue avec éloquence par M. Grey, Re

préſentant du Comté de Northumberland,

& jeune homme de la plus grande eſpéran

ce. Le Cap. Macbride ſoutint M. Grey par

des déclamations ſur le dépériſſement de la

Marine Angloiſe, comparée à celle de Fran

ce , M. Burke fit de la Rhétorique pen

dant une demie heure contre la motion ,

après quoi elle fut agrééc à la pluralité de

236 Vo,x contre I I 6.

Dans cette même ſéance, M. Pitt fit une

motion, pour que le 26 un Comité de toute

C 3



la Chambre prît en conſidération la partie

du Diſcours du Roi, qui recommande les

moyens de ſimplifier la perception des re

venus publics. Il annonça auſſi que le même

jour il feroit une autre motion pour la con

ſolidation des droits de Douane, d'Exciſe

& du Timbre.

Le Capitaine W. Parker a arboré ſon pa

villon ſur le Jupiter, de so can., à bord

duquel il commandera la ſtation des Indes

Occidentales.

M. Howard de retour ici a refuſé la Statue

que de nombreux ſouſcripteurs avoient dé

cidé en ſon abſence de lui ériger ; & dans

la Lettre publique qu'il a écrite à ce ſujet,

il témoigne qu'on l'affligeroit ſenſiblement

6:11§ dans ce projet.

L'Univerſité d'Oxford, qui n'avoit pas

ſouſcrit pour la Statue de ce vertueux Ci

toyen, a imaginé d'en ériger une au Roi,

parce que le Roi lui a fait deux viſites dans

· le courant de l'Eté. On ſuppoſe que ce

projet, qui a excité ici la dériſion publique,

reſtera ſans effet par le refus de S.†
Un homme, venu ivre au Spectacle, Samedi

dernier, à Covent Garden , & qui s'y étoit en

dormi, reſta ſeul aux ſecondes loges, après que

le Spectacle fut fini, & fut enfermé dans la loge.

S'étant éveillé à une heure du matin , & ſon

ivreſſe n'étant pas encore paſſée , il tomba, on

: ne ſait comment, dans le parterre. Le teneur

de livres ayant entendu des cris qui venoient
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de la ſal'e , s'arma de toutes pieces, &, accom

pagné des valets de ſcene, ſe rendit , le piſtolet

au poing, ſur le théâtre, d'où il apperçut, étendu

entre deux banquettes dans le parterre, l'homme

qui lui avoit donné l'alarme. Sur le compte

qu'on lui demanda de la maniere dont il étoit

reſté dans la ſalle, l'ivrogne répondit qu'il ne ſe

ſouvenoit que d'être entré au théâtre, & d'avoir

été ſuſpendu pendant long-temps par ſes mains

, quelque part. On trouva ſon chapeau & ſa canne

aux ſecondes loges ; ce qui a fait conjecturer que

c'étoit de là qu'il étoit parti pour ſe rendre entre

les deux banquettes , où il étoit étendu tout

meurtri, & avec un doigt caſſé.

F R A N C E.

• De Verſailles , le 27 Février.

La Marquiſe de Cauſans a eu, le 18,

l'honneur d'être préſentée à Leurs Majeſtés

† Madame Eliſabeth de France, en qua

ité de Dame pour accompagner cette Prin

ceſſe. -

Le Comte Duſaillant , le Chevalier ds

Blangy, & le Chevalier de Grille, qui pré

cédemment , avoient eu l'honneur d'être

préſentés au Roi, ont eu, le 23 , celui de

monter dans les voitures de Sa Majeſté, &

de la ſuivre à la chaſſe.

Le 25 du même mois, le Comte d'An

givillier, Directeur-général des bâtimens du

Roi, que Sa Majeſté a nommé à la place de

Conſeiller d'Etat d'Epée, vacante par la

C 4
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mort du Comte de Vergennes, a eu l'hon

neur de faire ſes remerciemens au Roi, lui

| étant préſenté par le Garde-des Sceaux de

· France. - - -

Ce jour, la Princeſſe de Léon a eu l'hon

· neur d'être préſentée à Leurs Majeſtés & à

la Familie Royale par la Ducheſſe de

Rohan. -

Le même jour, le Marquis de Vergennes,

Ambaſſadeur du Roi en Suiſſe, qui eſt de

retour en cette ville, par congé, préſenté

par le Comte de Montmorin, Miniſtre &

Secrétaire d'Etat, ayant le Département des

Affaires étrangeres, a eu l'honneur de faire

ſa révérence au Roi , qui l'a accueilli avec

bonté. -

De Paris, le 7 Mars,

· Le 22 du mois dernier, S. M. fit l'ou

· verture de l'Aſſemblée des Notables, par le
Diſcours ſuivant.

M E s s I E U R s,

Je vous ai choiſis dans les différens Ordres de

l'Etat, & je vous ai raſſemblés autour de moi

pour vous faire part de mes projets.

: C'eſt ainſi qu'en ont uſé pl fieurs de mes

Prédéceſſeurs , & notamment le Chef de ma

Branche , dont le nom eſt reſté cher à tous les

François, & dont je me ferai gloire de ſuivre

les exemples.

Les projets qui vous ſeront communiqués de

ma part ſout grands & importans, D une Part ,
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améliorer les revenus # l'Etat , & aſſurer leur

libération entiere par une répartition plus égale

des impoſitions , de l'autre , libérer le Com

merce de différentes entraves qui en gênent la

' circulation , & ſoulager , autant que les circonſ

tances me le permettent,la partie la plus indigente

de mes (ujets : telles ſont, Meſlieurs,les vues dont

je ſuis occupé & auxquelles je me ſuis fixé après le

plus mûr examen. Comme elles tendent toutes

au bien public, & connoiſſant le zèle pour mon

ſervice dont vous êtes tous animés , je n'ai point

crain de vous conſulter ſur leur exécution ; j'en

· tendrai & j'examinerai attentivement les obſer

vations dont vous les croirez ſuſceptibles. Je

compte que vos avis, conſpirans tous au même

but , s'accorderont facilement , & qu'aucurfin

térêt particulier ne s'élevera contre l'intérêt

général. -

Le Diſcours de M. le Contrôleur géné

· ral qui dura une heure, eſt de la teneur

ſuivan'e :

M E s s I e U R s ,

Ce qui m'eſt ordonné en ce moment m'honore

d'autant plus, que 1es vues dont le Roi me char

ge de vous préſenter l'enſemble & les motifs ,

lui ſont devenues entierement perſonnelles par

l'attention très-ſuivie que Sa Majeſté a donnée

à chacune d'elles avant de les adopter.

La ſeule ré ſolution de vous es communi

quer , & les paroles toutes paternelles que vous

venez d'entendre de ſa bouche , ſuſfiſent ſans

doute cour exciter en vous la plus juſte confian

ce : mais ce qui dºit y mettre le comble, ce qui

doit y ajcuter l'émotion de la plus vive ſenſibi

| c 5
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lité, c'eſt d'apprendre avec quelle application,

avec quelle aſſiduité, avec quelle conſtance le

Roi s'eſt livré au travail long & pénible qu'ont

exigé, d'abord l'examen de tous les états que j'ai

mis ſous ſes yeux, pour lui faire connoître, ſous

1ous les points de vue, la véritable ſituation de

ſes finances; enſuite la diſcuſſion de chacun des

moyens que je lui ai propoſés pour les amélio

rer & y rétablir l'ordre.

Apres avoir créé une Marine & rendu le pa

villon françois reſpectable dans toutes les Mers ;

après avoir protégé & affermi la liberté d'une

| nouvelle Nation qui, démembrée d'une Puiſſan

ce rivale, eſt devenue notre alliée ; après avoir

terminé une guerre honorable par une paix ſo

lide, & s'être montré à toute l'Europe digne d'en

être le modérateur, le Roi ne s'eft point livré à

· une ſtérile inaction ; Sa Majeſté ne s'eſt point

diſſimulé combien il lui reſtoit à faire pour le

· bonheur de ſes ſujets, premier objet de tous ſes

ſoins, & véritable occupation de ſon cœur.

Afſurer à ſes peuples des relations de commes

ce tranquilles & étendues au dehors :

Leur procurer au-dedans tous les avantages

d'une bonne adminiftration ; -

C'eſt ce que le Roi s'eſt propoſé , c'eſt ce qu'il

n'a pas§ d'avoir en vue.

Déja d'heureux effets ont prouvé la ſageſſe

· des meſures priſes par Sa Majeſté.

Déja des Traités de commerce conclus preſ

que au même inſtant , avec la Hollande , avec

l'Angleterre & avec la Ruſſie , ont fait diſparoî

tre des principes excluſifs auſſi contraires aux

loix ſociales, qu'à l'iniérét réciproque des Na

tions , ont cimenté les baſes de ia trinquillité

publique, & ont fait voir à l'Europe ce que peut

l'eſprit pacifique & modéré d'un Prince auſſi



juſte que puiſſant, pour multiplier & fortifier

les précieux liens de cette concorde univerſelle

ſi déſirable pour l'humanité entiere.

Déja auſſi les affaires de l'intérieur ont pris la

direction qui ddit conduire à la proſpérité de

l'Etat.

La plus parfaite fidélité à remplir tous les en

gagemens, a rendu au crédit le reſſort qu'il ne

Peut avoir que par l'effet d'une confiance mé

ritée.

Des témoignages de protection donnés au

Commerce , des encouragemens accordés aux

Manufactures ont ranimé l'induſtrie, & produit

par-tout cette utile efferveſcence dont les pre

miers fruits en promettent de plus abondans

, pour l'avenir.

Enfin le Peux'e a reçu des commencemens de

ſoulagement qu'il n'étoit pas poſſible de rendre

ni plus prompts , ni plus conſidérables, avant

d'avoir rétabli l'ordre dans les finances de l'Etat.

C'eſt cet ordre qui eſt le principe & la condi

tion eſſentielle de toute économie réelle ; c'eſt

lui qui eſt la véritable ſource du bonheur pu

blic.

Pour l'aſſeoir ſur une baſe ſolide , & pour

pouvoir balancer les recettes avec les dépenſes, -

il falloit néceſſairement commencer par liquider

le paſſé, par ſolder l'arriéré, par ſe remettre

au courant dans toutes les parties.

C'étoit le ſeul moyen de ſortir de la confuſion

des exercices entremêlés l'un dans l'autre , & de

pouvoir diſtinguer ce qui appartient à chaque an

née , ſéparer l'accidentel de l'état ordinaire, &

voir clair dans la ſituation.

Trois années ont été employées à ce prélimi

naire indiſpenſable, & ces trois années n'ont

pas été perdues,

C 6
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Lorſqu'à la fin de 1783 le Roi daigna me cons

fier l'adminiſtration de ſes finances, elles étoient,

on ne l'a que trop ſcu, dans l'état le plus cri

tique.

Toutes les caiſſes étoient vuides, tous les effets

publics baiſſés, toute circulation interrompue ,

l'allarme étoit générale, & la confiance détruite.

En réalité il y avoit 2 zo millions à payer pour

reſtant des dettes de la guerre, plus de 8o mil

lions d'autres dettes exigibles, ſoit pour l'arriéré

des dépenſes courantes , ſoit pour l'acquittement

de pluſieurs objets conclus eu décidés antérieu

rement; 176 millions d'anticipations ſur l'année

ſuivante ; 8o millions de déficit dans la balance

des revenus & dépenſes ordinaires ; le paiement

des rentes exceſſivement retardé; le tout enſem

ble faiſant un vuide de plus de voo millions; &

il n'y avoit ni argent ni crédit. •

Le ſouvenir en eſt trop récent, pour qu'il

ſoit beſoin de preuves ; & d'ailleurs jai mis ſous

les yeux du Roi tous les états juſtificatifs , S. M.

les a vus & examinés ; ils ſont reſtés entre ſes

anains. - -

Aujourd'hui l'argent eſt abondant, le crédit

eft rétabli, les effets publics ſont remontés , leur

négociation eſt fort active, & ſans le treulle

cauſé par les effets de l'agiotage ( fléau éphé

mère que les meſures priſes par S. M. feront

bientôt diſparoître ), elle ne laiſſeroit rien à

déſirer.

La Caiſſe d'Eſcompte a repris toute la faveur

qui lui eſt due, & qui ne pourra que s'accroître

par l'extenſion de ſon utilité.

Les Billets des Fermes, & tous les autres

genres d'aſſignation, ſont en pleine valeur.

Les dettes de la Guerre ſont acquittées , tout

*'arriéré eſt ſoldé, toutes les dépenſes ſont au
C0uFant»
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Le paiement des rentes n'éprouve plus le moin

dre retard. Il eſt enfin ramené au jour même des

échéances , & 48 Inill ons d'extraordinaire ont

été emploiés à cet utile rapprochement qu'on

n'avoit pas encore vu & qu'on n'oſoit eſpérer.

Trente-deux millions du reſtant des Reſcrip

tions ſuſpendues ſous le dernier regne , ont été

rembourſés avant leur terme, & leur nom , qui

étoit un ſcandale en finance , n'exiſte p'us.

Les rembourſemens à époques , dont j'ai trou

vé le Tréſor Royal ſurchargé, s'effectuent à jour

nommé , & la liquidation des dettes de l'Etat

s'opere annuellement , ainſi que Sa Majeſté l'a

réglé par ſon Edit de 1784 , conſtitutif du ſalu

taire & inébranlable établiſſement de la Caiſſe

d'Amortiſſement.

Enfin l'exactitude des paiemens a produit une

telle confiance , & par elle des reſſources ſi fé

condes, que non-ſeulement il a été obvié à tous

les dangers que la poſition de la fin de 1733 fai

ſoit craindre , non - ſeulement , il a été ſatisfait à

la maſſe énorme d'engagemens & de dettes qui

exiſtoit alors ; mais de plus, il s'eſt trouvé aſſez

de moyens pour faire face à une infinité de dé

penſes imprévues & indiſpenſitte s, telles que

d'une part , les ſommes emploiée s en préparatifs

de précaution & autres frais politiques qu'ont

exigé les affaires de la Hollande; & d'au re part,

les ſecours, les ſoulage mens, les indemnit s que

l'intempérie des ſaiſons , & diverſes calamités

ont néceſſité en 1784 & I785.

Dans le même temps Sa Majeſté convaincue

par de grandes & judicieuſes conſi lérations ,

qu'il étoit également important & économique

d'accélérer les travaux de Cherbot rg, a fait

quadrupler les fonds, qui d'abord avoient été deſ

tinés annuellement à cette immortelle cpéra
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- tion , que Sa Majeſté a conſacrée par ſa préſena

ce, dans le voyage mémorable, où elle a goûté

la juſte ſatisfaction de recueillir les bénédictions

& les acclamations d'une Nation qui ſait ſi bien

adorer ſes Rois, quand elle ſe voit aimée par

- eux, quand elle voit les ſoins qu'ils prennent

pour ſon bonheur.

Les utiles travaux du Havre & ceux de la Ro

chelle ont été ſuivis avec la même activité.

- Ceux de Dunkerque & de Dieppe ont été déter

- minés & entamés.

De nouveaux canaux ont été cuverts en plu

ſieurs Provinces, & S. M. a contribué à leur

- entrepriſe.

Elle a rendu au département des Ponts &

Chauſſées la totalité des fonds deſtinés aux routes

publiques, & les a meme augmentés.

Elle a ſupprimé pluſieurs droits nuiſibles au

Commerce, & le ſºcrifice qu'elle a bien voulu

faire de leur produit , en favoriſant l'exporta

tion de nos denrées, eſi devenu une nouvelle

ſource de richeſies.

S. M. a créé, ſoutenu, vivifié pluſieurs bran

ches d'induſtrie, qui déſormais approviſionne

: ront le Royaume de grand nombre d'objets, qui

ſe tiroient de l'étranger.

Pluſieurs établiſſemens de grande cenſéquen

ce ont été ſecourus, & ont recu des marques ſi

gnaiées d'une protection vigilante : tels , en

tr'autres, celui des Forges de Mºnt Cénis , le

plus conſidérable qui exiſte en ce genre ; & ceiui

de la pêche de la Baleire, qv , prend nº ce

ſous les auſpicès les pius favorables , en reme

temps que toutes ies autes peches du Royaume

ſont encouragées, proſperent & préparent à la

Marine une pépiniere de ma lots.

Notre commerce dans l'inde prend auſſi ceº
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- ſiſtance ; la nouvelle & . ſait les plus

grands efforts pour répondre à l'objet de ſon éta

bliſſement , & elle a doublé les effets de ſon

zele, depuis que le Roi lui a permis de doubler

ſes fonds.

En s'occupant de tout ce qui intéreſſe le com

merce, S M. n'a pas perdu de vue ce qui, dans

un Royaume agricole, peut s'appeller la pre

miere & la plus importante de toutes les Manu

factures , la culture des terres. L'Aſſemblée

qu'elle a établie pour correſpondre, tant avec

les Intendans des Provinces , qu'avec les Socié

tés d'Agriculture, & les Particuliers appliqués

à cet objet, a excité la plus utile émulation, &

réuni les renſeignemens les plus intéreſſans. Il

s'eſt fcrmé des aſſociations champêtres entre des

Propriétaires, des Eccléſiaſtiques, des Cultiva

: teurs éclairés, pour faire des expériences , &

donner aux habitºns des campagnes la ſeule le

çon qui les perſuade, celle de l'exemple,

L'exploitation des Mines , trop long-temps

négligée en France, a fixé auſſi les regards &

l'attention de S. M., qui ſait combien de reſ

- ſources on peut en tirer. Une école publique de

venue intéreſſante pour la curioſité même des

Etrangers, des Profeſſeurs pleins de zele & de

talens, des Eleves animés de la plus vive ar

deur, des Directeurs envoiés dans toutes les Pro

vinces pour y faire des recherches utiles , ont

, déja répandu l'inſtruction dans le Royaume, &

l'ont portée juſqu'au fond de ces dépôts des ri

cheſſes ſouterraines qu'on n'obtient que par des

· efforts bien dirigés.

L'opération ſur les Monnoies d'or, en faiſant

«eſſer la diſproportion qui exiſtoit entre le prix

de ce premier métal & celui de l'argent, a pro

duit le triple avantage d'arrêter l'exportation
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· de nos louis, qui devenoit exceſſive, d'en réta

blir la circulation qui étoit preſque nulle, & de

procurer un bénéfice conſidérable à l'Etat, en

même temps qu'un juſte profit aux Particuliers.

S, j'ajoute qu'il s'éleve de toutes parts des mo

numens dignes d'illuſtrer un regne, c'eſt qu'ils

ſont du genre de ceux qui, réuniſſant l'utilité

publique à la décoration du Royaume, ont droit

à la reconnoiſſance Nationale. Tel eſt le carac

tere de tous ceux dont Sa Maj. m'a ordonné de

ſuivre l'entrepriſe.

Les nouveaux quais qui vont embellir Mar

ſeille, favoriſeront le commerce, ainſi que la

population de cette antique cité.

La ſuperbe place qui s'érige à Bordeaux ſur

les ruines d'une inutile fortereſſe, procurera les

communications les plus intéreſſantes, en même

temps qu'un des plus beaux points de vue de

l'Univers.

A Lyon, les travaux deſtinés à faire ſortir un

quartier habitable du ſein d'un marais fétide ,

étoient néceſſaires pour la ſalubrité de cette tiche

& grande ville.

A Niſmes, la reſtauration des arênes fera diſ

paroître des mâſures mal ſaines , qui déshono

roient ces magnifiques reſtes de la grandeur des

Romains.

Aix aura enfia un Palais de Juſtice, digne de

I'importance de ſa deſtination.

Dunkerque verra réparer ſes longs malheurs,

par le rétabliſſement de tes écluſes & de ſon port

Dans la Capitale, les travaux commencés pour

eſpacer les anciennes halles, pour en conſtruire

de nouvelles plus commodes, pour en déſobſtruer

les accès , & pour délivrer les ponts des bâ imens

difformes & caducs dont ils étoient ſurchargés ,

ſont autant de bienfaits que Sa Majeſté conſacre
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à l'humanité bien plus qu'à la gloire ; & ce qui

rend ces importans Ouvrages encore plus pré

cieux , c'eſt que leur exécution s'opere & s'ache

vera entiérement par des moyens qui ne ſont

onéreux, ni au Tréſor Royal , ni aux Peuples,

des moyens qui ne dérangent aucune deſtination,

qui ne retardent aucun paiement. .

En eſfet, Meſſieurs , au milieu de toutes ces

entrepriſes : chaque département a reçu ce qu'il

a jugé néceſſaire pour ſon ſervice; chaque Inten

dant a obtenu les ſecours qu'il a demandés pcur

ſa Généralité; chaque Créancier de l'Etat a tou

ché ce qu'il avoit droit de prétendre , aucun ne ſe

plaint , aucune patie prenante ne ſe préſente

vainement ; aucune n'eſt repouſſée par cette triſte

allégatlon de la ſituation fâch-uſe des Finances,

qui fut ſi long temps la formule des réponſes de
l'Adminiſtration.

Sa Majeſté a même fait ſoller pluſieurs indem

nités reconnues juſtes , m is renvoyées à des cir

conſtances plus heureuſes. Elle a fait juſtice à

tout le monde, & elle a pu ſuivre les mouve

mens de ſa bienfaiſance, ſans éprouver le re

gret d'aggraver les charges de ſºn Peuple, ſans
qu'il y ait eu directement, ni indirectement au

cune ſorte d'augmentation d'inmpôts, ſans qu'au

cuns droits nouveaux aient été établis, même

· pour remplacer ceux qui ont été ſupprimés.

A

| Par ce tableau raccourci des paiemens & des

opérations effectuées depuis trois ans , d'. près

les déciſions du Roi qui en font preuve , vous

pouvez juger, Meſſieurs, ſi les dépenſes ont été

ſurveillées avec attention , & s'il y a eu de

l'orire dans le régime des Finances. Des effets

ſalutaires ne permettent pas de prºſumer : n

principe vicieux ; & quelques puiſſent être les

vains propos des gens mal inſtruits , c'eſt tou
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jours par les grands réſultats qu'on doit appré
cier l'économie dans une vaſte Adminiſtration.

J'ai remis au Roi des détails exacts & détaillés

de tout ce qui a été donné, acquis, échangé, em

prunté (5 anticipé, depuis que Sa Majeſté a daigné

me charger de ſes finances ; j'y ai joint tous les

renſeignemens , tous les titres juſtificatifs de

l'autoriſation & de l'emploi. Sa Majeſté les a tous

examinés, Elle les a gardés, Elle eſt continuel

lement en état d'en vérifier par Elle-même tous

· les articles , & je ne crains pas que la malignité

la plus venimeuſe puiſſe rien citer de réel qui

ne s'y trouve compris.

Il ne m'eſt pas permis ſans doute de parler

de moi dans cette auguſte Aſſemblée, où il ne

doit être queſtion que des plus grands intérêts de

l'Etat. Mais ce que j'ai à dire ſur l'économie ne

leur eſt point étranger ; & avant de dévelop

per ce qui a conduit Sa Majeſté aux réſolutions

qu'elle veut, Meſſieurs, vous communiquer, il

n'eſt pas inutile de faire voir que leur néceſſité

ne peut être regardée comme ſuite de relâche
ment ſur les dépenſes. -

En général, l'économie d'un Miniſtre des Fi

mances peut exiſter ſous deux formes ſi différen

tes , qu'on pourroit dire que ce ſont deux ſortes

- d'économies.

L'une qui frappe tous les veux par des dehors

ſéveres, qui s'annonce par des refus éclatans &

durement prononcés, qui affiche la rigueur ſur

les moindres objets, afin de décourager la foule

des demandeurs. C'eſt une apparence impoſante

qui ne prouve rien pour la réalité , mais qui

fait beaucoup pour l'opinion ; elle a le double

, avantage d'écarter l'importune cupidité, & de

tranquilliſer l'inquiéte ignorance.

L'autre, qui tient au devoir plutôt qu'au ca
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:

ractere, peut faire plus en ſe montrant moins ;

ſtricte & réſervée pour tout ce qui a quelque

importance, elle n'affecte pas l'auſtérité pour ce

qui n'en a aucune ; elle laiſſe parler de ce qu'elle

accorde, & ne parle pas de ce qu'elle épargne ;

parce qu'on la voit acceſſible aux demandes, on

ne veut pas croire qu'elle en rejette la plus gran

de partie ; parce qu'elle tâche d'adoucir l'amer

tume des refus , on la juge incapable de refuſer ;

parce qu'elle n'a pas l'uti'e & commode réputa

tion d'inflexibilité, on lui refuſe celle d'une ſage

retenue ; & ſouvent, tandis que par une applica

tion aſſidue à tous les détails d'ane immenſe geſ

tion, elle préſerve les Finances des abus les plus

funeſtes, & des impérities les plus ruineuſes, elle

· ſemble ſe calomnier elle-même par un extérieur

, de facilité que l'envie de nuire a bientôt tranſ

formé en profuſion. *

Mais qu'importe l'apparence, ſi la réalité eſt

inconteſtable # Perſuadera-t-on que les libéralités

ſont devenues exceſſives, lorſqu'il eſt conſtaté

par le compte effectif de l'année derniere que les

penſions qui s'élevoient notoirement à 28 mil

lions , ne montent plus qu'à environ 26, &

qu'elles continueront néceſſairement de décroî

tre chaque année par l'exécution du Réglement

que Sa Majeſté a rendu le 8 Mai 1785 ? Refuſe

ra-t-on de reconnoître que , dans un Royaume

comme la France, la plus certaine, la plus gran

de des économies conſiſte à ne pas faire de fauſſes

opérations ; qu'une ſeule mépriſe en Adminiſtra

tion, une ſpéculation erronée, un emprunt mal

· calculé, un mouvement rétrograde, coûte infini

ment plus au tréſor public, ſans qu'on le ſache,

que les dépenſes oſtenſibles dont on parle le plus,

& que le titre d'Adminiſtrateur économe eſt plutôt

dû à celui dont on ne peut citer aucune opération
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manquée , qu'à celui qui ne s'attacheroit qu'à des

épargnes ſouvent illuſoires, & toujours plus avan

tageuſes au Miniſtre qui s'en fait un mérite, qu'à

l'E at dont l'utile ſplendeur eft incompatible avec

une ſtérile parcimonie.

Au ſurplus , les circonſtances commandent :

j'aurois tout perdu, ſi j'avois pris l'attitude de la

pénurie au moment que je devois en diſſimuler la

réalité. Toutes mes reſſources, lorſque le Roi m'a

confié la conduite de ſes Finances , conſiſtoient

dans le cré iit ; tous m *s effºrts ont dû tendre à 'e

rétablir. L'argent manquoit, parce qu'il ne cir

culoit pas ; il a fallu en répandre pour l'attirer, en

faire venir du dehors pour faire ſortir celui que la

crainte tenoit caché au-dedans , ſe donner l'exté

rieur de l'abondance , pour ne pas laiſſer apper

cevoir l'étendue des beſoins. L'eſſenticl étoit alors

de ramener la config nce égarée ; & pour y parve

nir, il y avoit beaucoup à réparer dans l'épinion.

Il falloit porter l'exactitude des paiemens au delà

même de l'exigibilité, pour qu'elle ne parût pas

reſter en-deçà. Il falloit rembourſer infiniment

pour pouvoir recevoir encore plus; il falloit abo

lir la terreur de ces moyens finiſtres dont la ſeule

appréhenſion ſeroit une tache dans un regne que

caractériſent la ſageſſe & la vertu ; il fallºit enfin

égaler aux yeux de l'Etranger les Nations les

plus fideles à leurs engagemens , & denner à

toute l'Europe une juſte idée de la fécondité de

nes reſſources.

· Le Roi, à qui j'ai rendu compte de tout, a

jugé mes motifs , & réglé en conſéquence la

marche que j'ai ſuivie. Sa Majeſté a reconnu

la néceſſité de commencer par rappeller les for

ces & ranimer la vigueur du corps politique,

avant d'oſer en ſonler les plaies invétérées, &

ſur tout avant de lcs découvrir , ce qui n'eſt
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permis que quand on peut en même temps pré

ſenter le remede curatif.

C'eſt le point où je ſuis enfin parvenu. Depuis

un an , je n'ai pas ceſſé de travailler à prendre

une connoiſſance plus certaine qu'on ne l'avoit

eue juſqu'à préſent de la ſituation des Finances,

& de méditer prefondément ſur ce qu'elle exige.

Il ſemble qu'il ſoit bien facile à un Miniſtre

des Finances de former un compte exact des re

cettes & dépenſes oriinaires & annuelles. On

croiroit qu'il doit le trouver dans les états de ſirua

tion qu'on lui remet à la fin de chaque année , &

qu'il préſente lui-même au Roi, pour le regle
ment des fonds de l'année ſuivante.

Mais ces états, quelque ſoin qu'on apporte à

leur confection, ne peuvent ſervir qu'à faire ap

percevoir les reſſources extraordinaires qu'on eſt

dans le cas de ſe procurer dans l'année pour la

quel e ils ſont faits ; on ne peut en conclure rien

de précis ni de certain ſur la ſituation ordiraire

Le nombre prodigieux de parties hérérogenes &

variab es dent ils ſont compoſés, l'enchevêtre

ment des différe, s exercices , la confuſion prove

nante des prélevemens locaux ſur des recouvre

mers plus ou moins retardés, le rejet des valeurs

& aſſign tions repor,ées d'une année ſur l'autre,

la m: ltitude incalculable des cauſes imprévues

qui pºuvent changer l'ordre des dépenſes & celui

des rembourſemens ; enfin le mélange preſqu'i

névitable de j'arrieré du courant & du futur, du

fixe & de l'éventuel, de ce qui n'eſt que le ré

ſultat des viremens , d'avec ce qui doit être

compté pour effectif; toutes ces cauſes réunies

rendent extraorlinairement difficile de diſter

ner ce qui appartient à chaque année, pour for

mer une balance juſte de l'état ordinaire &

annuel.
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Perſuadé qu'il eſt de la plus grande impor=

tance de s'en aſſurer, & qu'en inſtruire le Roi

ſans aucune diſſimulation , c'eſt un devoir ri

goureux de ma place, en même-tems que c'eſt

ſervir, ſuivant ſes principes , un Monarque qui

aime la vérité; je n'ai rien négligé pour parvenir

à mettre ſous ſes yeux un compte général de ſes

Finances, dont je puſſe lui garantir & juſtifier

l'exaétitude. J'y ai diſtingué ſoigneuſement &

par colonnes les revenus dans leur intégrité, les

prélevemens qu'ils ſubiſſent avant d'arriver au

Tréſor Royal, & leur montant net, tel qu'il s'y

verſe effectivement pour chaque année.

J'ai ſuivi le même ordre pour les dépenſes ;

j'ai ſéparé tout l'extraordinaire de celles qu'il

faut regarder comme annuelles; j'ai compris dans

celles-ci les parties acquittées ſur les lieux , &

& je les ai claſſées toutes par date, par aſſignat,
& ſuivant les époques auxquelles elles doivent

ſe rapporter. ·

Ces comptes dreſſés ſous deux points de vue,

l'un pour l'année 1787, l'autre pour une année
ordinaire, préſentent une balance très-correcte

des recettes & dépenſes annuelles ; je les ai re

mis au Roi, appuyés de ſoixante-trois états parti

culiers qui donnent le détail de tous les articles ;

& Sa Majeſté qui a bien voulu en faire une étude

approfondie avec l'application qu'elle ne refuſe

jamais à ce qui la mérite , eſt à préſent plus inſ

truite , que qui que ce ſoit ne peut l'être dans

ſon Royaume, de la véritable ſituation de ſes

Finances.

Les réſultats de cette connoiſſance n'ont pu lui

paroître ni douteux ni ſatisfaiſans.

Je dois l'avouer, & je n'ai eu garde d'en rien

déguiſer, le déficit annuel.eſt trés-conſidérable.

J'en ai fait voir au Roi l'origine, les progrès &

les cauſes.

/
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· Son origine eſt fort ancienne. Le déficit en

France exiſte depuis des ſiecles. Le ſyſtême, en

bouleverſant les fortunes particulieres, devoit

du moins rétablir le niveau dans les Finances de

l'Etat : ce but a été manqué ; même ſous l'admi

niſtration économique du Cardinal de Fleury ,

on ne l'a point atteint. Ce n'eſt pas l'opinion com

mune, mais c'eſt la vérité, & il eſt conſtaté par

un travail fait au Tréſor Royal ſur les comptes

de ce Miniſtere , que pendant ſa durée le dé

ficit a toujours ſubſiſté.

Ses progrès ſont devenus effrayans ſous le der

nier règne Le déficit paſſoit 74 millions, quand

l'Abbé Terray fut appellé à l'adminiſtration des

Finances ; il étoit encore de 4o quand il en ſor

tit. Cependant par le Mémoire qu'il remit au

Roi en 1774, accompagné d'un état des recettes

& dépenſes pour la même année, il n'avoit porté

le déficit annuel qu'à 27,8oo,ooo livres ; mais il

eſt reconnu & prouvé par le compte effectif de

cette même année , qu'en réalité il étoit alors de

4o,2oo,ooo livres. .

Cette différence confirme ce que j'ai dit de la

difficulté de former une balance exacte des re

cettes & dépenſes ordinaires.

Les Finances étoient donc encore dans un

grand dérangement, lorſque Sa Majeſté eſt mon

tée ſur le Trône. Elles reſterent à peu-près au

même état juſqu'en 1776 , époque à laquelle le
déficit fut eſtimé être de 37 millions par celui

même qui peu de tems après fut chargé de la di

rection des Finances.

Entre cette époque & celle du mois de Mai

1781 , le rétabliſſement de la Marine & les be

ſoins de la guerre firent emprunter 44o mil

lions.

Il eſt évident que le produit de toutes les ré
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formes, de toutes les bonifications qui ont été

faites dans cet intervalle , quelqu'évaluation

qu'on puiſſe leur donner, n'a pu compenſer à

beaucoup près l'augmentation de dépenſe qui a

réſulté néceſſairement de l'intérêt de ces em

prunts, qu'il faut toujours compter ſur 1: pied de

neufà dix pour cent , ſoit comme viagers, ſoit ,

eu égard aux rembourſemens, & qui par conſé-.

quent s'eſt élevé à plus de 4o millions par an. Le .

déficit s'eſt donc accrû , & les comptes effectifs

le prouvent. - ·. , i，

Il s'eſt accrû encore depuis le mois de Mºi

178 I juſqu'au mois de Novembre 1783 ; & l'on

ne doit pas s'en étonner , puiſque les emprunts.

faits pendant cet eſpace , montèrent à environ2

45o millions. - · , , !

J'ai conſtaté qu'à la fin de 1783 le déficit s'eſt

trouvé être de 8o millions. . , * - -

Il y avoit en outre 173 millions d'anticipa-.
tions que j'ai compris dans la maſſe des dettes,

lorſque j'ai dit qu'à cette époque, elles s'élevoient

à plus de 6oo millions. Il eſt prcuvé par les états.

remis au Roi qu'elles montoiert à 624 , enſorte
qu'en y joignent le déficit de 3o miliions, 4e pu1s,

bien dire que le vuide étoit de 684 milions dans,

l'exercice de 1784. · .. :: t * .. · · · , .

je n'ai pû ni dû le faire porter entièrement ſur .

cette ſeule année ; il a fallu en rejetter une partie

ſur les exercices ſuivans, & l'on ſent combien

ce rejet, joint au déficit annuel, a dû les rendre

pénibles ; on voit combien les emprunts-fais à

la fin des années 1783 , 1784 & 1785 , même :

en y joignant celui fait par la ville de Paris en

Décembre 1786, ſont au deſſous de ce que j'ar

vois à payer, & l'on ne dºit pas s'étonner que ,

pour y ſuppléer, il ait été inévitable de recour r

à d'autres reſſources de crédit moins directes »

- moins



73 -

moins oſtenſibles, mais toutes expreſſément ap=

prouvées par Sa Majeſté, qui en a connu les mo

tifs & l'emploi.

La réunion de tous ces moyens de crédit dont

il n'a été uſé qu'avec la plus grande réſerve poſ

fible , ne forme pas , à beaucoup près , une

ſomme égale à celle des acquittemens qui ont

été effectués pendant le cours de ces trois années :

l'ordre , l'économie & les arrangemens dont une

grande manutention eſt ſuſceptible, ont fait le

reſte , & teut eſt ſoldé.

. Mais il n'en réſulte pas moins que le déficit

annuel a pris de nouveaux accroiſſemens. Les

cauſes en ſont trop publiques, pour que les effets

en ſoient myſtérieux. -

Ces cauſes s'expliquent toutes par une ſeule

obſervation. Le déficit étoit de 37 millions à la

fin de 1776 ; & depuis cette époque juſqu'à la

fin de 1786, il a été emprunté 1 15o millions.

· Vous ſavez, Meſſieurs, combien ces emprunts

étoient néceſſaires. Ils ont ſervi à nous créer une

Marine formidable ; ils ont ſervi à ſoutenir glo

rieuſement une guerre qui, d'après ſon principe

& ſon but, a été appellée avec raiſon, Guerre

Nationale ; ils ont ſervi à l'affranchiſſement des

mers ; ils ont ſervi enfin à procurer une paix ſo

lide & durable, qui doit donner le tems de répa

rer tout le dérangement qu'une dépenſe auſſi

énerme a cauſé dans les Finances.

: Ce ſeroit cependant prendre une idée fort exa

gérée du déficit actuel, que de joindre, pour en

meſurer l'étendue , l'intérêt de cette maſſe d'em

prunts, à ce qu'il étoit déjà antérieurement.

D'un côté le revenu du Roi ſe trouve augmenté,

tant par le produit des ſols pour livre impoſés

en 178 I,que par les bonifications conſidérables ob

tenues derniérement aux renouvellemens de.baux

Nº. 1o , 1o Mars 1787. d
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côté il y a eu pour 25o millions au moins de

rembourſemens, qui ont diminué proportionnel

lement les intérêts, & ſuivant l'ordre réglé tant

| pour ceux des cent rembourſemens qui ſont à

époques fixes, que pour ceux que doit opérer la

Caiſſe d'Amortiſſemens, il s'éteindra encore,

pendant les dix années prochaines, un capital

de plus de 4oo millions ; après quoi le Rci ren

trera dans la libre jouiſſance de plus de 6e millions

de revenu, abſorbé préſentement, taat par les

rembcurſemens aſſignés , que par les intérêts,

Mais juſques-là , c'eſt- à dire juſqu'à la fin

de 1797 , il eſt impoſſible de laiſſer l'E at dans

le danger ſans ceſſe imminent auquel l'expoſe

un déficit tel que celui qui exiſte ; 'impoſſit le

de continuer à recourir chaque année à des pallia

- tifs & à des expédiens, qui, en retardant la criſe,

ne pourroient que la rendre plus funeſte ; impoſ

ſible de faire aucun bien , de ſuivre aucun plan

d'économie , de procurer au peuple aucun des

ſoulagemens, que la bonté du Roi leur deſtine,

auſſi long-tems que ce déſcrdre ſubſiſtera,

J'ai dû le dire, j'ai dû devoiler au Roi cette

triſte vétité ; elle a fixé toute ſon attention ,

& Sa Majeſté s'eſt vivement pénétrée de la néceſ

ſité d'employer les moyens les plus efficaces pour

y apporter remede. .. , , ， , , , , , " a

Mais quels peuvent être ces moyens ? , .

Toujours emprunter, ſeroit aggraver le mal &

précipiter la ruine de l'Etat. ， "

Impoſer plus, ſer-it accabler les peuples que .

le Roi veut ſoulager. 2 - º " : . '

Anticiper encore, on ne l'a que trop fait, & la

prudence exige qu'on diminue chaque#année la •

· maſſe des anticipations actuelles. • : , , ,

Economiſer, il le faut ſans doute ; Sa Majeſté
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le veut ; Elle le fait ſ'e . le fera de plus en

plus. Tous les retranchemens poſſibles de dépen

ſes juſques dans ſa propre Maiſon, tous ceux

dont les différens départemens ſont ſuſceptibles

ſans nuire aux forces de l'Etat , Elle les a ré

ſolus , & ſes réſolutions ſont touiours ſuivies

d'effet : mais l'économie ſeule , quelque rigou

reuſe qu'on là ſuppoſe , ſeroit inſuffiſante , &

ne peut être conſidérée que comme moyen ac
ceſſoire. . -# - A

Je n'ai garde de mettre au rang des reſſour

ces ce qui, en détrui'ant le crédit , perdroit

tout ce que l'immuable fidélité ºu Roi à ſes

engagemens ne permet pas d'enviſager com ne

•.qu'à ſa juſtice. v,

" Que reſte-t-il donc pour† vuidé

effrayant, & faire trouver le niveau deſiré ? .

| Que reſte-t-il qui puiſſe ſuppléer à touſ ce qui

ma que , & procurer tout ce qu'il faudrcit pour

la reſtauration des Finances ? - - -

LEs ABUs. . " . * · · · ·

Oui , Meſſieurs, c'eſt dans les abus même

que ſe trouve un fonds de richeſſes que l'Etat a

droit de réclamer, & qui doivent ſervir àrétablir

l'orºre. C'eſt dans la proſcrip ion des abus que

réſide le ſeul moyen de ſubvenir à tous les be

ſoins. C'eſt du ſein même du déſordre que doit

jaillir une ſource féconde , qui fert liſera tou

tes les parties de la Monarchie. - -

Les abus ont pour défenſeurs l'intérêt, le cré

dit , la fortune, & d'antiques préjugés que le

tems ſemble avoir reſpectés : mais qce peut

leur vaine confédération contre le bien public &
la néceſſité de l'Etat ? - '. l

Le plus grand de tous les abus, ſeroit de n'at

taquer que ceux de moihdre importance, ceux

poſſible, ce qui répugneroit à ſon cœur autant :

-
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qui n'intéreſſant que les foibles , n'oppoſent

qu'une foible réſiſtance à leur réformation, mais

dont la réformation ne peut produire une reſ

ſource ſa'utaire.
-

- Les abus qu'il s'agit aujourd'hui d'anéantirpour

le ſalut public, ce ſont les plus conſidérables, les

plus protégés, ceux qui ont les racines Mes plus

profondes, & les branches les plus érendues.

Tels ſont les abus dont l'exiſtence pèſe ſur la

claſſe proluctive & laborieuſe ; les abus des pri

viléges pécuniaires; les exceptions à la loi com

mune, & tant d'exemptions injuſtes qui ne peu

vent affranchir une partie des contribuables ,

qu'en aggravant le ſort des autres :

L'inégalité générale dans la répartition des

ſubſides, & l'énorme diſproportion qui ſe trouve

entre les contributions des différentes Provinces,

& entre les charges des ſujets d'un mêmeSouve

verain. - e • • • -

La rigueur & l'arbitraire de la perception de

Ia Taille. - - -

La crainte , les gênes , & preſque le déshon

neur imprimés au commerce des premierts

productions : ' • - -

Les Bureaux de traites intérieures , & ces

Barrieres qui rendent les diverſes parties du

oyaume étrangeres les unes aux autres :

Les dipits qui découragent l'induſtrie; ceux

dont le fecouvrement exige des frais exceſſifs

& des Prépoſés innombrables; ceux qui ſemblent

inviter à la contrebande , & qui tous les ans font

ſacrifier des milliers de Citoyens : -

| Le dépériſſementdu Domaine de la Couronne,

& le peu d'utilité que produiſent ſes foibles

reſtes :

La dégradation des forêts du Roi, & les vices

de leur adminiſtration ;
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, Enfin tout ce qui altere les produits, tout ce

qui affoiblit les reſſources du crédit , tout ce

ui rend les revenus inſuffiſans , & toutes les

dépenſes ſuperflues qui les abſorbent.

, Si tant d'abus, ſujets d'une éternelle cenſure,

ont réſiſté juſqu'à préſent à l'opinion publique ,

qui les a proſcrits, & aux efforts des Adminiſ

trateurs qui ont tenté d'y remédier, c'eſt qu'on

a voulu faire, par des opérations partielles,

ce qui ne pouvoit réuſſir que par une opération

générale ; c'eſt qu'on a cru pouvoir réprimer

le déſordre ſans en extirper le germe ; c'eſt

qu'on a entrepris de perfectionner le régime de

l'Etat, ſans en corriger ies diſcordances , ſans

le ramener au principe d'uniformité, qui peut

ſent écarter toutes les difficultés de détail , &

§ le corps entier de la Monarchie.

Les vues que le Roi veut vous ccmnuniquet

tendent toutes à ce but : ce n'eſt ni un ſyſtême ,

ni une inven ion nouvelle : c'eſt le réſumé,

& pour ainſi dire, le ralliement des projets

d'utilité publique, conçus depuis long-tems par

les hommes d'Etat les p'us habiles , ſouvent

préſentés en perſpective par le Gouvernement

lui-même , dont quelques-uns ont été cſſayés

en partie , & qui tous ſeniblent réunir les

ſuffrages de la Nºtion; mais dont juſqu'à préſent

l'entiere exécution avoit paru imp; aticable par

l1 difficulté de cciiciiier une foule d'uſages !o

caux , de prétentions , de privileges , & d'in

térêts oppoſés les uns aux autres. | .

Quand on conſidere par quels accroiſſemens

ſucceſſifs, par combien de réunions de contrées

diverſement goavernées, le Royaume eſt par

Venu à ſa conſiſtance actuelle , on ne doit pas

être étonné de la diſparité de régimes , de la

multitude de formes hétérogenes , & de l'incohé:

d 3
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rence de principes qui en déſuniſſent toutes les

Part1es. . " .

Ce n'étoit pas au ſein de l'ignorance & de

la ccnfuſion dont le v. He a couvert le tems

des premieres Races.

Ce n'étoit point lorſque les Rois , mal affer

mis ſur leurs trônes , n'étoient occupés qu'à

repºuſſer ſans ceſſe les uſurpations des grands
vaſſaux,

, Ce n'étoit pas au milieu des déſordres & de

l'ºnarchie du régime féodal, lorſqu'une foule

de petits tyrans , du fond de leurs châteaux

fortifiés , exerçoient les brigandages les p'us

révoltans , vouleve ſoient tous les principes de

la conſtitution , & interpoſcient leurs prétentions

chimériques entre le Souverain & ſes Sujett.

| Ce n'é oit point lorſque la manie des Croi.

fades, é.hauffée par le double enthouſiaſme

de la religicn & de la gloire , portoit ſºus un

autre hérniſphere leg forcs 3 , la bravoure & les

malheurs de la France, - -

· Ce n'étoit point lorſqu'un Prince, qui obtint

le ſurnom d'Anguſte, recouvroit les principaux

démembre mens de ſa Couronre , & en aug

mer toit la puiſſance & l'éciat ; ni lorſque la

ſombre politique d'un de ſes Succeſſeurs , en

donnart de l'extenſionau Gouvernement munic-

pal, préparoit les moyens de réunir dans la main

du Souverain tous les reſſorts de la force pu

bl'que ; ni lorſque le Monarque le plus avide

de gloire & le plus valeureux des Chevaliers,

, diſputoit au Souverain ſon rival , la célébrité

qu'ils acquirent tous deux aux dépens de leurs

Peuples. - -

| Ce n'étoit pas dans ces tems orageux & ſi

niſtres , où le fanatiſme, déchirant le ſein de

l'Etat , le rempliſſoit de calamités & d'horreurs »
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ni lorſque ce bon Rci , ſi chéri des François,

conquéroit ton Royaume à la poin e de ſon

épée , & avoit à répsrer les longs déſordres,

& les effets déſaſtreux des guerres civiles.

Ce n'étoit pas lorſque toute l'énergie d'un

Miniſtre hatile & re louré ſe concentroit dans

le d suble deſſein d'enchaîner l'am ition d'une

niſſance devenue formidable à l'Europe , &

† la tranquillité de la France par l'aifer

miſſement du pouvoir Miona°chique,

. Ce n'étoit pas nºn plus ſous ce rºgue écla

tant , où les intentions bienfaiſantes d'un grand

léonarque furent trop ſouvent interrompues

Far des guerres ruineiſes , où l'Etat s'appau

vriſſoit par des victoires, tandis que le Royaume

ſe dépeuplcit par l'intºlérance, où le ſoin d'im

primer à tout un caractere de gran3 eur , ne

permsttoit pas tosjours celui d': pro>urer à l'Etat

une ſolide proſpérité. -

· C2 n'était point enfin avant que la Monar

chie eût étendu ſes limites juſqu'aux points

natureliement deſtinés à les fixer, avant qu'elle

fût parvenue à ſa maturité, & que le calme

tant au dehors qu'au dedans , ſût aſfºrmi ſolide

ment par la,ſage modération de ſon Souverain ,

qu'il étoit poſfible de ſonger à réformer ce qu'il

y a de vicieux dans la conſtitution , & de tra

vailler à rendre le régime général plus uni

forme.

, Il étoit réſervé à un Roi jeune, vertueux, &

qui n'a d'autre paſſion que de faire le bonheur

des ſuje s dont il eſt adoré , d'entreprendre,

après un mûr examen, & d'exécuter avec une

volonté inébranlable , ce qu'aucun de ſes pré

déceſſeurs ne pouvoit faire, de mettre de l'ac

cord & de la liaiſon entre toutes les parties du

corps politique, d en perfectionner l'organiſa

d 4
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tion, & de poſer enfin les fondcmens d'une proE.

périté inaltérable.

C'eſt pour y parvenir que s'arrêtant à l'idée

la plus fiample & la plus naturelle, celle de

l'unité des principes , qui eſt le vœu de la juſ

tice & la ſource du bon ordre, il en a fait l'ap

plication aux objets les plus eſſentiels de l'ad

miniſtration de ſon Royaume , & qu'il s'eſt aſ

ſuré par une longue méditation ſur les conſé

quences qui devoient en réſulter, qu'il y trou

veroit le double avantage d'augmenter ſes re

venus , & de ſoul'ger ſes peuples . !

Cette vue générale a conduit Sa Majeſté à

s'occcuper d'abord des différentes formes d'ad

miniſtrer, qui ont lieu dans les différentes pro

vinces du Royaume , où il n'y a point de con

vocation d'Etats.Pour que la répartition des char

es publi1ues ceſſe d'y être inégale & arbitraire,

lle a réſolu d'en confier le ſoin aux Proprié

taires eux-mêmes, & Elle a puiſé dans les pre

miers principes de la Monarchie le plan uni

forme des délibérations, ſuivant lequel l'éma

nation du vœu des contribuables & leurs ob

ſervations ſur tout ce qui les intéreſſe, ſe tranſ

mettoient des aſſemblées paroiſſiales à celles des

diſtricts, de celles - ci aux aſſemblées provin

ciales , & par, elles juſqu'au Trône.

Sa Majeſté s'eſt enſuite attachée avec une atten

tion toute particulière à établir le même principe

d'uniformité & l'égalité proportionnelle dans

la répartition de l'impôt territorial qu'elle a re

gardé comme étant la baſe, & devant être la
meſure de toutes les autres contributions. Elle

a reconnu par le compte qu'Elle s'eſt fait ren

dre de la manière dont ſe perçoivent aujour

d'hui les vingtièmes, qu'au lieu d'être aſſis ,

comme ils devroient l'être , ſur l'univerſalité

-
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des terres de ſon Royaume, dans la juſte pro

pôrtion de leurs valeurs & de leurs productions,

ils ſouſfroient une infinité d'exceptions tolérées

plutôt que légitimes ; que les pays d'Etat s'en

acquittoient par des abonnemens diſproportion- *

nés ; que le cré#it & l'opulence parvenoient

par des moyens indirects à s'en exempter en

partie, tandis que les moins aiſés en ſuppor

toient toute la rigueur ; que des vérifications

toujours inquiétantes, ſouvent interrompues &

très-incomplettes dans l'état actuel, ne pouvoient .

donner une règle certaine de fixation , enfin

que les réſultats de cette impoſition générale,

au lieu de procurer au Gouvernement la con- :

nciſſance eſſentiellement néceſſaire des produc

tions du Royaume , & de la balance comparative

des forces de chaque province, ne ſervoient qu'à

manifeſter l'inégalité choquante de leurs charges

reſpefiives , & ne préſentoient pas à beaucoup

près un produit égal à la valeur annoncée par

la dénomination même de cet impôt.

·Sa Majeſté a jugé que le moyen de remé

dier à ces inconvéniens par la ſeule application

des règles d'une juſtice exactement diſtributrice,

de ramener l'，mpôt à ſon principe fondamen -

tal, de le porter à ſa vraie valeur en ne ſur

cl,argeant perſonne , en accordant méme du

ſoulagement au peuple, & de rendre tout pri

vilège inapplicable au mode de ſà perception ,

ſeroit de ſubſtituer aux vingtiemes une ſub

vention générale qui s'étendant ſur toute la

ſuperficie du Royaume , conſiſteroit dans une

quotité proportionnelle de tous les produits ,

ſoit en nature pour ceux qui en ſeroient ſuſ

ceptibles , ſoit en argent pour les antres ,

& n'admettroit cucune exception , même a

l'égard de ſon demaine , ni aucunes autres
-

"

-
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diſtinctions , que celles réſultantes des diffé

· rentes qualitt s du ſol , & de la variété des ré

coltes.

Les biens eccléſiaſtiques ſe trouvent néceſſai

rement compris dans cette répartition générale,

qui , po'ir être juſte, doit embraſſer l'univerſalité

des te res, comme la protection dont elle eſt le

prix. Mais pour que ces biens ne ſoient point ſur

chargés en continuant de payer les décimes qui

ſe levent pour la dette du Ciergé, le Roi, ſouve

rain protecteur des Egliſes de ſon Royaume, a

réſolu de pourvoir au rembourſement de cette

, dette , en accordant au Clergé les autoriſations

néceſſaires pour s'en libérer. -

Par une ſuite du même principe de juſtice qui

n'admet aucune exception, quant à l'impoſition

territoriale , Sa Majeſte a trouvé équitable que

les premiers Ordres de ſon Etat, qui ſont en

poſſ ſſi n de diſtinctions honorifiques qu'elle en

tend leur conſerver, & dont elle veut même qu'ils

jouiſſent à l'avenir plus eomplettement , fuſſent

exempts de toute eſpece de taxe perſonnelle,

& conſéquemment , qu'ils ne payaſſent plus la

Capitation , dont la nature & la dénomination

même ſemblent peu compatibles avec leur état.

Sa Majeſté auroit voulu que le produit du tribut

territorial qui doit remplacer les vingtiémes , la

mît dès-à-préſent en état de diminuer le fardeau

de la taille, autant qu'elie ſe le propoſe.

\ E le ſait combien cette impoſition & l'arbitrai

re de ſon recouvrement peſeat ſur la partie la

plus ſouffrante de ſes sujets; & s'il eſt de ſa ſageſſe

de ſuſpendre l'entier acco12plfſement de ſes vues

bienfaitantes, juſqu'à ce qu'e le ait connu les ré

ſultats de la nouvelle forme de perception ſur les

#ºrres , & que les adminiſtrations provinciales

l'aient éclairée ſur les moyens de rectifier la ré
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partition de la taille; elle veut du moins en cor

riger proviſoirement les princ paux vices, & ne

pas différer à faire jouir ſes Peuples d'un com

mencement de réduction ſur la maſſe totale de cet

impôt. . " .

L'entiere liberté du commerce des grains, aſ

ſurée en faveur de l'agriculture & de l i propriété,

ſous la ſeule réſerve de déférer aux demandes des

' Prcvinces , lorſque quelques - unes d'entr'elles

croiront néceſſaire d'interiire momentanément

l'exportation à l'étranger, & ſans que la ſoliici

tude paternelle du Roi pour tout ce qui intéreſſe

la ſubſiſtance de ſes Peuples , ceſſe de donner à

cet important obje- les ſoins utiles & jamais in

quiétans d'une ſurveillance inapperçue.

· L'abolition de la corvée en nature , & la con

verſion de cette trop dure exigence en une preſ

tation pécuniaire, répartie avec plus de juſtice ,

& employée de maniere que ſa deſt.nation ſoit

invio ablem ºnt aſſurée.

· L'affranchiſſement de la circulation intérieure ;

| le reculement des Bureaux aux frontieres ; !'éta

bliſſement d'un tarif uniforme, combiné avec les

inté:êts du Commerce ; la ſuppreſſion de plu

ſieurs droits nuiſibles à l'induſtrie , ou trop ſuſ

ceptibles d'occaſionner des vexations, & l'allége

ment du fardea , de la Gabelle, dont je n'ai ja

mais parlé à Sa Majeſté, ſ.ns que ſon ame ait été

ſenfiblement émue par le regret de n'en Pouyoir

décharger entiérement ſes Sujets.

Ce ſont , Meſſieurs , autant d'opérations ſalu

tairs s qui entrent dans le plan dont Sa Majeſté

vous fera développer les détaris , & qui toutes

concoutent aux vues d'ordre & d'uniſormité qui

en font la baſe.

Après avoir donné ſa principale attention à ces

grands objets, le Roi s'eſt occupé des moyens
- 6
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d'accélérer la libération de la dette publique, li

bération déja aſſurée par l'aſſignat invariable des

ſommes qui ſe verſent chaque année dans la Caiſſe

d'Amortiſſement , & par l'emploi perpétuel du

fonds progreſſif réſultant des intérêts combinés

des différentes extinctions.

Sa Majeſté a conſidéré que ſes Domaines, dont

une grande portion s'eſt depuis long-temps éclip

ſée par des engagemens, des apanages, des con

ceſſions de toute eſpece, & dont les foibles reſtes,

quoique mieux adminiſtrés depuis quelques an

mées, ſupportent des frais & charges qui abſor

bent la moitié de leurs produits , ne pouvoient

jamais acquérir entre ſes mains une valeur pro

pertionnée à celle des propriétés particulieres ;

qu'ils étoient & ſeroient perpétuellement atta

qués par une foule de demandes, dont la bonté

du Souverain le plus réſervé dans ſes libéralités,

a peine à ſe défendre, & qu'il étoit poſſib'e d'en

tirer un parti beaucoup plus avantageux par la

voie de l'inféodation , puiſque ſans diminution

de revenu, & en conſervant la ſupériorité di

recte qui eſt l'objet eſſentiellement inaliénable,

leur produit pourroit ſervir à l'extinction d'une

partie des dettes conſtituées de l'Etat.

Sa Majeſté n'a pas jugé à propos d'uſer du

même moyen par rapport à ſes forêts; elle s'en

réſerve l'entiere propriété , & ſe propoſe d'en

améliorer les produits par une Adminiſtration

mieux dirigée, moins incommode pour le public,

& moins diſpendieuſe que ne l'eſt celle des Maî

triſes.

Vous verrez, Meſſieurs, en dernier réſultat ,

l'influence de ces différentes opérations par rap

Port aux Finances de Sa Majeſté; vous aurez con

noiſſance de quelques diſpoſitions qui y ſont plus

directement relatives, & qui tendent, les unes à
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bonifier les recettes par des moyens qui ne ſeront

pas onéreux , tel qu'une perception plus exacte

du droit de Timbre; les autres, à faire ſur les dé

penſes tous les retranchemens poſſibles, & toutes

à rétablir entr'elles l'équilibre, ſans lequel il ne

peut y avoir ni véritable économie, ni puiſſance

ſolide, ni tranquillité durable. . -

Les ſoins que le Roi a pris pour étendre les opé

rations de la Caiſſe d'Eſcompte, pour les rendre

· plus utiles au Commerce, & pour augmenter en !

même-temps la sûreté de ſes engagemens, ache

veront de vous faire voir combien Sa Majeſté eſt .

attentive à tout ce qui peut procurer quelqu'avan

tage à ſes Sujets, combien elle veille ſur l'intérêt .

public.

V§ reconnoîrez enfin dans tout l'enſemble

du plan ſur l'exécution duquel Sa Majeſté veut

vous conſulter, qu'il eſt ſi utile pour le bon ordre,

ſi néceſſaire pour le redreſſement des abus, & ſi .

avantageux pour le Peuple, qu'il faudroit en de-º

ſi er l'exécution , quand la ſituation des Finances

ne l'exigeroit pas impérieuſement. .

Qui pourroit douter des diſpoſitions dans leſ-.

quelles vous allez vous pénétrer de ces grands in

térêts ? Appellés par le Roi à l honorable fonction

de coopérer à ſes vues bienfaiſantes , animés du

ſentiment du plus pur patriotiſme qui, dans tous

les cœurs françois, ſe confond avec l'amour pour

leur Souverain & l'amour de l'honneur , vous -

n'enviſagerez dans l'examen que vousallez faire,

que le bien général de la Nation, dont les regards

ſont fixés ſur vous.

Vous vous ſouviendrez qu'il s'agit du ſort de

l'Etat, & que des moyens ordinaires ne pourroient

ni lui procurer le bien que le Roi veut lui faire ,

ni le préſerver des maux qu'il veut prévenir.

Les obſervations que vous préſen:erez à Sa Ma
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j°ſté, auront pour but de ſeconder & de perfec

rionner l'accompliflement de ſes intentions; elles

ſeront inſpirées par le zèle, & mêlées des expreſ

ſions de la reconnoiſſance dûe à un Monarque qui

n'adopte de projets que ceux où il voit le ſoulage

ment de ſes Peuples, qui s'unit à ſes Sujets , qui

† conſulte , qui ne ſe montre à eux que comme

· leur pere.

Que d'autres rappellent cette maxime de notre

Monarchie, ſi veut le Roi, ſi veut la Loi ; la maxi

me de Sa Majeſté eſt; ſi veut le bonheur du Peuple,

ſi veut le Roi. , .

: Arrêt de la Cour des Monnoies, du 31

Janvier 1787, portant réglement pour l'Or

févrerie dans l'étendue de la Monnoie de,

Nantes.

· Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi , d 1 2 1

Janvier 1787 , qui défend de donner le

nom de Bourreaux aux Exécuteurs de Haute

Juſt ce, · -

Arrêt de la Cour des Monno'es, du 24

Janvier 1787 , qui ordonne l'exécution des

Réglemens concernant les Dro'ts attribués

auxGénéraux-Provinciaux & Juges Gardes

des Monnoies. · -

| Arêt de la Cour des Monnoies, du 12

Janvier 1787, qui ordonne qui ſera p'us .

amplement informé peniant un an, contre

* le nommé Bernard S'an:ebert, accuſé de vol

en l Hôtel de la vionnoie de Paa , décharge

Bernard Grangé, Deſſus de la Borde, An

toine Laban, dt Peboſcq, & Pierre Labat,

de l'accuſa ion inten ée contre eux. .

. » Une le,tre du Cul-de-ſac, Iſle S. Do
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• --

» mingue, du 11 Décembre dernier, an

» nonce une épidémie générale ſur les

» Blancs dans la Plaine, au Port-au-Prince;

» les enterremens s'y font par douzaine ; il

» ſeroit bien malheureux qu'elle fût occa

» ſionnée par la mauvaiſe qualité des farines

» qu'on y porte d'Europe; ce qu'il y a de

» très certa n , c'eſt que depuis la paix, les

» habitans n'ont ceſſé de ſe plaindre de leur

» cherté, rareté & mauvaiſe qualité. Les

» lettres du 8 Octobre mandoient qu'ils

» payoient le pain 15 ſ. la livre, & jouvent

» à la veil'e † manquer, ſi bien qu'un

» particulier d'ici envoya, cet été, des or

» dres à un Négociant de Bordeaux pour

» fai e paſſer des farines à ſon fondé de pro

» curation, & ſa ſurpriſe eſt vraiment dé

» ſeſpérante aujourd'hui,d'apprendre qu'e les

» ſe ſont trouvées auſſi Inauvaiſes que les

» autres. (Affiches de Bretagne. )

· Le Sr. Guichard vient de faire l'acquiſition

des Pépinieres de Montbard en Bourgogne, dé

Pendantes de la ſucceſſion de M. Daubenton ,

Maire de cette ville, à q i M. ſon pere, auſſi

Maire dudit Montbard , les avoit laiſſées. Ces

Pépinieres compo'ées d'arbres , arbriſſeaux &

arbuſtes , tant indigenes qu'exotiques , ont été

établies par M. Daubenton pere , auſſi connu

par ſon goût pour les lettres que par ſes lu

mieres en cette partie d' gricuiture : les con

noiſſances que le Sr. Guichard doit à M.

Daubenton, avec lequel il a travail é pluſieurs

- années , ſon inclination pour ce genre de tra

vail, ſort.fiée par les ſoins & le zèle de cet
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agriculteur diſtingué, I'ont porté à faire l'ac- .

quiſition de ces Pépinieres qu'il 'a toujours di

rigées depuis la mort de celui-ci. La ſcrupu- .

leeſe attention qu'il a miſe à claſſer la multi

tude d'arbres qu'elles renferment , ne laiſſe au

cune incertitude ſur leurs diff rencés , enſorte '

qu'il n'eſt pas dans le cas d'éprouver des re

proches à ce ſujet ſur les livraiſons. -

Le Sr. Guichard fait imprimer en ce mo

- ment un Catalogue raiſonné, où il indique la .

nature du ſol & l'expoſition qui convieunent a .

chaque eſpece d'arbre , il y déſignera les eſ- .

peces les plus agréables, ſoit par la fieur, ſoit

par le feuillage , & celles qui ſont propres à

former des boſquets , des ſalles & des quin
COflC6S.

II s'occupe auſſi de la culture des plus btlles "

eſpeces d'arbres fruitiers , qu il a diviſée par

claſſe avec le même ſoin que les précédentes ; .

il t n donnera également le Catalogue l'année

prochaine avec l'indication du ſujet ſur lequel .

elles ſont greffées , ce qu'il eſt indiſpenſable .

de bién obſerver, afin que les arbres ſe met

tent promptement à fruit.

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 1 de ce

mois, ſont : 22, 26, 12, 66 & 3 2.

- P A Y S-B A S.
- , - s

· E)& Bruxelles, le 3 Mars.

· Le Com'e de Belgiojoſo eſt de reoir

· d' voyage qiie S. E. a fait à Vienne der

ºment. Le Nonce Apoſtolique de S. S.
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dans les Pays-Bas a reçu ordre d'en ſortir

dans huit jours, & dans quinze des Etats de

l'Empereur. L'Archevêque de Malines eſt

· mandé à Vienne, pour y rendre compte de
ſa conduite. -

-

Les Députés des villes de Dordrecht &

de Harlem aux Etats de Hollande , crai

gnant pour leur sûreté à la Haye, malgré

la garnilon qui y réſide, ont demandé aux

Etats d'appeller pour leur gardela légion du

Rhingrave de Salm, ſupprimée, comme on

ſait, par les Etats-Généraux,& conſervée par

la province de Hollande à ſa ſolde particu- .

l'ere. Cette propoſition ayant été priſe ad

reférendum par pluſieurs Villes, en attendant

leur réponſe, les Députés de Dordrecht &

de Harlem ont ceſſé de paroître aux Etats.

Le Jeudi 22 Février, cette motion ayant été

de nouveau agitée à l'Aſſemb'ée, un inci

- dent extraordinaire en lui-même, mais fort

ordinaire dans l'état actuel de la Républi

que, a empêché de prendre une réſolution.

Les villes de Schiedam & de Gouda s'étant

détachées du Parti Patriotique, il ſe trou

voit 1o voix contre la propoſition de MM.

de Dordrecht & de Harlem, & 9 ſeulement

en leur faveur ; mais le peuple de Schiedam

s'étant aſſemblé, a forcé ſa Régence à re

tracter ſa réſolution. Cependant les Députés

de cette ville ayant déclaré aux Etats que

cette rétractation avoit été forcée, la déli

bération a été remiſe au 27, & dans l'inter
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va'le on s'occipera de chercher des milieux.

Les Patriotes de Deventer, dans la petite

province d'Overyſſel, ſont occupés à rédi

ger & à ſigner une requête, dont voici à

peu près la ſubliance ; » is diſent qu'ils au

» roient bien deſiré qu'on pût, ainſi que

» cela eſt arrivé à Zwo , abolir l'ancien Ré

» glement , le jour du changement de la

» Régence , mais que puiſq e le temps tſt

» trop court pour prendre des meſures à cet

» égard, ils ſe borneront à déclarer que la

» Bourgeoiſie eſt d'opinion, que l'influence

» Stadhoudérienne doit abſolument ceſſer,

» & que les Régens ne dépendent que de la

» Bourgeoiſie, dans laquelle réſide la Souve -

» raineté legale. Ils prient cependant , ſi ce'a

» eſt encore poſſible, d# ſupprimer l'ancien

» réglement avant le changement de la Ré

» gence, & d'élire les nouveaux Magiſtrats,

2>§ attendre la nomination ni l'approba

» tion du Stadhouder. » Cette requête, qui

n'a pas encore été préſentée, eſt déja ſignée,

, dit-on, par éo> Bourgeois. -

Les Magiſtrats de Htusden , petite bicoque

èe la province de Hollande, ont écrit aux Etas

une lettre, dans laquelle ils accuſent le Grand

Baillif de cette ville, M. de Nordwyck , d'avoir

reçu, il y a une vingtaine d'années, une certaine

ſomme, pour accorder un certain emploi , dont

les proviſiors doivent être délivrées gratis, &

de s'être par là rendu coupable de vénalité. Ils

prient L. N. & G. P. de vouloir bien examiner

cette affaire. On ſe rappelle que ces mêmes Ma
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giſtrats avoient écrit à leur Gand Baillif de ſc

rendre , ſous trois ſemaines, à ſa réſidence, ſans

quoi il ſeroit déclaré déchu de ſa dignité. En

effet le Grand-Billif, n'ayant point ſatisfait à

cette injonction, a été privé de ſon emploi par

la Régence, & r n placé ſur le champ, mais

proviſoirement, par M. de Kock, rouveau Bour

† Le Grand-Baillif, comptant ſur l'or

lre que L. N. & G, P, avoient dont,é à cette

ville , de laitier les choſes in ſtatu quo, ne s'at

tendoit nullement à cet événement. ll en a auſſi

tôt porté ſa plainte aux ( onſeillers Députés ,

les États n'étant point pour lors aſſemblés ; &

ſon exemple a été tuivi par pluſieurs employes,

qui ont également été révoqués, Les Conſeillers

Députés prierent L. N. & G. P. 'e délibérer ſur

ces plaintes. La ville de Delft propoſa à l'aſſem

blée provineiale d'envoyer à Heuſden une Com

miſſion de la Cour de Juſtice , pour examiner

les mctifs de la déſobéiflance de cette ville aux

or ires des Etats. Cette propoſition fut rendue

Commiſſoriale, mais les Commiſſaires opinerent

qu'on envoyât une Commiſſion des Conſeillers

Députés. Rotterdam & Gouda n'ayant cepen

dant point ouvert leur avis ſur cette affaire, cn

en a retardé la déciſion pour 3 ou 4 jours.

Le Corps Franc de Heuſlen a offert aux Etats

de Hollande un détachement de 5o hommes pour

leur garde , en ajoutant qu'il étoit prêt à mar

cher lui-meme, s'ils avoient beſoin de lui, pour
aſſurer la liberté de leurs délibérations.

| .. On répand que l'acte de Confédération

des Régens de la Zélande, eſt actuellement

ſigné par ceux de la Friſe & de la Gue d es.

Qn ajoute même que quelques-uns de la

Hollande ſe ſont joints à ceux que nous ve
pons de citer. " -
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Le Penſionnaire # la Zélande a dénon

cé aux Etats de cette Province les Aſſem

blées patriotiques, qui s'étoient tenues de-

puis quelque temps dans leur arrondiſſe

ment, & les contributions qu'elles avoient

recueillies. Il a motivé cette dénonciation

ſur ce# croyoit de ſon devoir d'inſtruire

E. N. P.
des événemens qui ſe paſſoient

dans l'étendue de leur juriſdiction, & des

démarches illégales qui ſe faiſoient à leur
inſcu. - -

On mande de Goes que le calme n'y eſt

pas entierement rétabli. La fermentation a

pénétré dans les villages circonvoiſins. Les

payſans ſont entrés dans la ville, en très

grand nombre, & tous ayee des cocardes

Oranges à leurs chapeaux. Iis n'ont pas bor

né à cette marque extérieure la démonſtra

tion de leurs ſentimens. Ils ont été chez les,

Régens, & les ont forcés à porter de pa
:

1eilles cocardes. . " . " . . -

· Une lettre du Caire, du 22 Décembre

dernier, que nous recevons à l inſtant, peint

en ces termes la ſituation du Capitan Pacha.

· Le Capitan Pacha ptépare, dans ce moment,

une forte Tégéride ( détachement de troupes ),

qui partira Lundi pour aller combattre les fc

itifs qui ſe ſont éloignés d'une journée de cette

/ille , après avoir échoués à l'attaque des batte

ries retranchées que l'Amiral avoit formées à la

plaine de Girah. Il y a lieu de croire que le com

bat ſera ſanglant, malgré la déſertion du camp

des proſcrits , qui ſe battront en déſeſpérés ;

mais, vu le nombre des habitans du Caire , qui

º



ont été armés, il eſt probable que ceux-ci rem

porteront la victoire. Le Capitan Pacha reſte ici,

à la ſollicitation d'Haſſan, de Simain Bey; &,

en homme de guerre, il a établi, au-deſſus de

Girah, un camp retranché , où il ſe fixera avec

2boo Galiongis, pour pouvoir rallier la Cavale

rie qui, au cas d'une défaite, ſe replieroit ſur lui.

· On nous apprend, dans ce moment, qu'il eſt

arrivé à Gaze trois l'achas avec 22,ooo hommes.

Nous deſirons que cette importante nouvelle ſe

confirme, afin de voir plutôt la fin des troubles

qui agitent l'Egypte.

cauſe extraite du Journ. des cauſes céléb, (1).

Eſcroc condamné, depuis peu, au carcan t5 au

banniſſement.
-

La capitale n'eſt pas le ſeule aſyle des eſcrocs.

n en voit parcître juſques dans les campa

# La dépravation des mœurs s'eſt gliſſée

ans ce ſéjour paiſible oà régnoient, autrefois,

la ſimplicité & l'honnêteté. On y rencontre ,

comme dans les villes , des affronteurs ; & , te

qu'il y a de plus étonnant , c'eſt que ces affron

teurs cnt aujourd'hui l'adreſſe des intrigans

qui exercent leur funeſte métier parmi les ci

tadins, plus difficiles à tromper que les cré

dules habitans de la campagne. Le procès dont

nous allons rendre compte , en fournit un

exemple. 1 *

. Un tiſſerand, nommé Regny, de la paroiſſe

u'Achette en Picardie , mécontent des profits

bornés de ſa profeſſion , conçut le projet de

faire fortune. Il confia ſon deſſein à un perru
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quier , qui lui promit de favoriſer les moyens

qu'il emploieroit. Il quitta ſa paroiſſe, & choiſit

un autre village. Il s'y préſenta comme fils

du ſeigneur de Saint-Etienne , & s annonça ,

en cette qualité , à un aubergiſte du village

de Briquemeſnil , chez lequel il deſcendit.

L'aubergiſte , croyant avoir un voyageur d'une

naiſſance diſtinguée, lui fit les plus grandes

politeſſes, Le tiſſerand , ſachant que ſon hôte

étoit très à ſon aiſe , & qu'il avoit une fille

qui ſeroit richement dotée pour ſon état ,

conçut le projet de l'épouſer. Pour y parve

nir , il compo a un roman. Le pere, ambi

tieux & crédule , étoit facile à ſéduire Sa

vanité fut flattée de marier ſa fille au fils d'un

ſeigneur de paroiſſe , &, dès-lors, le tiſſerand

fut l'objet de toutes les complaiſances & des

attentions les plus marquées. L'eſcroc dé

buta par mettre à contribution la bourſe de

ſon futur beau pere ; & , pour ne pas lui inſ

pirer des ſoupçons, il le pria d'écrire à ſon

·pere , pour répondre des ſommes dont ii avoit

beſoin. Le perruquier, qui s'étoit chargé du

rôle du pere du tiſſerand , s'empreſſa de re

mercier l'aubergiſte, & de lui promettre de

lui tenir compte des avances qu'il feroit à ſon

fils. Sur ces renſeignemens avantageux , l'au

bergiſte prêta au jeune ſeigneur , qui vouloit

bien devenir ſon gendre , environ 5o louis.

On s'occupoit des préparatifs du mariage ,

lorſqu'un voyageur reconnut, dans la perſonne

de l'amant diſtingué de la fille de l'aubergiſte,

un pauvre tiſſerand de ſon canton. Ce vova

geur dévoila l'impoſture ; &, d'après les in

ormations qui furert faites, il demeura conſ

tant que l'eſ roc s'appelloit François Regny ,

& qu'il étoit de la paroiſſe d'Achette. La ma
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d'Amiens lui fit ſon procès. Sur les preuves

réſu tantes de l'information , il fut condamné

à être fouetté & marqué , & aux galeres pour

trois ans ; mais , ſur 1'appel , la chambre des

vacations , par arrct du 17 Octobre 1786 ,

l'a , ſeulement , c ondamné au carcan & au ban

niſſement pour trois ans. Par le même arrêt, il

a été fait défenſes au perruquier de récidiver,

ſous peine de punition corporelle.

Addition à la cauſe du Sourd & Muet de Peronne

accuſé de viol. -

Nous ignorions ( dit M. Déſeſſarts ) plu-i

ſieurs circonftances eſſentielles de la procédu

re , lorſque nous avons rendu compte de

l'affaire de Caulier. Nous nous empreſſons de

les dépoſer dans , cette addition , qu'on doit

regarder comme abſolument néceſſaire pour

rectifier les détails que nous avons puiſés dans le

mémoire du défenſeur de l'accuſé.

Voici les faits conſtatés par l'information,

qui ont déterminé les iuges de Péronne à

prononcer des peines afflictives contre Cau

lier. -

· ee Deux ſœurs, l'une veuve d'un cavalier

de maréchauſſée ; &, l'autre , femme d'un em-

ployé dans les fermes, paſſoient à l'extrémité

d'un bois, que le grand chemin du Catelet à

Péronne traverſe , lorſqu'elles furent attaquées

par un particulier qu'elles avoient vu , un inſ..

tant avant , s'enfoncer dans le taillis à leur

approche. Ce partic lier , qu'elles ne connoiſ

ſoient pas , ſaifit la veuve du cavalier , la

renverſa par terre, la couvrit de ſºn co-ps,

& ſe permit tous les excès que la réſiſtance
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de cette femme ne put empêcher. Caulier ſe

releva , & fit ſigne à cette femme de lui don

ner de l'argent. La veuve effrayée, tira de ſa

poche un écu de trois livres qu'elle lui donna.

Caulier, ayant apperçu une piece de douze

ſols, l'exigea ; mais , bientôt après, un bûche

ron , qui étoit aecouru aux cris des deux fem

mes inſultées, fit entendre à Caulier, que

s'il ne rendoit pas l'argent , il ſeroit pendu.

Caulier , apperçevant un cavslier de maré

chauſſée . s'empreſſa de rendre les 3 liv. 12 ſols

& de prendre la fuite ». -

· « Ce n'étoit par la premiere fois que Cau

Iier avoit attaqué des femmes; puiſque, deux

ans avant, il avoit été conduit au dépôt des

mendians, pour avoir arrêté une femme ſur

le grand chemin de Péronne à S. Qoentin.
Cette femme, qui étoit groſſe, a penſé perdre

la vie par les ſuites de la frayeur qu'elle avoit

Cu62x » - -

· « De pareils attentats contre l'ordre se la

sûreté publique , devoient exciter le zèle du

miniſtere public. Auſſi , ſur ſa plainte , &

ſur les preoves de l'information , les juges de

Péronne cnt condamné Caulier au fouet & à

la marque, & aux galeres perpétuelles; mais,

en prononçant cette condamnation rigoureu-,

ſe, ils ont arrété d'écrire à M. le préſident

de la Tournelle , pour déterminer le parle

ment a adoucir le ſort de Caulier. La cham

bre de la Tournelle , après une information

qu'elle a fait fºire par les juges de Péronne ,

ſur l'aliénation d'eſprit de ce particulier, a

rendu , le 18 Août 1786 , l'arrêt que nous avons

rapporté , & qui , en infirmant la ſentence des

premiers juges, a ordonné que Caulier ſeroit

enfermé, pour la vie , à Bicêtre,
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De Hambourg, le 27 Févriér.

/
-

L# départ du Roi de Pologne pour le

lieu de ſon entrevue avec l'Impératrice

de Ruſſie étoit fixé au 21 de ce mois ; les

voitures & les bagages de ce Prince l'auront

précédé de quelques jours ; il emporte, dit

on, pour deux millions de bijoux. Pendant

cette courſe du Roi, l'ancien Grand-Chan

celier de Pologne Okeneki va faire un

voyage à Berlin. L'Impératice a été obli

gée, dit on, de laiſſer à Smolensko quel

ques perſonnes de ſa ſuite, ent'autres M. le

Comte de Ségur, & l'Aide-de-camp Mo

monof, très-incommodés du freid & des

fatigues de la route. .

Le 7 de ce mois, la Compagnie Danoiſe d'aſ

sûrances maritimes a tenu une Aſſemblée géné

rale, dans laquelle on a rendu compte aux Ac

tionnaires de l'état de la Caiſſe en 1786.

Nº. 1 1, 17 Mars 1787. 6



( 98 )

D'après ce compte, la recette monte à 365,o41

rixdalers & 39 shillings, & la dépenſe à 292438

- rixdalers & 61 shillings. Le montant de la caiſſe

étoit par conſéquent à la fin de 1786 de 726o2

rixdalers & 74 shillings, à laquelle ſomme il

faut ajouter celle de 95o98 rixdalers que la Com

Pº# a placée, & qui porte intérêt. .

a Compagnie doit à la Banque 2oooo rixd.

Les avaries montent à 1 172 14 rixdalers. Le bé

néfice pour l'année 1786 a été porté à 9ooo rixd.

ce qui produit pour chaque ancienne Action 15

, rixdalers, & 7 & demi pour chaque nouvelle. .

· La valeur des marchandiſes importées
<.

, de Riga ſur des bâtimens nationaux pen

dant l'année derniere, a été de 497373 rixd.

Un Journal de commerce parle en ces

termes du commerce des cloux de girofle

pat la Compagnie Hollandoiſe des Indes
Orientales. - -

La Compagnie ne ſouffre la culture du giro

flier que dans les iſles d'Amboine, d'Honimoa ,

d'Oma & de Noeſſa-Lavet. Tous les ans elle le

fait arracher par-tout ailleurs , & elle paie même

, une rétribution annuelle de 18,ooo rixdalers,

au Roi de Ternate , pour qu'il empêche de le

cultiver dans ſes poſſeſſions. Toutes les planta

rions de la Compagnie contiennent environ cinq

cents mille girofliers. En admettant que chaque

arbre produit par an deux livres peſant de giro

fles, le rapport annuel ſeroit de onze cents mille

livres peſant ; mais les récoltes ſont très-va

riables, & on ne peut compter ſur une bonne que

tous les trois ou quatre ans. Il y a des années où

la récolte monte à fix mille baharas, ou trois

cents trente mille livres peſant ; & dans d'autres

ſeulement à vingt-cinq mille baharas. La ré
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celte commence au mois d'Octobre, & dure

juſqu'au mois de Décembre. A meſure qu'on la

ait, on jette les girofles dans de l'eau chaude,

d'ou on les retire tout de ſuite pour les ſécher,

ſoit au feu, ſoit au ſoleil. Chaque canton en

voie ſa récolte à la Compagnie, qui paie le

bahara, de 55o liv. peſant , à raiſon de 56 rix

dalers; par conſéquent la livre ne lui revient

pas même à cinq ſtuvers. Ainſi dans une bonne

année où la recette mcºte à 6ooo baharas , elle

coûte à la Compagnie 336,ooo rixdalers.

Makentiſch , dans ſes Mémoires ſur la Compa

ie Hollandoiſe des Indes Orientales, porte le

ébit anuuel des girofles en Europe à trois cents

cinquante mille livres peſant, & à cent cin

quante mille celui dans l'Inde ; il fait monter

leur vente à la ſomme de 2,5oo,ooo florins,

les dépenſes à 1,o75,ooo, & le bénéfice de la

Compagnie à 1,425,ooo liv.

Avant l'année de 1777, la Compagnie vendit

la livre de girofles à raiſon de 85 flavers de

banque; mais depuis cette époque leur prix eſt

réduit à 65 flavers. – Le quart de girofles

peſe environ 6oo livres , y compris 8o livres

de tare. La Compagnie fait une remiſe de deux

pour cent par quart, s'il eſt-payé comptant.
*,

De Berlin, le 26 Fevrier.

Il s'eſt tenu depuis quelque temps plu

fieurs conſeils extraordinaires , & il a été

ordonné aux Semeſtriers de l'artillerie de

rejoindre leur corps avant le 25 du mois de
Mai. - -

Le 16, on a licencié un certain nombre

- · G 2
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de ſoldats & de bas-Officiers des Régmen

qui ſont en ganiſon dans cette ville. Ce

ſont tous des ſujets du Roi, auxquels S. M.

permet de retourner chez eux. -

Le nouveau Réglement concernant les

droits d'acciſe & de douane, eſt compoſé

de 1o aticles, & daté du 25 Janvier ; en

voici la teneur : -

•

1°. I a ſuppreſſion des monopoles du tabac &

du café ayant rendu néceſſaire une nouvelle opé

ration de finance pour coavrir le déficit qui en

réſulteroit pour le tréſor de l'Etat , nous avons

trouvé bon d'ordonner l'exécution des articles

ſt:ivans : - * x " _*

· 2°. La farine, qui entrera dans les villes ,

paiera nRe auire de deux groſchen par ſcheffel,

ſans diſtinction quelconque des conſommateurs.

Le commerce des grains dans les villes ſera libre

à tous les ſujets , en payant les droits d'entrée

ordinaires. -

3°. Le bétail deſtiné à la boucherie paiera ,

chaque bête importée par des Bouchers , cu par

d'autres particuliers, les droits qui ſeront fixés

dans le tarif. -

4°. Les vins du Rhin, de Franconie, de la

Moſelle & du Necker, paieront , ſans diſtinc

tion de prix & de qualité, 1o rixdalers & 8

groſchen, par eimer, ſavoir , 7 rixdalers & 8

groſchen d'auire, & de 3 rixdalers de nouvel im

pôt. Les vins de Champagne, de Bourgogne ,

Hongrie, & tous les vins fins paieront les memes

droits, A l'égard cependant des vins de Hongrie

qui ſeront importés dans la Siléſie , nous vou

lons que les choſes reſtent ſur l'ancien pied iuſ

qu'à nouvel ordre.Les vins d'Eſpagne, de Por



- ( 1 o I , )

tugal & d'Italie, & les vins-liqueurs , continue

ront de payer par eimer 8 rixdalers & º groſchen,

ſavcir, 5 rixdalers & 8 groſchen d'auire, & 3

rixdalers d'impôt. Les vins de France ordinaires

rouges & blancs, ceux d'Autriche , du Tyrol ,

les autres vins paieront par eimer 5 rixd lers & 8

groſchen , ſavoir , 3 rixdalers & 1o goſchen

- d'auire, & t rixdalers & 12 groſchen d'impôt.

Ces droits ſeront acquittés par tous les conſom

miteurs quelconques , à l'exceptiou cependant

de la nobleſſe qui demeure dans ſes terres , la

quelle , conformément à ſes anciens privileges ,

ne p iera que l'impôt pour le vin qu'elle , con

ſommera. L'auire de commerce que les

Marchands de Vins avoient p»yé juſqu'à pré

ſent ceſſera d'avoir lieu , & leurs caves ne ſeront

pius ſujettes aux viſitations; mais il ſera dé

fendu à ces Marchands d'encaver& de commercer

avec des vins du pays, ſous peine de confiſcar

tion , & ſous d'autres punitions exemplaires

ſelon l exigence des cas. Les perſonnes privi

· légiées demeurant à la campagne, ſeront tenues

de faire paſſer le vin qu'elles feront venir pout

leur conſommation, par la ville la plus proche

où il y aura un bureau d'acciſe, & d'y acquitter

les droits. / -

5°. L'acciſe de la bierre , évaluée d'après le

tonnage, ceſſera, & il ſera payé à l'avenir un

droit d'acciſe ſur la dreche ; le nouveau tarif

réglera ce droit, & ia Pelice aura ſoin que cette

boiſſon ſoit bien faite par les braſſeurs. Les im

pôts précédens auxquels, dans les villes , la bierre

étrangere, & celle fabriquée à la campagne

étoient aſſºjetties, continºieront d'avoir lieu.

6°. Les braſſeries d'eau-de-vie paieront à

l'acciſe des grains préparés à la fabrication des

eaux-de-vie ; ce droit ſera réglé par le nºuveau

· e 3 . :
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tarif Les eauxde-vie ordinaires continueront de

payer les anciens impôts. -

7°. Il ſera perçu un droit additionnel ſur la

farine de froment. -

8°. Toutes les marchandiſes brutes, tant na

tionales qu'étrangeres, la laine exceptée, &

toutes les marchandiſes fabriquées à la campa

gne, paieront, à leur entrée dans les villes , .

un droit modéré qui ſera fixé dans le nouveau

tarif. L'acciſe additionnelle qu'on avoit perçue

juſqu'à préſent des marchandiſes des fabriques

nationales, ceſſera d'avoir lieu.

, 9°. Tous les tarifs d'acciſe ſeront revus avec

foin , & ſerviront de modele à la perception.

1o°. En attendant la publication d'un régle

ment particulier concernant le commerce de

tranſit , nous avons jugé à propos de lever pro

viſoirement les défenſes qui ont ſubſiſté juſ

, qu'à préſent , relativemeut au paſſage de plu

ſieurs marchandiſes par nos Etats, & d'ordonner

que la viſite des bâtimens - des voitures & des

commerçans ne ſoit faite à l'avenir qu'aux

· bureaux des frontieres. Donné à Berlin, le 25

Janvier 1787. Signé. FREDERIc GUILLAUME

Le ſieur Jablonski , avantageuſement

connu par ſon ouvrage, intitulé : Syſtéme

de la nature pour tous les Inſectes connus , &c.

eſt ſur le point d'entreprendre un voyage

aux Indes Occidentales, pour y faire des

recherches d'hiſtoire naturelle. Le Roi, inſ

truit de l'entrepriſe de ce Savant , lui a fait

remettre une ſomme conſidérable pour ce

voyage. Le département des mines a imité

l'exemple de S. M., & lui a donné en mê

me temps une inſtruction relative au Regne

minéral, -

R
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· La nouvelle Patente concernant les enrôle

mens vient d'être publiée ; elle eſt datée du 1

de ce mois, & compoſée de 5 articles. S. M. dé

clare qu'à l'avenir on remplira fidelement &avec

exactitude envers les Etrangers qui voudront

prendre du ſervice militaire, les points ſuivans ;

ſavoir, r°. chacun qui ſe préſentera à nos en

rôleurs, dans l'intention de prendre du ſervice,

obtiendra des arrhes proportionnées à ſa taille ;

ces arrhes pour l'Infanterie & l'Artillerie ſeront

depuis 4 ducats pour un homme de 5 pieds 3

pouces , juſqu'à 26 ducats pour un homme de

6 pieds ; pour les Cuiraſſiers & les Dragons de

puis 4 ducats pour un homme de 5 pieds 4 pouc.

juſqu'à 12 ducats pour un homme de 5 pieds

9 pouc. ; & pour les Huſſards, depuis 2 ducats

pour un homme de 5 pieds 3 pouc. juſqu'à 6 du

cars pour un homme de 5 pieds 7 pouc. ; les

recrues ſeront aſſurées en outre qu'on les mettra

dans la troupe pour laquelle elles ſe ſeront en

gagés. 2°. Indépendamment de ces arrhes il ſera

donné à chaque recrue un engagement, muni

de notre ſceau royal, portant les années de la

durée de l'enrôlement à dix ans pour l'Infante

rie , & à 12 ans & 1 jour pour la Cavalerie; ce

tems de ſervice continu étant révolu , il ſera

| accordé un congé abſolu à ceux qui le deman

deront. 3°. La déſertion ſeule fruſtrera le ſoldat

de l'avantage de ſon enrôlement ; dans ce cas il

ſera puni ſelon les loix de la guerre : il perdra

les années de ſon ſervice, & il ſera tenu de ſer

vir de nouveau , ſans recevoir d'arrhes pendant

le temps preſcrit ci-deſſus. 4°. On pourvoira à

I'entretien convenable de ceux , qui pendant

leur ſervice deviendront invalides. 5°. Tous les

articles de l'engagement ſeront obſervés fidéle

ment, l'intention de S. M. étant que perſonne

C 4
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ne ſoit trompé par de fauſſes promeſſes. Enfin

S. M. déclare poſitivement que la bonne-foi ré

ciproque doit regner dans ces Actes, que les

enrôlemens faits artificieuſement ſeront caſſés,

& que les coupables ſeront punis ſelon la rigueur

des loix.

| Pour l'avantage du commerce de la Si

léfie, le Roi a permis l'importation de la

laine d'Eſpagne, en payant les droits ordi

naires. S. M. a permis d'y importer des vi

vres venant de l'étranger, la bierre étran

gere, moyennant 4 rixdalers par tonneau ,

& le vitriol étranger pour le commerce de

ºranſit. Les grains & graines payeront à

l'importation & à l'exportation 2 groſchen

par Scheffel. Les§ de terre de la Si

léſie & du Comté de Glaz ſeront expo,tés

librement.

",

· De Vienne , le 26 Février.

Le départ de l'Empereur pour Cherſon

paroît fixé invariablement au 28 , S. M. I.

prendra la route d'Olmutz & de Léopol. Le

Général Brown , dont la ſanté n'eſt pas

aſſez forte pour lui permettre d'accompa

gner le Monarque, ſera remplacé par le

Comte de Kinsky. Les préparatifs de ce

voyage ont fixé l'attention ; outre des ten

tes, des chariots, S M. emmene avec elle

une eſcorte militaire.

La fortereſſe de Théréſienſtadt, à laquelle

on travaille ſans relâche, ſera achevée in

-* ..
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'ceſſamrnent Les caſernes que l'on y a

conſtruites , peuvent renfermer dix mlle

hommes. Les régimens de Kinski & de

Hohen'ohe ont déja reçu ordre de s'y rendre

le pr ntemps prochain.

Le nouveau Code Criminel n'établit

du'un ſeul genre de mort, ſavoir, la Po

tence. Les crimes de leſe-Majeſté, de haite.

tra'iiſon & de rébellion ſeront punis par la

confiſcation des biens , par l'empriſonne .

ment à perpétuité, & même par la rnort.

La punition du meurtre ſimple, auquel le

duel eſt aſſim lé, conſiſte dans la priſon à

perpétuité où les délinquans ſeront en ou

tre mis aux fers. Les blaſphémateurs ſeront

conduits & enfermés dans la maiſon des

fous. Les autres punitions affiictives ſon

l'enchaînement & les travaux publics, des

coups de bâton, de fouets & de verges, le

pilori & la marque. Les amendes pécuniai

res ſont abolies, à l'exception de celle pour

les jeux de haſard.

º

La fabrique d'épingles, d'aiguilles & de

, marchandiſes de cuivre, de fer & d'acier,

établie à Neuſtadt, près de cette Capitale ,

· & appartenante au Comte Théodore Ba

thiani, devient de jour en jour p'us impor

tante. Le fil de laiton que l'on y ta t, monte

à p'us de 372 quintaux par an. On y can

poie environ 66 quintaux pour les ma -

chandi'es de cuivré battu, & 92 , pour des

· marchandiſes de ſonte. Les épingles qui y

-- - _ e $
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ſont fabriquées, montent par ſemaine au

nombre de 6 à 7ooooo pieces. -

La Comteſſe douairiere de Belſora, ui

depuis 15 ans étoit a'itée d'une maladie ſin

guliere, puiſqu'au moindre mouvement ſes

oſſemens ſe briſoient , & qu'à la fin la

moëlle s'y pourriſſoit, a fini ſa carriere mal

heureuſe, le 2 de ce mois. Elle a laiſſé tout

ſon bien, que l'on évalue à Iocooo florins,

à ſes domeſtiques, pour l2s récompenſer de

leur attachement & de leur fidélité.

-

De Francfort , le I 1 Mars.

Le Comte de la Lippe Buckebourg étant

mort le 13 Février, le Landgrave de Heſſe

Caſſel a fait entrer des troupes dans la partie

du Comté de Schaunbourg, quiappartenoit

au feu Comte de la Lippe, & que la Mai

ſon de Heſſe regarde comme un fief qui lui

eſt reverſible. A. ce ſujet voici ce qu'on

mande de Brackel en Weſtphalie , le 19

Février.

Le 16, vers les trois heures après-midi,

nous vimes arriver ici inopinément 1oo cui

raſſiers Heſſois à cheval, ayant à leur tête

· M. le Major de Roux. Ils furent ſuivis im

médiatement après de deux Régimens d'In

fanterie Heſſoiſe, ſavoir du troifieme Ré

giment des Gardes du corps, aux ordres du

Général Major de Wurmb, & du deuxieme

commandé par le Général de Loſſ, enſuite

|
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venoient une Compagnie de Chaſſeurs &

· quelques Artilleurs avec ſix canons. Le mê

me jour, un Régiment de Houſſards & 18o

hommes de Cavalerie, arriverent près d'ici,

dans les villages d'Erkelen & de Hembſen.

Toutes ces troupes continuerent le lende

main, leur marche ſur Ludge pour Rinte

len, Nous venons d'y voir paſſer encore un

régiment de Houſſards. C'eſt la mort ſubite

de M. le Comte de la Lippe-Buckebourg,

qui a donné lieu aux mouvemens de ces

, troupes ; leur arrivée répandit d'abord la

conſternation parmi nos habitans, qui cru

rent qu'il s'agiſſoit d'une entrepriſe contre

cet endroit ; & le Magiſtrat ne ſavoit s'il

devoit accorder ou refuſer le quartier que

demandoient ces Militaires ; cependant il

ne balança point de leur fournir, le plutôt

poſſible, les proviſions dont ils pouvoient

avoir beſoin. Les gens de la campagne ont

paru les plus difficiles : on n'en a pu avoir

des chevaux qu'avec beaucoup de peine &

à un prix exceſſit; ce qui fut cauſe que trois

canons, appartenant au premier tranſport,

n'arriverent ici qu'hier.

L'Electeur - Archevêque de Cologne a

adreſſé pour ce Carême au Clergé de ſon

Dioceſe, une Lettre paſtorale très remar

quable. S. A. E. y établit les droits des

Evêques d'Allemagne , & les défend avec

beaucoup d'ordre & de préciſion contre les

prétentions de la Cour de Rome.

e 6
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· La Correſpondance que les Archevêques

- d'Allemagne ont entamée avec les Evêques,

relativement aux Conférences d'Ems, pa

roît ſe continuer avec ſuccès. On aſſure que

les Evêques d'Hildeshim & de Paderborn

ont déja ſouſcrit aux propoſitions de ſe

couer le joug de la Cour de Rome, & de

rétablir les anciennes pré,ogatives des Evê

ques. .

· La mouſſe pulmonaire ( Lichen pulmo

· narius), qui vient en abondance aux chê

nes & aux hêtres, rapporte une Feuille pu

blique, peut être emploiée avec ſuccès à la

teinture brune du fil. Voici le procédé. On

fait d'abord bouillir le fil pendant une heure

dans de l'eau ſaturée d'alun & de tartre ; on

le trempe enſuite pendant une demie-heure

dans une décoction de cette mouſſe, que

· I'on aura fait bouillir dans de l'eau , pen

dant une heure entiere, après quoi il faut

le preſſer par une eau froide, & foiblement

faturée de vitriol vert. . -

| On écrit de Ratisbonne, que le Comte

Antoine-Ignace Joſeph de Fugger de Kirch

berg, Prince Evêque de Ratisbonne, &

Prévôt d'Elwangen, y eſt mort le 15, à la

ſuite d'une apoplexie, dans la 76° année de

ſon âge. .

On apprend de Landshut , qu'il s'y eſt

établi une eſpece d'Inquiſition des plus

odieuſes. Les membres de cette Commiſ

fion ont le pouvoir de faire appeler devant

•
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fèur tribunal toutes les perſonnes qui leur

paioîtront ſuſpectes, au ſujet de leurs opi

| nions, en matiere de Religion, d'entrer dans

les maiſons des particuliers, & d'y faire des

enquêtes. Cette Commiſſion, ajoute t-on,

a confiſqué récemment chez un particulier

les Commentaires du Profeſſeur Garve ſiIr

'les Offices de Ciceron, & elle a repriman -

dé une autre Perſonne qui ne vouloit pas

† rmettre qu'on aſpergeât ſon enfant d'eau

énite, parce que, ſelon lui, cet enfant

étoit ſujet à des attaques convulſives. Plus

de 3o témoins ont été entendus dans l'af

faire de ce Particulier; on vou'oit ſavoir

s'il avoit de l'eau bénite dans ſa maiſon, s'il

alloit auſſi à l'Egliſe, s'il faiſoit gras les jours

maigres, &c. | -

Le Duché de Hanovre, lit - on dans l'hiſtoire

de cet état publiée récemment p2r le Profeſſeur

Spitler de Gottingue, eſt renfermé dans une

ſurface de 78 milles carrés & un quart. Sa po

· pulation ne monte gueres au-delà de 18 ,ooo

ames. Le ſubſide que ce pays eſt tenu de four

nir annuellement à la caiſſe militaire , forme

ſeul un objet de 65,ooo Louis d'or. Les autres

Provinces du Roi d'Angleterre en Allemagne

ſont moins chargées ; car le même subſide des

Provinces de Bremen & de Verden , dont la

population eſt égale à celle d'Hanovre , ne

monte qu'à 48,ooe louis d'or , & à éo,ooo

celui de Lunebourg, dont la population cependant

eſt beaucoup plus forte que celle d Hanovre. M.

Spitter assûre que chaque pere de familie, ayant

· une femme & deux enfans au-deſſus de 14 ans,
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paie en impoſitions directes près de deux louis

d'or par an , quoiqu'il ne poſſede ni terres, ni

bétail.— Le même Auteur fait une compa

raiſon entre le ſubſide militaire de Hanovre &

celui de Wirtemberg. Ce dernier monte , con

formément à la tranſaction faite , en 177o ,

entre le Duc & les Etats , à 45,ooo louis d'or ,

ſomme à laquelle on a ajouté par la ſuite 1o,ooo

autres louis pour l'acquittement de certaines

anciennes dettes. Le nombre des contribuables

dans le Duché de Wirtemberg eſt de plus de

54o,ooo. Cependant , ajoute M. Spitlcr , la

maniere de lever ce ſubſide eſt moins onéreuſe

dans le Duché d'Hanovre, que dans celui de

Wirtemberg.

- I T A L I E.

· De Rome, le : 13 Février.

, Le 1 de ce mois, le Souvera'n Pontife a

tenu un Conſiſtoire public, où S. S. a don

né avec toutes les formalités accoutumées,

le Chapeau au nouveau Cardinal Philippe

Carandini. -

G R A N D E - B R ET A G N E.

De Londres, le 3 Mars. -

· Le 26 du mois dernier, la Chambre ſe

forma en Comité pour entendre le plan de

, M. Pitt, relatif à la conſolidation des droits

de Douanes, d'Acciſe & du Timbre. Le

Miniſtre expoſa dans un diſcours clair &

méthodique les motif de cette ſalutairs
operation. -
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Si dans l'état actuel des choſes , dit-il, la mul

tiplicité , pour ne pas dire la confuſion des droiss

impoſés ſur le même article , en rend la percep

·tion auſſi difficile pour le douanier le plus

habile, qu'elle eſt fatigante & onéreuſe pour le

négociant, combien ces inconvéniens ne ſeront

ils pas plus ſenſibles lorſque l'extenſion inapré

ciable donnée au commerce britanique par l'effet

du traité avec la France aura multiplié dans la

même proportion les embarras de cette percep

tion ? Ils en feroient un labyrinthe vraiment

inextricable , & dont le moindre mal ſeroit

de ralentir l'activité des opérations, de repouſſer

le commerce & par conſéquent de priver le

royaume de tous les avantages qu'il a droit d'at

tendre de cette tranſaction. M Pitt aſſigne au

revenu public trois grandes baſes, ſavoir : les

Douanes, l'Acciſe & leTimbre. Les autres bran- .

ches & leurs rameaux beaucoup plus nombreux,

ne ſervent qu'à jetter de la confuſion dans l'aſ

ſemblée ; & il eſt aiſé par des aggrégations de

rapporter le tout à un centre commun. Cette opé

ration aura un autre avantage,même en politique,

· celui de préſenter d'un coup d'œil le montant du

revenu juſqu'à préſent ſi difficile à connoître , &

- de mettre ainſi le gouvernement à portée de ré

· gler ſes opérations de finance ſur ſes reſſources ,

ainſi que ſur la balance générale du commerce &

des taxes des autres nations.

Après avoir prouvé que ſon projet tendoit non

ſeulement a ſimplifier le revenu, mais à l'aug

menter , le Miniſtre prévint les objections que

l'on pourroit élever relativement à la sûreté des

intérêts de la dette publique, & il donna les

éclairciſſemens les plus lumineux pour tranquil

liſer le public ſur cet objet. Comme les arrêtés

néceſſaires à l'exécution de ce plan monteront
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à plus de trois mille , il propoſa comme un

moyen plus ſimple & plus expéditif de ſe

borner à faire imprimer pour l'inſtruction du

Comité , le montant des différens droits par leſ

quels il ſe propoſe de remplacer la multitude in

finie de ceux qui exiſtent actuellenicnt. En con

ſéquence il crut devoir remettre la ſuite de cette

affaire au trois Mars , & il ſe borna à fai-e une

motion, pour qu'il lui fût permis de propoſer un

bill, » à l'effet de révoquer les droits actuelle

» ment ſubſiſtans & de leur en ſubſtituer d'au

» tres à peu-près les mêmes, autant que 'e per

» mettroient la variété, l'ambiguité & la com -
» plication des anciens. . - •

Cete motion paſſa à l'unanimité. M. Fox

ſe contenta de foibles objections ſur leſ

quelles il inſiſta peu, & M. Burke donna

les plus grands éloges au Miniſtre,
Le Parlement d'Irlande procede actuelle

ment à l'examen du Traité de Commerce

avec la France. Le 23 Février, M. O.de :

propoſa la réſolution ſuivante aux Com

munes de ce Royaume foimées en Comité :

favoir, » qu'en conſéquence du Traité de

» Commerce & de navigation, conclu à

» Verſailles, le 28 Septembre 1786, il étoit

» à propos d'admettre en Irlande des mar

» chandiſes produites ou manufaétirées

» dans les Etats de S. M. T. C. en Europe,

» & de ne les aſſujettir à aucun droit plus

» fort que ceux qui ſont paiés par la nation

» la plus favoriſée. » Ces réſolutions fuient

agréées, ſāns qu'il fût néceſſaire de partager

· les voix, pour connoître le ſentiment du

Comité. - -
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Le 28 Février , le Duc de Norfolk prononça

dans la Chambre des Pairs de la Grande-Bretagne

un diſcours, où, après avoir beaucoup exalté les

avantages que la Grande-Bretagne tire de ſes liai

ſons avec le Portugal, il témoigna ſa ſurpriſe de

voir les Miniſtres abandonner un ſyſtême qui avoit

été depuis ſi long tems & ſi conſtamment une ſour

ce de propriété pour la Nation Britannique. En

conſéquence, il fit une motion cc pour que le

» Parlement ne donnât point une approbation

» implicite au Traité de Commerce avec la

» France, avant de ſavoir l'iſſue des négocia

» tions actuelles avec ie Portugal. »

Le Marquis de Buckingham nia fermellement

les aſſertions précédentes. Il prétendit que par les

clauſes ou du moins par les effets du† 2VCC

la Cour de Lisbonne, cette Puiſſance étoit la ſèule

qui y trouyât ſon avantage; que les Manufactures

Britanniques n'y gagnoient rien ou très-peu de

choſe; qu'au contraire, les Portugais ne devoient

leur exiſtence qu'à l'amitié de la Grands-Breta

gne ; qu'ils n'avoient pas d'autres débouchés pour

leurs vins qui ſont la principale, pour ne pas dire

la ſeule branche de leurs revenus ; que malgré

toutes ces confidérations , ils n'avoient jamais

rempli qu'à contre-cœur, & ſouvent même très

imparfaitement , les conditions de ce Traité de

Méthuen, cité avec tant d'emphaſe & ſi peu de

diſcernement par les adverſaires des Miniſtres ;

que depuis très-long-temps , & ſur tout depuis

l'année 1763 , on n'a ceſſé de porter â ce ſujet à

la Cour de Lisbonne des plaintes qu'elle n'a point

ceſſé d'éluder , & d'après tous ces griéfs & ces

prétendues infractions au Traité de A éthuen, il

demanda par quelle bifarrerie ce Traité ne ſeroit

obligatoire que pour une des deux Parties con

tractantes. - , " - -
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L'Evêque de Landaſt, au contraire , appuya

vigoureuſement la motion du Duc de Norfolk.

Pour mieux établir ſon opinion , il donna un

tableau du Commerce de la Grande-Bretagne ,

depuis l'année 174o. Il en réſulte que la balance

du Commerce de la Grande-Bretagne a été,

année commune , juſqu'à 1782 , à l'avantage de

cette Puiſſacce , dans les proportions ſuivantes ;

ſavoir, avec la Hollande, 14o,ooo liv. ſterlings,

l'Allemagne , 8oo,ooo , Honduras , 6oo,ooo ,

l'Eſpagne , 4oo,ooo, l'Amérique, 5oo,ooo, &

le Portugal, un million. D'après cet expoſé, il

demanda pourquoi on abandonnoit un ſyſtême ſi

avantageux à la Grande-Bretagne, & où le béné

fice étoit ſi évident, pour ſe livrer à de nouvelles

ſpéculations dont le ſuccès ſeroit au moins très

équivoque. Il fit voir auſſi tout ce que l'on de

voit craindre de la révolution générale qui alloit

ſe faire dans lesManufactures Britanniques; révo

lution qui, ſelon lui, ſera l'effet néceſſaire & in

diſpenſable du Traité de Commerce conclu avec

la France , s'il eſt mis en exécution. -

LordVicomte Stormont revint à l'éternel cha

pitre de l'ancienne politique de la Grande-Bre

tagne, que l'Oppoſition ne ſe laſſe pas de mettre

en avant dans ſes plaintes contre le Traité , & il

répéta auſſi les reproches rebattus de l'infracticn

faite au Traité de Méthuen. Malgré toutes ces

allégations, la motion du Duc de Norfolk fut re

jettée à la pluralité de 81 voix contre 26; Majo

rité, 45•

Le Parlement d'Irlande a arrêté que

15o92 hommes effectifs, y compris les Of

ficiers, ſeroient entretenus pendant 1787

pour la défenſe de ce Royaume.

L'Amirauté, juſtement offenſée des atta
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ques ridicules qui lui ont été faites dernie

rement dans le Parlement, a fait inſérer

dans les Papiers publics pluſieurs avis, d'où

il reſulte, que loin de négliger la Marine,

elle s'occupe des moyens de la tenir ſur le

pied le plus reſpectable. On vient de com

mencer par ſes ordres la conftruction de 12

nouveaux vaiſſeaux de ligne; on acheve

ceux dont la conſtruction eſt avancée ; &

l'on répare les anciens. Les vaiſſeaux deſti

és aux ſtations du dehors ſont en arme

IIlCIlt , " •

La flotille & l'eſcadre deſtinée pour la

Baie Botanique, ſous le commandement du

Commodore Philips, doivent mettre à la

· voile de Portſmouth au premier jour. Le

Bill relatif à la Colonie projettée ayant reçu

la ſanction du Parlement, rien ne peut re

tarder le départ de cette flotte. · ` ·

· La Compagnie des Indes a renoncé pour

le moment au projet d'envoyer annuelle

ment deux§ de la Chine au Kamſ

chatka. Elle ne reprendra ce projet, que

lorſqu'on aura conclu un Traité de com

merce avec la Ruſſie. -

Les baleiniers qui arment dans la Tamiſe

our la ſa ſon prochaine, ſont plus nom

reux que les autres années. On attribue

cette augmentation à l'accroiſſement de la

conſommation de l'huile, depuis que les

taxes ont fait hauſſer le prix de la chandelle.

La plupart de ces vaiſſeaux ſe préparent à

- "
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mettre à la vole de fort bonne heure pour

le Groënland. On a obſervé que la premiere

† qui ſe fait auſſi tôt que les glaces

iſſent le paſſage libre aux vaiſſeaux, eſt la
plus avantageuſe. . - •

- |
- -

Nous avons promis de revenir au Diſ

cours de M. She idan, contre M. Haſtings ;

voici donc un précis des principaux mor

ceaux de cette Philippique.

Après un exorde très-véliément , M. Shéridan

paſſa d'abord à l'examen de la défenſe de M. Haſ

tings. Il n'a pas, dit il, l'avantage de pouvoir

prétendre que ſa défenſe , contre les charges

, actuellement intentées devant cette cham

bre, ſe ſent de la hâte qu'il a été forcé d'y met.

tre. Le tems ne lui a point manqué ; & l'Aſ

ſemblée ſait qu'il a jugé à propos de rétrograder

juſqu'à 1775 , pour trcuver à cette époque de

prétendus moyens de juſtification contre l'incul

pation de rapacité & de violence, On pouvoit cer

endant obſerver qu'il n'étoit pas parvenu à éta

† ſolidement un ſeul fait juſtificatif dans tout

le cours de ſa défenſe , une ſeule citation juſte ,

une ſeule conſéquence réellement déduite des

prémiſſes. ' • • - - -

M. Sheridan lat ici divers paſſages extraits de

la défenſe de M. Haſtings , où celui-ci étab'it

qu'en 1775 & 1776 , on avoit adopté les meſure;

les plus rigoureuſes, employé même les menaces

d'exécution militaire, pour exiger de l'argent

| des Princeſſes.— Que les Memºres du Conſeil

approuvoient les prin ipes qui attribuoient de

droit le tréſor des Bégums au Nabab. — Et que

Bhow Bégum avoit été contrainte de payer toutes

les ſommes dues à la Compagnie, &c. ' . .-



( 117 ) - -

· Pas un de ces faits établis par M. H ſtings n'é

toit vrai. M. Sheridan ne ſe conten eroit pas

comme lui d'aſsûrer ou de nier. Il réfuteroit , &

M. f'aſtings ſeroit ſon témoin, forcé de dépoſer

contre lui même. M. Sheridan établit l'état réel

de la queſtion d'après pluſieurs documens tirés

rincipalement des regitres du Conſeil. Le tréſor,

véritabie ſource de toutes ces cruautés, avoit été

mis en avant par M. Haſtings comme le motif qui

avoit déterminé les meſures priſes par la Compa

gnie , & c'étoit dans le mahométiſme qu'il cher

choit une excuſe à l'odieux de ſa conduite, comme

s il eût voulu inſinuer que cette religion taxoit

d'impie un fils qui ne dépouilleroit pas ſa mere.

Mais, pour faire voir l'état poſitif de la queſtion,

à l'epoque où M. Haſtings commença les atta

ques, M. Sheridan.lut les minutes du Général

Clavering, du Colonel Mouſon, & de M. Fran

· cis ; réunies aux autres documens , elles prou

voient qu'il s'etoit élevé -- différend ſur le droit

que pouvoit avoir à une certaine ſomme Bhow

Begum qui la poſſedoit. M. Briſlowe donna ſa

fortune de cette princeſſe pour immenſe. Le Na

bab ſon fils lui avoit ſouvent fait des demandes

dont les Anglois ne s'étoient point mêlés.—

Mais à la longue il ſe fit un compromis, & M.

Briſtowe , ſans y être autoriſé par la Compagnie,

de laquelle il n'avoit reçu aucunes inſtructions à

cet égard, avoit garanti un Traité entre les Prin

ceſſes & le Nabab , par lequel le Prince renon

çoit moyennant trente lacks de roupies à toute

prétention ultérieure ſur leur tréſor. Une partie de

ce:te ſomme avoit été payée en biens fonds, & les

minutes citées par M. Haſtings, pour inſinuer que

le Général Clavering , le Colonel Mouſon & M,

Francis ſoutenoient que les Princeſſes n'avoient

point de droit légal à leur propriété, n'avoient
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de rapport qu'à unepartie de ces lacks, particuliè

rement à une propriété montant à 6 lacks & demi,

dont on leur diſputoit le titre. Cette terre étoit

fituée dans un lieu voiſin du Zanana , & le ſens

des minutes de ces Meſſieurs, citées par M, Has

tings, étoit que les femmes dans l'Inde n'avoient

de propriété à la mort de leur mari, que celle du

Zanana où elles vivoient. -

| Ce point une fois bien établi, plus de conteſ

tation. Le traité réglé par M. Briſtowe avoit été

adopté & confirmé, & de ce moment critiqué.

Qu'eût pû être le droit antérieur du Nabab ? Ses

réclamations étoient annullées de droit. Celui

que la Loi Mahométane pouvoit leur donner étoit

limité par le traité. Le gouvernement Anglois

l'avoit pris ſolemnellement ſous ſa garantie; & à

partir de cette époque, c'étoit un fait clair, pu

blic, inconteſtable & notoire à toute l'Inde, que

les Princeſſes avoient été revêtues paiſiblement .

&avec ſûreté de leur,º•opriété reſtante; qu'elles

avoient droit à la libre jouiſſance du ſurplus du

tréſor, ſous la garantie & la protection du Gou

vernement Anglois. Qui pouvoit donc juſtifier

M. Haſtings de s'être jetté à la traverſe avec l'ac

tivité qu'iI y a miſe dans la ſuite ! Pourquoi s'ef

forcer baſſement de confondre les idées, en liant

la queſtion avec un ſujet déjà décidé, une matiere

traitée, & ſur laquelle on ſavoit à quoi s'en tenir?

Cette premiere baſe ſur laquelle il appuyoit ſa

défenſe étoit ſi foible, qu'il n'étoit venu dans l'i

dée à aucun de ſes amis de rien avancer là-deſſus

dans les débats ; qu'ils euſſent cra'nt de décou

vrir une preuve de ſa rapacité au milieu des mal

heurs de l'Inde à cette époque & dans les allarmes

qui les menaçoient ſans ceſſe, c'étoit ce qu'il

ignoroit; mais il ſuppoſoit, d'après quelques

queſtions par un honorableMembre,(M. Dempſ
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ter ) à Sir Elijah Impey, qu'on avoit eu inten

tion de ſe faire un moyen de l'urgence des cir

conſtances pour atténuer l'accuſation. La queſ

tion de M. Dempſter avoit pu ſeule leur faire

concevoir l'idée que l'on ſe fût flatté d'un pareil

eſpoir ; car oſeroit-on ſoutenir un moment, un

ſeul moment, devant cette auguſte aſſemblée,

que la guerre dont le Nizam Hider-Aly & les

lMarattes menaçoient les poſſeſſions angloiſes,

néceſſitoit & juſtifioit le pillage des Prin

ceſſes d'Oude. – La violation des engagemens

ſolemnels de la Compagnie, l'infraction des

traités, la ruine de leurs amis, telles ſeroient

pourtant les conſéquences de cette doctrine auſſi

fauſſe qu'elle eſt affreuſe.

M. Shéridan amena,par de longs détails, l'af

faire juſqu'au jour où M. Haſtings avoit embraſ

ſé le projet de piller les Beguns. Il préſenta,

pour la défenſe de l'accuſé, quatre charges contre

les Princeſſes, comme juſtificatives de la conduite

de l'ex Gouverneur.

1o. Qu'elles avoient troublé en tout tems le

gouvernement du Nabab , & long tems mon

tré un eſptit hoſtile contre lui & l'Angle

teTre, -

2o. Qu'elles avoient ſollicité les Zemmdars

à la révolte, au moment de l'inſurrection con

, tre Benarès, ainſi qu'à reprendre leurs Ja

ghires. - -

3o. Qu'elles avoient réſiſté à force ouverte ,

à ce qu'on leur reprît leurs Jaghires.

4o. Qu'elles avoient excité l'inſurrection

contre Benarès , & méme qu'elles y avoient eu

2I't,
P M. Shéridan rétondit à chacune de ces charges

en particulier,& d'abord, quant aux troubles cau

ſés au Nabab dans ſon gouvernement , M. Shé
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ridan rapporte pluſieurs extraits , dont quelques

uns écrits par M. Haſtings lui-même, pourprou

ver que les Beguns s'étoient particulierement diſ

tinguées par leur attachement à l'Angieterre, &

leurs hons cffices rendus au gouvernement ; &

rappella au ſouvenir & à l'attention de la Cham

bre diverſes preuves de l'attachement fournies de

puis 1778juſqu'en 178o. Enfin il lut des paſſages

de lettres de M. Haſtings, où l'ex-Gouverneur

reconnoiſſoit les obligations qu'il leur avoit. En

fin, il fit remarquer à l'Aſſemblée qu'il ne s'é

toit paſſé , dans cette ſuite d'années, rien qui

pût appuyer l'aſſertion de M. Haſtings relative

ment aux troubles cauſés ou au Nabab ou à la

Compagnie. -

La Suite à l'Ordinaire prochain.

F R A N C E.

| De Verſailles, le 7 Mars.

· · Le Marquis de Gizeuz - Contades, le

Comte Théobald deWalsh, le Comte de

Chauvigny de Blot & le Vicomte de Ruſſo,

qui avoient eu l'honneur d'être préſentés au

Roi, ont eu celui de monter dans les voi

tures de Sa Majeſté& de la ſuivre à la chaſſe,

le premier le 27 du mois dernier, & les trois
· autres le 1er de ce mois. • ,

Le 4 de ce mois, la Comteſſe de Carcado,

& la Marquiſe de Chabannes, ont eu l'hon

neur d être préſentées à Leurs Majeſtés & à

la Famille Royale : la premiere, par la Mar

quiſe de Molac, & la ſeconde, par la Com
· teſſe de Chabannes. • : !

>^ - Ce
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Ce jour, le Comte de Maulevrier-Col

bert, Miniſtre plénipotentiaire du Roi près

l'Electeur de Cologne, a eu l'honneur de

prendre congé de Sa Majeſté pour retour

ner à ſa deſtination, étant préſenté par le

Comte de Miontmorin, Miniſtre & Secrétaire

d'Etat, ayant le département des Affaires

Etrangeres, qui a, en même tems, préſenté

au Roi le Comte de Montezan, Miniſtre

plénipotentiaire de Sa Majeſté près l'Elec

teur§ de retour en cette Cour par

congé.

De Paris , le 14 Mars.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 17

· Janvier 1787, concernant la Manufacture

royale de porcelaines de France ; & portant

Réglement pour les autres Manufactures de

Porcelaines etablies dans le Royaume. .

L'Aſſemblée actuelle des Notables, con

-
† S. M., eſt diviſée er1 ſept Bt1

* 1 callX , ont voici la répartition. .

Premier Bureau préſidé par MoNsIeUR : l'Ar

chevêque de Narbonne, l'Evéque de Nevers,

le Duc de la Rochefoucault , les Maréchaux

de Contades & de Beauveau , le Duc du Châ

telet , le Comte de Brienne , le Baron de Flaxe

1ande , de Sauvigny & de Fourqueux , Con

· ſeillers d'Etat , le Premier- Préſi#ent, les Pré

ſidens d'Ormeſſon , de Saron , de Lamoignon,

& le Procureur-Général du Parlement de Pa

ris , le Député du Clergé de Languedoc, ce

lui de la Nobleſſe de Bretagne, le Préteur Royal

Nº. 1 1 , 17 Mars 1787.
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de Strasbourg , le Prévôt des Marchands de

Lyon, & les Maires de Marſeille & de Rouen.

Total , 22 Membres. -

Second Bureau préſidé par MonſeigneurCoMTE

D'ARTois : l'Archevêque de Touloiſe, l'Evêque

de Langres, le Duc de Harcourt, le Maréchal

de Stainvi le , le Prince de Robecq , le Duc

de Laval , le Duc de Guines , le Marquis de

la Fayette, TLambert, Conſeiller - d'Etat, l'In

, tendant de Roten , le Prem'er-Préſident de la

Chambre des Comptes de Paris, celui du Par

lement de Bordeaux , celui du Parlenment de

Nancy , le Procureur - Général du Parlement

d'Aix, le Dépu é du Clergé d'Artois, celui de

la Nobleſſe de Bourgogne, le Prévôt des Mar

chands de Paris , le Lieutenant - Civil , & ies

Maires de Montpellier, de Bourges & de Li

moges , (22). - ·

Troiſieme Bureau p:éſidé par M. le DUc D'OR

LÉANs : l'Archevêque d'Aix , l'Evêque de Nan

cy, le Duc de Clermcnt-Tonnerre, le Maréchal

· de Broglie, le Comte de Thiard , le Comte de

Rochechouard , le Marquis de Boui lé , Vidaud

de-la Tour , Conſeiller d'Etat, l' Intendant de

Paris, le Premier - Préſident du Parlement de

Rouen , celui de Grenoble , le Préſident de la

Cour des Aides de Paris , le Procureur - Général

du Parlement de Tou'ouſe , le Procureur-Gé

' néral du Parlement de Rennes , le Député de

la Nobleſſe d'Artois , le Député du Tiers-Etat

de Bretagne, le Maire d'Orléans, celui d'Amiens

& celui de Nancy (2o).

Quatrieme Bureau préſidé par M. le Prince

de CoNDÉ : l'Archevêque d'Arles , l'Evêque de

Blois , le Dec de Charoſt, le Maréchal d'Au

beterre, le Comte d'Eſt ing , le Marquis de

Langeron , le Marquis de Mirepoix, de Baquen
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court , Conſeiller-d'Etat , Camus de Névil'e, In

tendant de Bordeaux , le Premier-Préſident du

| Parlement de Dijon , celui de Beſançon , le

· Procureur - Général de la Chambre des Comptes

de Paris , le Procureur Général du Parlement

de Pau , le Député du Clergé de Bourgogne, le

Député de la§ de Languedoc, le Dé

puté du Tiers Etat d'Artois , le premier Ca

pitoul de Tou'ouſe , le Maire de Bordeaux , le

· Prévôt de Valenciennes. (2o). -

| Cinquieme Bureau préſidé par M. le Duc de

BoUREoN : l'Archevêque de, Reims , l'Evéque

d'Alais , le Duc de Nivernois , le Maréchal de

| Mailly , le Comte d'Egmont, le Comte de Puy

ſégur, le Comte de Choiſeul-la-Baume , Le- .

noir, Conſeiller d'E'at, Eſmangard, Inten'ant

de Flandres , Premier-Préſident du Parlement

- d'Aix , celui de Pau , celui de Metz , Premier

Préſident du Conſeil Supérieur d'Alſace, Pro

'cureur Général du Pariement de Dijon , Pro

cureur - Général de la Cour des Ai les de Paris,

le Député du Tiers - Etat de Bou gogne, le

Mayeur de Lille, les Maires de Reims & de

Moulins. (zo)

Sixieme Bureau précédé par M. le Prince de

CoNTY : l'Archevêque de Paris , l'Evêque de

Rhodez , le Duc de Luxembourg , le Maréchal

de Vaux , le Duc de Chabot , le Marquis de

- Croix-d'Enchin , de la Galaiſſere, Conſeiller

d'Etat , le Premier Préſident du Parlement de

Rennes , celui de Flandres, le Procureur Gé

néral du Parlement de Bordeaux , celui de Gre

noble , celui de Metz , celui de Beſançon ,

- l'Avocat - Général du Conſeil-Supérieur d'A1

ſace , le Député du Tiers Etat de Languedoc,

le Maire de Bayonne, celui de Tours , le Maire

Echevin de Metz, & le Maire de Clermont. (2 o).

2
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Septieme Bureau préſidé par M. le Duc de

PENTHIEv RE : l'Archevêque de Bordeaux , l'E

vêque du Puy, le Maréchal de Mouchy , le

Duc de Crci , le Comte de Périgord, le Mar

quis de Gouvernet, le Comte de Montboiſſier,

Boutin , Conſeiller d'Etat, le Premier-Préſi

dent du Parlernent de Toulouſe , Premier-Pré

ſident du Conſeil-Supérieur de Rouſſillon , Pro

cureur Général du Conſeil-Supérieur de Rouſ

ſillon, le Député du Clergé de Bretagne, les

Maires de Caen , de Montauban & de Nantes, &

4e Premier-Echevin de Patis.

Il y a eu dans la ville & fauxbourgs de

Rouen, en 1786, trois mille quarante neuf

naiſſances, ſept cents ſoixante-ſeize maria

ges , trois mille cent quatre - vingt-huit

morts & dix-neuf profeſſions religieuſes.

Excédant des morts, cent trente neuf. .

» Il y a 15 jours, écrivoit-on de Rheims, en

» date du 21 Février , qu'un Bâteau , chargé de

» 4o perſonnes pour traverſer la Meuſe, au Dun

» en Ciermontois, cbavira, Tous les paſſagers, à

» l'exception du Conducteur, ont péri, il y avoit

» onze femmes enceintes. Un laboureur , averti

» de ce malheur, accourut ſur un cheval entier

» très-vigoureux, & ſe précipita de 2o pieds de

» haut dans la riviere. Revenu au-deſſus de l'eau,

»» il dirigea ſon cheval à travers tontes les per

» ſonnes qui paroiſſoient de tems à autre : il ſai

-» ſit ſucceſſivernent huit femmes par les che

» veux, & les lâcha, tant qu'il ne reconnut pas

. » la ſienne.Enfin , l'ayant trouvé , & étant venu

» à b2ut de l'amener à bord, il la chargea fur

» ſon dos, & la porta à la premiere auberge,

» où elle donna quelques ſignes de vie. La na

n ture , dans cet inſtant de criſe , lui occaſionna
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» une révolution aſſez forte pour la faire ac- .

» coucher ; mais la mere & l'enfant périrent au

» niéme inſtant. Le mari en conçut un ſi vio

» lent chagrin, qu'il mourut le lendemain ; & les

as trois cadavres furent mis dans le même cer

» cueil. Cet accident terrible auroit infaillible

» ment donné lieu à des pourſuites rigoureuſes

» contre le conducteur, ſi parmi les victimes de

» ſon imprudence, on n'avoit trouvé ſa femme

tt & ſa ſœur. » -

le 12 de ce mois, le tonnerre eſt tombé

dans plufieurs endroits du bourg de S. Gilles

en Poitou, & notamment ſur l'Egliſe pa

roiſſiale, pendant qu'on y céléb,oit la meſſe.

La patene a été pliée en deux , le marche

pied de l'autel enfoncé, le Prêtre renverſé,

& légerement bleſſé à une jambe; quelques

aſſiſtans ont auſſi été bleſſés, mais peu dan

gereuſement. La violence du vent a fait pé

rir ſur les quatre heures du ſoir de la même

journée, à l'entrée du port, un navire Bor

delois de 4oo à 5o2 tonneaux, venant de

l'Amérique, & chargé très-richement. De

3o perſonnes qui étoient à ſon bord, 8 ſeu

lement ont été ſauvées, après avoir reſté

24 heures expofées à toutes les horreurs de

la mort ſur la pointe d'un rocher où le plus

grand nombre ſont péris de faim & de fati

gue Le même coup de vent a fait maufra

ger ſur la côte un autre bâtiment venant

d'Irlande, qui a perdu 3 hommes en don

mant à la côte : il eſt chargé de beurre & de

bœufs , on travaille à ſauver ſa cargaiſon.

f 3
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Celle du navire de Bordeaux eſt preſque en

tierement perdue. - "

· On vient de répondre en ces termes dans

les Affiches de B etagne, aux plaintes con

tenues dans une lettre du cul de ſac de S.

Domingue, ſur la mauvaiſe qualité des fa

1ines envoiées d Europe à cette Colonie.

De temsimmémorial, dit-on, l Europe a porté .

des farines à i'Amérique, & il n'y a pas d'exemple

que ce comeſtible , méme par vétuſte, ait jamais

occaſi nné de ma'adie , dans aucune partie du

globe , ni dans les navires qui font les voyages

de l'Inde & & de l'Afrique.

, Plus ou moins de fermentation dans les farines

fabriquées en pain , ne peut cauſer une maladie

aſſez ſérieuſe pour que les enterremens ſe faſſeºt

par douzaine dans la plaine du Port-au-Prince ,

ainſi quel'Auteur le prétend , & l'imprudence

de ſon afſèriien , pour ne rien dire de plus , doit

faire tremblet les habitans des autres qusrtiers

de Saint-Domingue, des iſles dn vent, & lrs

Européens même qui conſomment les mêmes

far mes. - - - - -

, Quant à la prétendue cherté & rareté du pain,

il eſt : ès-aiſe de prouver, par le prix de Saint

Domingue, que depuis la paix , les colonies

n'ont point manqué de farine , ni que cet article

ait é é auſſi cher qu'on s'efforce de vouloir le

faire entendre, -

On prouveroit auſſi que des farines d'Europe

exportées à Saint-Domingue, s'y ſont conſervées

bonnes, dix ou douze mois après leur arrivée.

Qu'un particulier ait reçu de Bordeaux quel

ques barils de farine de mauvaiſe qualité , il ne

s'enſuit pas que les négocians d'Europe les en

voient tels aux Colonies, cela ne ſe préſume pas,
-
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& les établiſſemens faits avec précaution pour la

manipulation de cette précieuſe denrée , ſont

des titres à oppoſèr à la maiigne aſſertion de

FAuteur.

Les mêmes Affiches de Bretagne vien

nent de publier la Lettre ſuivante de M. l'In

tendant de la Maine de Breſt, à M. de

Sourdeval, Commiſſaire des ports & Arſe

naux à Nantes. -

Le Miniſtre ine marque , Monſieur, qu'il y a

long tems que le Gouvernement a tenté de tirer

parti de ſes immenſes poſſeſſions à la Guyane fran

çoiſe, & qu'il a prodigué toute eſpece d'encou

ragement aux capitaliſtes qui ont voulu aller

s'établir dans cette partie de l'Amérique ; mais

que ſi ſe; vfforts ont été juſqu'ici ſuns ſuccès,

le tems, les fautes même que l'o1 a commiſes,

ent ſervi à éclairer ſur le plan qu'il falloit dé

ſormais adopte , & ſur les cauſes qui avoient

laiſſé les cultures de la Guyane dans un état

de langueur , dont enfin on a trouvé le moyen

| de les tirer , pourvu que les vues & les ſacrifices

du Gouvernement ſoient fondés par des capita

liſtes qui veuillent y apporter des bras & des

ſe cours. - :

· Vous ſavez, Monſieur, que la Guyane pro

- duit abondamment, & dans une qualité ſupé

rieure, toutes les denrées qui ont enrichi nos

autres colonies, & qu'elle a en outre des produc

tions qui lui ſont particulieres , dont on peut

tirer le plus grand parti, ſans parler de ſes bois,

qui offrent des reſſources conſidérables , & de

nombreux beſtiaux qu'on peut y élever pour l'ap

provifionnement des iſles françoiſes de l'Amé

rique , avec qui la Guyane pourroit ouvrir une

branche de commerce qui lui ſeroit auſſi utile

f 4
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qu'avantageuſe aux autres Colonies, qui ne ſé

roient plus obligées de recourir aux Eſpagnols

& aux Américains pour ces objets de premiere

néceſſité. Tant d'avantages perdus ont fait

rechercher les cau es d'une inaction auſſi pré

jndiciable aux intérêts de la Guyane & à ceux

de l'Etat. On les a trouvées dans l'inexpérience,

des premiers cultivateurs, qui s'étant établis dans

les terres hautes , n'ont cultivé qu'un ſel in- .

grat qui n'a pu récompenſer leurs travaux , &

par conſéquent attirer de nouveaux co'ons.

Les Hollandois donnoient à Surinam l'exemple

d'une induſtrie mieux combinée. Ils n'avoient dé

friché qºe les terres baſſes, & on a reconnu que

leur procédé étoit le ſeul qui dût être adopté.

L'adminiſtration a attiré un Ingéoieur habile de

cette nation , & l'a fait travailler ſur ce nou

veau plan. Ses eſſais ont completement reuſſi.

Les Habitans ont ouvert les yeux, & pluſieurs

ont déjà abandonné leurs anciennes cultures

Four aller s'établir ſur les bords des rivieres,
qù les ſecours qui leur ont été domnés & la nou

velle induſtrie qu'ils ont développée, leur ont

obtenu un ſuccès ſi rapide que l'ancien planparoît

aujourd'hui généralement abandonné,

Une pareille révolution n'a pu que prêter une

nouvelle énergie aux vues du Gouvernement.

Depuis quatre ans il n'a ceſſé d'encourager les

cultivateurs, & même de leur donner l'exemple

Il a fait niveller & deſſécher, en partie, une eſ

pace conſidérable de terrein ſur les bords des ri

vieres d'Approuage & d'Oyapock, qui ont paru pré

ſenter le plus d'avantages pour la réanion & l'éta

bliſſement d'un grznd nombre d'habitations. Ces

fertiles emplacemens n'attendent plus quedes cul

rivateurs, & déja pluſieurs Particuliers y ont de°

mandé des conceſſions, -
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• D'après ees apperçus, Monſieur, le Miniſtre

me charge de vous inviter à rendre publics, dans

l'étendue de votre département , les moyens qui

ont été pris pour régénérer la Colonie de Cayenne.

Tout particulier, de quelque religion qu'il ſoit,

qui s'y tranſportera avèc des fonds ſuffiſans , ſera

ſûr, indépendamment des facilités qui lui ſtront ,

accordées pour ſon paſſage, d'y obtenir des con

ceſſio» , d'y profiter de la protection & des en

couragemens que le Roi accorde aux nouveaux

Colons, & d'y jouir paiſiblement du fruit de ſon

travail. Vous pourrez raſſurer les eſprits, encore

imbus, peut être, de la mauvaiſe qualité du cli

mat de la Guyane ; & il eſt devenu beaucoup»

plus ſalubre depuis les deſſéchemens & les défri .

chemens qu'on a faits; & plus les travaux en ce

genre ſeront étendus, moins on devra redouter

une ſalubrité qui ne venoit que des marais & des

épaiſſes forêts dont le pays étoit couvert. -

Je vous ferai très-obligé de me faire comnoî

tre l'effet qu'aura pu produire ce te propoſition

ſur le plus grand nombre de ceux à qui vous

l'aurez communiqué , afin que je puiſſe en ren

dre compte au Miniſtre , qui paroît avoir

| fortement à cœur d'attirer des Capitaii3es à la

Guyane. -

J'ai l'honneur d'être, &c.

Signé, B E A U P R p A U.

Pour copie. Signé , S o U R D E v A r,

On trouve dans les Feuilles de la Rochel'e

une lettre intéreſſante ſur l'extraction d'une

pierre, dont étoit affligé un jeune homme

de la Rochelle. -

Le ſieur G** , natif du bourg d'Aligre, âgé

de 14 ans, reſſentoit depuis long-tems des dou

leurs cruelles dans les reins ; on reconnut à la

f 5 :
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ſonde la préſence d'un corps étranger dans la

veſſie. Ses parens, déterminés par la réputation

bien mérit e du pere Hippolyte, firent tranſ

porter le malade à l'Hôpital de la Charité de

la Rochelle. ' - . -

· Le 9 Janvier, l'opération fut faite par ce

R ligieux en préſence de plufieurs perſonnes ,

de l'art ; elle eut le plus heureux ſuccès , quoi

que le ſujet ſoit d'aſſez foible complexic • ; j'ai

vu peu de jours après le jeune homme dans ſa

chambre , dans un état de convaleſcence très

ſa isfaiſant , & il eſt ſorti, le 3 de ce mois ,

parfaitement guéri depuis huit jours.

· La pierre extraite eſt de couleur brune, lui

ſante comme ſi elle avoit été enduite d'une lé

gere couche de vernis ; elle eſt parſemée dans

toute ſa ſurface de petites pointes blanchâtres.

Sa configuration eſt celle d'un noyau rond , hé -

riſſé de 27 mamelons , dont les plus ſaillans ont

4 lignes 6 points, & les plus petits, 2 lignes. .

· Chacun de ces mamelons eſt un groupe pyra

midal , qui reſſemble aſſez à la réunion de plu

ſieurs boutons naiſſans d'un ormeau , de ſorte

qu'à la bâſe on apperçoit 4 , 5, 6 boutons & un

ſeul à la pointe. -

Deux de ces mamelons ont été briſés ſous les

tenetes du Lithotomiſte. -

· Le diaxnetre de la pierre, en y comprenant

les mamelons dont elle eſt chargée , eſt d'un

pou ce ſix lignes.

Son poi s eſt de 6 gros 12 grains. Vue à la

loup e , elle offre des points très-brillans.

Vous pouvez vous faire une 13ée approxima

tive de cette pierre, en conſidérant le madré

pore qu- les Naturaliſtes appellent madrépore

choux-fleur , ou mamelloné avec cette difference

que les pointes de ce madrépore ſont mains pro- .
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noncées, & n'ont pas une forme auſſi pyrami

dale.

La plupart des pierres extraites de la veſſie

paroiſſent formées de couches concentriques ,

comme le bézoard ; quelques unes ſont liſſes &

pºlies , d'autres ſont raboteuſes. Il s'en trouve

qu:1quefois de protubér:ncées, que l'on nomme

pierres murales , par reſſemblance à la forme du

· fruit du mûrier ; j'en ai vu une de cette derniere

eſpece, mais il ſeroit difficile de concevoir que

celle qu'a le pere Hippolyte ſe fût formée par

couches concentriques, & il ne l'eſt pas moins de

comprendre comment ont pu ſe former par.ag

grégation tous ces mamelons qui ſont preſque ré

guliers. · · · , -

| M le Vicomte de Pioger, Capitaine de

Cavalerie, vient de nous adrefſer un Mé

moire ſur le moyen de préſerver les jeunes

chevaux du danger de la cécité. En 1775 ,

l'Auteur avoit déja recommandé la pratique

qu'il indique ici, & que le Gouvernement

a adoptée, l'application qu'il en fait dans ce

Mémoire eſt trop utile, pour ne pas être

miſe dans tout ſon jour. Voici comment

s'exprime M. de Pioger. -

On ſa t que la cherté des chevaux de cinq ans

néceſſite les Régimens de faire achat de chevaux

de trois ans , & même au-deſſous de cet âge.

Parmi les tares nombreuſes auxquels ils ſont ſu

jets, celui de la perte de la vue eſt ſans contre dit

le plus grand. Quels ſont la cauſe & le principe

de ce dernier ? Pour peu qu'aidé de la connoiſ- '

ſance la plus ordinaire des élémens de la zoologie,

on porte un œil attentif & obfervateur ſur la dif,

ficulté qu'éprouvent les jeunesº#º broyes

6 -
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& concaſſer l'avoine; on ne tarde pas à reconnoi

tre que les efforts qu'ils y emploient pour ſatis

faire leur avidité, céux entr'autres ſinguliérement

qu'on eſpere devoir être les meilleurs, ſont tels,

que la plupart des petits vaiſſeaux correſpondans

aux organes de la vue, en ſouffrent , au point de

ſe rompre ſucceſſivement, en ſorte que leur vue,

inſenſiblement altérée, finit par s'éteindre tout

à fait. : ' -

Quelle précaution croit - on devoir prendre

pour tâcher de rendre cet accident moins fré

quent ? On retranche une partie de la ration

d'avoine, & on augnente proportionnément celle

du foin. Qu'arrive-t il de ce virement ? Les jeu

nes chevaux , dont l'accroiſſement devroit être

corroboré par la nourriture la plus ſubſtantielle,

ſont réduits dans la portion la plus nutritive,

tandis que leurs eſtomacs ſont fatigués par l'ella

boration de celle dont la groſſiéreté fournit le

moins de ſucs alimentaires. Si par-là on affoiblit

d'un côté la vue qu'on attrirue mal-à-propos à

la qualité propre de l'avoine, on expoſe de l'au

tre les jeunes chevaux à contracter Ie g rme

morbifique de la pouſſe , qu'il eſt conſtant que

I'uſage ſurabondant du foin leur occaſionne.

| Quel eſt donc le moyen le plus sûr d'obvier

à ces différens inconvéniens ? II conſiſte unique

ment à faciliter aux jeunes chevaux la maftication

de l'avoine, en faiſant tremper dans l'eau celle

qu'on leur deſtine pour le 'endemain.J ai démon

tré dans le Mémoire ci-deſſus, & je ſuis convain .

cu q'ie rien n'eſt plus ſalutaire à bien des égards,

aux chevaux de tout âge , que la pratique géné

rale de c tte méthode, qui n'exige ni embarras,

ni dépenſe ; mais quant aux jeunes chevaux ,

comrne une triſte & journaliere expérienoe ne

Prouve que troP combien celle actuelle eſt nui
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fible à leur•e # eſt ſenſible qu'on ne

peut ſe hâter aſſez de la réformer. Or, puiſqu'il

eſt d'uſage de raſſembler les jeunes chevaux 2ans.

une méme écurie, par rapport au régime com- .

mun de leur nourriture ; quoi de plus facile que ,

d'amollir convenablement leur avoine , en la .

mettant la veille dans l'eau pour les garantir, pas

une manipulation ſi fimple , du danger de la

cécité, ſans s'aſſujettir, dès-à-préſent , ( ſi l'on

veut ) à la pratique générale de ma méthode,

dont l'épreuve fera bientôt connoître les divers

autres genres d'utilité. . -

» Le Sr. Blin, Editeur de la Collec

» tion des Portraits des grands Hommes,

» Femmes illuſtres, & Sujets mémorables

» de France, gravés & imprimés en cou

» leurs, vient de publier la troiſieme livrai

» ſon de ce recueil intéreſſant ; le nouveau

» cahier eſt encore ſupérieur aux deux pre

» miers que nous avons annoncés ; & il ren-:

» ferme les Portraits très reſſemblans du ,

» grand Condé & du Maréchal de Villars,.

» ainſi que le combat devant Fribo trg,& l'at

» taque des retranchemens de Dena'n. Les

22 ſujets ſont auſſi b en choi is que bien exé-.

» cutés, & les notices qui les accompagnent,

22 ne méritent pas moins d'éloges (1).

» Il ſera expédié du port de Bordeaux,

» le 1er. Avril prochain, un Paquebot deſ

(1) On continue à ſouſ rire chez le ſeur Blin,

Maî re Imprimeur en tai'e douce , place Maube t,.

N°. 17. Prix de chaque livraiſen pour Paris 8 liv.

& 9 liv. pour la Province, franc de port. -
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» tiné pour les Colonies Françoiſes d'Amé

» rique, & du port du Havre, le 15 Avril,

» un autre Paquebet, deſtiné pour les iſles

» de France & de Bouibon.

» Les perſonnes qui deſireroient paſſer

» ſur ces bâtimens, ou y faire embarquer

» des effets ou marchandiſes, pourront s'a

» dreſſer à Bordeaux, à M. Mazois, & au

» Havre, à M. Ruellan, Directeurs des Pa

» quebots. ^ ^ . , . . '

L'Académie des Sciences & Belles - Lettres

d'Angers, propoſe pour le Prix qui ſera diſtri

bué dans ſa ſéance publique du 14 Novembre

prochain, le ſujet ſuivant : -

» Quels ſont les moyens les plus capables de

» ranimer le Commerce dans la ville d'Angers,

» de donner plus d'activité à celui de cette Pro

» vince ; & d rendre plus profitable le débit de

o» ſes productions territoriales, ſur tcut celui de

ſes vins «.

Le Prix eſt une Médaille d'or de la valeur de

3oo livres. Aucun Ouvrage, ſur cet objet , ne

ſera reçu après'e 3 1 Juillet prochain. -

La même Académie propo e auſſi pour ſujet

du Prix qu'elle doit à la munificence de MoN

s1EUR , & à la protectien qu'il accorde au Scien

ces & aux Arts, la queſtion ſuiv nte :

» Quels ſont les origines, les progrès & chan

» gemens des levées qui bordent la Loire, des

» chauſſées, portes nmarinieres & portinaux, qui

» coupent les rivieres y affluantes ; les mcyens

» de réparer les unes & les autres , de les met

» tre à l'abri du ravage & des dangers des inen

» dations, & de les rendre plus fac les au com

• merce, de maniere à précipiter le cours de la

22 Loire par le poids de ſes eaux ſupérieures &
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• de celles d, s #', afHuantes , pour la

» ſorcer à ſe dégager de ſes ſables ; le tout eu

égard aux droits de chacun «.

Ce prix , qui ſera adjugé dans la ſéance pu

†º du 3o Mai 1788 , conſiſtera en une mé

daille d'or de la valeur de 4oo liv.

Les Mémoires ſeront reçus juſqu'au 31 Janvier

n788 , incluſivement. - -

Les Ouvrages ſeront adreſſés, francs de tout

p rt, à Angers, à M. de Narcé, premier Secré

taire perpétuel de l'Académie. . -

Le 3 1 Janvier 1787 , eſt morte très

Haute , très-pu ſſante & Religieuſe Dame

Madame Cécile-Genevieve-Emilie de Bel

ſunce de Caſtelmoron, Abbeſſe de l'Ab

baye Royale de Sainte Trinité à Cat n.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le 1o Mars.

' Le Cardinal de Frankenberg, Archevê

que de Malines , eſt parti pour Vienne, le

19 du mo s dernier. Le Préſident du Sémi

naire de Malines eſt ex lé. On attribue l'or

dre qu'a reçu l'Arche vêque de pa oîrre le-.

vant l'Empereur, à la Bulle qu a f lminée

la Cour de Rome contre le fameux o Ivrage

de M. Eybel, Qu'eſt ce que le Pape ? Le

Nonce Zondondari s'eſt retiré dans la Prin

cipauté de Liege. . - -

On croit que dans laprovince d'Overyſſel

l'abolit on entiere de l'ancien Réglement &

l'introduction du nouveau auront lieu le 12
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du mois de Mars : toutes les pieces relati

ves à cet objet ont déja été envoiées au

Prince Stadhouder ; mais on craint encore

que S. A. ne refuſe ſon conſentement. -

On a eu l audace, dit la Gazette d'U

trecht, de peindre ſur un drapeau des Etats

à la Haye un gibet , auquel étoit attaché le

Lion Hollandois. . -

L'Officier qui étoit de garde, & qui de

voit veiller ſur ce drapeau, a été mis en

priſon ; les foldats de garde ont été interro

gés, & le Conſeil de guerre, de même que

la Cour de juſtice, ont promis une récom

penſe conſidérable à celui qui pourroit dé

couvrir l'auteur de cette action : on a pro

mis même de pardonner à celui quis'eſt ren

du coupable, s'il ſe dénonce lui même, &

s'il nomme les inſtigateurs de cette entre

priſe. - -

· L'Enſeigne en queſtion, qui ſe nomme

van der Hoof, eſt fils du Gouverneur de Ni

megue. Perſonne de ſenſé ne le croit cou

pable, & déja l'on a commué ſa priſon en

ſimple arrêt domeſtique. - • ,

ro voix contre 9 ont décidé dans les Etats

de Hollande, que la Légion de Salm n'en

trera point à la Haye. On a au contraire

propoſé l'entiere ſuppreſſion de ce corps de

troupes légeres : 8 villes contraires à cet

avis l ont pris ad reférendum , & ielon la

| Gazette d'Utrecht, voici ce qui s'eſt paſſé
à Amſterdam à ce fujet. .. : · - •
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Le Ccnſeil •A # ! plutôt la plurali é

du Conſeil de cette ville avoit projetté de prer

dre diverſes réſolutions, entr'autres de réform r

la Légion du Rhingrave de Salm , de ſuppri

mer tous lesd§, de la Bourgeoiſie ar

mée, & de retirer le cordon formé ſur les fron

tieres de la Hollande. -

Ces coups devoient fe porter dans le Conſeif

Lundi dernier , 26 du mois paſſé; la Pourgeoiſie

en ayant eu connoiſſance, ſe mit en mouve

ment. A neuf heures du matin l'Hôtel-de-Ville

ſe trouva rempli d'habitans. Les Bourguemaîtres

Dedel & B els étoient déjà dans la Chambre

d'aſſemblée,lorſque parut le Bourguem,ître Hooft,

ils le prierent avec inſtance de prendre à cœur les

intérêts de la patrie , en diſant qu'il étoit bien

tems de s'oppoſer avec vigueur au parti contraire.

M. Hooft protefta qu'il s'y oppoſeyoit de toutes

ſes forces , aux dºpens même de ſa tête : poue

lors les Bourgeois promirent avec ſerment de le

protéger, & de le ſoutenir au péril de leur vie.

On vit venir enſuite fes Capitaines, Lieutenans,

Enſeignes & Bas Officiers de la Bourgeoiſie , au

nombre de cent, ayant à leur tête un de leurs

Colonels.

| Ils demanderent audience, & furent reçus dans

la Chambre du Conſeil, où le Colonel porta la

parole, & fit une remontrance énergique, pour

qu'on ne prît aucune réſolntion préjudiciable à

la cauſe parriotique. M. le Bourguemaître Hooft

répondit comme Préſident, qu'il étoit ſenſible

aux preuves que la Bcurgeoiſie venoit de donner

de ſon amour pour la Patrie & la liberté; qu'il

avoit déjà fait tout ce qui étoit en ſon pou

voir, mais que ſes propoſitions avoient été conſ

tamment rejettées ; cependant je vous ſoutiendrai .

de toutes mes forces, ajouta - t-il ; je me mets
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ſous votre protection, & vous ſacrifie ma tête

blanchie par les années. La députation lui de

manda où réſi ſoit le mal ; dans ce Conſeil, répliqua

M. Hooft, & alors ſe tournant vers les Bourgue

maîtres Dedel & Beels , il leur dit : défen ez

vous devant la ration. M. le Bourguemai,re De el

répondit : que ce n'étoit pas en ce moment qu'une

exp ication pouvoit avoir lieu , mais qu'il droit ſºn

Jeitiment dans le Conſeil. La Députation prit alors

congé , il étoit onze heu es du matin.

Pendant ce tems, la multitude s'étoit raſſem

blée au nombre de quelques milliers d'habitans,

parmi leſquels ſè trouverent pluſieurs des princi

paux habitans Néyocians , & des Notables Bour

geois de la ville. - *- - -

Le Conſeil ſe ſépara à trois heures & demie ;

mais le réſultat des dé ibérations n'ayant pas ſa

tisfait la Bourgeoiſie, le Conſeil fut obligé de

ſiéger à ſix ht ures du ſoir. Le Bourguemaitre

Hcoft voulut alier chez lui , & en ſortant de

la Chambre d'aifemblée, il ſe vit enlevé &

pcrté dans ſa voitnre qu'on eſcorta juſqu'à ſa

maiſon avec les plus grandes a c amations ; mais

les Bourguemaître De lel & Beels fnrent con

traints de reſter à l'Hôtel-de-ville , parce que

la Fourgeoiſie ſe méfioit d'eux, & qu'elle vou

loit abſolument une concluſion le même jour.

A 6 heures du ſoir le Conſeil s'aſſembla de

nouveau , & ie Bourguemaitre Hooft ſut en

core conduit en triomphe à la maiſon de ville

au mili u des acclamations bruyantes de vive

Hoof. Vers les dix heures du ſoir on fit part au

peuple des réſolutions du Conſeil, ſavoir :

1°. Que l'on ſe conformoit à la propoſition des

vi'les de Harlem & de Dordt pour augmenter

la garniſon de la Haye par la légion du Rhin

grave de Salm,
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2°. Que cette légion ſeroit cenſervée provi

ſionnellement au ſervice.

3°. Que le cordon formé par les troupes de la

Province reſt roit. -

5°. Que l'on ne ſupprimerolt point les Corps

Francs des Bourgeois armés. -

La Bourgeoiſie contente de ces réſolutions ſe

retira avec beaucoup d'ordre & de tranquillité , &

M. Hooft fut encore reconduit chez lui avec les

plus grands applaudiſſemens. , . -

Un bataillon du Rég ment de Pabſt, un

de Byland, & 16o hommes de Cava erie

viendront renforcer la garniſon de la Haye.

Parag. extraits des Papiers Angl. & autres.

I e voyage de l'Impératrice de Ruſſie & la di

ſette qui ſe fait ſentir dans la Ruſſie-Polonaiſe,

ont obligé les trºupes de cette Puiſſance a en

trer pius avºnt d.ns l'Ulkraine & ſur le terri

toire de la Pologne ; cependant , le Monarque

Polonois en a fait demander raiſon au Veld

Maréchal de Romanzof, Conumandant en Chef

de cette pe ite armée : On aſſure que celui

ci a répondu que la R publique ne devoit prendre au

cun ombrage des troupes à ſes ordres, & que la né

ceſſité des circonſtances l'avoit ſeule obligé à s'avan

Cer un$ u plus dans l'Ulkraine. ( Gazette d'Amſter

dam , Nº. 18. )

Nous avions appris, par un bâtiment de l'iſle

de France, que le fils de l'Empereur de la Co

chinchine étoit arrivé dar s cette iſle , venant de

Pondicheri , & qu'il ſe propoſoit de paſſer en

Fr n e. Véritablement ce Prince a mouillé à

l'Orient , il y a quelques jours : Il eſt a.com
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pagné d'un Evêque des Miſſions étrangères &

de quelques Mandarins. La Cour de France

étant l'aſyle des Rois , ce Prince vient s'y ré

fugier & demander des ſecours contre un Uſur

pateur, qui a chaſſé ſon pere de ſès Etats. Re

tranchée dans une iſle étroite, que l'Uſurpateur

n'a pu forcer, & défendue feulement par quet

ques ſujets fideles, la Famille Royale a député

le fils de l'Empereur à Pondichéri. On n'a pu

lui donner aucun ſecours, ſans en avoir reçu

l'odre de France : Alors ce Prince s'eſt déci !é à

venir lui - même le ſolliciter. Il ne dernande

que trois frégates , douze cents homnies , & cent

Artilleurs , avec leſquels il prétend qu'il lui ſera

aiſé de remettre ſon pere ſur le trône. Pour

† de ce ſervice , il promet de ſe lier avec la

rance d'une maniere indiſſoluble & de lui accor

der dans ſes Etats tous les avantages, qu'elle

pourra deſirer pour ſon Commerce. Ce Prince eſt

attendu à tout mcment à Paris. Il eſt cepen

dant douteux qu'on défere à cete demande, puiſ

que vu l'éloignement des lieux , il n'eſt guères

poſſible, que les ſecours arrivent aſſez à temps

pour empêcher que l'uſurpation ne ſoit ccn

ſommée , & qu'au moindre échec il ne ſeroit

pas facile aux ferces Françoiſes elles - mêmes

# trouver à ſe réparer. (Gazette de Leyde
?. I 8, - -

» Le Comte Alexandre Stragonoff, qui eſt re

venu dernierement de ſes mines de ſel & de

cuivre dans le gouvernement de Solikamski ,

· rapporte que dans le voiſinage de quelques

unes de ſes poſſeſſions dans cette partie de la

Sibérie, il y a une race particuliere d'habitans

appellés Wody icks, qui ne ſont ni Chrétiens,

ni Mahométans, ni Idolâtres comme le ſone

les peuples qui les environnsnt. Ils conſervent

:

:
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ge. Ils n'ont aucun ordre de prêtres parmi

eux, mais ils vivent en communauté , dont

le chef officie lorſqu'ils ſont les offrandes des

premiers fruits de la ſaiſon, ce qui eſt le ſeul

culte religieux que l'on ait r marqué parmi

eux. Ils ont dans leur langage le nom d'Adam,

homme dont ils diſent qu'ils deſcendent ; ils ſe

croient les premiers habitans de la terre , &

que les autres parties du monde ont été peu

plées par eux. Leurs cérémonies funebres cen

ſiſtent à préſenter le cadavre aux parens , & à

lui cffrir de participer à un repas préparé ex

près pour cette cérémonie ; ils obſervent d'a

bord un morne ſilence, & lui aºreſſent enſuite

ces paroles : Puiſque tu ne veux plus ni man

ger, ni boire , nous nous appercevons bien

que tu as fini ton exil ; retourne-donc d'où tu

es venu, & laiſſe tes vertus à ta famille. Ils

dépoſent enſuite le cadavre dans la terre , &

reviennent achever le repas , ce qu'ils font

avec la plus grande ſobriété & la plus grande

régularité. Ces habitans vivent entre eux

dans la plus parfaite égalité, & n'accordent

de préſéance qu'aux vieillards & aux chefs

de famille (Courier de l'Europe, No. 15 ).

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX (1).

PARLEMENT DE PARIs, GRAND'CHAMBRE.

Cauſe entre la demoiſelle Bouillerot, & les Cu

ré fr Marguiliers de la paroiſſe Saint - Ger
V(llS.

Révocation tacite d'. n legs porté dans un teſta
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ment antérieur, préſumée par la répétition

' du legs de même genre , aux mêmes légatai

taires, dans un teſtament poſtérieur. -

Les diſpoſitions de feu M. Bouillerot , Curé de

S. Gervais à Paris, en fa eur des pauvres de ſa

Paroiſſe, énoncées dans pluſieurs teſtamens, qu'il

a déclaré par ſon dernier vouloir être exécutées

dans tous les points qui ne ſeroient pas contradic- .

toires avec celles inſérées dans ſen premier teſta

ment, ont fait naître, entre ſa légataire & les

Curé & Marguil iers de la Paroiſſe de S. Gervais,

la queſtion de ſavoir , s'il y avoit ou non confu

ſion de ces legs, & ſi les legs portés en faveur des

pauvres, dans le dernier teſtament , avoient , ré

voqué celui qui leur avoit été fait dans le pre

mier, & ſi ces différentes cauſes devoient avoir

leur exécutior ; de la ſolution de cette difficulté

dépendoit le ſort de la légataire univerſelle. C'eſt

dans ces ſortes decauſes que, pour les bien juger,

les Magiſtrats cherchent à ſaiſir l'eſprit du teſta

teur, qui ne peut ſe connoître que dans I'enſem•

ble de toutes ſes diſpoſitions que nous allons

rapporter.— M. le Curé de S. Gervais a fait

deux teſtamens les 2o Novembre 1772 , & 24

Novembre 1779, & deux codiciles les 29 No

vembre 177g , & 22 Mai 1784. Par le teſtament

de 1772 , il legue aux pauvres de ſa Paroiſſe la

ſomme de 6o,ooo livres une fois payée, pour être

convertie en coatrats de rente ſur les Aides &

Gabelles , dont les arrérages ſeront touchés par

les Curés ſes ſucceſſeurs, & par eux employés,

ſelon leur prudence,au ſoulagement des pauvres;
il charge ledit legs de 8oo fivres de renie viagere

exempte de toute retenue , aii profit de chacune

de ſes deux ſœurs, auxquelles if en fait don. Pius

de deux cents livres de rente viagere, exempte

Pareillement de toute retenue, en faveur du ſieur
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Abbé Oreilli ; il veut de plus qu'il ſoit prélevé

les ſommes néceſſaires pour faire dire , pour le

repos de ſon ame, deux Obits chaque année, à

, perpétuité, dans ſon Egliſe, & aux jours qui ſe

ront indiqués par ſes légataires univerſels; &

après avoir fait différens legs à ſes parens, à des

Eccléſiaſtiques , à la Sacriſtie, à la Bibliotheque

des Prêtres de la Communauté, à ſes domeſti

ques , il inſtitue pour ſes légataires univerſels ,

& par moitié, le ſieur Bouillerot, ſon frere, & la

. demoiſelle Bouillerot, ſa couſine , demeu ante

chez lui ; il charge le ſieur Bouillerot de l'exécu

tion de ſon teſtament , avec legs particulier d'une

boîte d'or, & révoque par celui ci tous les pré

cédens teſtamens ou codiciles.- Par le teſta- .

ment du 24 Novembre 1779 , & le codicile du

28 du même mois. ll fait un legs de tout ſon mo

bilier, ſon argenterie, ſon argent comptant ,

ainſi que des meubles de ſa maiſon de campagne

à la demoiſelle Bouillerot ſa couſine, à la charge

de remettre aux pauvres de ſa Paroiſſe 2ooo liv.

dont il ſera fait emploi ſur les Aides & Gabelles,

& que ſa couſine paiera pendant ſa vie la rente

annuelle de 1ooo livres, ſans retenue , au Curé

de S. Gervais ſon ſucceſſeur , qui en donnera

quittance, & la remettra à la tréſorerie des pau-s

vres ; il fait enſuite différens legs à ſes parens &

domeſtiques nommés dans ſon premier teſtament.

– Il donne & legue aux pauvres de ſa paroiſſe

tous ſes contrats ſur les Aides & Gabelles, dont

les capitaux montent à 77 2o8livres, pour en être

les rentes reçues ſut les quittances de ſes ſucceſ- .

ſeurs.—Il fait la dennoiſelle Bouillerot ſa lé

g taire univerſelle 'e tous les autres immeubles,

a la charge de payer ſeule les rentes viaeeres par

lui leguées, enſemble les legs des ſommes au

comptant , qui toutefois ne pourront lui être de-. .
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mandées que deux ans après la mort du teſtateur ;

& il charge la demoiſelle Bouillerot de ſon exécu

tion teſtamenta re. Enfin , par un codiciie du 24

Mai 1784, paſſé devant Notaire, il confirme ſon

teſtament & le codicile de Novembre 1779 ; fait

différens legs & termine par déclarer qu'il confir

me les# qu'il peut avoir faires dans un teſ

zanient & cedicile antérieurs à ceux de 1779, par

lui rappellé dans le préſent, pourvu qu'il n'y ait rien

de contraire à celies portées auxdits teſtamens fr co- .

ditiles ci datés, & aux diſpoſitions qu'il fait par le

préſent.- Cette derniere clauſe a donné lieu au

procès dont nous rendons compte.-Les Curé

' & Marguilliers de S. Gervais ont prétendu récla

| mer le legs de 6o,ooe livres fait aux pauvres par

le teſtament de 1772 , le legs de 2o,oe2 livres &

· celui de tous les contrats ſur les Aides & Gabelles

· portés au teſtament de 1772 ; la demoiſelle Boui

terot a prétendu que dans le legs du dernier teſ

tament étoit confondu celui de 6o,ooo livres du

· teſtament de 1779 qui étoit taciteinent révoqué

par celui-ci ; & la Cour, par ſon Arrêt du 6 Sep

#tembre 1786, a infirmé la Sentence par défaut

• *

· rendue au Châtelet contre la légataire univerſelle;' ,

émendant, n'a fait délivrance aux Curé & Mar

| guilliers de S. Gervais que des legs portés au teſ

' tament de 1779, a déclaré celui porté au teſla

, ment de 1772 confondu & révoqué par les der

niers portés au teſtament de 1779 , a ordonné

, l'exécution des teſtamens & codiciles de 1779 &

- 1784, même de celui 1772 , à l'égard des léga

, taires non dénommés dans les derniers teſlament

. & codicile ; a condamné les Curé & Marguil

| | liers de S. Gervais aux dépens envers la légataire

| - univerſelle ; a ſupprimé dans le Mémoire des #ar

| guiiliers les termes injurieux à la mémoite du dé

- funt Curé de S. Gervais. - -

". 7 , ...
- i * º *

, • ,



«===sGé*= T

JOURNAL POLITIQUE

| DE BRUxELL E s

—mºu--

A L L E M A G N E.

º -

De Hambourg, le 6 Mars. .

Lº 9 Février, à 5 heures du ſoir, l'Impé

ratrice eſt arrivée à Kiof en bonne ſanté.

Cette Princeſſe a fait ſon entrée en cette !

ville au bruit du canon de la fortereſſe & au

ſon des cloches. Le lendemain le Clergé &

la Nobleſſe ont eu l'honneur de lui baiſer

la main. Pluſieurs Seigneurs Po'onois, par

mi leſquels ſe trouvent le Grand Général

Branisky , le Maréchal de Lithuanie Po,

rocky, le Comte Mnischek & le Prince

Sapieha, ont eu le même honneur. Le 1 1,

S, M. I. areçu dans un grand Bal paré qu'elle

a donné, les hommages de toutes les Dames

du Gouvernement. La Comteſſe Potocka

& la Princeſſe Lubomirska lui ont été pré

ſentées le même jour. Il y a eu illumination

& les boutiques ont été fermées. L'épo

iN". 12, 24 Mars 1787. 8
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1e du départ de l'Impératrice pour Cher

on étant fixée à la débacle du Dnieper reſte

encore incertaine. . , - r . " -

Depuis que l'ancien Khan de Crimée,

Sahim - Gueray, eſt arrivé aux frontie es

de la Turquie, on n'a connu qu'imparfaite- .

ment ſa ſituation; mais une lettre de D bno,

en date du 1o Février, éc'aircit cette obſ

curité , voici quelques unes des particulari

tés qu'elle renferme. . · · · ， , , '

» Il eſt conſtant que S. M, l'Impéra rice

de Ruſſie a témoigné les plus grands éga ds

à ce Kan, tant par les marques d'honneur

dont elle l'a décoré, & par l'eſcorte conſi

dérabie qi'elle iui a ſait donner, ſous les

ordres du Cotonet Welemianow , que par

les ſabſides en argent & torres ſortes de

commodités qu'elle lui a fait fournir juſqu'à

la frontiere de la Turquie. Mais ce qui eſt !

bien plus étcnnant, vu les conjonftures ac

tuelles, c'eft que ie Grand-Seigneur a t mar

qué à ſon tour autant d'atrentions à ce Kan.

En effet il avoit d'abord été enjoint par un

otdre du Divân au Pacha de Choczhm d'en

tretenir un contmerce de lettres avec ce

Kan à Zvaniec, où ce Prince attendbit la

réponſe à la 'ettre qu'il avoit écrité à la Por-º

te, ainſi que l'efcorte convenable qu'il cxi-"

geoit. Conºormément à cet ordre , le Pa

cha lui envoioit fotivent ſon frere & d'au '

tres Officiers de la Cour, pour l'aſſurer

#
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dans les termes les§ reſpectueux de ſon

dévouement ; & le Kan, pour répondre à

ces civilités, a comblé ces O3iciers de pré

ſens conſidérables en peliſſes de martres Zi

belines. Enfin la perſonne de confiance dé

pêchée par la Porte arriva à Zvaniec, avec

une lettre pour le Kan, écrite de la main

propre du Grand Seigneur, par laquelle Sa

Hauteſſe l'invitoit amicalement à venir ſe

rendre dans ſes Etats où il ſeroit reçu com

me ſon hôte. Le Kan , après la lecture de

, cette lettre , voulut d'abord ſe rendre à

Choczim ; & dans cette intention, après

avoir chargé M. le Colonel WelemianoV,

qui avoit eu ordre de l'accompagner juſ

ques là, d'une lettre pour S. M. I., dans

laquelle il exprimoit ſa reconnoiſſance & le

ſouvenir éternel qui lui reſtera de toutes les

bontés que l'Impératrice avoiteues po ir lui,

il le congédia en lui faiſant ſes adieux avec

les marques du plns grand attendriſſement.

» Sur ces entrefaites arriva à Zwaniec S.

Exc. le Général de Witte, Commandant ,

de la fbrtereſſe de Kaminiec, qui ſur la nou

velle de l'arrivée du courrier Turc, s'y ren

dit incognito avec Mde ſon époute, pour

rendre au Kan ſes devoirs, & lui faire ſes

- adieux, ' • . ' ， " , :

| » Le même jour le Pacha de Choczim

envoya un Exprès au Général de Witte,

our lui demander la permiſſion d'entrer à

Waniec, avec toute la troupe du diſtrict

8 à
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de Choczim, & y recevoir le Kan avec tous

les honneurs dus à ſon rang, conformément

aux ordres précis qu'il avoit reçus de la Su

blime Porte à cet égard. Mais comme il

s'agiſſoit du paſſage de 32oo Turcs ſur no

tre territoire, S. Exc. le Général s'aboucha ,

là-deſſus avec le Kan; & ils convinrent d'é

luder la demande du Pacha, en le remer

ciant de ſon extrême attention & de ſes

offres obligeantes, que le Kan n'oſoit ac

cepter, de peur qu'il n'en réſultât quelques

déſordres ſur les frontieres de la Pologne.

Le Kan ayant enſuite fixé publiquement ſon

départ au 7 du mois de Février, il prétexta

le 5 une promenade aux barrieres, & en re

vint en ſuivant la rive du Dnieſter à Zwa

niec, où après s'être entretenu encore quel

que temps avec le Colonel Welemianow ,

il paſſa de l'autre côté de ce fleuve. -

| >> La fortereſſe de Choczim avertie ſous

main de l'arrivée du Kan, le reçut au bruit

de oute ſon artillerie, & réitéra ſes déchar

ges pendant trois jouis conſécutifs. -

· Les nouvelles du voyage de S. M. I. an

noncent qu'à Smolensko, l'Impératrice a

donné 1ooo roub'es pour la conſtruction .

de l'Egliſe Cathédrale, aux Couvens 5oo,

& 1oo à l'Hôpital. Elle a auſſi augmenté de

2 5oo roubles les revenus du Séminaire. Le

29 Janvier au ſoir, S. M. arriva à Melztlav,

où l'Archevêque Catholique de Mohilow

& le Vicaire général des Jéſuites eurent

l'hcrneur de lui être préſentés.
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Pendant l'année derniere il eſt arrivé à

Riga 746 bâtimens, qui ont exporté pour

· 4 millions de roubles de marchandiſes. ſEn

1784 le nombre des bâtimens fut de 1o62

& leur exportation de 6 millions 576928

roubles. En 1785 les bâtimens arrivés fu

rent au nombre § 842 ; & leur exportation

fit un objet de 5,239,484 roubles.

On apprend de Copenhague, que quatre

maiſons de commerce viennent de ſuſpen

dre leuis paiemens.

· Le Réſident de l'Empereur à Varſovie a

remis au Conſeil permanent une note, dans

laquelle il demande, au nom de S. M. I.,

l'extradition des déſerteurs militaires & ci

vils, ſous promeſſe de réciprocité. On crcit

qu'il ſera conclu une convention à ce ſujet.

On a fait ici la liſte ſuivante de la répartition

des vaiſſeaux de la république des Provinces- .

, Unies , actuellement armés.

Aux Iſles Orientales : le Beſchermer de 5o ;

Cérès de 36 , Amphitrite de 36 , Scipion de 24,

Hoorn de 24, Orangezael de 24, Lynx de 14, Pyl

de 14, le Zéphir de 36, & le Havik de 24, döi

vent ſe rendre à cette ſtation l'automne prochain.

Aux Indes Orientales : Amiral Piethein de 24 ,

Hectºr de 4o, Dedemblik de 36 , Thétis de 2o,

Mlaſhyaph de 16. - -

Méditerranée : Dortrecht de 64, Jaſon de 36,

Hof Sourburg de 36 , Meermin de 3 6 , Z part

# 24 , Dolfin de 24 , Brek de 16, & Lecuiv

c I 6.

M r du Nord; Canal ; Sund : Delft de 24 ,

Caſtor de 4o, Valk de 2o, Mercure de 14, Sdla

g 3
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# de 14 ,P§ de 6, & Monnikendana

· 6e 4 O. -

_ En croiſiere : Médée de 4o , Amazone de 36,

Enkuiſen de 24. | -

, , Vaiſſeaux de garde : Vigi antie de 14, Schiedam -

" de 14 , Waakzamheit de 14, Expéitie de 14. |

· Les vaiſſeaux ſuivans doivent revenir de la

: Méditt rranée avant la mi-Mars.

Overyſſel de 64. Alkmar de 54, Brakel de 54,

Batavi r de 54 , Arend de 24 , Werp de 2o , &
HWindhond de 2o. s -

De Berlin, le 5 Mars.

Dans le compte que nous avons rendu de

, la Séance de l'Académie de Berl n, tenue

le 25 Janvier dernier , nous avons indiqué

· un nouveau Mémoire hiſtorique , lu par M. -

le Comte de Hetzberg, ſur la derniere an- .

née de Frédéric II, Roi de Pruſſe, avec l'A

vant Propos de ſon Hiſtoire écrite par lui

même. Cn nous ſçaura gré ſans doute de

· faire connoître, par un extrait un peu éten- .

· du, ce Diſcours intéreſſant, ainſi que no. s

- l'avons fa't à l'égard des précédens, les an

nées dernieres. -

| | « Frédéric lI, la derniere année de ſon regne,

dit M. de Hertzberg, a fait à-peu-près ies
mêmes choſes que dans les années précédentes f

| de la pa'x. Il a achevé & exécuté toutes les en

trepriſes publiques que j'ai annoncées comme pro

jettées & réſolues à la fin de mon Mémoire pré

cédent ſur la véritable richeſſe des nations ; il a fait

payer & employer la ſomme de trois millions

d'écus qui étoient deſtinés à l'exécution des ob

|
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jets énoncés dans le même dénombrement ; mais

, il eſt alié encore beaucoup plus loin , comme il

| faitoit toujours , ſelon que les cas & les cir

conſtances du tems l'exigeoient. Le printems de

l'année paſſée ayant amené de grands déborde

, mens des livieres de la Viſtule , de l'Oder & de

la Warte , le Roi fit d'abord réparer ies digues »

· & fournit près d'un demi-million d'écus pour cet

· effet , tant pour indemnifer les malheureux habi

tans qui avoient ſouffert par c s inondations ,

· que pour les mettre en état de rétablir leurs

terres. Je ne puis me ſouvenir qu'avec atten

driſſement, que ce grand Prince ayant appris que

· pluſieurs tetres du I'oug de l'Oder avoient été

entiérement en ablées par ce débordement , il

offrit à ſes M niſtres des finances toutes les

· ſommes qu'ils pourroient exiger , pour faire dé

· blayer & rétablir ces terres dans leur état précé

dent, en faiſant libérer le terrein fertile des

montagnes de ſable qui étoient venu le couvrir ,

, & qu'il ne céda qu'avec regret à leurs repré

- ſentations d'une impoſſibilité phyſiq e. La ré

colte des années 1785 & 1786 ayant été très

' mince & au deſſous du médiocre dans tous les

· pays du Nord , le Roi prit des meſures ſi juſtes

· & ſi promptes, que le prix du bled ne hauſſa

-- pas trop dans ſes Etºts , que ſes habitans & ſes

'magaſins miiitaires , malgré l'exaraction qu'il

- fit de ceux-ci pour la ſubſiſtance,& i'enſemen

. cement des campagnes, en furent pourtant pour

vus à un prix ordinaire, & que nous pûmes en

· core faire une exportation très-conſidérab'e de

bled pour les ports de Manel , de Konigsberg ,

- d'Elbing & de Dantzig , pour la Suede & le Da

- nemarck. Auſſi la population & les fabriques des

| Etats Pruſſiens n'ont aucunement ſouffert de la

diſette des deux ſuſdites années , comme il at

-

$ 4
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rive d'ailleurs ordinai.ement (1). Nous avons

eu pendant le cours de l'année 1786 , dans

tous les Etats Pruſſiens ,

mariages. naiſſances. morts. ſnrp'us

des naiſſances.

en I786 45,259 211,188 162,827 49,36 t

en 1785 – - 2 ro,o37 157,6c6 53,t 26

« Ayant déja obſervé dans mes diſſertatiens

précédentes ſur la populaticn & ſur la véritable ri

· cheſſe des Etats, ce que j'ai voulu publier des

progrès étonnans que le feu Roi a faits dans l'ad

miniſtration intérieure de ſes Etats, je me bor

nerai au petit nombre d'obſervations que je viens

(1) (Note de M. de Hertzberg. ) Il s'eſt élevé à Paris une

conteſtation ſinguliere entre les Journaliſtes ſur la Popu

lation des Etats Piuſſiens M Mallet Dupin ayant avancé,

d'apres une de mes Diſſertations Académiques, que la

Population des Etats Pruffiens avoit preſque doublé ſous le

regne de Frédéric l I, M. l'Abbé Baudeau a ſoutenu

qu'elle avoir à peine augmenté d'un tiers, en faiſant le

calcul ; que la Population Pruſſienne ayant été en 174o

de 2,24co oco , * n'ayant été en 1785 , que de cinq

millions & demi, il falloit en déduire pour les nouveaux

Etats 2 millions & demi , qu'alors la population des an

- ciens Etats ne reſtoit que de 3 millions. Mais M. Bau- .

deau commet deux erreurs, en ne donnant en 1785 à

tous les Etats Pruſfiens qu'une population de 5 millions

*& demi, pendant qu'elle eft de 6 millions, y compris

le Militaire, & en décomptant 2 millions & demi pour

les nouveaux Etats, qui ne donnent que a millions.

En poſant en fait, comme on peut le faire avec fonde

ment, & ſelon le dénombrement , que la population

totale des Etats Pruſſiens n'étoit en 174o que de 2 24o,ooo;

qu'elle étoit en 1785 de 6 millions ; qu'on ne peut en

déduire pour les neuveaux Etats que 2 millions : alors

la population des anciens Etats a effectivement augmenté

depuis 174o juſqn'à 17s5 de 1,66o,ooo têtes, & par

conſéquent on peut dire avec raiſon , qu'elle a preſque
doublé. - - . . ' •
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de rapporter ici, ſeulement pour faire voir que

Frédéric II n'a pas diſcontinué de gouvrrner

l'intérieur de ſes Etats avec la même applica

tion infatigable & avec le même ſuccès dans }es

derniers ſept mois de ſa vie & l'année 1786 ,

malgré la maladie douloureuſe & mortelle dont

il fut accablé pendant tout ce tems-là. Je puis ,

je dois rendre à ce grand Roi la même juſtice à

l'égard des grandes affaires étrangeres & politi

tiques, qui regardent l'Europe en général & la

Pruſſe en particulier. Malgré ſon état déſeſ

péré, il n'a ceſſé un inſtant d'y donner la

même attenrion & l'application la plus ſuivie ,

de dicter tous les matins , depuis quatre heures

juſqu'à ſept , les réponſes immédiates à ſes

dépêches, & d'entrerenir une correſpondance

réglée avec ſon miniſtre du Cabinet, ou des

Affaires érrangeres , ſur tous les objets de la

grande politique. C'eſt ainſi qu'il a continué à

travailler pendant ces ſept mois de l'année 1786,

à affermir ſon dernier grand ouvrage de l'Union

Germanique; à intervenir d'une maniere auſſi

efficace que les circonſtances le permettoient

dans les troubles de la Hollande , & à ſeute

nir ſes principes & les droits de ſes Etats contre

les réclamations de la viile de Dantzig. Hl a

étendu la même correſpondance exacte & jour- .

raliere avec les miniſtres du département de ſa

juſtice & de celui des finances, & il dirigea

lui ſeul , ſans aucun miniſtre ou général, toute

la partie de la correſpondance militaire , dictant

ſès ordres à ſes Secretaires & à ſes Aides-de

Camp. Je me ſouviens que quelques jaurs avant

ſa mort, il dicta encore à ceux-ci toutes les

manœuvres qu ils devoient faire exécuter aux

revues de Siléſie , en leur preſcrivant les moin

dres circonſtances de la localité. Il fit venir daars

$ $
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le même tems led# d'Anhalt à Potſdam ;

· pour lui preſcrire de grands arrangemens mili

taires pour la levée des bataillons francs , pcur

rendre l'armée mobile en cas d'une guerre, &c.

Dans les mêmes circonſtances , il appelle à Potſ

dam Mrs. les Miniſtres d'Ftat Ccmte de Hoym

& de Werder, & le Conſeiller privé Scl ütz de

la Poméranie, pcur arranger avec eux de nou

veaux projets de défrichement, d'amélioration

& de fabriques , qu'il vouloit faire exécuter en

1787 dans les différentes Provinces , ſur tout

ceiui qui lui tenoit le plus à cœur, de faire tâtir

à ſes frais de nouveaux villages dans tous les

diſtricts où les cultivateurs avoient des champs

trop vaſtes, & où la population lui paroifſoit

trop bornée ll prenoit ſur tout un plaifir ſingu

lier à l' xécution du deſſein qu'il avoit pris, de

faire venir trois cents brebis & bélie s d'Eſ

pagne , pour améliorer la race de nos b rgc

ries. Comme ces brebis devoient paſſer quelques

jours avant ſa mort par Potsdam, il les a ten

d ,it avec impatience , pour en f-ire venir quel

ques unes à Sans Souci , &† s'en faire 1 endre

viſite, comme il diſoit. Je fais ment on de ces

circonftance s, qui pourront paroître minutieu .

ſes , parce qu'e les ſerviront toujours à faire

briller encore davantage ſon caractere bienfai

`ſant & embraſſant 1ous l.s ot jets poſſibles de

l'utilité publique. Je puis dépoſer de tout ce que

"je viens d'alléguer avec d'autent plus de sûreté

& de connoiſſance de cauſe , que j'ai paſſé avec

Frédéric II à ſon château de Sans- Souci les cinq

· dernieres ſemaines de ſa vie, depuis le 9 de

Juillet , où il me fit appeller , juſqu'au 17

d'Août où il mourut. Je puis atteſter avec Mrs.

les Comtes de Schwerin, de Go tz, de Luc

chefini & de Pinto, qui l'avons vu alors trois à
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- quatre -heures par# , quoique enflé &

telement affecté de l'hidropiſie qu'il ne peu soit

pas ſe remuer ſeul de ſa chaiſe , dans laquelle il

· reſtoit nuit & jour , ſans pouvoir ſupporter la

commodité d'un lit, & bien qu'on vit qu'il ſo -f

froit cruellement , il ne nous a pourtan jamais

fait appercevoir le moindre ſigne de douleur &

: de ſenſib.lité déſagréable ; mais conſervant tou

, jours ſon air ſerein , content & tranquille , & ſans

· parler jamais de ſon état ni de la mort , al nºus a

· toujours entretenus de la maniere la plus agréa

b'e & la plus coriale ſur les affaires du tems ,

ſur la littérature, ſur l'hiſtoire ancienne & mo

- derne , & particuliérement ſur la culture rurale

- & celle des -jardins, qu'il ne ceſſa de faire éta

·blir. Son train de vie conſtant : & jºurnalier fut

1el , qu'après avoir lu les ſoirs & les matins les

- dépêches de ſes Miniſtres étrangers, & les rap

ports mºlitaires & civils de ſes Généraux & de

- ſes Miniſtres , il fit entrer le matin , à quatre ou

cinq heures, ſelon la quantité des affaires, ſes

tro s Secretaires du Cabinet l'un après l'autre ,

& dicta à l'un les réponſes à faire aux dépêches

- de chacun de ſes Miniſtres étrangers, qu'il me

· faiſoit communiquer enſuite ; & aux deuxautres

les ordres & réponſes aux Miniſtres d'Etat, ou

aux Généraux ſur les affaires militaires , de fi

, n, nce & de j ſtice, a nſi que les réponſes aux

lettres & requêtes infinies des particuliers, &

- 1 cela d'une maniere ſi détaillée & raiſonnée ,

· ſur-tout dans les dépêches merveilleuſement

- combinées , que les Secretaires n'avoient qu'à

y ajouter les titres, les formalités & les dates....

Ce n'eſt qu'après avoir fait ainſi la fonction de

Roi, qu'il voyoit pour quelques momens les

Chirurgiens & quelquefois un Médecin pour ſe

faire donner les ſoins les plus néceſſaires à ſon

g 6 .
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·étar, Il faiſoit •. # onze heures la ſo

ciété ſuſdite , & s'entretenoit avec nous juſqu'à

midi ſonné, où il nous congédioit, & prenoit

ſeul'ſon diné. .. Dans l'après-dinée , il fignoit

| toutes les dépêcbes & lettres qu'il avoit dictées le

ma in, & que ſes Secretaires étoient obligés

d'expédier vers ce tems-là. Il nous faiſoit appeller

de nouveau à cinq heures , & nous retenoit juſ

qu'à huit , où il nous renvoyoit pour ſouper,

· pendant qu'il paſſoit le reſte de la ſoirée à ſe

faire relire par ſon lecteur les cuvrages de

· quelques anciens Auteurs, comme Cicéron ,

lutarque, &c. &c. à lire enſuite ſes nouvelles

dépêches , & à prendre après le peu de ſommeil

que ſon état lui permettoit. Ce train de vie fut

continué invariablement juſqu'au 15 d'Août,

· jour auquel il dicta & ſigna encore des dépêches

ſi bien raiſonnées qu'elles auroient fait hopneur

au Miniſtre le plus routiné. Il ne ceſſa de fai-e de

grandes ſonétions de Roi & de Miniſtre d'Etat

qu'au 16 Août , jour où il perdit les ſens & la

· connoiſſance , & dans la nuit duquel au 17 il

ceſſa de vivre, en exhalant ſa grande ame ſans

aucun mouvement convulſif, en ma préſence &

en celle de notre digne confrere M. le Médecin

Sell. J'eſpere que ce détail des derniers tems

de la vie de Frédéric II ne paroîtra indifférent

ni à l'Académie ni au Public ; il fait du moins

voir que ce grand homme a ſoutenu ſon carac

tere , & eſt toujours reſté le même juſqu'au der

mier moment de ſa vie , ſans que les foibleſſes de

la nature aient pu y porter aucun changement.

La fin à l'ordinaire prochain.

Le Baron de Gemmingen, que le Roi a

nommé ſon Miniſtre plénipotentiaire à la

Courde Munick,eſt partipour ſadeſtination.

Le département des Douanes & de I'Ac

»
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ciſe vient de publier# Réglement pour le

commerce de Francfort ſur l'Oder. Ce Ré

lement, daté du 3 de ce mois, & compo

é de 1 1 articles , établit relativement au

commerce de tranſit, que l'on ſuivra le reſ

· cript du 25 Octobre 1765, & qu'à l'ayenir

les vendeurs étrangers des marchandiſes

étrangeres ne payeront que 4 pour cènt, &

les vendeurs nationaux deux pour cent de la

valeur, Mais on continuera juſqu'à nouvel

· ordre d'acquitter 3o pour cent pour les cuirs

verts, pour les peaux de mouton avec &

· ſans la laine, & pour la laine non ouvrée.

· On dit que le Roi ſe propoſe d'établir un

traitement fixe pour les Généraux, les Offi

ciers de l'Etat Major & les Capitaines. On

· ajoute que les appointemens d'un Lieute

| .. nant-Général ſeront de 6ooo rixdalers, ce x

d'un Major Général 5ooo, 4ooo ceux d'un

Colonel, & 8oo, & 12oo ceux d'un Ca

pitaine. -

Le Docteur Buſching a publié dans ſon journal

hebdomadaire les relevés ſuivans des ſeigneuries

de Lobeinſteia & d'Ebersdorf, pour l'année

- 1786,

Dans la premiere de ces ſeigneuries , on a

compté 28 mariages, 2o3 naiſſances, dcnt 1o4

| garçons & 99 filles , & 198 morts , dont 1 o5

hommes & 93 femmes. Parmi les naiſſances, il

y avoit 9 enfans morts nés - Dans l'autre ſei

gneurie, les mariages étoient au nombre de 56,

les naiſſances de 256, dont 1 38 garçons , de 1 18

filles, & 168 morts dont 82 hommes & 36

femmes ; les morts nés étoient de 1o. Les morts
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dans ces ſeigneuries , depuis l'âge de 6o ans

<juſqu'à 9o , montent à 1oo; ils ſont par conſé

quent un peu au-delà du quart de tous les

IIlOI {S ,

De Vienne, le 5 Mars.

| , La ſemaine derniere,le ſie Ir de Crumber

| gher, qui laiſſa l'année derniere un vuide de

, plus de 1oo m lle fiorins dans la caiſſe pro

vinciale, dont il etoit Tré orier, a été ex

· poſe au carcan deux jours de ſuite, & a re

, çu 5o co ps de bâton. .. -

| l.'Empereur a fait partir†:
, l'un pour Kovie, & l'autre pour Brody. Le

' de nier attendia dans cette ville le retour

du premier, & portera enſuite ici les dépê

ches qu'il au a reçues. Elles décideront, dit

| on, du jour du départ de S. M. -

· L'Empereur a prolongé juſqu'au 1 Jan

vier 179o la circulation des ducats de Crem

· niz, à raiſon de 4 florins & 3o creutzers

, piece. · · · · · · ·

| | Le Comte d'Elgarte a été nommé à la

| place de vice - Chancelier de Bohême &

d'Autriche, vacante par la mort du Baron

de Gebler. , , , , ,

- Le dernier dénombrement de Lemberg

& de ſes fauxbourgs en porte la population

à 32coo ames. .

| | Pendant l'année derniere on a compté

dans cette ville 3 53 mariages, 1 5o7 naiſ

· ſances, dont 2o 1 ,llégitimes & 1o56 morts ;

· parmi ces derniers il y a eu 651 enfans de.
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puis leur naiſſance juſqu'a l'âge de 7 ans,

47 individus depuis l'âge de 7 ans juſqu'à

17 5 I I4 depuis ſâge de 17 ans juſqu'a 4o ;

64 depuis l'âge de 4e ans juſqu'à 5o, & 18o

depuis l'âge# 5o & au delà.

De Francfort, le 28 Février.

Le Comte de la Lippe Schaumbourg

Bukebourg, qui vient de mourir, a nom

mé dans ſon teſtament la Com eſſe ſon

épouſe tutrice de ſes trois enfans, dont un

fils, âgé de trois ans , il lui a contéré en

même temps la régence de ſes E a s pen

· dant la minorité de ſon fils. l orſqu'on ap

rit à Bukebourg , que le Landgrave de

eſſe - Caſſel faiſoit aarcher des troupes

pour ſe mettre en poſſeſſion de la partie du

Comté de Schaumbourg qu'avo t poſſédé

le feu Comte de la Lippe, un Conſeiller- .

privé retira des archives toutes les pieces

relatives à la Maiſon de la Lippe, & les

tranſeorta pendant la nuit à Minden, où il

conduiſit auſſi le jeune Comte. La Comteſſe

douairiere & ſes deux files " reſte,ent au

château de Buckebourg. Le Landgrave de

Heſſe allégue en faveur de ſa démarche que

· tout le Comté de Schaumbourg lui étoit

dévolu depuis long-emps, parce que m me

le feu Comte étoit inhabile à y fuccéder,

par le défaut de ſa naiſſance. Mais la viai

ſon de la Lippe a pour elle deux Jugemens

des Tribunaux ſuprêmes de l'Empire qui la
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maintiennent dans ſes anciennes poſſeſſions ,

=Ce Com é contient 2 villes, 2 bourgs &

72 villages. · -

La Comteſſe Douairiere, née Princeſſe

de Heſſe Philipſtall, eſt toujours à Bucke

bourg, où le Landgrave s'eſt déjà fait prêter

1 : ſerment de fidéliré. On a envoyé des cou

riers à Vienne & à Berlin , avec des dépêches

relatives à cette affaire. -

·

P O R T U G A L. !

De Lisbonne, le 1 3 Fevrier.

La nuit du 27 au 28 Janvier , une incen

- die terrible a éclaté dans une maiſon ſiteée

a 1 centre de cettë tapitale , 4o perſonnes y

ont perdu la vie. * |

· G R AN D E-B R ETA GN E.

De Londres , le I 3 - Mars.

· La variété des motions produites & diſ

cutées au Parlement, touchant le Traité de

Commerce conclu avec la France, a peu

diverſifié la nature des débats; les rendre en

, détail , ce ſeroit expoſer le Lecteur à lire

beaucoup de répétitions. De l'examen des

Comnuines, ce Traité ayant paſſé à celui

de la Cha nbre Haute, les Pairs des deux

Partis ont néceſſairement renouvelié les mê

mes argumèns. Le Miniſtere n'en a pas
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mo'ns conſervé ſa grande ſupériorité. Des

différens diſcours prononcés à ce ſujet en

pluſieurs ſéances de la Chambre - Haute,

nous ne rappor,erons par ext ait que celui

- du Marquis de Lanſlovn, ci devant Comte

de Shelburne.

| | Après une apologie de la derniere paix, dont

il eſt l'auteur, & des raiſons qui l'empêcherent

de joindre à ce traité celui de commerce que

l'onvient de conclure, le Marquis de Lanſdown

commença par combler d'éloge ce nouveau

traité , dont il prétendit lui-même avoir poſé

· les baſes dans la derniere pacification. En conſé

quence, il s'éleva forement contre ce ſyſtême

d'animofité nationale, ſi vanté par l'Oppoſition,

& contre l'épithete d'ennemie naturelle que ce

parti ne ceſſe de donner à la France. « Il eſt

poſſible, dit-il , qve l'on puiſſe juſqu'à un cer

· tain point déſigner par ce nom deux Nations

qui ont reſpectivement à défendre une ligne de

- frontieres très-étendues , & ſur les limites deſ

quelles il y a ſouvent des conteſtations ; mais la

| France & l'Angleterre ne ſont point dans un pa

• reil cas ; leurs intérêts réciproques étoient trop

diſſemblables pour pouvoir ſe croiſer. La nature,

en nous ordonnant par la place où elle nous a

mis , de borner nos vues à la conſervation de

notre iſle , ſans convoiter des acquiſitions de ter

ritcire ſur le continent , ſembloit nous indiquer

une alliance avec la France. Dans l'état actuel

des choſes , l' nnemi maturel de la Grande-Bre

tagne ne peut être que le Souverain qui tient sonſ

tamment ſur pied une armée de trois cents mille

hommes , & toutes les Puiſſances de l'Europe

· qui ont ſous leurs drapeaux des forces auſſi for

midables, ſont par ce fait ſeul, les ennemis na
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turels des autres Souverains. La France n'eſt

point cette puiſance hoſtile & menaçante. Son

Monarque a tourné ſes vues vers des objets d'ad

miniſtration intérieure. Il s'occupe de réglemens

utiles, il préfere l amour de ton peuple à ce que

l'on a trop long-tems appellé l'amour de la gloi

re ; & les conquêtes de l'agriculture & de l'in

-duſirie dans ſon propre Royaume , le touchent

· beaucoup plus que les conquêtes des Villes& des

Provinces étrangeres. On rappelle avec une com

plaiſance auſſi ſtupide que cruelle , nos longues

guerres avec la France. Mais ce cri de ſang n'eſt

rien moins, comme le prétendent certaines per

· ſonnes, , qu'un ſyſtéme permanent & conſacré

: par des autorités reſpectables. Ouvrez l'hiſtoire

, d'Angleterre depuis Henri VII , & vous verrez

que les adminiſtrations les plus ſages, telles que

eeiles de la Reine E iſabeth , d'Olivier Cromwel

& du Chevalier Robert Walpole , ont toujours

, maintenu la paix avec la France ; que le Roi

Guillaume étoit plutôt l'ennemi perſonnel de

Louis XIV que des projets de ce Monarque,

,& que dans le vrai, la France , à l exception de

la derniere guerre, n'a jamais montré des diſpo

, ſitions réellement hoſtiles envers l'Angleterre ;

. mais après la fameuſt défaite du Général Bur

· goyne , pris avec toute ſon armée, il auroit

fallu ſuppoſer à lâ France une vertu plus qu'hu

- maiae pour réſiſter à la tentation de nous attaquer ,

· ſur-tcut en ſe rappellaat les huni iations que nous

lui avions fait eſſuyer à la Paix précédente. A

- ces événemens près, je ne vois rien qui autoriſe

à dire que l'objet favori de la France a toujours

été d'abaiſſer & même de détruire l'Angleterre.

Au contraire, dans beaucoup de circonſtances,

· la réunion de ces deux grandes Puiſſances auroit

x -
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, fait reſpecter & maintenir la tranquillité de

l'Europe. Il y a tout lieu de croire qu'elle auroit

: mis obſtacle au démembrement de la Pologne ,

événement plus hanteux peut-être pour les

Souverains qui autoient dû le prévenir, que pour

la malheureuſe Nation qui ne pouvoit s'en dé

fendre. Mais s'il eſt impoſſible à l'Angeterre &

à la Frence de réparer ce mal , il eſt au moins en

, leur pouvoir d'empêcher qu'il n'en arrive un

ſemblable. Peut être en ce moment l'Empereur

d'Allemvgne, l'Impératrice de Ruſſie & le Roi de

Pruſſe me tent-ils la derniere main à quelque proiet

· ſiniſtre, & dont l exécution ne ſera pas moins ſcan

daieuſe. Peut-etre la Baviere va-t-e.le diſparoître

ſans retour du nombre des Puiſſances de l'Eu

rope, ſans cette ſalutaire confédération des

Cours de Lon3res & de Verſailles. Enfin , je

| prévois une infinité d'autres événemens où ces

deux Puiſſances n'auront que trop à gémir de

s'étre épuiſées réciproquement par leurs guerres

· auſſi extravagantes que déſaſtreuſes, &c. ».

· Après ce panégyrique des principes du

Tralté, le N§ de Lanſdown en fit la

· critique. -

· « Il n'y a rien dans le traité, avança-t-il ,

qui établiſſe d'une maniere préciſe la ſi uation

reſpective des deux Puiſſances dans l'Inde. Cette

, omiſſion eſt une faute capitale ». « J'ai entendu

pirler, ajouta-t-il , d'un traité entre la France

& la Grande-Bretagne , ou plutôt la Compagnie

des Indes Angloiſe. En vertu de ce traité, nos

capitaux , nos territoires & notre commerce dans

cet e partie du monde, auroient été entiérement

ſacrifiés aux François. Heureuſement des vues

d'intérêt perſonnel ont empêché la Cour de
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Verſailles de conclure la négociation; mais je

voudrois au moins ſavoir ce qu'il eſt devenu ce

ttaité, & ſur tout pourquoi les Miniſtres n'ont

alors rien réglé ſur cet objet ».

Le Marquis de Lansdown ſe plaignit enſuite

des travaux qui ſe font à Cherbourg. Ma'gré ce

qu'il avoit dit de la France, ſelon lui, la conſ

truction de ce nouveau port , & les dépenſes que

l'on y faiſo't, arnonçoient des projets hoſtiles, au

moins pour l'avenir; quel que pût être d'ail

leurs le ſuccès de cette opération, dont les Ingé

nieurs qu'il a vus ont la plus mauvai e idée.

En général, il reprocha aux Miniſtres de ne point

veiller avec aſſez de foin ſur les démarches de la

Cour de Verſailles ». Le traité de cette Puiſſance

avec la Ruſſie ne peut avoir , dit-il , qu'un objet

politique. Elle a peut-être atteint ſon but , qui

étoit de fermer la Méditerranée aux vaiſſeaux

Ruſſes ; & comme la choſe étoit très-intéreſ

ſante pour ſes vues, elle y aura mis un très

grand prix , il ne ſeroit pas impoſſible de voir

ces deux Cours agir de concert dans quelque

grande entrepriſe ».

Ce diſcours ayant fa't une fâcheuſe im

, preſſion ſurtous les partis, & donné lieu à des

ſarcaſines eontre l'Orateur, Lord Lanſdown

voulut défendre le 5 ſes premiers allégués; &

chemin faiſant, il ſe permit detourner en ridi

cule le projet de fortifications, propoſé l'an

née derniere par le Duc de Richmond :

celui-ci répliqua que S. S. étant habituée à

avoir deux opinions ſur le même ſujet , il

n'étoit pas ſurpris de l'entendre blâmer au

jourd'hui un plan auquel il avoit donné ſon
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approbation étant Miniſtre. Le Marquie de

· Lanſdown nia ce dernier fait, en avouant

cependant que le beſoin de conſerver la

voix du Duc avoit pu lui inſpirer la pru-.

dence de ne pas le contrarier. Le Duc de

Richmond nomma alors le temps, le lieu ,

où le Marquis de Lanſdown avoit approuvé .

ſon projet, ainſi que les témoins de cette ,

conférence, parmi leſquels ſe trouvoit le

Chanceler de l'Echiquier. Cette aſſertion

ayant été de nouveau contredite, il s'enſui

vit entre les deux Pairs des démentis ſucceſ

ſif , qui ſe répéterent le lendemain. Le Duc

lut une lettre de M. Pitt qui confirmoit ſon

aſſertion. Le Marquis de Lanſdown y op- .

poſa une lettre du Duc lui-même, qui le

conſultoit poſtérieurement ſur ce projet non

encore approuvé. Enfin cette altercation

très vive de la part du Duc de Richmond,

& plus adroite de la part de ſon Antago

niſte, ſe termina plutôt à la ſatisfaction du

premier, en faveur duquel le Public paroît
s'être déclaré. • - - 1 . '

· L'Adreſſe au Roi pour le remercier du

Traité de Commerce, ayant eu la majorité

des deux Chambres, elle a été préſentée à

S. M. qui en a remercié le Parlement., ,

Voici l'Adreſſe & la Réponſe de S. Maj.

Ttès-gracieux Souverain, :

Nous vos très-fideles & loyaux Sujets les Lords

ſpirituels & temporels, & Communes aſſemblés

dans le Parlement actuel, ayant examiné avec

l'attention la plus ſérieuſe les diſpoſitions conte
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nues dans le Traité de Navigation & de Com

merce conclu entre Votre Majeſté & le Roi .

Très-Chrétien : D. mandons qu'il nous ſoit per

mis de mettre aux pieds de Votre Majeſté nos

actions de grace les plus vives, pour cette nou

velle preuve de l'attention conſtante que donne

Votre Majeſté aux intérêts & à la félicité de vos

Sujets. Nous allons nous occuper avec toute la

diligence convenable des meſures qui paurront

être néceſſaires, pour Inettre à exécution un

ſyſtême ſi propre à promouvoir une correſpon

dance avantageuſe entre la Grande-Bretagne &

la France, & à donner une baſe plus ſolide &

plus durable au bienfait de la paix. -

| Nous ſommes pleinement convaincus qu'il

nous eſt impoſſible de témoigner d'une manie re

plus efficace, notre zele pour l'intérét général de

la Patrie, & pour la gloire du regne de Votre

Majeſté, qu'en concourant au ſuccès d'une o>é

ratien , qui a pour objet l'extenſion du Com

merce, & l'encouragement de l'Induſtrie & des

Manufactures , les ſources raturelles de la ri

chéſſe nationale , & le fondement le plus fûr du

bbnheur, & de la proſpérité des Domaines de

Votre Majeſté. 9 iº ' 24 # ! ' - - , *

Milords & Meſſieurs , .'

, Je vous remercie de cette loyale & reſpecteeuſe

adreſſe. La déclaration de vos ſentimens, fruits

de l'examen le plus réfléchi du Traité de Na

vigation & de Commerce entre moi & le Roi

Très-Chrétien, me cauſe la ſatisfaction la plus

vraie , & je reçois avec plaifir les aſſurances de

l'intention où vous êtes, de vous occuper avec

toute la diligence convènable des meſures néceſ

ſaires pour le mettre à exécution.

Cette démarche ne mettra pas fin aux

diſcuſſions ultérieures; & le 6 , Mylord

',
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Stormont propoſa , qu'aucun vote de la

Chambre ne piſt porter la moindre atteinte à

la liberté qu'elle ſe réſerve de pouvoir rejetter |
des parties du Traité, ſuivant ce que les dél,

bérations ultérieures lui féront juger conve

nable. . - ° , -

Le Marquis de Buckingham fit ſentir l'inuti

· lité de cette mction , en déclarant ſolemnelle- !

- ment que le vore d'approbation générale & les !

adreſſes préſentées au Rei à cet effet, ne met

troient aucun cbſtacle à la liberté des diſcuſſions :

ſur les différens objets du traité, par conſéquent

n'empêcheroient point qu'il n'y fût fait les chan

gemens demandés par la majorité de la Chambre. .

Il entra enſuite dans des détails ſur la n .. e

du commerce de l'Angleterre avec la Frafice.

Selon lui , la balance de ce commerce eſt entié- >

rèment à l'avantage de l'Angleterre, & le nou- .

veau traité ne peut qu'en accroître encore les

benéfices C'êſt en vain que Colbert & ſes ſuc

ceſſéurs, ont prodigué les encouragemens & les

réeompenſes pour exeiter l'induſtrie françoiſe &t

la mettre à pertée de rivaliſer cette nation bri-º

tanique. Les François n'ont point cet eſprit de

ſuite , cette patience infatigable, qui peuvent !

ſeuls porter les productions & l'induſtrie à leur

point de perfection. C'eſt un avantage , ou plu

tôt un don que la nature a fait aux Anglois

excluſivement. Les articles où cette ſupériorité

eſt la plus décidée, ſont ceux des ouvrages de

fer,de potérie, de laine, & ſur tout de coton. On

, a cherché, pourſuivit-il , a rous donncr des al

· lerrnés ſur ce dernier objet, dans le cas d'Une

rnpture avec le Portugal ; mºis ce danger n'eſt :

qu'iniaginaire, puifque le coton croît dans tous

· les pays méridionaux, & que les iſles de l'Ainé
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rique, & notablement les iſles de Baham , où ,

depuis trois ans, on en a fait des plantations im

menſes, l'Italie & l'Allemagne même, nous en

procureront abondamment. La ſeule de nos ma

nufactures qui puiſſe ſouffrir quelque préjudice

du traité , eſt celle des glaces : pour tout le reſte

nous ſommes sûrs de l'avantage, fourniſſant les

choſes les plus nouvelles , nous embraſſons tou

tes les claſſes de la ſociété depuis le prince juſ- .

qu'au payſan , & il n'y aura pas un couteau , p:s

un bouton en France , qui ne ſoit l'ouvrage de .

nos manufactures. Pourquoi cela ? Parce que ,

donnant à meilleur marché, & faiſant mieux, .

nous devons néceſſairement avoir la préférence. .

Cette ſupériorité de nos ouvrages exiſte , & elle .

do#on-ſeulement ſe maintenir, mais s'accrcî-,

tre encore par l'effet du traité ; car s'il eſt quel-,

que moyen de donner un nouvel aiguillon à l'in- .

duſtrie , c'eſt ſans contredit le débit immenſe -

qui lui aſſure cette tranſa6iou. . · · · · ·

, L'Evêque de Llandaff ne fut point de cet avis. ;

Il préteniit que ce traité n'étoit rien moins qu'a-,

vantageux aux manufaétures Britanniques , & !

qu'au contraire , ſuivant ee qui lui a été dit :

par pluſieurs perſonnes à la tête dcs principa- .

les manu'actures du royaume , il , ruineroit ,

la plupart d'entre elles. II cita entre autres :

pour l'article des verreries, un exemple qui fait .

voir combien les François auront d'avartage ,

dans cette branche d'induſtrie. Un verre fait en,

· Angleterre ſur le modele d'un, autre fait en ,

Fraºce , & acheté deux shillings onze pences,

( environ 3 liv. 1o ſ. ) a été ycndu en Argle-s

terre une couronne, ( 6 liv. de France.) Si les

François parviennent à ſe procurer les machines .

des Anglois, ils ne tarderont pas à obtenir ſur :

l'Angleterre cette ſupériorité , qui ſeule peut .

- faire
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faire pencher la balance. Il prétendit que cette

conquête étoit déjà faite , & qu'il y avoit en

France pluſieurs endroits où l'on montroit des

modeles des machines angloiſes. Il prétendit

auſſi que le fer de Bourgogne valoit le meilleur

d'Angleterre, & que les magnifiques & bril

lantes manufactures de mont Cenis fabriquoient

des machines de valeur égale à celle de Bir

mingham.

Lord Walſingham railla l'Evêque de Llandaff

d'avoir blâmé le traité, ſur-tout relativement à

la facilité qu'il aſſuroit aux François de ſe pro

curer les inſtrumens & les machines britanni

ques, que le Prélat aſſure êtré déjà paſſés en

France. Le Marquis de Landſdown & pluſieurs

autres membres parlerent enſuite, après quoi la

Chambre alla aux voix ; l'approbation du traité

fut conſtatée par une pluralité de quatre-vingt

une voix contre trente-cinq. -

Le même jour (5), le Chancelier de l'E

chiquier a annoncé dans la Chambre des

Communes qu'il feroit inceſſamment une

metion, pour que l'on réduisît momenta

nément les droits ſur les vins de Poitugal

d'un tiers au-deſſous des droits qui ſeroient

erçus à l'avenir ſur les vins de France. M.

† s'eſt déterminé à faire cette motion,

afin que les principes duTraité de Methuen

reſtent intacts du côté de l'Angleterre, juſ

qu'à ce que la négociation, actuellement ſur

le tapis avec la Cour de Lisbonne, ſoit ter

minée, & que l'on ait obtenu le redreſſe

ment des violations que le Portugal s'eſt

permiſes à ce Traité.

| Le 2, M. Haſtings a perdu le quatrieme

Nº. 12 , 24 Mars I787. h

-
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combat qui lui a## dans la Chambre

baſſe. Il s'agiſſoit de déterminer s'il avoit eu

tort ou raifon de laiſſer opprimer le Nabab

de Farruckabad par le Nabab d'Oude, &

de tirer de celui-ci 1oo,ocoliv. ſterl. pour

cet acte d'indulgence. Le cas fut rapporté,

expliqué, g oſſi, atténué, commenté d'une

maniere abſolument contradictoire ; & il

eſt aiſé de comprendre qu'un événement

| dont les motifs & le caractere ſeroient à

à peine ſaiſiſſables ſur les lieux pard'excellens

obſervateurs, doit devenir pour le moins très

obſcurlorſqu'il s'agit de juger ſur lesbords de

· la Tamiſe ce qui s'eſt paſſé Farruckabad.

L'Amiral Hood, non moins eſtimable par ſà

| candeur& ſon jugement, que célebre par ſes

talens militaires, dit ſenſément qu'àl'avenir,

aucun Commandant, aucun Gouverneur,

aucun Amiral, ne devoit partir pour exé

cuter ſa miſſion qu'avec la corde au cou;

à peu près ſûr qu'on la lui ſerreroit à fon

retour, quelques fuſſent ſes ſervices. M.Dun

das juſtifia M. Haſtings des imputations

fauſſement ajoûtées à la charge dont il étoit

l'objet, & M. Pitt l'imita dans un diſcours

ſage, impartial & très-bien raiſonné ; mais

qu'il conclut en donnant à M. Haſtings le

tort d'avoir, ſans néceſſité urgente, aban

donné l'un des Nababs à la rapacité de l'au

tre, Malgré cette réunion des Miniſtres &

de l'Oppofition contre lui, M. Haftings

cut cinquante voix , contre 1 12 ; & l'on
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peut croire que ces 5o partiſans n'étoient

pas les Membres de la Chambre les moins

indépendans. ·

Les Feuilles publiques Françoiſes, ayant

caractériſé d'une maniere abſolument érro

née ce qui conſtitue l'impeachment, nous

rectifierons ici ces inexacttitudes. Il n'eſt

point vrai, comme elles le diſent, que ce

décret ſoit un Jugement; il eſt une ſimple

accuſation portée devant les Lords par la

Chambre des Communes. C'eſt un des plus

beaux & des plus importans privileges des

Repréſentans du peuple.Son exercice donne

au Parlement le droit de faire pendre le

| Premier Miniſtre, ſans qu'aucune Puiſſance

puiſſe le ſauver; car il eſt faux, comme l'ont

avancé les Gazettes, que le Roi puiſſe par

donner un crime jugé par laChambre haute

fur l'impeachment. Enfin les Communes

font ici excluſivement le rôle d'accuſateur,

& non par conſéquent celui des Grands.Ju

rés en matiere criminelle, puiſque ceux ci

ſont des Officiers chargés d'examiner une

accuſation intentée par la Couronne, ou par

le Procureur Général qui pourſuit les délits

en ſon nom. -

Les nouvelles officielles du Bengale ap

portées par le paquebot le Ranger, nous

apprennent l'heureuſe arrivée de Mylord

Cornwallis au fort William, le 12 Septem

bre dernier, où il a été reçu au bruit de l'ar

tillerie, & à l'allégreſſe des º .
2
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On a calculé que l'opération de M. Pitt

peur la ſimplification des droits de douane,

d'acciſe & du timbre, formera une écono

mie de 17o,ooo liv. ſterl. ſur la perception,

& augmentera le revenu public de 2o à

3o,ooo liv. ſterl.

On a reçu le 7 des dépêches de Péters

bourg. Le Traité de commerce, qui ſe né

gocie entre cette Cour & celle de Londres,

eſt ſur le point d'être terminé.

Le Parlement d'Irlande a accordé une

gratification conſidérable pour encourager

les plantations des arbres propres à la conſ

truction des vaiſſeaux. Des gratifications

accordées pour lemême objet en Angleterre,

ont déjà produit le meilleur effet.

D'après des états d'évaluation pour le ſer

vice de la Marine, pendant l'année 1787,

le Miniſtre doit demander une ſomme de

7o,oco liv. ſterl. pour achever la conſtruc

tion des vaiſſeaux qui ſont ſur les chantiers,

& celle de 85,ooo liv. pour ceux qui ſont

en réparation. -

Le nombre des vaiſſeaux attendus des

différentes parties de l'Inde dans le courant

de l'été ne monte pas à moins de 24, ce qui

joint à douze autres , qui arriveront dans

l année, forme un total de 36 vaiſſeaux.

Voici la ſuite du diſcours de M.Sheridan,

dont nous avons donné une partie l'Ordi
naire dernier.

M. Haſtings , dit - il , a quitté Calcutta en

1781 , & eſt allé à Lucknow avec deux objets
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dans la tête, comme il en convient lui-même ;

Bénarès & Oude. Quelle étoit la nature de ces

projets ? étoit ce de piller une de ces places , ou

toutes les deux?Il reſſembloit aſſez à un voleur de

grands chemins, qui, en ſortant à la brune , diroit .

qu'il a deux objets en vue, Bagshet & Hounslow.

Tel étoit préciſément le caracterede M. Haſtings

à cette époque, & le pillage de l'une ou l'autre de

ces places étoit l'objet de ſon voyage. Il man

qua ſon coup à Benarès; alors, & ſeulement alors,

ſºns aucune ancienne inimitié montrée par les

Bégums, ſans aucuns troubles donnés au gouver

nement , mais parce qu'il avoit 'manqué ſon

coup dans un endroit , & qu'il n'en avoit que

deux en vue, il a imaginé l'expédient, l'exploit

héroïque de piller ces deux vieilles femmes, Il

n'a point eu de prétexte , il n'a point d'excuſe.

Il ne peut citer en ſà faveur que le deſpotiſme

arrogant & cbſtiné, que ſa volonté corrompue

a fait éprouver cruellement à l'Inde, pendant

ſon gouvernement. Il eſt venu à Chunar, il y

a fait avec le Nabab un Traité, qu'au moment

même de la ratificaaion, il ſe propoſoit de vio
ler. Les circonſtances en ſont curieuſes.

A l'époque préciſe où les prétendus troubles

du pays d'Oude, excités par les Bégums, étoient,

ſuivant lui, la vraie raiſon des meſures violen

tes qu'il embraſſoit, un des articles de l'étrange

Traité fait à Chunar, eſt de retirer ſon armée.

Mais il nous en p rlera encore de ce fameux

Traité, il y reviendra. Ayant formé ſon plan,

il députe vers ſir Elijah Impey, & ſe conſulte

avec lui ſur les meilleurs moyens de l'exécuter.

Sir Elijah, fatigué de ſes ſonctions à Calcutta,

& ayant beſoin de ſe remettre, faiſoit de peti

tes promenades de 9oo mille à travers le pays.

C'étoit en poſte qu'il prenoit ainſi l'air pour

h 3
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la plupart du temps.Voyage du plus grand dart- *

ger, voyage qui dans pluſieurs endroits exigeois
qu'on fût eſcorté d'une petite armée ; voyage

qui , au dire de M. Haſtings, avoit détruit ſa

ſanté : mais c'étoit pour la ſienne que le Chef

Juſtice de Calcutta, qui avoit accepté un autre

office , avec un ſalaire de 8oco liv. par an,

office qu'il gardoit, office dont il percevoit le

falaire à cette époque, c'étoit pour la ſienne

qu'il prenoit ainſi un peu l'air ; & ayant quitté

Calcutta,pour ſe repoſer quelque tems des affaires

qui le ſurchargeoient, il fe délaſſoit à faire les

fonctions de Secrétaire de M. Haſtings , & à

roder dans l'Inde, chargé de recueillir des té

moignages d'affidavit. Mais il n'agiſſoit pas alors

comme Juge : c'étoit ſeulement comme ami de

M. Haſtings. Ce fut comme ami qu'il iui donna

ſes conſeils dans le vol des Begums, comme

ami encore qu'il prit à Lucknow des affidavit

pour le juſtifier. La maniere dont ſe paſſa la

premiere ouverture à ce ſujet étoit vraiment re

marquable. M. Haſtings s'étoit apperçu , que

dans l'affaire de Cheyt-ſing où il avoit auſſi con

ſulté ſir Elijah, il avoit eu le malheur d'en re

cevoir une réponſe peu ſatisfaiſante. Inſtruit

par cette premiere leçon, il mit infiniment plus

d'adreſſe dans l'affaire des Begums. H prit une

des lettres du Duc de Richmond , qui lui four

nit des renſeignemens, & dit : « Les Begums

étant actuellement révoltées, le Nabab ne peut-ii

pas confiſquer leur propriété ? —Aſſurément il

le peut , répondit ſir Elijah ». Et ce fut l'amitié

qui lui fit faire tout cela. L'amitié lui fit donc ou

blier ce qu'il ſe devoit à lui-même,ce qu'il devoit

2lIX# fonctions qu'il rempliſſoit, ce qu'il

devoit à la majeſté de la puiſſance qui les lui

·
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avoit confiées ; &# le Grotius ôriehtal

a donné ſon avis. M Haſtings a obtenu de ſa

complaiſance un acquieſcement entier à ſes vo

lontés, acquieſcement dans lequel il trouvoit

· pour le moment une eſpece de juſtification. Ces

meſures priſes, l'ordre pour le pillage émané

de l'auguſte Tribunal ; le complaiſant ſir Elijah

eſt chargé de ſe rendre à Lucknow , & d'y

prendre des affidavit pour juſtifier une action

qui n'étoit pas ſuſceptible de l'être. On lui re

commande ſeulement de ne pas† ſFiza

bad , en ſe rendant à Lucknow. Avis curieux t

comme ſi cela eut dû le détourner beaucoup dé

ſon chemin. Cependant il faut avouer que la

précaution étoit ſage ; car il auroit trouvé les

renſeignemens-ſaux , s'il s'étoit rendu dans cette

ville, où régnoient une paix & une harmonie

parfaite. N'auroit-il pas été très-plaiſànt pour lé

Grand-Juſticier, d'être trouvé à Fizabad, la poa

che garnie de l'ordre de piller; c'étoit pourtant

là la poſition où il étoit. M. Shéridan fit une

ſortie vigoureuſe contre ſir Elijah, qui avoit

ainſi parcouru une contrée ſur laquelle l'horreur

de la famine & de l'extrême indigence étoient

répandues , comme le meilleur moyen de repo

ſer ſon imagination, accablée ſous le poids des af.

faires. Sir#† étoit le dernier des hommes qu'il

eût fallu employer à lever des affidavit à Luck

now. C'avoit été une doctrine, que les coups

d'état impoſoient filence à la toi. Mais sûrement

la regle invariable d'un Etat libre devc être de

maintenir la véritable dignité de la Juſtice, de

voir que M. Haſtings avoit témoigné dans une

autre occafion, & dans un ſtyle très-pompeux ,

deſirer ardemment de remplir. Sir Elijah auroit

il donc dû ſouiller ainſi la blancheur de l'her

mine, ſymbole de ſa dignité, par un ſale trafic

h 4
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d'affidavit, qui eût déshonoré l'huiſſier le plus

chicaneur ? M. Haſtings avoit conclu le Traité

de Chunar : il défioit tous les Traités de pou

voir contenir autant de trahiſons dans un auſſi

petit eſpace. Il avoit reçu du Nabab un préſent,

ou plutôt une prime de corruption de 1ooooo l.

Les circonſtances qui l'accompagnoient étoient

auſſi étranges que la choſe en elle-même. Quatre

mois , après ſeulement , & non juſqu'alors, il

avoit communiqué la choſe à la Compagnie, &

l'avoit fait en termes qui trahiſſoient ſon pre

mier deſſein. Il avoit dit qu'il s'étoit trouvé ſur

ſon chemin une ſomme d'une importance , telle

qu'il n'en pouvoit ca :her le montant. M. Shé

ridan établit victorieuſement toutes les circonſ

tances de ce préſent ſéducteur, & prouva qu'il

avoit été exigé ou accepté par une ame baſſe

ment corrompue. Car quel étoit le prix que

payoit le Nabab ? Par le Traité, M. Heſtings ſe

ſoumettoit à faire retirer toute l'armee Angloiſe

& tous les Officiers actuellement dans les Etats

du Prince. A quelle époque en convenoit-il ?

A un morrent de rébellion & de révolte. Il y

avoit dans le même Traité d'autres articles bien

étranges, & qui ne pouvoient être dictés que

par un homme vendu , qui ſe réſervoit pourtant

intérieurement la liberté de tromper le Nabab ,

ſur le ſeul article du Traité qu'il ait jamais eſ

ſayé de remplir, de faire évacuer la ville d'Ou

de. Le Nabab regardoit ce point comme eſſen

tiel à ſa - délivrance ; & ſes obſervations à cet

égard ſont vraiment curieuſes. » Quoique le

» Major Palmer n'ait encore rien demandé ;j'ob

» ſerve, dit-il , que c'eſt l'uſage de Meſſieurs

» les Officiers Anglois, de me demander quel

» que choſe avec importunité avant leur départ,



| ... ( 177 ) . .

» M. Haſtings laiſſe faire cette imputation in

» jurieuſe au nom Anglois ; il feint d'exécuter

» cette partie du Traité. Allez-vous en, dit-il

» aux Officiers Anglois : vous êtes une troupe

» de coquins, qui n'approchez jamais ce pauvre

» homme que pour le piller. Allez-vous en ; je

» lui ai promis que je le délivrerois à jamais de

» la vue importune des Anglois ». C'eſt-là la

ſeule partie du Traité qu'il ait jamais eſſayé de

remplir ; & nous apprenons de lui-même, qu'à

l'inſtant qu'il juroit ce Traité , il ſe propo

ſoit de tromper le Nabab. Cependant M.

Haſtings prétend avoir toujours été vrai & de

bonne foi dans toutes ſes conventions. M. Shé

ridan en prit occaſion de dire à la Chambre,

qu'il deſiroit qu'elle ſoumît le Traité de Chunar

à l'examen , par voie de Teſt, qu'il ſeroit char

mé de voir comment on pourroit concilier la

conduite de M. Haſtings avec la vérité & la

bonne-foi. Il a d'abord§ qu'il avoit don

né un aſſentiment prompt & ſans molification à

| toutes les propoſitions du Nabab : mais il s'expli

- que & ſe commente enſuite, en diſant qu'à

l'inſtant de la Négociation, il ſongeoit à détruire

le plan ſur lequeſ étoit dreſſé le Traité, & qu'iI

avoit dans l'eſprit & dans le cœur de n'accéder

à ces propoſitions, qu'avec modification & ré

ſerve. Etoit-ce là la preuve de ſa véracité & de

ſa bonne-foi ? Mais M. Haſtings n'avoit que

trop prouvé qu'il étoit fondé à l'accuſer de dupli

cité. Car dans ſon explication il a dit qu'il avoit

penſé à une repriſe part'elle des Jaghires, mais

qu'il avoit pourvu à ce qu'elle fût générale,

tomplette & abſolument ſans exception. Il étoit

convenu de retirer les troupes du pays d'Oude,

=quand il jugeroit à propos de le faire ; —&

de n'y plus faire entrer aucune autre armée ;

h 5
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-à moins qu'il n'en trouvât l'occaſion. C'é

soit ainſi qu'il accouploit une reſtriction mentale

ſi chaque article du Traité, avec l'intention po

tive & infâme , comme il en eſt convenu ſans

'n rougir, de ruiner tous les deſſeins du Nabab ;

& c'eſt pour ce Traité qu'il avoit reçu une prime

de cºrruption de 1 oe,ooo liv. ft. , ſomme ſur

la réception de laquelle il n'avoit ouvert la

bouche qu'apres plus de quatre mois. Il écrivit

alors une lettre à M. Middleton , dans laquelle

il lui inſinuoit qu'il le ſoupçonnoit lui & M.

Jonhſon de s'être laiſſés corrompre par argent :

lettre qui a produit l'étrange déclaration de ces

Meſſieurs, qu'ils n'avoient été corrompus ni par

argent payé, ni par argent promis. C'étoit un

ſingulier affidavit. Que prouvoit-il évidemment ?

# ſemoit des bruits de corruption. Et M.

aſtings, ſans avoir encore ouvert la bouche

ſur les fameux 1oo,ooo liv, ſt., demande à ces

Meſſieurs, s'ils ont été corrompus. M. Shéridan

ayant mis toutes ces menées dans un jour frap

| pant, ſomme la Chambre de lui répondre, s'il

a jamais exiſté trait de Machiavéliſme, trahiſon

connue, fraude Italienne, conduite de ſang

froid, qui pût ſoutenir le parallele avec la dé

goûtante hypocriſie & la baſſeſſe incroyable,

montrée par M. Haſtings en cette occaſion

La fin à l'ordinaire prochain.

F R A N C E. .

De Verſailles, le 13 Mars,

LE Comte François de Touſtain-Viray ,

le Marquis de Broſſarde & le Vicomte de

Vioménil, qui avoient eu l'honneur d'être
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préſentés au Roi, ont eu, le 6 de ce mois,

celui de monter dans les voitures de S. M.

& de la ſuivre à la chaſſe. -

En annonçant dans ce Journal les per

ſonnes qui eurent cet honneur, le 19 dut

mois dernier, il s'eſt gliſſé une erreur de

nom, il faut lire le Chevalier de Château

briand, & non de Châteaubrillant. -

Le 1 1 , Leurs Majeſtés & la Famille

Royale, ont ſigné le contrat de mariage du

Comte de Vintimille-Laſcaris, Meſtre-de

Camp, Lieutenant Commandant du Régi

ment Royal Italien , avec demoiſelle de

, Reghat ; celui du Comte de Monet, Capi

taine au Régiment de Ségur, Dragons,

avec§ de Maupas ; & celui du

Comte de Vaudegre, avec demoiſelle de

Boiſſeulh. -

Le même jour, la Comteſſe Auguſte de

Lamberty, la Marquiſe de Marconnay &

la Marquiſe Candide de Sinéty, ont eu

l'honneur d'être préſentées à Leurs Majeſtés

& à la Famille Royale, la premiere par la

Vicomteſſe de Lamberty, la ſeconde par la

Comteſſe de Marconnay, & la troiſieme

par la Marquiſe de Sinéty.

Ce jour, le ſieur de Veimerange, Inten

dant des Poſtes, Relais &† de

France, partant, par ordre du Duc de Po

· lignac, Directeur-général des Poſtes, pour

aller viſiter une partie des établiſſemens des

Poſtes du Royaume, a eu#º de

- 6
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prendre congé de Leurs Majeſtés & de la

Famille Royale. -

Le 12 de ce mois, Monfieur & Monſei

gneur Comte d'Artois ſe ſont rendus en

cerémonie à l'aſſemblée des Notables , à

l'heure indiquée par le Roi. Les Princes du

Sang s'y ſont également rendus chacun de

leur côté.

De Paris , le 2 1 Mars.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 27

.. Janvier 1787, qui ordonne que celui du

29 Mai 1691, ſera exécuté, & qu'en con

ſéquence les Inſpecteurs des Manufactures

de toutes les Provinces & Généralités du

Royaume, auront entrée, ſéance & voix

délibérative en toutes les aſſemblées con

cernant leſdites Manufactures, tant en ju

gement que dehors ; à la charge par eux,

ſi fait n'a été, de prêter ſerment par devant

les Juges de; Manufactures.

Lettres Patentes du Roi, du 5 Février

1787, portant défenſes d'introduire dans

les Vins, Cidres & autres boiſſons que'con

ques, la Céruſe, la Litharge, ou toutes au

tres préparations de plomb ou de Cuivre.

Lettres-Patentes du Roi, du 27 Novem

bre 1786 , qui en exécution de l'Fdit du

mois de Novembre 172o, portant union

du Comté de Bar ſur-Seine aux Etats de

Bourgogne, ordonne que les droits d'Aides

Perçus juſqu'à préſent dans ledit Comté,

4
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demeureront ſupprimés, à compter du 1

Janvier 1788, en payant par les Etats l'in

demnité fixée par leſdites Lettres-patentes.

· Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 12

Janvier 1787, qui défend à tous Cardeurs,

Fileuſes & autres Ouvriers , de ſe ſervir

pour le cardage & la filature du coton, des

mêmes outils que pour le cardage & ſa fi

lature de la Laine.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 18

Janvier 1787 , qui permet l'entrée de huit

mille pieces Mouſſelines rayées, cadrillées

& brochées, provenant du commerce Fran

çois dans l'Inde ; & permet de les débiter

dans le Royaume, juſqu'au 1 Janvier 1788.

| Les lettres de Lisbonne portent que le

vaiiſeau de la Compagnie des Indes le Ca

· lonne, qui revenoit en France avee une car

aiſon de café de Mocka, a péri corps &

§ ſur la côte de Portugal. On eſt par

venu cependant à ſauver 37 perſonnes de

l'équipage. -

Le 29 Novembre dernier , dit le Rédacteur

du Journal de Sairtonge , pluſieurs Gentilshom

mes des environs de Cognac , ont tué un ſan

glier d'une énorme grandeur. Cet animal avoit

la tête extrêmement allengée, le grouin très

pointu, la gueule armée de défenſes d'une forme

extraordinaire , les ſoics du corps blanches,

celle de la tête de couleur fauve, le cou garni

d'une bande nºire en fornie de cravatte ,

l'oreille droite & large , & ( ce qui doit pa- '

reître ſurprenant eu égard à ſa groſſe pt ), il

étoit d'une agilité peu coramune.
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En 1783, les ravages affreux qu'il commettoit

dans le parc de Cognac, & même dans les faux

bourgs de cette Ville, attirerent pluſieurs Gen

tilshommes des Provinces de Saintonge & d'An

goumois, qui s'aſſemblerent le 12 Juin de la

même année pour le chaſſer. Ils l'attaquerent,

dans le parc, où il s'arrêta pluſieurs fois pour

faire tête aux chiens , & entua & bleſſa pluſieurs =

les chaſſeurs craignant pour le reſte de leur meu

te, furent obligés de l'abandonner, après lui

avoir tiré pluſieurs coups de fuſil à bout tou

chant. -

· En Août 1784 , pluſieurs gentilshommes re

commencerent leur chaſſe , d'après le bruit qui

ſe répandit qu'aucun payſan n'oſoit aller travail

ler dans le parc de Cognac, dans la crainte d'être

bleſſé par ce féroce animal. Ils l'attaquerent

avec auſſi peu de ſuccès que la premiere fois,

& ſe retirerent avec perte de pluſieurs de leurs

chiens. - -

Le 28 Janvier 1785 , ils revinrent encore à la

charge, & le pourſuivirent avec vigueur pendant

ſix heures, non ſans beaucoup de peipe étant tou

jours obligés de ſe tenir dans les forts les plus

épais, & dans les lieux inacceſſibles ; après avoir

mis tous les chiens hors de combat , le terrible

ſanglier , écumant de rage , s'élança ſur l'un des

chaſſeurs qui le pourſuvoit de très près, leren

verſa & bleſſa ſon cheval , & de là s'élança

comme un trait dans la riviere de Charente ,

qu'il paſſa deux fois à la nage, quoiqu'il eût

reçu dix-ſept coups de fuſils chargés à btlles &

à lingots , & tirés en partie à bout portant , if

ſe réfugia dans des crevaſſes de rochers eſcar

pés, où il avoit vraiſemblablement ſon re

1re,

Enfin, le 28 Novembre 1786 , cet animal
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indomptable ayant # #ii pendant ſept

heures par plus de ſoixante payſans, qui lui ti

rerent au moins quatre-vingt coups de fuſils à

bout touchant, ſans pouvoir lui faire la moindre

bleſſure, ſe jetta ſur l'un d'eux, le terraſſa , le

foula aux pieds pendant une demi-heure, & lui

dévora un bras & une partie du viſage, ſans que

les coups qu'on lui tiroit puſſent le#. retirer ;

enſuite il paſſa la riviere de l'Anteine. Le lende

main quatre Gentilshommes ſe mirent à ſes

trouſſes, & le chaſſerenr pendant deux heures ;

il traverſa l'étang de Salançon quatre fois de

ſuite : en ſortant de l'eau, il voulut ſe jetter ſur

1'un des chaſſeurs, Officier au Régiment du Per

che ; ce jeune militaire, âgé de 17 ans, lui tira

un coup de fuſil ſi juſte , qu'il le fit tomber

roide mort, avec une ſeule balle. On trouva ,

entre la peau & la chair, beaucoup de balles an

eiennes & nouvelles qui n'avoient pu pénétrer

plus avant. -

On mande qu'un Jeune Homme de la

aroiſſe de Vieuxpont, à une lieue de St

'ierre-ſur-Dives, la veille de ſes accords

avec une fille d'une paroiſſe voifine , fut

rencontré, ſur les dix à onze heures du ſoir,

par deux hommes qui l'aſſommerent à coups

de bâton, & l'ayant étourdi le porterent à

quelque diſtance, ſur le bord d'une†
mare où ils déboutonnererit† et , &

lui enfoncerent un couteau dans le côté.

Dans cet état ils le jetterent au milieu de

la mare, où il† l'uſage de ſes ſens, à

cauſe de la grande fraîcheur, qui ſervit en

même temps à arrêter ſon ſang. Il parvint

néanmoins à ſe traîner chez lui, où on l'a
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traité. Cet événement recula le mariage ; il

fut de nouveau fixé au 6 de Février. Lorſ

qu'on eſt allé pour éveiller l'époux, on l'a

trouvé dans ſon lit ſans connoifſance : re

venu à lui, il s'eſt bien porté le reſte du

jour, & la cérémonie a été remiſe au Jeudi

ſuivant ; ce jour là tous les convives étant

prêts à ſortir avec lui, il eſt retombé ſans

connoiſſance, & eſt dangereuſement ma

lade. On n'a pu découvrir les aſſaſſins.

On nous écrit d Exideuil, que le 21 Fé

vrier dernier, ſur les dix heures du matin,

un Manœuvre occupé à défaire la couver

ture d'une tour, tomba d'environ 5oo pieds

de hauteur, ſans ſe faire d'autre mal que

d'avoir la machoire légerement fracaſſée; il

a continué à travailler dès le lendemain. .

On nous adreſſe de Normandie les ob

ſervations ſuivantes ſur la difette des pom

mes, dont on s'eſt plaint depuis deux ans ;

& nous laiſſons aux Agriculteurs expérimen

tés à décider de la juſteſſe de ces remarques.

On a remarqué , dit l'auteur , que les cime -

tieres plantés en pommiers ont produit avec abon

dance , lorſque les autres plans , après avoir

· donné les plus grandes eſpérances, ſont demeu

rés ſtériſes. On s'eſt demandé pourquoi la che

nilie avoit rongé ces derniers lorſqu'elle n'a oſé

att quer les premiers. On s'en eſt pris enſuite

aux brouillards qui ont brûlé le bouton.

Je vais tâcher de répondre à ces remarques.

Quant aux brouillards, je penſe qu'ils pour

·roient avoir une certaine influence ſur les pom

miers ; mais je ne crois pas que dès que la fleur



- ( 18

s'eſt montrée , ils#. cauſe d'un donn

mage général : d'ailleurs pourquoi les cimetieres

ſeroient-ils exem ts de ſes brouillards ? Au con

traire la plupart y ſont plus expoſés que le reſte

des plans. Mais ce que j'ai remarqué qui peut

en être la vraie cauſe, c'eſt la Chenille.

Les pommiers, notamment l'année derniere ,

ont produit des fleurs en quantité , & promet

toient une récolte abondante juſqu'à la naiſſance

de la chenille; dès qu'elle a paru, les eſpéran

ces ſe ſont évanouies ; les cimetieres ſeuls en

ont été préſervés. -

On peut remarquer que le papillon s'attache

peu aux arbres qui croiſſent dans des lieux mé

phytiques ; il choiſit au contraire ceux expoſés

en bon air pour y dépoſer ſes œufs qui , l'année

ſuivante , produiront les chenilles qui dépouil

lent les pommiers de leurs feuilles. Ces feuilles

une fois tombées, le bouton eſt expoſé aux in -

tempéries de l'air, à l'humidité, aux brouillards

& même a la trop grande chaleur du ſoleil. II

n'eſt donc pas étonnant qu'il n'y ait point de

fruits, & que les cimetieres étant des lieux mé

phitiques, que la chenille fuit, en aient pro -

duit beaucoup , puiſque dans un ſeul , médio -

crement vaſte, les pommes ont été vendues

8oo liv. -

Quel eſt donc le moyen de parer à ces ins

cenvéniens ? Le méphitiſme des cimetieres ſem

ble me le fournir. Ce ſeroit donc de faire des

fumigations de mauvaiſes herbes, où l'on pour

roit encore méler du ſouffre , de la réſine &

autres choſes de cette nature ; il eſt bon de re.

marquer que cette fumigation doit fe faire vers

la chûte des ſleurs ; tems , où les œufs de che

nilles ſont nouvellement éclos. Cette odeur forte

enyvre la jeune chenille;elle tombe & meurt dans

ſon yvreſſe, |. -
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Je crois que ce moyen ſimple pourroit réuſſir

aux laboureurs intéreſſés à faire revivre une boiſ

ſon ſi néceſſaire & fi précieuſe dans cette pro

VInCC• - - - -

L'Abbé de M. S. D. du M. ... ,

Curé d'Aumeville, au diocèſe de

- Coutances, abonné.

» Dans la Séance publique que l'Acadé

» mie Royale des Sciences & Belles Lettres

» de Caen a tenue le 11 Janvier dernier, le

» ſieur de la Ville, Avocat, a lu ſon Diſ

» cours de réception, ſur la Mendicité.

Le ſieur Ballias de Laubarede, Commiſ

» ſaire des guerres, au département de

» Caen , a prononcé enſuite un Diſcours

» ſur les Voyages des Souverains. H a rap

» pellé le voyage que S. M. a fait l'an der

» nier dans la province de Normandie.

» La Séance a été terminée par la lecture

» d'une Odeſur l'Automne, du ſieur le Gay,

» Avocat à Arras, Aſſocié de l'Académie.

1.a Société Royaled'Agriculture de Lyon

a tenu, le 5 deJanvier, ſon Aſſemblée pu

plique dans la grande Salle de l'Hôtel de
l'Intendance.

M. Baſſet, Lieutenant-Général de Police, &

Directeur , a rendu compte des travaux de la

Société durant l'année précédente.

Il a annoncé qu'elle avoit adjugé le prix qu'elle

avoit propoſé ſur le rouiſſage # chanvre à M.

l'Abbé Rozier , un de ſes aſſociés, & l'acceſſit à

M. Prozet , Maître en pharmacie à Orléans.

La ſéance a été remplie par un mémoire de

M. Rolland de la Platiere ſur la culture de la

France 2 comparée à celle de l'Angleterre.
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M. Gilibert a fait la lecture d'un mémoire ſur

l'économie rurale de la Lithuanie.

M. Wi, lermoz, ceile du mémoire ſur les boiſ-,

ſons qui peuvent ſuppléer le vin.

M. Rieuſſec a terminé la ſéance par un diſ

cours ſur les cauſes de la dégradation de l'agri

culture , & ies moyens d'y remédier.

La Société propoſe de nouveau & pour la der

niere fois , la queſtion : - - ".

Trouver le moyen d'augmenter environ un tiers,

au thermometre de Réaumur , la chaleur d'un appar

tement , produite par üffe cheminée ou par un pcële,

en ne conſommant que la même quantité de bois.

Le prix, par le zele généreux d'un des mem

bres de la ſociété, ſera double , de 6oo liv.

La Société propoſe encore pour ſujet d'un

prix à décerner en 1788 les deux queſtions ſui

VanttS : -

, 1°. Eſl - il avaitageux ou non de ſoutirer les
vins ? ·

2°. Dans le cas de l'affirmative, quand & com

ment doit on les ſoutirer, pour ne pas nuire à leurs

principes (5 d leurs qualités ?

Elle n'admettra au concours que les Mémoi

res qui lui ſeront envoyés avant le premier mai

1788. -

7# ſeront adreſſés, francs de port, à M. l'ABBÉ

DE VITRY , Secrétaire perpétuel de la Société

royale d'Agriculture, rue St. Dominique, à Lyon,

ou envoyés ſous l'enveloppe de M TERRAY , Inten

dant de la même ville.

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 16 de ce

mois , ſont : 76, 68, 63 , 17 & 3q.

|
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P A Y S -B A S.

De Bruxelles , le 16 Mars.

L'Empereur a nommé le Comte de Mé

rode, ſon Miniſtre plénipotentiaire près

LL. HH. PP. les Etats Généraux. La Fa

mille de M. de Mérode en a témoigné ſa

joie & ſes remerciemens à LL. AA. RR.

nos ſéréniſſimes Gouverneurs , dans une .

Audience qu'ils lui ont accordée à ce ſujet.

• Parag. extraits des Pap. Angl. & autres.

. L'on arme actuellement à Cadix une Eſcadre

de ſept Vaiſſeaux de guerre de 64 canons, qui

ſera commandée par Don Joſeph Solano, Mar

quis del Socorro. L'on ignore abſolument la deſ

tination de cet armement ; mais cette incertitude

me donne que d'autaut plus lieu à des conjectures

de tout genre. L'on penſe aſſez communément ,

qu'il s'agit de s'oppoſer aux tentatives, que pour

roit faire la Compagnie Hollandoiſe des Indes ,

pour empêcher le Commerce de la nouvelle

Compagnie des Philippines , en attaquant ſes

Vaiſſeaux de retour de l'Inde. Mais cette opi

nion , quoique la plus généralement répan

due, n'eſt pas celle à laquelle des perſonnes inſ

truites s'arrêtent un ſeul inſtant. Il ſeroit peut

être plus raiſonnable de croire, que notre Cour

veut maintenir la liberté de la Méditerranée, &

éloigner la guerre de ſes parages, ſur-tout après

les liaiſons qu'elle vient de contracter avec la

Porte ; mais le plus ſûr eſt de s'en tenir à l'idée,

que ces forces ne ſont deſtinées qu'à former une

Eſcadre d'évolution, & que notre Gouvernement

n'a d'autre deſſein que d'exercer ſes Marins.

( Gazette de Leyde, N2. XX).
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On apprend que'l'Empereur de Maroc attend

une réponſe cathégorique ſur la demande que Sa

dite Majeſté a fait faire par le canal de la Cour

d'Eſpagne à la Religion de Malthe, ſavoir ſi e le

préfére de conclure une paix forinelle, ou d'être

ſur le pied d'hoſtilités ouvertes. Comme il eſt à

préſumer que les Malthois choiſiront le dernier

parti, l'Empereur Marocain a pris ſes meſures ,

& a envoyé un de ſes Secrétaires comme Miniſtre

à Gibraltar, pour demander au Gouvernemen*

Anglois ſix Navires de guerre, ſavoir, deux de

5o canons, deux de 6o, & deux de 7e , à louer

pour un temps non fixé, offrant 15o mille Piaſ

tres la premiere année, ſavoir, 1oo mille Piaſ

tres par anticipation comptant, & 5o mille en

droits ſur des proviſions fraîches que la Nation

Angloîſe aura droit d'embarquer à Tetuan. Le

Miniſtre de l'Empereur doit attendre la réponſe

à Gibraltar, & c'eſt la Frégate l'Orphée qui a

été chargée d'en porter les dépêches à Londres,

# la Hye, Nº. XXXI). -

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX(1).

· PARLEMENT DE PAR Is. GRAND'CHAMBRE.

Cauſeentre le Marquis de Cabris & la dame de Lom

bard ſa mere. -

Demande en interdiction; curatelle accordée à l'épouſe

de l'interdit.

La cauſe du Marquis & de la Marquiſe de

Cabris a occupé trop long-temps les Tribunaux

de la Provence, du Conſeil du Roi & ceux de la

Capitale, pour n'être pas connue. On ſe rap

pelle ſans doute, que la famille du Marquis de

Cabris avoit fait prononcer ſon interdiction en

1777, au Parlement d'Aix , & fait déférer la

tutelle de l'enfant , & la curatelle de l'interdit

à la Marquiſe de Gabris, ſon épouſe, alors dé

tenue par lettre de cachet dans un Couvent : on
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ſe rappelle auſſi qu'elle publia en 1779 , un

Mémoire , dans lequel M. de Lacroix, alors ſon

Défenſeur, ſi connu par nombre de Mémoires

ſi intéreſſans , la juſtifia pleinement des torts

qui lui étoient imputés ; qu'ayant recouvré la

liberté, elle attaqua au Conſeil du Rci l'Arrêt

du Parlement d'Aix qui fut caſſé, & qu'elle

obtint proviſoirement la faculté de donner ſes

ſoins à ſon mari & à ſa fille, qui furent remis

ſous ſon empi-e. Cette affaire portée depuis au

Châtelet, ce Tribunal prononça l'interdiction,

dont le Marquis de Cabris a interjetté appel en

la Cour, où la cauſe s'eſt partagée en trois rô

les. M. de Seze défendoit à l'interdicticn , M.

Duveyrier plaidoit pour la Marquiſe, qui de

it à être chargée de la curatelle, s le

cas où ſon mari ſeroit interdit , & la demoi

ſelle de Cabris, défendue par M. Blondel, ré

clamoit pour elle la tutelle de ſa mere. Pour en

tendre l'cxorde du Plaidoier de M. de Seze, que

nous allons citer, il faut ſavoir que M. de Seze,

après avoir occupé une des premieres places du

Barreau de Bordeaux, n'a pu réſiſter à cet at

· trait qui attire les talens dans la Capitale. Se ſé

parant en quelque ſorte d'une réputation faite »

il eſt venu s'en former une au Barreau de Paris

Voici comment il a exprimé ces idées devant

les Juges de la Grand'Chambre qui l'enten

doient pour la premiere fois.

» Une conteſtation où s'agitent les intérêts

» les plus importans, & qui s'eſt élevée dans une

» Province étrangere à vctre reſſort, ſe trouve

» aujourd'hui vous avoir pour Jages : c'eſt mê

»me à vous, Meſſieurs, c'eſt à votre juſtice

» qu'eſt réſervé l'avantage ſi précieux pour des

» Magiſtrats, de terminer les longues diſcordes

• que cette conteſtation a fait naître , & qui

-
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» ent ſéparé des familles que la nature avoit

» rapprochées. Vous avez à prononcer tout-à-la

» fois ſur l'état d'un citoyen recommandable par

» ſa naiſſance, par ſa jeuneſſe & par ſes mal

» heurs, ſur le ſort d'une femme qui lutte de-

» puis 9 ans, & avec un courage bien rare,

s» contre les efforts combinés du crédit & ſur la

» deſtinée d'un enfant à qui on veut enlever ſon

» pere par une interdiction honteuſe ; ſa mere,

» par une ſéparation forcée, & qu'on veut ré-.

» duire à n'avoir déſormais pour appui, au mi

» lieu de ſes infortunés domeſtiques , que des

» étrangers. Tous ces différens intérêts, Meſ

» ſieurs, ont été déja vivement diſcutés dans un

» des Parlemens du Royaume ; mais les juge

» mens qui ont été rendus par ce Tribanal ne

» ſubſiſtent plus. L'erreur s'étoit aſſiſe parmi les

» Juges, & l'intention , qu'ils avoient d'être

» juſtes a été trompée. Heureuſement, Meſ

» ſieurs, que le Souverain allant lui même au

» devant des plaintes qui s'étoient élevées juſ

' » qu'à ſon trône , a voulu que cette grande

» diſcuſſion fût de nouveau approfondie en

» votre préſence, & reçût de vous une déciſion

» ſolemnelle, – C'eſt ainſi , Meſſieurs, que

» d'un bout de la France à l'autre, toutes les

»Provinces ſont forcées , de devenir, pour

» ainſi dire, les tributaires de votre raiſon, & que

» ce qui ne vous appartient pas par droit de puiſ

» ſance, ſemble vous appartenir encore par

» droit de ſageſſe. - Moi-même, Meſſieurs,

» quipuis enfin vous rendre un hommage public,

» j'oſerois vous dire que je ſuis auſſi une preuve

» de l'empire de votre renommée. Le haſard qui

· » diſpoſe à ſon gré de la deſtinée des hommes,

» m'avoit fait naître dans une Province éloignée

» de cette Capitale. Le deſir de jouir du ſpec
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» tacle auguſte que vous offrez à l'Europe, &

» dont les Souverains eux-mémes ont ambition.

» né d'être les témoins, m'a arraché à ma pa

» trie, pour choiſir la vôtre : heureux , ſi me li

» vrant aujourd'hui à une ſatisfaction que j'avois

» ſi vivement recherchée, je puis eſpérer d'ob

» tenir de vous la confiance que vous n'avezja

» mais refuſée au zele, &† que vous de

» vez aux efforts qu'on fait pour la mériter ».—

Après ce début, M. de Suze paſſe au récit des

faits & à la diſcuſſion des moyens. :

Cette affaire a été enfin terminée par un Ar

rêt du 6 Septembre 1786, qui, en prononçant

., l'interdiction du Marquis de Cabris, conſerve à

la Marquiſe de Cabris la faculté qu'elle avoit

obtenue au Conſeil du Roi $ ordonne qu'il ſera .

· convoqué, en preſence d'un Conſeiller-Commiſ

ſaire de la'Cour, uue aſſemblée de famille, à

l'effet de nommer un curateur onéraire, pour y

gérer les biens & percevoir les revenus du Mar- .

, quis de Cabris ; il ſera également convoqué une

· nouvelle aſſemblée de famille pour agréer ou re

jetter le parti qui ſera propoſé. - On voit qu'à

i'interdiction près, pronorcée contre le Marquis

de Cabris , l'Arrêt à accordé à la Marquiſe de

Cabris tout ce qu'elle pouvoit demander. Il a

jugé d'ailleurs une queſtion infiniment impor

' tante pour les pays de droit écrit, c'eſt que la

, femme peut être curatrice de ſon m ari en dé

mence, & on trouvera à cet égard dans la re

plique de M. Seze une diſeuſſion qui développe

' parfaitement l'eſprit des Loix Romaines ſur cet

objet.– Nous ne devons pas omettre, en ter

minant cet article, que l'Archiduc & l'Archi

ducheſſe ont honoré de leur préſence une des . "

Audiences de la cauſe , & que Mrs. Blondel &

Duveyrier ont eu l'avantage de les compli

mentºr. -
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| T U R Q U I E.

De Conſtantinople, le 16 Février. .

I T N Courrier , arrivé d'Egypte le 26

\-'Janvier, nous a appris que le Capitan

Pacha a forcé les Beys rébelles à ſe retirer

vers la haute Egypte , avec une perte de

17oo hommes. On continue de charger des

munitions de guerre pour les tranſporter à

Alexandrie.

L'Ambaſſadeur de Ruſſie a notifié aux

Miniſtres de la Pote Ottomanne le voyage

de l'Impératrice à Cherſon : il leur a fait

part en même temps, que S. M. I. avoit

permis au Chan Sahim Gueray de ſe rendre

dans ſa patrie, & que S. M. eſpéroit que

l'on n'y entreprendroit rien contre la vie de

ce Prince. -

Le nouvel Envoié du Roi de Pruſſe a

reçu les mêmes honneurs que l'on eſt dans

l'uſage d'accorder aux Miniſtres de la Cour

· de Vienne. .

Nº. 13 , 3 1 Mars 1787. | i
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L'ex-Hoſpodar de la Moldavie, Alexan .

dre Mauro Cordato, s'eſt ſauvé de Jaſſy,

dans la nuit du 7 de ce mois. Un de ſes

Gentilshommes , deux Ecuyers, pluſieurs

domeſtiques & 12 Arnautes l'ont accompa

né. On préſume qu'il a dirigé ſa route vers

• Mohilof. Auſſi tôt qu'on s'eſt appercu de

ſa fuite, on a tait partir des émiſſaires de

tous les côtés pour le rejoindre & le con

duire à Jaſſy.

A L L E M A G N E.

De Hambourg , le 13 Mars. ' .

· La Ducheſſe douairiere de Holſtein Ol

denbourg , Ulrique-Frédérique-Guillelmi

ne, née Princeſſe de Heſſe Caſſel, eſt morte à

Eutin, le 28 Février, dans la 65º. année de

ſon âge. .. , .

Suivant des lettres de Pétersbourg le feu

ayant pris dans un grand magaſin de cette

Capitale, le 9 du mois dernier, une immen

ſe quantité de marchandiſes, telles qu'eaux

de-vie, ſel , cbaux , &c. ſont devenues la

proie des flammes. Heureuſement ce maga

ſin ſe trouvoit ſur une place iſolée.

De Berlin , le I 2 Mars.

Les changemens qu'a ſubi l'Adminiſtra

tion de l'Acciſe ent donné lieu à divers

écrits peu meſurés, dont l'intérêt perſon

† ſemble avoir été le principal motif H

aut que ces pamphlets aient été bien re

:
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préhenſibles , puiſque nonobſtant la très

grande liberté d écrire ici ſur les materes

d'adminiſtration, ie Roi a écrit à M. d'A

nieres, ion Procureur Général, le biilet ſui

Vant : -

' Amé & féal. ce Je vous envoie ci - joint un

libelle diffamatoire, répandu par des mal-inten

tionnés dans la Capitale, contre la nouvelle ad

miniſtration du tabac ; lequel libelle, ſous l'ap

parence d'un feint langage patriotique, tend

viſiblement à expoſer dans un faux jour mes

intentions paternelles pour mes fideles ſu ets,

& à rendre odieux les nouveaux Officiers pré

poſés à ladite adminiſtration. Je regarderois

· avec indifférence ces ſatyres ridicules & inſen

ſées , ſi elles portoient directement ſur ma per

| ſonne ; mais, comme je ſuis jaloux de l'amour

que mes fideles ſujets me témoignent, & qu'il

m'importe que certaines gens mal - aviſés , de

quelle claſſe ou de quel rang qu'ils puiſſent

être , ſoient empêchés de répandre, par une

baſſe & noire envie, leurs cenſures envenimées,

, je vous ordonne de faire les recherches les plus

rigoureuſes contre le miſérable auteur de cet

écrit , contre ſes complices, & contre les Li

braires qui peuvent avoir favoriſé ſa pub'ica

tion ; & d'en faire une punition exemplaire,

conformément à toute la rigueur des loix . &,

afin de prévenir les déſordres ultérieurs de ce

genre , vous ferez parvenir le préſent ordre à

la connoiſſance du Public ». -

Signé, FREDERIC GUILLAUME.

Donné à Berlin le 5 Mars 1737.

A la ſuite des particulaités conce nant la

derniere année du ſeu Roi de Pruiſe, M. le

Comte de Hertzberg a placé dansſon diſ

1 2
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cou s un tableau général de la vie publique

de ce Monarque, tableau doublement inté

reſſant par celui qui en eſt l'objet & par la

main qui l'a t acé. Nous ſuſpendons pour

l'inſtant de rapporter ce morceau qui indi

que pluſieurs faits importans & inconnus

juſqu'ici, afin de tranſcrire l'Avant-Propos

de l'Ouvrage poſthume de Frédéric II, in

titulé Hiſtoire de mon temps. Cette Préface

ſinguliere & piquante avoit été d'abord,

compoſée par le Roi en 1746 , il la retou

cha & l'augmenta en 1775 ; & voici cette

derniere verſion complette, telle que M. de

Hertzberg l'a imprimée à la fin de ſon Mé

jmoire. .

· H I s ro1 R E D E M o N T E M P s.

· A y A N T - P R o P o s.

La plupart des hiſtoires que nous avons ſont

des compilations de menſonges, mêlés de quel

ques vérités. De ce nombre prodigieux de faits

· qui nous ont été tranſmis, on ne peut comp

tèr pour avérés que ceux qui ont fait épo

que, ſoit de l'élévation ou de la chûte des Em

ires. It paroît indubitable que la bataille de

Salamine s'eſt donnêe, & que les Perſes ont été

vaipcus par les Grecs. Il n'y a aucun doute

quºAlexandre le Grand n'ait ſubjugué l'Empire

de D rius , que les Romains n'aient vaincu les

Carthaginois, • Antiochus & Perſée. Cela eſt.

d'autant plus évident , qu'ils ont poſſédé tous

ces Etats. L'hiſtoire acquiert plus de foi dans ce

qu'elle rapporte des guerres civiles de Marius&

de Sylla , de Pompée & de Céſar, d'Auguſte &

- d'Antoine , par l'authenticité des Auteurs çon

;
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temporains qui •º ont décrit ces événemens.

On n'a po.nt de doute ſur le bouleverſement de

l'Empire d'Occident & ſur celui d'Orient , car

on voit naître & ſe former des Royaumes du

démembrement de l'Empire Romain ; mais lorſ

que la curioſité nous invite à deſcendre dans le

détail des faits de ces tems reculés , nous nous

précipitons dans un labyrinthe plein d'obſcurités

& de contradictions , & nous n'avons point de

fil pour en trouver l'iſſue, L'amour du mer

veilleux, les préjugés des hiſtoriens, le zele mat

entendu pour leur patrie, leur haine pour lés

nations qui leur étoient oppoſées , toutés ces

différentes paſſions, qui ont guidé leur plume »

& les tems de beaucoup poſtérieurs aux évé

nemens , où ils ont écrit , ont ſi fort altéré lès

faits en les déguiſant, qu'avec des yeux de lynx .

même , on ne parviendroit pas à les dévoiler à

préſent. - - -

Cependant dans la foule d'Auteurs de l'anti

quité, l'on diſtingue avec ſatisfaction la deſcrip

tion que Xenophon fait de la retraite des dix

mille qu'il avoit commandés & ramenés lui

même en Grèce. Thucydide jouit à-peu-près de4

mêmes avantages. Nous ſommes charmés de

trouver dans les fragmens qui nous reſtent de

Polybe, l'ami & le compagnon de Scipion

l'Africain, les faits qu'il nous raconte dont lui

même a été le témoin. Les lettres de Cicéron, à

ſon ami Atticus, portent le même caractere, .

c'eſt un des acteurs de ces grandes ſcenes qui

parle. Je n'oublierai point les Commentaires de

Céſar, écrits avec la noble ſimplicité d'un grand

homme, & quoiqu'en ait dit Hir.ius, les rela

· tions des hiſtoriens ſont en tout conformes aux

événemens déerits dans ces Commentaires; mais

· depuis Céſar, l'hiſtoire ne contient que deepa

1
3

-
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négyriques ou des ſatyres. La barbarie des tems

ſuivans a fait un chaos de l'hiſtoire du Bas-Em

pire; & l'on ne trouve d'intéreſſant que les mé

moires écrits par la fille de l'Empereur Alexis

Commène, parce que cette Princeſſe rapporte ce

, qu'elle a vu. Depuis, les Moines, qui ſeuls

avoient quelques connoiſſances, ont laiſſé des

Annales trouvées dans leurs couvents , qui ont

ſervi à l'hiſtoire d'Allemagne ; mais quels ma

tériaux pour l'hiſtoire ! Les François ont eu un

Evêque de Tours , un Joinville, & le Journal

de l'Etoile , foibles ouvrages de compilateurs

qui écrive ient ce qu'ils apprenoient au haſard ;

mais qui difficilement pouvoient être bien inſ

truits. Depuis la r,naiſſance des lettes , la paſ

ſion d'écrire s'eſt : hangée en fureur. Nous n'a

, vons que trop de Mémoires, d'Anecdotes & de

relations, parmi leſquels il faut s'en tenir au

petit nombre d'Auteurs qui ont eu des charges,

· qui ont été eux mêmes acteurs, qui ont été atta- .

- chés à la Cour, ou qui ont eu la permiſſion des

· Souverains de fouiller dans les archives, tels

que le ſage Préſident de Thou , Philpre de
* Comines . # -

Mademoiſelle d'Orléans, le Cardinal de Retz, &c.

ajoutcns-y les Lettres de M. d'Eſtrades , les Mé

moires de M. de Torcy, monumens curieux , ſur:

tout ce dernier, qui nous développe la vérité

de ce teſtament de Charles Il , Roi d'Eſpagne ,

ſur lequel les ſentimens ont été ſi partages.

| Ces réflexions ſur l'incertitude de l'hiſtoire ,

· dont je me ſuis ſouvent occupé, m'ont fait naître

l'idée de tranſmettre à la poſtérité les faits prin

cipaux auxquels j'ai eu part, ou dont j'ai été

témoin , afin que ceux qui à l'avenir gouverne

ront cet Etat, puiſſent connoître la vraie ſituation

des choſes, lorſque jc parvins à la Régence,

argas , Fiſcal du Concile de Trente,
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les cauſes qui m'ont fait agir , mes moyens,

· les trames de nos ennemis, les négociations, les

guerres, & ſur-tout les belles actions de nos Of

ficiers , par leſquelles ils ſe ſont acquis l'immor

- talité à juſte titre.

Depuis les révolutions qui bouleverſerent

premiérement l'Empire d'Occident , enſuite

celui d'Orient , depuis les ſuccès immenſes de

Charlemagne , depuis l'époque brillante du regne

de Charles-Quint ; après les troubles que la ré

forme cauſa en Allemagne, & qui durerent

trente années , enfin après la guerre qui s'allu

ma à cauſe de la ſucceſſion d'Eſpagne , il n'eſt

aucun événement plus remarquable & plus inté

reſſant que celui que produiſit la mort de l'Em

pereur Charles VI , dernier mâie de la maiſon

de Habsbourg.

| La Cour de Vienne ſe vit attaquée par un

Prince auquel elle ne pouvoit ſuppoſer aſſez de

force pour tenter une entrepriſe auſſi difficile.

Bientôt il ſe forma un conjuration de Rois &

de Souverains, tous réſolus à partager cette im

menſe ſucceſſion. La Couronne Impériale paſſa

dans la maiſon de Baviere, & lorſqu'il ſembloit

que les événemens concouroient à la ruine de

la jeune Reine de Hongrie, cette Princeſſe, par

ſa fermeté & par ſon habileté, ſe tira d'un pas

auſſi dangereux, & ſoutint la Monarchie en ſa

crifiant la Siléſie, & une petite part du Mila

nois : c'étoit tout ce qu'on pouvoit attendre d'une

jeune Princeſſe, qui à peine parvenue au trône ,

ſaiſit l'eſprit du Gouvernement & devint l'ame

de ſon Conſeil.

Cet Ouvrage ci étant deſtiné pour la poſtérité,

me delivre de la gêne de reſpecter les vivans, &

d'obſerver de certains ménagemens incompa

sibles avec la franchiſe de la vérité : il me ſera

i 4
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permis de dire ſans retenue & tout haut ce que

l'cn penſe tout bas, Je peindrai les Princes tels

qu'ils ſont, ſans prévention pour ceux qui ont

été mes alliés, & ſans haine pour ceux qui ont

été mes ennemis ; je ne parlerai de moi-même

que lorſque la néceſſité m'y obligera, & l'on me

permettra, à l'exemple de Céſar , de faire

mention de ce qui me regarde en perſonne tierce

pour éviter l'odieux de l'égoiſme. C'eſt à la poſ

térité à nous juger ; mais ſi nous ſommes ſages ,

nous devons la prévenir, en nous jugeant ri

goureuſement nous-mêmes. Le vrai mérite d'un

bon Prince eſt d'avoir un attachement ſincere au

bien public, d'aimer la patrie & la gloire : je dis

la gloire ; car l'heureux inſtinct qui anime les

hommes du deſir d'une bonne réputation, eſt le

vrai principe des acticns héroïques : c'eſt le nerf

de l'ame, qui la réveille de ſà léthargie , pour

la porter aux entrepriſes utiles, néceſſaires &
louables. - • .

Tout ce qu'on avance dans ces Mémoires ,

ſoit à l'égard des négociaticns , des lettres de

Souverains ou de traités fignés , a ſes preuves

conſervées dans les archives. On peut répondre

des faits militaires comme témoin oculaire ;

telle relation de bataille a été différée de deux

ou trois jours, pour la rendre plus exacte & plus

véridique. -

- La poſtérité verra peut-être avec ſurpriſe dans

ces Mémoires les récits de traités faits & rompus.

Quoique ces exemples ſoient communs, cela

ne juſtifieroit point l'Auteur de cet Ouvrage,

s'il n'avoit d'autres raiſons meilleures pour excu
ſer ſa conduite. A

L'intérêt de l'Etat doit ſervir de regle aux Sou•

verains. Les cas de rompre les alliances ſont

ceux, 1°. où l'allié manque à remplir ſes en

1



- · ( 2o1 ) - - -

gagemens ; z°. cù l'allié médite de vous trom

·per, & où il ne vous reſte de reſſource que de lé

prévenir; 3°. une force majeure qui vous op

prime & vous force à rompre vos traités ; 4°. en

fin l'inſuffiſance des moyèns pour continuer la

guerre ; par je ne ſais quelle fatalité ces

malheureuſes richeſſes influent ſur tout ; les

Princes ſont les eſclaves de leurs moyens, l'in

' térêt de l'Etat leur ſert de lci , & elle eſt in

violable. Si le Prince eſt dans l'obligation dè

ſacrifier ſa perſonne même au ſalut de ſes ſù

jets, à plus forte raiſon doit-il leur ſacrifieé

des liaiſons dont la continuation leur deviendroit .

préjudiciable. Les exemples de pareils traités

rompus ſe rencontrent communément ; notre

intention n'eſt pas de les juſti fier tous ;j'oſe

· pourtant avancer qu'il en eſt de tels, que la

néceſſité, ou la ſàgeſle , la prudence , lè

bien des peuples obligeoit de les tranſgreſſer , né

réſtant aux Souverains que ce moyen là d'évi

ter leur ruine. Si François I avoit accompli fè

traité de Madrid , il auroit , eR perdant la Bour -

-# , établi un ennemi dans le cceur de ſes

tats. C'étoit réduire la France dans l'état mat

heureux où elle étoit du tems de Louis XI &

de Louis XII. Si après la bataille de Mühlberg

# par Charles Quint, la #º proteſtan-e

d'Allemagne ne s'étoit pas fortifiée de l'appui de

Ha France , elle n'auroit pu éviter de porter les

· chaînes que l'Empereur lui préparoit de longué

main. Si les Anglois n'avoient pas rompu l'al

liance ſi centraire à leurs intérêts, par laquel'é

Charles II s'étoit uni avec Louis XIV , leur

puiſſance couroit riſque d'être diminuée, d'autant

plus que, dans la balance politique de l'Europe ,

la France l'auroit emporté de beaucoup ſut

PAngleterre. Les ſages qui prévoient les effets
4 - 1 5

*



( 2o2 )

dans les cauſes, doivent à tems s'oppoſer à ces

cauſes , ſi diamétralement oppoſées à leurs in--

térets. Qu'on me p rmette de m'expliquer exac

1ement ſur cette matiere délicate, que l'on n'a

guere traitée dogmatiquement. Il me paroît clair

& évident qu'un particulier doit être attaché

ſcrupuleuſement à ſa parole, l'eût-il même don

née inconſidérément. Si on lui manque , il peut

recourir à la protection des loix, & quoi qu'il en

arrive, ce n'eſt qu'un individu qui ſouffre; mais

à quels tribunaux un Souverain prendra-t-il re

cours , ſi un autre Prince viole envers lui ſes en

gagemens ? La parole d'un particulier n'entraîne

que le malheur d'un ſeul homme, celle des

Souverains , des calamités générales pour des

nations entieres. Ceci ſe réduit à cette queſtion :

vaut il mieux que le peuple périſſe, ou que le

Prince rompe ſon traité ? Quel ſeroit l'imbécile

qui balanceroit pour décider cette queſtion ?

· Vous voyez par les cas que nous vennos d'ex

poſer, qu'avant de porter un jugement déciſif ſur

les actions d'un Prince , il faut commencer par

examiner mûrement Ies circonſtances où" il s'eſt

trouvé, la conduite de ſes alliés, les reſſources

qu'il peut avoir, ou qui lui manquoient pour

remplir ſes engagemens. Cat , comme nous

l'avons déia dit , le bon ou le mauvais état des

finances ſont comme le pouls des Etats, qui in

fluent p'us qu'on ne le croit, ni qu'on ne le

fait , dans les opérations politiques & militaires.

Le public, qui ignore ces détails, ne juge que

ſur les apparences, & ſe trompera par conſé

quent dans ſes décifions ; la prudence empêche

qu'on ne le déſabuſe , parce que ce ſeroit le

comble de la démence d'ébruiter ſoi-même, par

une vaine gloire, la partie foible de l'Etat : les

ennemis charmés d'une pareille découverte ne
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manqueroient pas d'en profiter. La ſageſſe exige

donc qu'on abandonne au public la liberté de ſes

jugemens téméraires, & que ne pouvant ſe juſti

fier pendant ſa vie, ſans compromettre l'intérêt

de l'Etat, l'on ſe contente de ſe légitimer aux

yeux déſintéreſſés de la poſtérité.

Peut-être ne ſera-t-on pas fâché que j'ajoute

quelques réflexions générales à ce que je viens

de dire, ſur les événemens qui ſont arrivés de

mon tenus. -J'ai vu que les petits Etats peuvent

ſe ſoutenir contre les plus grandes Monarchies,

lorſque ces Etats ont de l'induſtrie & beaucoup

d'ordre d ns leurs affaires. Je trouve que les

grands fmpires ne vont que par des abus, qu'ils

ſont remplis de conſuſion, & qu'ils ne ſe ſou

tiennent que par leurs vaſtes reſſources, & par

la ſorce intrinſeque de leur maſſe. Les intrigues

qui ſe font dans ces Coursper lroient des Princes

moins puiſſans; elles nuiſent teujours : mais

elles n'empêchent pas que de nombreuſes armées

.ne conſervent leur poids. J'obſerve que toutes

· les guerres portées loin des frontieres de ceux qui

les entreprennent n'ont pas le même ſuccès que

celles qui ſe font à portée de la patrie. Ne ſe

· roit-ce pas par un ſentiment naturel dans

l'homme , qui ſent qu'il eſt plus juſte de ſe dé

·fendre que de dépouiller ſonvoifinº Mais peut-être

la raiſon phyſique l'emporte-t-elle ſur la mo

rale , par la difficulté de pourvoir aux vivres

dans un trop grand éloignement de la frontiere,

à fournir à tems les recrues , les remontes ,

les habillemens, fes munitions de guerre.

Ajoutons encore que p'us les troupes ſont aven

· turées dans les pays lointains, plus elles craignent

, qu'on ne leur coupe la retraite , ou qu'on ne la

leur rende difficile. Je m'apperçois de la ſupério-.

rité marquée de la flotte Angloiſe ſur celle des

- i 6 -
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Françcis & des Eſpegnois réunie, & je m'é

tcnne comment la m rine de Philippe II, ayant

eu autrefois un aſcendant ſur celle des Anglois

& dès Hollandais, n'a pas conſervé d'auſſi grands

avantages. Je remarque encore avec ſurpriſe,

que tous ces armemens de mer ſont plus pour

l'oſtentation que pour l'effet, & qu'au li u de

protéger le commerce, ils ne l'empêchent p s

de ſe dé ruire. D'un côté ſe préſente le Roi d'Eſt

pagne, ſouverain du Potoſi, obéré en Europe ;

créancier à Madrid de ſes Officiers & de ſes

domeſtiques ; de l'autre, le Roi d'Angleterre ,

qui répands à pleine mains ſes guinées, que trente

ans d'induſtrie avoient accumulées dans la

Grande-Bretagne, pour toutenir la Reine de

Hongrie & la Pragmatique-Sanction , indépen

damment de quoi cette Reine de Hengrie eſt

obligée de ſacrifier quelques Provinces pour ſau

ver le reſte. La Capitale du monde chrétien

s'ouvre au premier venu, & le Pape n'oſant pas

accabler d'anathême ceux qui le font contribuer,

eſt obligé de les bénir. L'Italie eſt inondée

d'étrangers qui ſe battent pour la ſubjuguer.

L'exemple des Anglois entraîne comme un tor

rent les Hollandois dans cette guerre qui leur

eſt étrangere, & ces Républicains qui du tems

que des Héros, les Eugenes, les Marlbourough

commandoient leurs armées, y envoyoient des

députés pour régler les op'rations militaires,

n'en envoient point lorſqu'un Duc de Cumber

find ſe trouve à la tête de leurs troupes Le Nord

s'embraſe & produit une§ funeſte à la

Suede. Le Danemarck s'anime , s'agite & ſe

calme. La Saxe change deux fois de parti; elle ne

gagne rien ni avec les uns ni avec les autres,

ſinon qu'elle attire les Pruſſiens dans ſes Etats,

· & qu'elle ſe ruine.Un conflit d'événemens change

|



les cauſes de la guerre; cependant les effets con

tinuent, quoique le motif ait ceſſé. La fortune

paſſe rapidement d'un parti dans l'autre ; mais

l'ambition & le deſir de la vengeance nourriſſent

& entretiennent le feu de la guerre. Il ſemble

voir une partie de joueurs qui veulent avoir leur

revanche, & ne quittent le jeu qu'après s'être

ruinés entiérement. Si l'on demandoit à un Mi

niſtre Anglois, quelle raiſon vous oblige à pro

longer la guerre ? C'eſt que la France ne pourra

plus fournir aux frais de la campagne prochaine,

répondroit-il. Si l'on faiſoit la même queſtion à

un Miniſtre François, la r*ponſe ſeroit à peu

près ſemblable. Ce qu il y a de déplorab'e dans

cette politique, c'eſt qu'elle ſe joue de la vie

des hommes, & que le ſang humain répandu

avec profuſion , l'eſt inutilement, Encore ſi par

la guerre on pouvoit parvenir à fixer ſolidement

les frontieres, & à maintenir cette balance de

pouvoir ſi néceſſaire entre les Souverains de

l'Europe; on pourroit regarder ceux qui ont

péri comme des victimes ſacrifiées à la tranquil

lité & à la sûreté publique. Mais qu'on s'envie

des provinces en Amérique , ne voilà-t-ii pas

toute l'Europe entrainée dans des partis ditférens

pour ſe battre ſur mer & ſur terre. Les ambi

tieux devroient conſidérer ſur-tout, que les armes

& la diſcipline militaires étant à-peu-près les

mêmes en Europe, & les alliances mettant pour

l'ordinaire l'égalité des forces entre les parties

belligérantes, tout ce que les Princes peuvent

attendre de leurs plus grands avantages dans le

tems où nous vivons, c'eſt d'acquérir par des

ſuccès accumulés, on quelque petite ville ſur les

frontieres, ou une banlieue qui ne rapporte pas

les intérêts des dépenſes de la guerre , & dont la

population n'approche p:s du nombre des ci

toyens péris dans les campagnes.
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Quiconque a des entrailles & enviſage ces

objets de ſang froid , doit être ému des maux

que les hommes d'Etat cauſent aux peuples ,

faute d'y réfléchir , ou bien entraînés par

leurs paſſions. La raiſon nous preſcrit une regle

ſur ce ſujet , dont, ce me ſemble, aucun hom

me d'Etat ne doit s'écarter : c'eſt de ſaiſir l'oc

caſion & d'entreprendre lorſqu'elle eſt favora

ble; mais de ne point la forcer.en abandonnant

tout au haſard. Il y a des momens qui deman

dent qu'on mette toute ſon activité en jeu pour

en profiter : mais il y en a d'autres où la pru

dence veut qu'on reſte dans l'inaction. Cette

matiere exige la plus profonde réflexion, parce

que non-ſeulement il faut bien examiner l'état

des choſes, mais qu'il faut encore prévoir toutes

les ſuites d'une entrepriſe , & peſer les moyens

que l'on a avec ceux de ſes ennemis, pour juger

leſquels l'emportent dans la balance ; ſi la raiſ n

n'y décide pas ſeule & que la paſſion s'en mêle,

il eſt impoſſible que d'heureux ſuccès ſuivent

une pareille entrepriſe. La politique demande de

la patience, & le chef-d'œuvre d'un homme ha

bile eſt de faire chaque choſe en ſon tems & à

propos. L'hiſtoire ne nous fournit que trop

d'exemples de guerres légérement entrepriſes ;

il n'y a qu'à ſe rappeller la vie de François I ,

& ce que Brantome dit être le ſujet de la malheu

reuſe expédition du Milanois, où ce Roi fut fait

priſonnier à Pavie : il n'y a qu'à voir combien

peu Charles-Quint profita de l'occaſion qui ſe

préſentoit à lui, après la bataille de Muhlberg,

pour ſubiugue tonte l'Allemagne : il n'y a qu'à

voir l'hiſtoire le Frédéric V, Electeur Palatin,

pou" ſe convaincre de la précipitation avec la

quelle il s'engagea d ns une entrepriſe au-de(

ſus de ſes forces. Et dans nos derniers tems, qu'on
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ſe rappelle la conduite de Maximilien de Ba

Y ere , qui dans la guerre de ſucceſſion, lorſque

ſon pays étoit pour ainſi dire bloqué par les al

liés , ſe rangea du parti des François, pour ſe

voir dépouiller de ſes Etats ; & plus récemment

Charles XII , Roi de Suede, nous fournit un

exemple plus frappant encore des ſuites funeſtes

que l'ertêtement & la fauſſe conduite des Souve- .

rains attirent ſur les ſujets. L'hiſtoire eſt l'ecole

des Princes ; c'eſt à eux de s'inſtr,ire des fautes

des ſiecles paſſés pour les éviter, & pour ap

prendre qu'il faut ſe former un ſyſtême & le

ſuivre pied à pied, & que celui qui a le mieux

ca'culé ſa conduite, eſt le ſeul qui peut l'em

Porter ſur ceux qui agiſſent moins conſéquem

ment que lui.

On vient d'établir une Eco'e gratuite de

deſſein à l'Académie Royale des Arts & des

Sciences mécaniques.

Le Roia confié la place de Sous Gouver

neur du Prince Royal & du Prince Frédé

ric-Henri, ſon frere, au ſieur de Moulines

Conſeiller-privé de Légation, & S. M. a

nommé le Profeſſeur Engel, leur Inſtitu

teur en Belles Lettres.

De Vrenne , le 1 2 Mars.

Le 29 Janvier dernier, l'Empereur, eſ

pérant d étendre le crédit public, a ſuppri

mé toutes les loix uſuraires : défendant aux

Tribunaux d'adjuger ou de permettre l'exé

cution d'un contrat de prêt en argent à un

intérêt au deſſus de 4 pour cent, lorſqu'il y

aura gage ou hypotheque ; & au deſſus de
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pou cent ſans hypotheque. Les emprunts

à 6 pour cent ne ſeront permis que pour les

effets commerciaux des Négocians & Fa

bricans. - - -

Le Juge de la ville, Maurer, vient d'être

dépoſé, ainſi que pluſieurs autres Conſeil

lers ou Officiers de ſon département. Cette

diſgrace eſt le fruit d'une vifite de l'Empe

reur aux priſons publiques qu'il a trouvées

adm niſtrées avec autant de négligence que

d'inhumanité.

· Pendantl'abſence de l'Empereur, l'Archi

duc Fiançois fera un voyage en Bohême,

pour faire la revue des Régimens qui ſe

trouvent dans ce Royaume.

, Il eſt décidé que l'Ordre des Piariſtes ne

ſera point ſupprimé dans les Etats hérédi

- taires, mais il ſ.bira une réforme , & les

Religieux ſeront obligés de ſuivre exacte

ment la regle de leur Inſtitut.

Un Decret du 26 Février prolonge juſ

qu'au 1 Novembre 1788, les magaſins éta

blis pour la vente des marchandi'es prohº

bées , ce délai paſſé, ces marchandiſes ſe -

ront envoiées hors des Etats héréditaires.

De Francfort , le 15 Mars. -

On écrit de Buckenbourg, qu à l'arrivée

du Général Heſſois, de Losberg , devant

cette ville, elle reçut ſur le champ les trou

pes de Heſſe. Mais la Princeſſe fit proteſter

contre i'occupation de la ville & du Comté.
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La Régence de Hanovre, qui forme une

prétention pécunia re de 18o,ooo dahlers,

alloit faire marcher des troupes pour occu

per Hagenbourg, lorſque le Landgrave de

Heſſe a acquitté cette dette. La Princeſſe eſt

toujours au château, & elle refuſe conſtam

ment de donner des ordres au Comman

dant de la fortereſſe de Wichelmſtein de ſe

rendre aux Heſlois. Le Commandant eſt

dans l'intention de ſe défendre. En conſé

uence le Général de Losberg a donné or

† de le bloquer & de pointer le canon

contre la fortereſſe. La plupart des Officiers

civils & militaires du feu Comte de la Lippe

ſont entrés au ſervice de Heſſe. -

Cette diſpute pourra s'arranger à l'amia

ble, s'il eſt vrai, comme on le dit aujour .

d'hui, que le Landgrave accorde a 1 jeune

Comte† Bukebourg une penſion annuelle

de 2o,coo dahlers, à la Princeſſe douairiere

, 24,ooo, & au Landgrave de Heſſe Philipſ

thal, pere de cette Princeſſe, une augmenta

tion de 4ooo dahlers. Le jeune Comte aura

en outre un Régiment. Le Conſeiller-privé

de Veltheim vient d'être envoié de Caſſel à

Berlin , & le Conſeiller-privé de Fulda à

Hanovre. - -

Une lettre de Kiof, en date du 1o Fé

vrier, s'exprime en ces termes ſur le voya

ge de l'Impératrice de Ruſſie.

» Notre voyage par la Ruſſie Blanche &

» l'Ukraine a été aſſez heureux, du moins
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» pour les hommes ; car les chevaux ont

» beaucoup ſouffert, & plaiteurs y ont péri.

» Par-tout où nous arrivions, les maiſons

» étoient illuminées, & les rues garnies de

» grands feux de bois & de tonneaux de

» goudron qui nous éclairoient & facili

» toient notre marche. Il nous falloit à cha

» qce ſtation 55o chevaux de relais, en to

» talité on en a emploié 5o mitle pour faire

» 1528 verſtes ou 2oo milles d'Allemagne.

» A l'un des derniers relais les Tartares nous

» ont fourni des chevaux. Les Popes, lss

» Coſaques & les Grecs nous ont#

» beaucoup d'amitié, & fourni de bons lo

» gemens. Nous comptons ſéjourner ici 2

» mois, ou deux mois & demº , après leſ

» quels nous prendrons la route de Cherſon.

E S P A G N E.

De Madrid, le 28 Février.

· Nous apprerons de Cadix, Séville, Ma

laga & du Ferrol, que depuis le 1o Janvier

juſqu'au 14, plus de 6o navires marchands

ont péri ſur ces côtes par les ouragans, que

d'autres ont 4ouffert des dommages conſi .

dérables, & que la hourque du Roi la Ri

cla, deſtinée pour la Havanne, n'a pu ſor

rir du Ferrol. -- *

Dernierement, Don Antoine Ruis, Offi

cier au régiment de Séville, fut trouvé

étouffé par la vapeur du charbon, dans un
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des Corps de garde du Pardo. Son Colo

nel, le Marquis de Caſtelar, lui fit inuti'e

ment donner tous les ſecours de la Méde

cine. ' , -

Le Commerce de Cadix a fait préſent au

Comte de Fernand- Nagnez , notre Ambaſſa

deur à Liſbonne, de deux magnifiques Tableaux,

, dont l'un repréſente la Côte & la Plage de Pe

niche ; l'autre , le maufrage du Vaiſſeau le Saint

Pierre d'Alcantara. Ils ſont évalués a 2oooo pi ſt.

fortes. Cet Ambaſſadeur , peur témoigner ſa re

connoiſſance au Commer e de Cadix, a crdonné

une copie de ces Tableaux, qui ſera placée

dans la Sale du Conſulat , les Originaux orne

rent un des appartemens de l'Hôtel de Son

Eminence, -

| f T A L I E.

De Florence, le 6 Mars.

S. A, R. le Grand-Duc ayant deſiré que

l'on ſubſtituât un monument d'utilité publi

ue au p ojet de lui élever une Statue, il a

é réſolu d'appliquer les fonds de cette

contribution volontaire à la conſtruction de

pluſieurs fontaines. Elles ſeront non-ſeule

ment un ornement, mais un bienfait pour

la ville de Florence, où la diſette d'eau ſe

fait quelquefois ſentir cruellement. Pour

donner toute l'étendue & la perfection poſ

ſible à l'exécution de ce plan, les fonds

déja réaliſés ſeront accrus de tous ceux que
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cette notvelle deſtination pourra produire ,

& l'on a ouvert à cet effet une nouvelle

fouſcription à l'Hôtel de Ville de Florence.

De Bologne, le 27 Février.

Le 21 de ce mois, le Prélat Caſtelli s'eſt

rendu à la maiſon des Hiéronimites de S.

Barbaziano, pour leur notifier un Bref du

Pa，e, en vertu duquel toutes les charg-s de

ce Monaſtere ſont ſuſpendues. Il a fait met

tre en même temps le ſcellé ſur toutes les

archives de la maiſon, dont les livres ont

été enlevés pour être examinés avec ſoin.

Le ſix Religieux, y compris deux F. eres,

qui compoſoient ce Couvent, n'auront do

rénavant d'autre Supérieur que le Pré'at

Caſtelli, & leurs biens à la campagne fe

ront adminiſt:és par les perſonnes qu'il ju

gera à propos de nommer. Cet événement,

· joint à la réforme dé a faite dans le dioceſe

de Gºhbio, ſemble accréditer le bruit gé

néral de l'intention où eft'e Souverain Pcn

ti'e de upprimer un aſſez grand nombre de

Couvens dans l'Etat Eccléſiaſtique.

De Milan, le 28 Février.

L'Empereur voulant favoriſer les pro

grès de l'Agriculture, a réſolu d'aliéner les

biens al'odiaux de la Chambre des Domai

nes dans le Mantouan. Ces biens ſeront diſ
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tribués en a# ## mais com

me dans ces répartitions pluſieurs terreins

pourroient manquer de maiſons ruſtiques,

néceſſaires à leur exploitation, le Gouverne

ment a déclaré que les acquéreurs auioient

la préfé ence, pour obtenir les ſecours d'a

gent accordés par la Chambre, à tous ceux

qui introduiſent dans l'Etat des Manufac

tures en tout genre d'utilité publique.

De Naples, le 3 Mars.

L'Abbé Louis-Amé de Bourbon, attaqué

de lapetite vérole, eſt mort ici dans la vingt

cinquieme année de ſon âge, au treizieme

jour de la maladie. Il a été inhumé dans la

Chapelle de l'Egliſe de Sancta Maria Nova,

où le Comte de Foix, le Maréchal de Lau

trec & le Comte de Matignon ſont enſe

velis. . -
-

| Le vaiſſeau la Parthenope a mis à la voile

ſous les ordres du Chevalier Fortiguerri. La

frégate la Dorothée eſt en rade pour partir au

premier moment. -

G R A N D E - B R E T A G N E;

· De Londres, le 17 Mars.

Nos Papiers publics ont abandonné un

inſtant M. Haſtings, pour jetter leur venin

ſur le Général Elliot. Ils ont inventé que
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cet illuſtre Gouverneur de Gibraltar avoit

eu un différend très-grave avec le Colonel

Pringle, & que ce différend imaginaire au

roit des ſuites ſérieuſes pour le Général El

liot. D'autres le repréſentent comme un

Concuſſionnaire qui bientôt ſera livré à une

accuſation crimine le par des Marchands,

objets de ſes vexations, &c. &c. Heureuſe

ment, & graces à la liberté de la preſſe,

d'autres Papiers ont réfuté tous ces contes

qui n'en ſont pas mo ns fidélement tranſ

crits, comme des nouvelles, dans les Ga

zettes étrangeres. Il paroît certa n que Mr.

#ot reviendra en Àngleterre dans le cou

§nt de l'année, & déja le Public lui donne

pour ſucceſſeur le Général O'Hara.

Le 13 de ce mois, la Chambre des Com

munes s'étant formée en comité, le Chan

celier de l'Echiquier fit une motion poºr

réduire les droits ſur l'eau de vie à 5 ſcheſ

lings par gallon , & le rhum à 4 lcheilings

| par gallon. • * « » r •

: * , čette réduction, dit le Miniftre, procurera

» les plus gr nds avantages au Négoci·nt qui

» importe légalement ; elle eſt le moyen le
» plus efficace d anéantir entiérement la contre

» barde déjà prodigieuſement tombée depuis

•, l'acte de commutation , & par conſéquent de

» rendre à la Loi & au fiſc cette branche de

a commerce aut efois ſi confidérable Peut étre

» craint cn que la diminution des droits ſur

» l sºu de-vie , ne pcrte quelque atteinte au

s, öon merce des Iſles Britanriques , & aux

» Eraſſer.es de la Métrcpole. Mais ces allarmes

,
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» n'ont aucun fondement, H a été paſſé dans les

» commencemens du regne actuel, un acte pour

» réduire à cinq gallons les droits ſur l'eau

» de-vie, & jamais le Commerce de la Braſſerie

» n'a été plus fioriſſant qn'à cette époque. Quant

» au Rhum des lſles à ſucre, il y aura vraiſem

» blablement quelque légere diminution dans

» la conſomma,ion de cette liqueur par l'effet

» de la réduction des droits ſur l'eau-de-vie.

» Mais puiſque de toute maniere, les Anglois

» ont beſoin d'eau - de - vie , ne vaut - il pas

» mieux qu'elle leur arrive par le canal légi

» time du commerce, qui procurera au fiſc un

» revenu reſté juſqu'à préſent entre les mains des

» Contrebandiers ?

» M. Shéridan objecta que cette réduction ſe

» roit ruineuſe pour les Iſles à ſucre.

» Lord Penrhyn fut de même opinion. Il pré

» tendit que l'importation du Rhum ſouffriroit

» prodigieuſement d'une telle opération , qui

» réduiroit preſqu'à rien les profits de ce com

» merce; que les Colons n'avoient point d'autre

• marché que l'Angleterre , que l'Amérique

» avoit donné une préférence marquée aux

» eaux-de-vie de France , que le Canada même

» tiroit de France ſes Melaſſes , & que les

» Habitans de cette Province diſtilloient leurs

» eaux de vie ».

Malgré ces obſervations, la motion paſſa

ſans aller aux voix. -

· l e 1 5 , la Chambre ſe forma en comité

ſur une motion de M. Wyndham Grenville,

tendante à déterminer le Parlement à proro

ger l'acte qui a ſoumis au Con'eil - Privé

les deux années précé 'entes, le comme ce

de l'Angleterre avec les Etats-Unis de l'Amé

rique.
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M. Grenville démontra l'inconvénient qu'il !

auroit 2 permettre aux bâtimens des Etats-Unis

dec liaiſons de commerce avec les iſles Ang'oiſes

de l'Amérique, & ſur-tout de les approviſionner

de farines , de grains , articles qui , air ſi qua

le merrin , pourroit rt leur être fournis par les

Colonies du Canada & de la Nouvelle-Ecoſſe.

Depuis queiques années, dit-il, différens ordres

du Conleil ont interdit le commerce de ros

lſles à tous autres bâtimens qu'aux bâtimens An

glois. Nous avons éprouvé les heureux effets de

cette ſage diſpoſition. Ce commerce a employé

l'année derniere un grand ncmbre de bâtimens

dont le port , réuni a été de 5oooo tonneaux &

montés de 4ooo matelots. D'un autre côté, la

conduite différente, ou , pour mieux dire, hoſ

tile des Etats-Unis envers la Grande-Bretagne,

& leurs diviſions inteſtinès, nous mettent, quant

à préſent, dans l'impuiſſance de former avec

eux des liaiſons durables, & tant que l'on ne

pourra pas remplir cet objet , je ne vois aucuEe

raiſon de les faire participer à une branche lu

crative de notre commerce qui, par ſa nature,

ajoute un degré de force conſidérable à la mariné

angloiſe. D'ailleurs, comment établir un traité

ſolide avec les Etats-Unis, tandis qu'il eſt encore

incertain s'ils ont un gouvernement ou pluſieurs,

ou enfin point du tout ? Nos Colonies de l'Amé

rique ſeptentrionale envoyent des proviſions &

du merrin à nos Iſles ; elles font des progrès ſi

rapides, qu'il eſt de la ſaine politique da leur

accorder tous les encouragemens poſſibles. ll

importe donc eſſentiellement pour l'intérêt de

la Grande-Bretagne de laiſſer en vigueur encore

une année les actes du Conſeil; nous ſerons de

, la ſorte à portée de mieux juger de leurs effets.

La Jamaique non plus que les autres Iſles , n'ont

éprouvé
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éprouvé aucun inconvénient de la fuſdite prohi- !

bition. La premiere nous a envoyé en 1786 au- .

tant de Rhum que de couturne , & nos iſles du

vent n'ont reçu d'autre léſion que celle occaſion

née par les déſaſtres particuliers à ces régions. ,

Il obſerva enfin que les Etats Unis avoient eu "

en p'uſieurs occaſions de mauvais procédés envers

la Grande-Bretagne : tels que ceux relatifs aux

livraiſons de tabac, les diſtilleries qu'ils ont for- .

mées, & la préférence donnée aux melaſſes des**

iſles françoites. ll propoſa en conſéquence, que !

les actes qui autoriſent le Conſeil privé de S. ,

M. à interdire aux bâtimens des Etats-Unis le "

commerce des iſles angloiſes de l'Amérique, reſ- .

taſſent en vigueur enccre une année.

Lord Penrhyn dit que le prix du rhum étoit

actuellement beaucoup plus bas qu'il ne l'avoit

été ci-devant , mais que celui du merrein & des !

autres articles avoit hauſſé conſidérablement. .

Quant à l'eſ oi\ fondé ſur les reſſources atta- *

chées au ſol de la rouvelle Ecoſſe & du Canada,.

il n'eſt pas encore près de ſe réaliſer. Ces Co

lonies n'ont envoyé l'année derniere que mille

bari's de farine aux iſles de l'Amérique. ·

M. Dempſter obſerva que le pouvoir , confié

au Conſeil - Privé relativement au Commerce

avec les Etats-Unis, entraînoit, de la part du :

Parlement, le ſacrifice du droit excluſif qu'il a .

de paſſer des réglemens de commerce. Il fut !

d'avis que le Parlement paſſât un acie provi- .
ſoire. - - }

M. Grenville répliqua qu'il reſpectoit plus ,

que perſonne les droits aſſignés au Parlement par

la conſtitution dans tout ce qui appartient aux

régl; mens de commerce , mais que la meſure ,

qui faiſoit l'ebjet de ſa motion, ayant été adoptée

pendant trois annies conſécutives , & les rap -

· Nº. 13, 31 Mars 1787,
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ports de la Grande-Bretagne avec les Etats-Unis

étant toujours les mêmes, il étoit d'avis qu'on

devoit procédér en cette occaſion après les an

ciens erremens. -

La motion de M. Grenville paſſa ſans qu'il

fût beſoin d'aller aux voix.

Le Chevalier James Erskine propoſa le

15, la ſixiéme charge contre M. Haſtings, re

lative à divers contrats de fournitures qu'on

l'accuſe d'avoir faits dans l'Inde, non pas à

ſon profit, mais à celui de pluſieurs perſon

nes dont il vouloit ſe faire des créatures ,

pour ſe rendre indépendant de la Compagnie.

Dans le nombre de ces créatures, ſe trouve

ſelon les accuſateurs , le Général Coote ,

dont M. Haſtings avoit doublé les appoin

temens, la derniere année de la vie de ce

Commandant, à qui la Compagnie a eu

de ſi grandes obligations. L'immenſité,

l'obfcurité & la complication de ces inin

telligibles détails rebuteroient ſans doute

nos Lecteurs, & nous diſpenſent de nous

enfoncer dans ce labyrinthe. M. Pitt, avec

ſa modération ordinaire , crut en tenir le

fil en diſtinguant & ſubdiviſant les cas , il

propoſa un amendement à la motion, qui

fut rejetté à Une majorité de 6 voix ; &

enfin, la queſtion principale fut adoptée à

la pluralité de 6o voix contre 26. Ce ſont

toujours les mêmes perſonnes qui votent

pour ou contre M. Haſtings; preuve certai

ne que c'eſt ici un parti pris; il l'eſt te le

ment, & l'on s'intéreſſe ſi peu actuellement
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à ces diſcuſſions, qu'il ne s'eſt pas trouvé

13c Membres dans la Chambre.

·On a lancé la ſemaine derniere à Grave

ſend, d'un chantier particulier, le navire le

Nottingham , conſtruit pour la Compagnie

des Indes. Ce bâtiment, du port de 1 1 52

tonneaux, eſt le plus gros qu'on ait fabriqué

pour le commerce en Angleterre ; il a été

7 mois ſur le chantier.

L'Amirauté vient de remettre au Parle

ment l'état général de la Marine Angloiſe,

dreſſé le 23 Janvier 1787, comme il ſuit.

- En commiſſion.

Dans les ports : 1 2 vaiſſeaux de ligne de

garde. . - - -

En croiſiere ſur les côtes d'Angleterre &

d'Irlande : 9 frégates & 3o ſloops.

En armement dans les différens ports pour les

ſtations du dehors : 3 de 5o , un de 44 , 1 1 fré

ates & 12 ſloops.

Dans la Méditerranée , avec le Commodore

Cosby , 1 de 5o, 3 frégates & 1 ſloop. -

Sur la côte d'Afrique : I ſloop de 18.

En Amérique : 4 frégates & 8 ſlocps.

A la Jamaïque : I de 5o , I de 44, 2 frég.

& 3 ſloops,

Aux Iſles du Vent : 3 frégates & 4 ſloops.

Dans l'Inde : 2 ſloops de 16. -

Deſtinés pour la baie de Botanique : une fré

gate & I ſloop. -

Total des vaiſſeaux en commiſſion : 12 de li

gne, 5 de 5o , 2 de 44, 3o frégates, & 62

ſloops. . '

k 2
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Vaiſſeaux en ordinaire a Plymouth , Portſ

mouth, Chatham, Woolwich & Deptford, 127

de ligne , 13 de 5 o, 1o7 frégates & 77 ſloops. :

En conſtruction dans les Chantiers du Roi ,

1 1 de ligne, dont 2 de 1oo, 4 de 98, 5 de 74,

& 1 de 5o.. -

Dans ſes chantiers marchands, 7 de ligne &

5 frégates. . - -

Il a été condamné & vendu depuis l'Etat dreſſé

l'année derniere , 1 de - 64 , 2 frég. & 7 ſloops.

Récapitulation. En commiſſion , 12 de ligne, •,

5 de 6o , 36 frégates, 62 ſloops. En ordinaire,

127 de ligne, 15 de 5o, 1o9 frég & 57 ſloops.

Sur les chantiers, 18 de ſigne, 1 de 5o, 6 frég.

Le nombre des matelots , y compris les ſol

dars de Marine, porté ſur les livres des vaiſſeaux

en commiſſion eſt de 27399 hommes.

- - · .. • * ` · -- -- • • • • -- • • ; ".

| Fin du Diſcours de M. Shéridan.

Il avoit entendu dire à des admirateurs de

M. Haſtings, mais qui pourtant ne l'étoient pas

aſſez aveuglément pour applaudir à ſes crimes,

· que l'atrocité de ſes actions trouvoit une ſorte

d'apologie dans la grandeur de ſon caractere.

Pcur s'aſſurer s'il y avoit quelque vérité dans

cette theſe, il falloit definir ce qu'on entendoit

par grandeur d'ame réelle. Il y avoit en effet

une autre eſpece de grandeur, qui conſiſtoit à -

concevoir & deſſiner hardiment un plan déteſ

table, que l'on conduiſoit enſuite, avec une ac

tivité infatigable & une prudence auſſi ſolide

que déplorable, à une mauvaiſe fin. M. Haſtings

avoit-il le mérite d'avoir rempli l'une ou l'autre

de ces définitions de la grandeur, même la

derniere ? Il ne voyoit rien de grand, de ma
r .

m=-— - — -

|
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: gnanime, de franc, de hardi, d'ouvert dans ſe4

· meſures ou dans ſon caractere Il n'ayoit jamais

marché à ſon but par les meilleurs chemins. Sa

courſe offroit une éternelle déviation de la rec

· titude. Le ſerpent pouvoit auſſi bien prendre le

: vol droit d'une fleche, que M. Haſtings aller à

: ſes fins par une marche directe. Il étoit partout

tortueux, rampant & petit, Point de qualité en

lui ſans aliiage. Il offroit, par quelque cauſe

phyſique inexplicable , le compoſé le plus hé

- térogene de qualités contraires. Rien de grand

dans cet homme que ſes crimes; & cette gran

- deut étoit contraſtée, rabaiſſée par la petiteſſe

· des motifs. C'étoit un tyran & un ſaltinbanque ;

• un Denis & un Scapin. Bien plus, il y avoit le

- même mélange dans ſon ſtyle & ſes écrits. Tou

tes ſes lettres, tous ſes mémoires offroient un

· ton emphatique & une enflure ridiculement am

° poulée, avec le déſordre d'un prévaricateur qui

*veut maſquer ſes délits , & une baſſeſſe qui af

- fecte de la dignité. Il rampoit dans les méta

| phores, & faiſoit des pointes dans ce qui exi

geoit de la majeſté ; de maniere que ſes écrits

• ne choquent pas moins le goût, que ſes actions

* le cœur Daris le fait, ce dégoûtant mélange pa

roiſſoi: inhérent , par une ſorte de fatalité, à tout

º ce qui appartenoit à la Compagnie. Il ſe rap

"pelloit avoir entendu dire à un ſavant Membre

[ M. Dundas J, qu'il y avoit dans la forme & la

t conſtitution originelle de la Compagnie quelque

· choſe qui rappelloit & étendoit ſur tout ce qui

· pouvoit la concerner les idées ſordides amenées

· néceſſairement par les principes ſur leſquels

*elie eſt fondée; de ſorte que dans toutes les me

ſures qu'e le prend , dans tout ce qu'elle fait,

nous voyons un caractere ignoble. . 2 : " --

C'eſt ainſi que nos yeux ont été témoins d'une

k 3
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révolution préparée, faite même par un affidavit,

une armée employée à exécuter un Arrêt, une ville

aſſiégée ſur un ſimple billet, un Prince détrôné

pour la balance d'un compte. Les Membres de la

Compagnie des Indes préſentoient un gcuverne

ment dans lequel ils avoient toure la majeſté

du ſceptre, & le pouvoir de mort avec le petit

- trafic d'une banque, agitant un poignard d'une

main , & de l'autre, on pouvoit le dire avec vé

rité, fouillant dans la poche. -

Il paſſa enſuite au développement détaillé de

preuves oſtenſibles contre les Mémeirts de M.

Haſtings, & la fauſſeté de ſa premiere accuſa

tion , que les Bégums troubloient depuis long

temps le gouvernement. ll montra que la fe

conde charge , que les Jaghiredars avoient été

ſoulevés par elles, pour réſiſter au Nabab, n'é

toit pas moins fauiſe. Cette incuipation étoit tel

lement dénuée de fondement, que les Jaghire

dars n'avoient oppoſé aucune réſiſtance.La troi

ſieme charge n'étoit pas plus vraie. Avoient-ils

1éſiſté à la repriſe de leurs Jaghires ? L'euſſent

ils fait , Mlonſieur Shéridan prétendoit qu'on

avoit d'autant moins le droit de le leur repro

cher, que ces Jaghires leur avoient été confir

mées par un Traité ſolemnel, mais il n'y avoit

pas un mot de cela contre eux. Le Nabab lui

même, dans tous ſes reproches , ne leur avoit

jamais imputé de s'être ſoulevés contre ſon au
tOT1t € • .

Pour prouver toute la fauſſeté de cette accu

ſation, pour montrer que M. Haſtings avoit pro- .

jetté originaircment le pillage, rejetté d'abord

l'odieux ſur le Nabab , & imputé enſuite ces cri

mes aux Jaghires, avant d'avoir reçu & recueil i

les bruits qu'il avoit jugé à propos de manufac

turer après ces affidavit, M. Shéridan pria la

- '
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Chambre de donner une attention particuliere

* aux dates ; & déduiſit d'une maniere évidente ,

d'après les papiers, les faits ſuivans.

Que la premiere idée vint à M. Haſtings, le

25 Novembre 1781 , que M. Midleton la com

muniqua au Nabab, & en tira une propoſition

· en forme, le 2 Décembre ; que le 1 Décembre

M. Haſtings avoit écrit à M Midleton une lettre

qui fortifioit la premiere ouverture ſuggérée

· par ſir Elijah , lettre qui paſſa entre les mains

* de M. Midleton , le 6 Décembre. Il établit en

· core toutes les circonſtances détaillées des pei

· nes priſes par M. Midleton , pour porter à la

· longue le Nabab à ſe jetter ſur les Perwannahs,

tâche qu'il ne trouva pas facile à remplir. Car, '

· pour ſe ſervir de ſes propres expreſſions, il s'en

défendit par de pauvres raiſons, qui n'étoient

que des défaites, des excuſes puériles ; expreſſion

heureuſe en vérité, quand elle eſt appliquée à

un fils qui ſe ſentoit quelques remords de conſ

· cience de piller ſa mere. M. Shéridan joignit

: cette anecdote curieuſe à l'étrange Mémoire ſorti

- de la plume de M. Haſtings , à ſon retour à Cal

- cutta , Mémoire où il établiſſoit la réſiſtance des

Bégums à la repriſe de leurs Jaghires, le 7 Jan

vier 1782 , comme la cauſe des meſures priſes

contre ces Princeſſes en 173 I. M. Shéridan prit

alors la peine de montrer que les Bégums étoient

par leur condition, leur âge, leurs infirmités,

peut-être les deux ſeules perſonnes de l'Inde,

qui ne pouvoient en aucune maniere nuire au

gouvernement même dans l'Inde, où les Loix

contre les femmes étoient ſi ſtrictes , qu'elles

leur lioient les mains en toute occaſion, & emi

pêchoient la foibleſſe même de ſe défendre. II

n'avoit pris la peine de mettre ces vérités en

évidence, que parce qu'on pouvoit aſſurer &

4
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, faire regarderºcomme une fauſſeté improbnbfe ;

qu'il n'y avoit point de motifs pour piller ces

· femmes. Et en falloit-il d'autres à la déprava

. tion , que ſon caprice ; c'eſt ce qu'il n'étoit pas

. à apprendre., Ceux qui doutoient de ce point ,

, n'avoient qu'à lire l'hiſtoire de l'adminiſtrati2rr

- de M. Haſtings : il prouvoit par des renſeigne

- mens ſur table, qu'il y avoit actuellement , &

. qu'il y avoit toujours eu inſurrection & déſordre

, dans la ville d'Oude. L'attribuer aux Bégums

, étoit la fiction la moins probable. Ces injuſtes

| accuſateurs ſeroient auſſi bien fondés à avancer

-

. que la famine & la ſoif n'avoient fait ſentir leurs

horreurs, & la déſolation dévaſté le pays que

' par l'influence puiſſante de ces Princeſſes dans

, toute la foibleſſe de la caducité, & pour ſe ſer

· vir de l'expreſſion énergique de M. Haſtings ,

, dans une autre occaſion : . | --

· Le bien que faiſoient ces femmes étoit certain,

· le mal étoit précaire. Lui au contraire a pris

- l'inverſe de cette propoſition, & manquant de

· motifs pour juſtifier ſa rapacité, il n'a pu les

· trouver que dans une fiction. Le fait dans toute

| ſa ſimplicité, eſt que leur tréſor a été leur tra

| hiſon. Il les a revêtues des maux qu'il leur re

proche aujourd'hui, comme d'un vêtement. Ces

Princeſſes voyoient la conduite de M.#
· du même œil , qu'il eſpéroit que la Chambre la

| verroit, comme un acte de l'injuſtice la plus

violente,d'une oppreſſion odieuſe,& d'une ſévérité

non provoquée. Elles ſe plaignoient d une in

juſtice ! Dieu du Ciel l & n'avoient-elles pas

payé aſſez cher le droit de s'en plaindre ? Après

un Traité ſolemnel indignement violé , le pil

lage entier de leur propriété, on voudroit, dans

la ſoirée froide, & nébuleuſe de la vieilleſſe &

| de l' ndigence , leur ravir la derniere conſola
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tion de l'impuiſſance outragée, le droit ſacré

· qu'ont ies infortunés de ſe plaindre ! On vou

droit que , preſſées les unes contre les autres ,

comme une troupe de Colombes timides dans

les airs, à la vue du vautour , elles priſſent la

fuite en tremblant, devant l'oiſeau cruel, qui ,

s'étant lancé ſur la victime dévouée , & ayane

manqué ſa prcie, en choiſit une autre, & fond

deſſus avec une aîle plus rapide & un œil plus

étincelant de colere & de vengeance, Tel étoit

préciſément le cas où ſe trouvoit M. Haſtings ?

\ il avoit manqué Cheytſing, il ſe décide en un

· inſtant ſur ce qui lui reſte à faire. Il ſent la né

ceſſité de ſe procurer de l'argent, d'en trouver

où que ce puiſſe être, car il n'ignoroit pas que

c'étoit une recette infaillible ponr faire ſa paix

avec les Directeurs à Londres. · · · · ,

- Enfin M. Shéridan arrive à la concluſion de ſa

véhémente harangue. Il dit qu'il connoît des

factions & des partis dans la Chambre, qu'à

peine pouvoit on traiter un ſeul point ſur lequel

ils ne ſe diviſaſſent en ſectes haîneuſes. La pré-º

rogative de la Couronne trouvoit ſes Avocats
même au milieu des repréſentans du peuple. Les

privileges de ce peuple y trouvoient auſſi leurs

adverſaires. Les meſures de chaque Miniſtre for

tement ſecondées par un Corps d'Auxiliaires ,

étoient croiſées par un autre : mais pourtant

• quand l'inhumanité ſe préſentoit elle - méme

au milieu de cette auguſte Chambre, elle réu

niſſoit contre elle tous les partis diviſés. Ils

ſiégeoient pour juger cet ennenii commun. C'é

toit le caractere national, le génie d'Albion qui

animoit leur zele à le détruire; & leurs mains

ne ceſſoient de frapper des coups victorieux ,

juſqu'à ce qu'i's l'euſſent terraſſé. Il n'étoit pas

donné à cette Chambre , comme aux Officiers

k 5



#

*

226 )

chargés de la précieuſe fonction d'annoncer aux

priſonniers leur délivrance, de voir les émotions

extatiques de la reconnoiſſance qu'elle excite ,

& qu'ils décrivent d'une maniere auſſi pathétique

qu'ils les ont vues, d'être témoins de ces tranſ

ports. Les Membres des Communes ne pouvoient

contempler les palpitations de cœur, les levres

tremblantes, les ruiſſeaux de larmes , la joie

bruyante & agitée des millions d'hommes que

leurs votes de cette nuit arracheroient à la ty

rannie d'un pouvoir corrompu , ou parvien

droient à l'y ſouſtraire : mais quoique leurs yeux

ne puſſent être témoins de ce ſpectacle raviſſant,

ne leur étoit-il pas réſervé la véritable jouiſſan

ce de la noble paſſion de faire du bien , encore .

accrue par la récompenſe ſi pure de bénédictions

qu'ils ne verroient pas. La toute-puiſſance du

Parlement de la Grande-Bretagne n'étoit-elle

pas jalouſe de ſe montrer à l'admiration des na

tions, en étendant ſon bras puiſſant ſur le glo

be, & en ſauvant par un ſeul acte des millions

' d'hommes de leur perte. Les bénédictions de

ce peuple ainfi ſauvé ſe perdroient elles dans le

vague des airs ? Non : le Ciel, le Ciel , d t-il,

s'il m'eſt permis d'oſer me ſervir de cette figure,

le Ciel lui-même deviendra le conducteur de

· leur pieuſe gratitude ; & l'air viendra l'épancher

dans vos ſeins. C'eſt donc dans cette confiance ,

que je vous prie , de prcnoncer que Warren

Haſtings ſoit décrété.

F R A N C E.

De Verſailles, le 22 Mars.

Le Comte de Convay , Maréchal de
s - *
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Camp, a eu l'honneur de prendre, le 4

de ce mois, congé de Sa Majeſté, pour ſe

rendre à ſon commandement des troupes

& établiſſemens françois dans l'Inde ; il a

été préſenté au Roi par le Maréchal de

Caſtries.

- Le Bailli de Suffren , Ambaſſadeur de

| Malte, préſenta, le 11 de ce mois, au Roi

les faucons que le Grand Maître de la Reli

gion eſt dans l'uſage d'envoyer annuelle

ment à Sa Majeſté. Ce préſent fut reçu par

le Comte de Vaudreuil, grand Fauconnier

de France, & par le Chevalier de Forget,

Commandant du vol du Cabinet du Roi. .

Le Marquis de la Porte Vezins & le

Vicomte de Chaunac de Lanzac, qui, pré

cédemment, avoient eu l'honneur d'être

préſentés au Roi, ont eu, le 15 de ce mois,

celui de monter dans les voitures de S. M.

& de la ſuivre à la chaſſe.

Le 18 de ce mois, le Comte de Luxem

bourg a prêté ſerment entre les mains du :

Roi pourla Charge de Capitaine des Gardes

du-Corps du Roi, dont il a été pourvu en

ſurvivance du Prince de Luxembourg, de

venu titulaire de cette Sharge par la retraite

du Prince de Tingry. ' ,

Ce jour, la Comteſſe de Juigné, la Com

teſſe de Laman & la Vicomteſſe de Fontan

ges, ont eu l'honneur d'être préſentées à

Leurs Majeſtés & à la Famille Royale, la .

| premiere par la Marquiſe de#º , la ſe :

- K 6
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conde par la Princeſſe de Liſtenois, & ſa

troiſieme par la Comteſſe de Blot.

De Paris , le 28 Mars.

| Dernierement, à ce qu'on dit, on a dé

couvert aux environs de la foire S. Laurent

un dépôt immenſe de comtrebande. Ce dé

pôt étoit dans des ſouterreins qui aboutiſ

ſent à la maiſon d'un Charron, en-dedans

des barrieres; & ces ſouterreins étoientpro

longés à une lieue hors de Paris. Du café,

des eaux-de vie, des mouſſelines, des toi

les & toutes ſortes d'autres marchandiſes

ont été trouvées dans eet immenſe maga

ſin, ſans ceſſe alimenté par le dehors. On a

appellé main forte pour viſiter tous les re

coins de cet aſyle ; & on aſſure que la va

leur de la confiſcation s'éleve à plus de 6 à

7oo mille liv. Une ſemme, dit-on, a trahi

le myſtere de cet e contrebande. -

Le 7 de ce mois, les Priſonniers de l'Hô

tel de Ville de Toulouſe ont percéune mu

raille, donnant dans la rue du Petit-Ver

ſailles, & ſe ſont ſauvés au nombre de 7 ;

un huitieme vouloit également ſortir, mais

l'ouverture s'eſt trouvée trop petite; il a été

ſurpris travaillant à l'agrandir : on l'a prié

de ſuſpendre ſon travail & de rentrer, ce

qu'il a ſait en maudiſſant ſon embonpoint.

La Société Royale de Médecine a tenu

le 27 Février dernier, fa Séance pub ique

au Louvre.

|
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· La Société • # le 3o Août 1783 , la

queſtion ſuivante : - -

Déterminer dans quelles eſpèces, & dans quel

tems des maladies chroniques, la fievre peut être

utile cu dangereuſe, G avec quelles précautions on

doit l'exciter ou la modérer dans leur traitement.

· Ce fujet a été traîté par un grand nombre de

concurrens. La ſociété a adjugé le premier prix,

confiſtant en une médaille d'or de la valeur de

3oo livres, à M Pujol , Docteur en Médecine à

Caſtres. Le ſecond Prix conſiſtant en une mé

daille d'or, de la valeur de : 5o livres, a été

décerné à M. Dumas, Docteur en Médecine à .

Lyon. ·

Le Mémoire latin envoyé avec l'épigraphe

fuivante : A duplici errore cavere opértét; neque vi

res naturœ ſpernere, neque nimis religiosè colere :

Greg in conſpect.Med. a paru devoir mériter à

ſon Auteur le troiſieme prix ; mais à l'ouverture

du cachet , la ſociété a trouvé que deux Méde

cins s'étoient réunis pour la rédaction de ces rechr

ches ; cette circonſtance imprévue a donné lieu

à délibération d'après laquelle nous offrons à cha

cun d'eux, une médaille d'or de la valeur de

1co livres, les deux Auteurs de ce Mémoire ſont

MM. Van-Der-Eem , Dccteurs en Médecine à

Amſterdam. , - - -

L'Acceſſit a été partagé entre M. Mezler,

Docteur en Médecine , à Gengenbach , près de

Strasbourg, & M. Moublet-gras, Docteur en Mé

decine à Taraſcon en Provence. - -- - " - -

La Société avoit annoncé qu'elle diſtribueroit

dans cette ſéance des Prix, aux Auteurs des

meilleurs Mémoires ſur la Topographie médicale .

des différens Cantons & Provinces ; parmi ceux

qu'elle a reçus , elle en a diſtingué ſix, aux Au

teurs deſquels elle a décerné des Prix de la va*

leur d'un jetton d'or , dans l'ordre ſuivant
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19. M. Garnier, Docteur en Médecine à Neuf.

Château , en Lorraine. -

· 2°. A M. Ycard , Docteur en Médecine à Ba

gnols , en Gévaudan. -

3°. A M. Gérard , Docteur en Médecine à

Cotignac en Provence.

4°. A M. Daquin , Docteur en Médecine à

Chambery. -

5°. A M. le Chevalier de la Coudraye, réſi

dant aux ſables d'Olonne.

6°. A M. Tudeſc, Docteur en Médecine à

Cette.

La Société continuera de diſtribuer des Prix

aux Auteurs des meilleurs Mémoires qui lui ſe

ront envoyés ſur la Topographie médicale.

Parmi les Mémoires de Médecine pratique

adreſſés depuis la derniere Séance publique, la

Société Royale en a diftingué deux , dont elle a

arrêté qu'il ſeroit fait aujourd'hui une mention

honcrable. Ces Mémoires ſont , }'un , de MM.

Rebiere , Maître en Chirurgie à Brive, en bas

Limcuſin, ſur la Rºge, avec un Journal du

traitement fait à dix-ſept perſonnes mordues par

un loup enragé; 1'autre, de M. Pujol, Doc- .

· teur en ſſ1édecine à Caſtres, ſur une fievre puer

péra'e , ſuivie d'un épanchement laiteux dans

l'épiploon, & d'un dépôt terminé par une fiſ- .

tule au nombril.

| 1°. La Société propoſe, pour ſujet d'un Prix de

la valeur de 6oo livres fondé par le Roi, la queſ

tion ſuivante :

· Déterininer, 1°., S'il exiſte des maladies vrai

ment héréditaires, & quelles elles ſont ; 2°. S'il eſt

· au pouvoir de la Médecine d'en empécher le dévelop

Pºmºnt , cu de les guérir après qu'elles ſe ſont dé- .

clarées. . - -

Ce Prix ſera diſtribué dans la Séance publique
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de la Fête de S. Louis 1788 ; les Mémoires ſeront

remis avant le premier Mai de cette année ; ce

terme eſt de rigueur.

2°. Pour ſtjet d'un ſecond Prix de la valeur de

6oo livres, dû à la bienfaiſante d'une perſonne

qui n'a pas voulu ſe faire connoitre, la queſtion

ſuivante :

· Déterminer par l'obſervation quelles ſont les ma

ladies qui réſu'tent des émanations des eaux ſtagnan

tes & des pys marécageux, ſoit pour ceux qui ha

bitent dans les environs , ſoit pour ceux qui travaillent

à leur deſſéchement, & quels ſont les moyens de les

prévenir & d'y remédier. -

| Ce Prix ſera diſtribué dans la Séance publique

du Carême de 1789. Les Mémoires ſeront envoyés

avant le premier Janvier de cette année ; ce terme

eſt de rigueur.

: Les Mémoires qui concourront à ces Prix, ſeront

adreſſés franc de port à M. Vicq-d'Azyr, Secré

1aire perpétuel de la Société Royale de Médeci

ne, rue des Petits-Auguſtins, Nº. 2, avec des

Billets cachetés, contenant le nom de l'Auteur & la

même épigraphe que le Mémoire. - 2

Ordre des lectures qui ont été faites dans la

Séance publique de la Société Royale de Méde

cine du 27 Février 1787. -

· Après la diſtribution & l'annonce des Prix par

le Secrétaire, -

M. Crochet a Ju une Notice des eſſais faits d'a

près les ordres du Gouvernement à Meuſſeaux ,

ſur l'allaitement artificiel des enfans nouveaux

nés, par les Commiſſaires de la Scciété Rcyale de

Médecine. - - •,

M. Vicq d'Azyr a lu l'éloge de M. Serrat,

premier Médecin du Roi de Naples , ancien

Secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences

de la méme Vilie, & Aſſocié étranger de la

Société.
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M. b .# d . ſur les cauſes

des maladies des gens de mer.

• M. de la Guerenne a lu un Mémoire ſur

les effets de l'opNum en général , & ſur ſes

Propriétés dans le traitement des fievres inter
IIl1tt6I2tcS, - • • • - - •

- La Séance a été terminée par la lecture que

M. Vicq-d'Azyr a faite de l'Eloge de M. Scheele,

Membre de l'Académie de Stockolm, Aſſocié

étranger de la Société. . -

Le P. Cotte, de l'Oratoire, Secrétaire

perpétuel , Adjoint de la Société Roya'e

d'Agriculture de Laon, nous a ait paſſer

l'avis ſuivant. .. | , , , , , ,

» Parmi les Mémoires qu'on a envoiés

» juſqu'ici à laSociété Royale d'Agriculture

» de Laon, pour concourir au prix de 6oo

» liv., qui doit être diſtribué cette année,

» il y en a deux portant la même deviſe :

Claudite jam rivos pueri, ſat prata biberunt.

» Dans l'un de ces deux Mémoires (coté

» Nº. 3.), il eſt queſtion du toiſé de terre. .

» L'Auteur dit que la toiſe cube contient

» 1 296 pieds; tout le monde ſait cependant

» qu'e le n'en contient que 2 16. Il paroît

» que l'Auteur a pris la quatrieme puiſſance

» pour la troiſieme. A-t il eu des raifons

» pour ce'a : S'il n'en a pas eu , tous ſes

| » calculs relatifs aux frais de remblaiement

» ſont faut fs ; & la décenſe excéderoit de

» beaucoup le produit, ce qui ſeroit le con

» traire de ce qu'il veut prouver. L'Auteur

a° eſt prié de vouloir bien répondre ſans ſe
- A -

» faire connoître.

s
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Le 21 Février dernier, au village du Bou

* gey, Bailliage de Vezoul, près Juſſey, en

| Franche-Comté, le feu prit à deux heures

après midi chez un Maréchal; les progrès

· de l'incendie furent ſi rapides, qu'en moins

de 24 heures de tems, 22 maiſons ont été

conrſmées. Tous les habitans de ces mai

| ſons ont entierement perdu leurs beſtiaux,

'fourtages, meubles & effets, ſans pouvoir

rien échapper à la fureur des flammes. Si ce

malheur général pouvoit intéreſſer l'huma

nité, & que les perſonnes, que cet événe

'ment peut attendrir, vouluſſent tendre une

main bienfaiſante à ces infortunés , elles

pourront remettre leurs charités au ſieur

Caſtel, Notaire, rue Saint Hone.é, vis-à

vis celle de la Sourdiere. -

· Louis-Charles, Comte de Moy, Che

valier de l'Ordre Royal & Militaire de St.

I.ouis, & Lieutenant du Gouvernement du

Dauphiné, eſt mort à Paris, le 5 de ce mois,

·âgé de 68 ans, veuf & ſans enfans.

Genevieve Baſſert, veuve du ſieur Noël

Deſmarets, Receveur des Domaines du

Roi dans le bourg de Voreppe, près Gre

nob'e, y eſt morte , le 4 de ce mois, âgée

de cent deux ans. Elle s'étoit mariée à 25

ans, en a vécu 56 avec ſon mari, ſans avoir

jamais eu d'enfans, ui douleurs, ni infirmi

tés. La maladie qui l'a conduite au tom

beau n'a duré que fix jours, pendant leſ

quels elle n'a reſſenti qu'un peu de gêne
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elle lut encore ſans lunettes, dont elle ne

faiſoit plus d'uſage depuis plus de 2o ans.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le 23 Mars.

On dit que, ſuivant une liſte remiſe à la

Cour de Vienne par les Tribunaux de Juſ

· tice des Provinces reſpectives, le nombre

· des priſonniers détenus pour crimes dans

· l'étendue de la Monarche, eſt d'environ

4o mille.

Parag, èxtraits des Papiers Angl. & autres.

« Il y a long-temps que nous n'avons reçu de

Conſtantinople des avis auſſi bruyans que ceux

arrivés par la derniere poſte. A la ſuite de la noti

fication du voyage de l'Impératrice de Ruſſie ,

· faite à la Porte par M. de Bulgakow , & de l'inſi

nuation que ce même Miniſtre avoit faite, quoi

ue d'une maniere fort amicale , au Miniſtere

ttoman, pour l'envoi d'un Ambaſſadeur extra-

| ordinaire , afin de complimenter ſon auguſte

Souveraine ſur ſon arrivée à Cherſon ; mais plus

'encore à la ſuite de divers avis parvenus de diffé

rens endroits à la Porte ; ſavoir, que les troupes

Ruſſes s'avançoient vers les frontieres ; S. H.,

pour appaiſer le peuple qui commençoit à mur

murer en accuſant le Gouvernement d'indiffé

rence & d'inſouciance, avoit convoqué un Divan

nombreux. Ce Divan dura très-long-temps & les
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débats y furent très-vifs entre les deux partis,

· dont le premier ne croyoit pas néceſſaire de

· prendre l'alarme pour une choſe de ſi peu de

conſéquence, tandis que l'autre prétendoit que la

sûreté de l'Empire Ottoman exigeoit les prépa

ratifs les plus prompts ; ce dernier l'avoit néan

moins emporté & les ordres les plus précis avoient

· été expédiés à pluſieurs Gouverneurs des Provin

ces , tant en Aſie qu'en Europe , pour y faire des

recrues en toute diligence. S. H. avoit auſſi nom

- mé pluſieurs Officiers pcur les conduire vers les

places frontieres & aux poſtes les plus impor

， tans. Le nonºbre de ces recrues ſe monte, dit

on, à 1è o mille hommes, qui joints aux Janniſ

' ſºires & autres troupes ſur pied, forment un total

- d'enyiron 15o mille hommes, à qui il ne manque

- que la diſcipline , le courage & des chºfs pour les

' diriger dans leurs opérations. En méne temps, on

· · avoit ordonné de mettre le château d'Andrinople

· en état de recevoir la Cour , comme c'eſt l'uſage

* en temps de guerre, où elle ſe retire dans cette

· ville-là, pour ne pas être expoſée aux tumultes

· de la Capitale. La Porte s'occupoit également

' des préparatifs maritimes , & une eſcadre de 2o

vaiſſeaux de ligne devoit être prête à mettre à la

: voile au premier ſignal ; en conſéquence, le

* Grand-Seigneur avoit mandé de l'Egypte ſon

· Amiral qu'on attendoit ſous peu de jours, ou au

: moins cn ſe flattoit à Conſtantinople de le voir

• arriver. On ſent bien,qu'il n'en fa'loit pas tant

· pour faire courir dans l'Empire le bruit d'une

: guerre prochaine avec la Ruſſie, bruit qu'on avoit

· preſque auſſi-tôt changé en certitude. Des lettres

· écrites par des perſonnes de diſtinétion portent en

- termes exprès que la Porte venoit de déclarer la

guerre à la Ruſſie, & ce ſont ces lettres qui font

regarder comme sûre cette nouvelle importante.
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Malgré cela , la partie la plus éclairée de nos poſſ

- tiques voit en tout ceci bien de l'exagération ,

, quoiqu'cile ne diſconvienne pas de la réalité des

- préparatifs , elle prétend qu'une déclaration de

- guerre ne peut encore exiſter, & qu'il faut atten

dre les premieres nouvelles de Conſtantinople,

avant de fixer à cet égard ſon opinion, L'alarme

, a pu porter les Turcs à des démarclies précipitées ;

- mais il eſt peu probable qu'une déclaration de

guerre ait eu lieu, ſans raiſon plauſible. » l Cou

rier du Bas-Rhin, n°. 22. ] . . ! ».

Tout paroît réglé pour le prochain départ

de l'Empereur ; & l'on a déjà ccmmencé à ex

pédier les gros bagages pour Cherſon. Le co"rge

, ne conſiſtera d'ailleurs qu'en trois voitures a ſix

· chevaux , dans la premiere desquelles Sa Maj.

, ſera accompagnée du Général Comte de Kinsky

, & de deux Secrétaire du Cabinet. Les autres

| principales perſonnes de ſa ſuite ſeront un Cha

· pelain , le Premier - Chirurgien Brambilla , le

ſieur Mayer, Intendant des Jardins Impériaux,

& le ſieur Lechner , Inſpect :ur en Chef des

Voitures de la Cour. Des deux Cavaliers de la

| Garde-Noble , qui ſont partis d'ici la ſemaine

| derniere, l'un § ſe rendre à Kiovie, l'autre

, reſter à Biodi, pour y attendre que le premier

| revienne avec la nouvelle que l'Impératrice de

Ruſſie a effectivement quitté Kiovie pour ſe

| rendre à Cherſon ; avis qne le ſecond viendra

, en diligence porter à l'Empereur, ſoit ici ou

à Léopol. Les Régimens de Huſſars d'Oroſs & de

Batco doivent envoyer des détachemens aux ſta

· tions où Sa Majeſté doit paſſer. Ces jours-ci

la Maiſon du Comte de Frieſs & Compagnie,

Banquiers de l'Empereur, a reçu 3o mille†

du Tréſor Impérial , pour en faire la remiſe

au ſeur de Roſarowitz, Conſul de Sa Majeſté
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en Crimée : Elle#à à diverſes dépenſès,

dont le Monarque a tracé lui-même le montant

par une inſtruction détaillée. Quoiqu'e e coa

noiſſe ami de l'économir, & fort eic g é fu

faſte & de l'éclat , il paroît néanmoii 3

certe occaſion il veuille s'écarter de ſa co ， .

& correſpondre à la ſplendeur que l'on lai . .

ordinaire à la Cour de Pétersbourg , sur :

qu'il deſtine des préſens ſomptueux aux pr .

pales perſonnes de la Cour de Ruſſie. Gºzet e de

Leyde, n° 23. , , -

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX (1).

PARLEMENT DE PARIs , GRAND'CHAMBRE.

Miieure , orpheline de pere & mere, qui continue

, de demeurer dans la maiſon de ſes pere & mere,

y coaſerve ſon domicile, & ne ſuit pas celui de
ſon Curateur. . ' e ' -

OPPosITIoN d'un Curateur au mariage d'une

Mineure , agréé par l'ayeule maternelle &

autres parens. ' -

La demoiſelle Roger, fille de pere & de mere

Meûniers , mineure de 23 ans, & orpheline, a

centinué de demeurer dans la maiſon de ſes pere

& mere, ſiſe en la Juſtice de Laval. Ayant un

peu de fortune, elle a été recherchée par un

ſieur Dreval, Maréchal-ferrant, veuf, avec 5oo l.

de rente, & un enfant. Pour ſon mariage pro

jet é, la demoiſelle Roger avoit l'agrément d'un "

ayeule maternelle, & elle ſe diſpoſoit à le con- '

tracter, lorſque le ſieur Leroy, oncle mater

nel , ſon tuteur , jugea à propos d'y former op

poſition. La fille Roger, aſſiſtée d'un Curateur

ad hoc, qu'elle s'étoit fait nommer en la Juſ

tice de Laval , fit aſſigner au Châtelet de Me=
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lun le ſieur Leroy, ſon tuteur, pour demander

la main-levée de l'oppoſition qu'il avoit formée ;

elle obtint Sentence qui la prononça, & qui or

| denna que, ſans y avoir égard , il ſeroit paſſé

outre au mariage. –Le tuteur, oncle mater

nel , domicilié a Meiun , a interjetté appel des

deux Sentences, celle de nomination de Cura

teur ad hoc de la Juſiice de Laval, & celle de la

main-levée d'oppoſition du Châtelet de Melun ;

il a pretendu que la nomination du Curateur ad

hoc étoit nulle, parce qu'elle n'étoit pas faite

par le véritable Juge du domicile de la mineu

re, qui n'ayant pas d'autre domicile que celui

de ſon tuteur, étoit le Juge de Melun, & non

celui de Laval. 2°. Il a ſoutenu la validité de

ſon oppoſition qui, ſuivant lui, devoit au moins

retarder le mariage, juſqu'à ce que la Mineure

eût atteint l'âge de 25 ans.

Les motifs d'oppoſition étoient une prétendue

diſparité de fortune entre les deux futurs ; la

fille Roger , diſoit-on, avec une fortune réelle

de 7ooo liv. & actuellement acquiſe, étoit dans

le cas de trouver un parti plus conſidérable

· qu'un homme veuf avec enfant, qui n'a que

5oo liv. de rente.

La fille Rcger ſoutenoit le bien jugé des deux

Sentences , & en demandoit la confirmation.

M. l'Avocat Général a penſé que la Mineure

qui continue de demeurer dans la maiſon de ſes

pere & mere, après leur décès, y conſerve ſon

même domicile, & qu'elle ne le change pas

, pour ſuivre celui de ſon tuteur ; qu'ainſi la no

mina ion qui avoit éte faite en la Juſtice de La

val de ſon curateur ad hoc étoit valable.

M. l'Avocat Général n'a pas accueilli les mo

tifs d'oppoſition du tuteur ; il a trouvé parité de

naiſſance & même de fortune entre les deux fu

turs ; au ſurplus , la diſparité de fortune n'étoit
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· pas un moyen valable d'oppoſition, puiſque le

conſentement de l'ayeule mat rnelle & des autres

parens annonçoit la convenance du mariage.

Arrêt du 14 Février 1787, qui ccnfirme les

deux Sentences, & condamne l'Appellant aux

dépens. -

Cauſe entre les Héritiers de M**. Curé de Beau

voir, —& M. C'ément de Boiſſi.

S o M M E d'argent dépoſée entre les mains d'un

Tiers par un Curé, pour être emploiée en

acquiſition de contrats au prcfit des pauvres

de ſa Paroiſie , redemandée enſuite par les

héritiers du Curé, qui n'avo't pu exécuter

ſon projet de placement, & qui n'avoit pas

diſpoſé de la ſomme par teſtament.

Feu M**., Curé de Beauvoir, avoit dépoſé

une ſomme de 2ooo liv. entre les mains de

M. Clément de Boiſſi, dont tout le monde con

noît l'exacte probité & le zele pour le ſoulage

ment des pauvres ; il avoit prié ce Magiſtrat de

ſe charger de cette ſomme , juſqu'à ce qu'il eût

trouvé # moyen d'en faire l'emploi en acquiſi

tion de centrats de petites rentes au profit des

Pauvres de la paroiſſe de Beauvoir. Pluſieurs

lettres écrites à M. Clément de Boiſſy annon

çoient la continuité des fentimens du Curé pour

la deſtination projettée; le regret de n'avoir

encore trouvé l'emploi qu'il deſiroit, & la prie

re de garder le dépôt juſqu'à cs que le place

ment ſût effectué.

Le Curé eſt mort , ſans avoir pu placer la

ſomme dont il s'agit, & ſans avoir autrement

diſpoſé. Ses héritiers , gens peu fortunés , ne

t1ouverent que peu de choſe dans la ſucceſſion ;

inſiruits du dépôt de5 2oo » liv. entre les mains

de M. Clément de Boiſſy , ils la lui demande

rent en ieur qualité d'héritiers du Curé de Beau

voir, M. Clément répondit , qu'étant dépoſitaire
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de confiance , & aſſuré que le dépôt dont ila

étoit chargé , étoit deſtiné à être employé en ;

contrats pour les Pauvres de la paroiſſe de Beau- .

voir, deſtination juſtifiée par une ſuite de let- ..

· tres, il ne croyoit pas devoir ſe deſſaiſir qu'entre ,

les mains de qui, par Juſtice, ſeroit ordonné. .

Alors les heritiers firent aſſigner M. Clément ,

de Boiſſy aux fins de leur demande. La cauſe fut

portée aux Requêtes du Palais, où il intervint 2

Sentence contradictoire , au mois d'Août 1786,

qui ordonne l'emplei de la ſomme au profit des

Pauvres de la paroiſſe de Beauvoir, conformé

ment à l'intention du Curé, connue du dépoſi

taire, dépens entre les Parties compenſés.

· Appel de la part des héritiers, qui ſoute

noient que l'emploi n'ayant pas été effectué du

vivant du Curé , que celui-ci n'ayant pas diſpo- ,

ſé de la ſomme par teſtament , elle appartenoit ..

à ſa ſucceſſion : ils prétendoient que les traces ,

de la volonté du Curé d'employer la ſomme ..

dont il s'agit, au profit des Pauvres de la Pa- ,

rciſſe, conſignées dans des lettres, ne pouvoient -1

ſuppléer à un teſtament ou tout autre acte de . .

derniere volonté; qu'on ne diſpoſoit pas par let- ;

tres écrites à un tiers. . - -

M. l'Avocat Général avoit conclu à l'infir- | .

mation de la Sentence, & à la remiſe de la ,

ſomme aux héritiers; mais la Coºr a jugé dif- .

féremment : il s'agiſſoit de la deſtination d'un .

Curé en faveur des Pauvres de ſa Paroiſſe, les :

Paſteurs ſont par état ſouvent dépoſitaires de

confiance, des ſommes deſtirées pour des œu- .. !

vres pies, & ç'eût été courir le riſque de don- .,

ner aux héritiers du Curé ce qu'il avoit peut-être ,.,

reçu lui rnéme pour le faire paſſer à des Pau--;

vres. Un Arrêt du 14 Février 1787 z confirmé .,

la Sentence des Requétes du Palais , & con- . -
damné les héritiers aux dépens, r
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D ctionnaire des , gens du
monde: 5 vol. in-8°. br,7 l. 1o ſ.

Droits publics, & gouverne

ment des Colonies fançoiſes ;

Par Petit : 2 vol. in-8°. br. 6 l. .

Hiſtoire des plantes , par Cho

mºel : 1 vol. in-8°. rel. en veau,
, « liv

Penſées de Paſcal ſur la reli

|.# 1 vol. in 12, rel. en veau ,
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ſuivans :

D ctionnaire d'hiſtoire natu.

relle , par Valmo.nt de Bomare :

# 12 vol. in 8*: rel. 42 liv. .

Le Cleºgé des cathédrales,

， ſuivant la tradition des ſiècles ,

i & des canoniſtes : 1 vol. in. 12.

| br. 1 liv. 1o ſ. .

T)éfenſe des mémoires ſur le

, rang des cathédrales : 1 vol.

, in-12. br. 15 ſ, -

Conſultations de XII Avocats
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&c : br. in-12. 1 l. 4 ſ.
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chelle, L. rue du Hurepoix ,

près du pont S. Michel, Nº 13,

les livres ſuivans.

Les vrais principes des fiefs,

en forme de dictionnaire ; par

| de Freminville : 2 vol. in-4°. fel.
12 : liv.

Traité ſur le gouvernement

des biens d'habitans , par le
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e & de Richelieu, les ,

: - Recherches & Obſervationse

ſur les , loix féodales ; par,
D3yen : in-8°. rel 5.1.

Eecueil de déciſions ſur les .

dixmes ; par Drapier & Brunet :

2 vol. in-12. rel. 6.1. -

Refièxions fur t'eſclavages des,
nègres; par Schwartz : in-a°.

br. 1 l. 4 ſ,

Règles du droit françois; par

Pecquet de Livoniere : in - ia.

rel. 3 liv.

_Le ſommeit des plantes ; par
Hill : in-88. br. 1 l. 1 o ſ.

Traité de la baguette divina

toire : 2 vol. in-12. avec fig. rel.

4 liv. 1o ſols.

Traité des ſubſtitutions ; par

#enot , d'Eſſaule : in-4*, rel.
I2 l,

Ou trouve chez Royez, Lib.

† des Auguſtins , les livres
U11V3tlltS :

De l'Economie politique; par

M. le Comte de Mallardiere : 1 .

vol in - 8°. 5 l.

Mélanges de politique & de
littérature , extraits des annales

de M. Linguet : 3 vol. 15 l.

Théophile Barrois le jeune,
Libraire , quai des Auguſtins,

Numero 18 , vient de recevoir de

Lº# les livres ſuivans :

new ſpeiling, pronouncings

and† dictionary , of

the english language , by W.

Stott. Edinburgh, in-12. rel. 4

liv. ro ſ, - -

Anintroduction to readingand

ſpelling, by W.Scott.Edinburgh»

in - 12. rel. 2 l. 1q ſ, -!.

G R A P^ U R E S.

Les Joueurs — La Diſeuſe

de bonne aventure. — La Mar

chande de marons. - La Mar

§ d'herbes , Eſtampes.

A Paris, cher Pavart , rue 8.
Jaeques.

AM U s I Q U E. .

Les délaſſemens de Polymnie »

Numéros 6 & 7 : in-fol.
même : in-4°. rel. 1o l.

|

A Paris , chez la veuve Bail
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· en & Porro, rue du petit Repe. | A paris, chez Boyer, Ma -

ſoir , près la place des Victoires. | chand de muſique, ike de Ri

Joarnal d'ariettes italiennes ; ' cheiieu, à la Croix d'or : & #hºt

dié à la Reine : Numéros 196 , A4ad. Lemenu , rue du Roule.

197: . - Journal de violon, Numéro 3:

A Paris , chez Bailleux , rue , in - fol. -

4. Honoré. A Paris , chez B2rnet l'aîné,

Journal de pièces de clavecin, | Profeſſeur de Muſique, rue Tº

de différens Auteurs : N°. 39. l* , Numéro 1o.
- /

· On ſouſcrit ſéparément pour le JoURNAL Dr LA LIBRAIRIE »
chez PH. D. PIERREs, premier Imprimeur Ordinaire du Roi,

rue Saint - Jacques. Le prix de l'abonnement eſt de 7 liv. 4 ſols

par année, avec la Table. -

· On sabonne en tout temps, à Paris, Hôtel de

Thoa, rue des Poitevins. Le prix eſt, pour, Paris,

de trente livres, & pour la Province, port frºc ,'

trente-deux livres, que l'on remettra à la Poſte »

en affranchiiſant le Port de l'argent & la lettre

davis, dans laquelie il faut inſérer le reçu du

Directeur des Poſtes . -

· Meſſieurs les Scºſcripteurs du mois de Mai

ſont priés de renou - , au plus tôt leur abonnement ,

afin qu'on ait le t : de réimprimer leurs adreſſer,

& qu'ils n'éprouve ucun retard dans l'expédition.

Ils voudront bien do.ner auſſi leurs noms & qualités

d'une écriture liſible, & affranchir les lettres ,

ſans quoi elles ne ſeront peint reçues.
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